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1. RESUME EXECUTIF 

L’étude de l’état initial du milieu naturel du site de Ngoulmendjim a mobilisé 14 experts 

internationaux dont les missions, étalées sur un an, ont porté sur les volets d’expertise suivants : 

 Milieu Aquatique : 
o Qualité physico-chimique de l’eau (4 campagnes), avec l’analyse de la 

présence du mercure dans les chairs de poissons 
o Macro-benthos (2 saisons) 
o Ichtyofaune / Poissons dont killies (2 saisons) 

 Milieu Terrestre : 
o Flore (2 campagnes) : 

 Habitats et essences à valeurs commerciales 

 Espèces menacées 

o Faune : 

 Entomofaune / Insectes (2 saisons) 

 Herpétofaune / Reptiles-Amphibiens (2 saisons) 

 Avifaune / Oiseaux (2 saisons) 

 Grande faune mammalienne (1 suivi sur plusieurs mois) 

Les inventaires se sont tenus entre juillet 2017 et mai 2018, afin de pouvoir tenir compte de la 

saisonnalité, conformément aux recommandations internationales (notamment la norme de 

performance 6 de l’IFC (PS6, Performance Standard) et sa note d’orientation (NO6)) qui 

préconisent des études de base incluant des inventaires de terrain couvrant plusieurs saisons. Par 

ailleurs, plusieurs outils ont été utilisés pour évaluer les espèces recensées sur le terrain, à savoir, 

entre autres, la Liste Rouge développée par l’UICN. Parmi les 9 catégories développées par 

l’UICN dans la Liste Rouge pour classer les espèces végétales et animales selont le degré de 

menace pesant sur elles (il est recommandé de se référer pour plus de précisions au document de 

l’UICN relatif aux Catégories et Critères de la Liste Rouge, dans sa dernière version), les principaux 

statuts utilisés dans le présent résumé éxecutif sont :  

 Espèces en danger critique (CR) : un taxon est dit CR lorsqu’il est confronté à un 
risque extrêmement élevé d’extinction à l’état sauvage ; 

 Espèces en danger (EN) : un taxon est dit CR lorsqu’il est confronté à un risque très 
élevé d’extinction à l’état sauvage ; 

 Espèces vulnérables (VU) : un taxon est dit VU lorsqu’il est confronté à un risque 
élevé d’extinction à l’état sauvage. 

 

Sur l’ensemble de l’étude, les activités de terrain se sont globalement déroulées selon l’emploi du 

temps prévu initialement et les délais ont été tenus. Les missions se sont bien déroulées, la logistique 

ayant toutefois retardé certaines d’entre elles (accès au site).  

Tableau 1 : Calendrier terrain des activités menées durant l’étude sur Ngoulmendjim  

 

juin-17 juil-17 août-17 sept-17 oct-17 nov-17 déc-17 janv-18 fev-18 mars-18 avr-18 mai-18 juin-18

Hydrologie

Macrofaune benthique

Ichtyofaune

Habitats / Flore

Espèces menacées / Flore +

Entomofaune

Herpétofaune

Avifaune

Grande Faune

Spécialités
NGOULMENDJIM
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Les points remarquables qui ressortent des missions de terrain menées à Ngoulmendjim (secteur Est 

des Monts de Cristal) sont résumés ci-après.  

 Milieu Aquatique : 
o Qualité physico-chimique de l’eau : 

La qualité des eaux a été réalisée sur 11 stations suivies durant 4 campagnes de 
prélèvements, sur une durée d’un an.  
De manière générale, la qualité des eaux peut être considérée comme bonne, avec une 
eau bien oxygénée et des valeurs de carbone organique total et dissous faibles. Parmi 
les paramètres testés, beaucoup de valeurs de concentration sont inférieures aux seuils 
de détection des appareils de mesure et considérées comme négligeables. C’est le cas 
pour les matières azotées, phosphatées et les nitrates, la plupart des micropolluants 
minéraux.  
Durant la campagne de suivi 2, en saison des pluies, on note une augmentation des 
matières en suspension sur quelques stations qualifiant la qualité des eaux sur ces stations 
de « très mauvaise » vis-à-vis de ces paramètres.  
Par ailleurs, en campagne 2, on note des concentrations en nickel considérées comme 
moyenne sur certaines stations ainsi que 2 stations présentant des concentrations en 
plomb supérieures aux seuils de l’OMS (pour la santé humaine). L’origine de ces éléments 
peut être naturelle ou humaine (pollution via gaz d’échappements par exemple). Enfin, 
il faut noter la présence de mercure dans les eaux révélée en campagne de suivi 2 sur 
une station et via les prélèvements de chair de poissons sur 3 stations différentes, toutes 
situées sur le Komo (barrage et débarcadère d’entrée à la SEEF). La présence du 
mercure dans les eaux peut être, dans le cas présent, de deux origines : naturelle 
(présence dans les sols et relarguage lorsque les sols sont mis à nu) ou humaine 
(orpaillage illégal). 
Le fer et l’aluminium sont également présents de manière notable sur plusieurs stations. Il 
est fréquent au Gabon d’observer ces éléments dans les eaux. En effet, les sols 
contiennent naturellement du fer et de l’aluminium, et la dissolution de ces deux éléments 
est favorisée par des pH acides et des températures élevées.  
 
Les gaz dissous ont été suivis sur 8 stations. Les analyses montrent que l’hydrogène sulfuré 
et le méthane sont en concentrations inférieures aux limites de détection des appareils 
et les concentrations en gaz carbonique (anhydride carbonique agressif, libre et 
équilibré) n’ont jamais dépassé 14 mg/L.  

o Macro-benthos : 
L’inventaire macrofaune benthique s’est déroulé sur 2 missions en septembre 2017 puis 
en février 2018. Au total, 12 347 spécimens soit 880 prélèvements ont été prélevés 
permettant d’établir une liste faunistique de 13 Ordres, 75 Familles pour 107 espèces 
identifiées.  
Il ressort que les différents cours d’eau échantillonnés (Komo, petite Tsibilé, Tsibilé) et 
leurs affluents présentent un même fond entomologique caractérisé par des peuplements 
similaires de Macroinvertébrés. La zone présente en outre une biodiversité élevée 
révélatrice de l’absence de pollution organique (groupe des EPT (Ephéméroptères, 
Plécoptères, Trichoptères) abondants, espèces de Perla sp. présentes sur tous les secteurs 
échantillonnés pour les deux missions, etc.).  
Les indices de biodiversité calculés ainsi que les ratios EPT / Chironomidae sont tous 
révélateurs d’une bonne qualité des eaux. Les résultats entre les deux missions, de plus, 
laissent à penser que les crues et décrues influencent la structure des peuplements de 
Macroinvertébrés dans cette zone des Monts de Cristal.  

o Ichtyofaune / Poissons : 
D’un point de vue terrain, une mission en hautes eaux, et une mission en basses eaux, soit 
un total de 26 jours effectifs sur le terrain, ont été réalisées. Le Komo (2/3 du temps) et 
les bassins des Tsibilés (1/3 du temps) ont été échantillonnés. Des 3 028 spécimens 
pêchés (64 espèces) sur 26 stations échantillonnées, il ressort : 
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 Le Komo est, dans sa globalité, plus riche en espèces que les Tsibilés. 
Certaines espèces n’apparaissent que dans le Komo et d’autres 

uniquement dans le bassin des Tsibilé ; 
 La répartition des espèces n’apparaît pas comme uniforme. Le gradient 

amont-aval est probable avec la non-possibilité pour certaines espèces 
des bas cours de remonter les fleuves majeurs, les rapides étant alors 

des barrières difficilement franchissables ; 
 Les petits ruisseaux sont moins riches, globalement, que les rivières plus 

larges avec la prédominance de quelques espèces en termes 
d’abondance, et certaines espèces peuvent avoir leurs effectifs répartis 

sur différents cours d’eau ; 
 Il existe une variabilité par saison avec une augmentation de la diversité 

en basses eaux, ce qui était attendu. Par ailleurs, des pics, ou un pic de 
reproduction saisonnier, sont probables et attendus pour plusieurs 
espèces. 

D’un point de vue global concernant le fleuve Komo (pêches + littérature), les points forts 

suivants ressortent : 

 La composition spécifique du Komo comprend actuellement un minimum 
de 157 espèces pour 36 familles : un apport de 27 espèces via les 
présentes missions est à noter au regard des données disponibles et 
publiées antérieurement à 2017. Par ailleurs, la liste des espèces 
potentiellement nouvelles pour la science s’élève ainsi à 10 (dont 8 
killies, voir ci-après) ; 

 19 espèces à l’échelle du bassin versant sont connues pour être 
migratrices (12 potamodromes (en eaux douces, et saumâtres, 
seulement) et 7 espèces d’origine plutôt marine mais tolérantes à tous 
les milieux (1 anadrome (remontée des rivières pour pondre), 2 
catadromes (de l’eau doucevers la mer pour pondre), 4 amphidromes 
(de l’eau douce vers la mer, ou inversement, mais pas pour pondre)). 
Aucune espèce d’origine des eaux marines et/ou saumâtres n’est 
répertoriée en amont de la zone de barrage ; 

 3 espèces du bassin versant ont été introduites ; 

 Enfin parmi les espèces représentant un enjeu fort en termes de 
conservation, sur base de la Liste Rouge de l’IUCN, sur les 4 espèces 
connues du bassin versant classées en danger (EN), 2 killies ne sont 
probablement pas présentes (espèces côtière, détermination incertaine).  

Ces résultats sont à nuancer toutefois par plusieurs points notamment le manque de 

connaissances sur la biologie et la migration des espèces rendant difficile les conclusions, 

le temps restreint alloué au terrain au regard du projet, l’étendue de la zone et 

l’accessibilité aux stations. 

Le relargage de l’eau du Komo dans les Tsibilé peut affecter, d’une part, de façon 

radicale les communautés de poissons des Tsibilé où certaines espèces s’y trouvent sans 

être présentes dans le Komo, ainsi que les remontées des espèces de par le changement 

probable de la qualité de l’eau et de son débit.  

o Ichtyofaune, précisions additionnelles sur les killies : 
Deux missions d’inventaire pour les killies ont permis un échantillonnage large (plus large 

que la zone d’étude) sur un total de 55 stations localisées dans une grande partie des 

biotopes rencontrés sur site. Cet inventaire peut être considéré comme à peu près 

exhaustif, et met en évidence 3 nouvelles espèces et 5 potentielles pour la science. Parmi 

celles-ci, 5 ont été retrouvées uniquement dans la zone fortement impactée du barrage 

lui-même. Les espèces UICN sont résumées dans le paragraphe relatif aux poissons.  
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 Milieu Terrestre : 
o Flore : 

 Habitats et essences à valeurs commerciales : 
La prospection de terrain pour cette expertise s’est tenue en 2 phases, permettant 

l’échantillonnage de 31 parcelles d’1 ha chacune réparties autour du site d’implantation 

du barrage ainsi qu’en amont de celui-ci et sur la piste principale de la SEEF (base-vie 

Tsibilé / base-vie Violaineville).  

Les principaux habitats caractérisés sont au nombre de 3 à savoir forêts denses 

sempervirentes de basse et moyenne altitude du Gabon ; mélange de forêts 

potentiellement inondables et de forêts de terre fermes perturbées ; et forêt dense de 

terre ferme ayant été intensément exploitée. Par ailleurs, le site d’étude, comparé à des 

secteurs similaires suivis via des placettes permanentes (Parc National des Monts de Cristal, 

concession SEEF), présente des paramètres structuraux significativement plus faibles qui 

traduisent un effet de reconstitution d’un peuplement après perturbation (exploitation 

forestière).  

Enfin cette expertise, a permis d’identifier quatre espèces protégées par la législation 

nationale, ainsi que trois espèces en danger (EN) selon l’UICN. Ces trois espèces sont à 

ajouter aux 10 espèces classées EN identifiées par la mission « espèces menacées » (cf ci-

après) qui cible le monde végétal au sens large (ainsi on obtient 13 espèces classées EN 

pour la Flore). 

 Espèces menacées : 
Une mission « principale » s’est tenue sur la zone d’étude ciblant la flore de manière 

générale et plus particulièrement les 26 espèces évaluées lors de la revue bibliographique 

préliminaire (desktop study) préliminaire comme potentiellement en danger critique (CR), 

en danger (EN), vulnérables (VU) ou potentiellement VU (VU ?). Une seconde mission s’est 

tenue à une saison plus propice afin de cibler les Podostémacées, entre autres. A la suite 

de cette étude de terrain, 14 espèces menacées ou potentiellement menacées 

supplémentaires ont été identifiées.  

Au total, pour l’empreinte du projet de Ngoulmendjim, 39 espèces menacées (CR, EN, VU 

ou VU ?) sont reconnues, dont 2 espèces en danger critique d’extinction (CR), 10 espèces 

en danger (EN), et 27 espèces vulnérables (VU) ou potentiellement VU (VU ?). 

Parmi les espèces en danger critique (CR) ou en danger (EN), déclencheuses d’habitats 

critiques* au sens de la norme de performance 6 de l’IFC (PS6), 5 espèces ont été 

identifiées uniquement via la revue bibliographique et non sur le terrain. Les 7 autres 

espèces en danger critique (CR) ou en danger (EN) ont été révélées par les prospections 

de terrain. Six espèces potentiellement nouvelles pour la science ont été recensées 

(certaines sont connues d’autres secteurs que Ngoulmendjim). Une potentielle nouvelle 

espèce d’orchidées a également été observée à l’état fertile, et des recherches 

taxonomiques sont en cours pour déterminer si c’est une nouvelle espèce, auquel cas elle 

pourrait être considérée comme en danger critique d’extinction (CR) (car alors connue 

d’une seule sous-population localisée dans la zone ennoyée).  

Enfin en ce qui concerne les Podostémacées (famille de plantes à l’écologie restrictive et 

inféodées aux habitats aquatiques), il faut considérer qu’elles sont peu connues au Gabon 

(comparé par exemple au Cameroun du fait de multiples études menées en lien avec les 

nombreux projets de développements hydroélectriques). La découverte d’espèces non 

signalées au Gabon ou nouvelles pour la science est donc attendue. Le temps alloué pour 

cette partie de l’étude est insuffisant et les experts recommandent des études 

complémentaires en saison sèche qui pourraient permettre de confirmer ou infirmer leur 

statut.  

*Remarque : De manière succincte, les habitats critiques selon la norme de performance 6 

(PS6) sont des aires ayant une valeur élevée en biodiversité, notamment (i) les habitats d’une 

importance cruciale pour les espèces classées en danger critique (CR) et en danger (EN) à 

l’UICN, les aires d’importance pour (ii) les espèces endémiques ou à distribution limitée, et 

(iii) abrtiant de grandes concentrations d’espèces migratoires et/ou uniques. Pour plus de 
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détails (notamment sur les autres critères), le lecteur est invité à consulter la suite du présent 

rapport ainsi que la PS6 et sa note d’orientation (NO6). 

o Faune : 

 Entomofaune / Insectes  
Un total de 26 jours effectifs de terrain, divisés en deux missions, a permis d’échantillonner 

ce vaste groupe. L’expertise a retenu l’Ordre des Coléoptères (scarabés) (famille des 

cérambycidés et des cétoniinés) et l’Ordre des Lépidoptères (papillons) (nymphalidés, 

sphingidés, saturniidés). Tout confondu, 285 espèces ont été identifiées dont un spécimen 

aberrant (de par sa coloration) pouvant s’avérer être une nouvelle espèce de sphingidés 

(des analyses ADN permettraient de conclure sur le statut taxonomique).  

Les collectes de lépidoptères démontrent globalement une forte biodiversité indicatrice 

de milieux forestiers anciens et bien conservés. De nombreuses espèces en sont d’ailleurs 

tributaires. Le groupe des coléoptères permet de faire les mêmes conclusions quant aux 

types de milieux rencontrés. En revanche, les résultats montrent que l’inventaire est 

incomplet comparé aux espèces connues.  

Ngoulmendjim fait partie d’un ensemble cohérent en matière de biodiversité avec les 

Monts de Cristal où les espèces inventoriées se retrouvent par ailleurs.  

 Herpétofaune / Reptiles-Amphibiens : 
Les 2 missions ont été complémentaires pour l’herpétofaune permettant d’augmenter 

significativement le nombre d’espèces lors de la 2ème mission. Aussi bien pour les 

amphibiens que pour les reptiles, les inventaires ne sont toutefois pas complets d’après les 

courbes d’accumulation des espèces (plus d’espèces peuvent être attendues).  

Un total de 45 espèces d’amphibiens a pu être recensé soit presque la moitié des espèces 

connues du Gabon. Ceci indique une forte biodiversité de la zone d’étude. Parmi les 

espèces inventoriées, 3 espèces sont potentiellement nouvelles pour la science et une 

espèce nouvelle pour le pays déjà collectée récemment près de Ntoum a également été 

identifiée. Par ailleurs, une population d’une espèce classée en danger d’extinction (EN) à 

la Liste Rouge de l’UICN a été découverte, à proximité de l’emplacement du barrage. 

Cette espèce n’était connue jusqu’alors que d’une station, située également au Gabon. La 

présente localité représente donc la deuxième station connue de cette espèce. Au regard 

du projet et de l’emplacement des stations, cette espèce et les 3 espèces potentiellement 

nouvelles sont les plus sensibles.  

Du côté des reptiles, 21 espèces ont pu être identifiées dans la zone d’étude, ce qui 

correspond à une biodiversité moyenne : les résultats de l’inventaire laissent à penser que 

seule la moitié des espèces réellement présentes a été identifiée. Le site abrite une espèce 

de crocodile classée vulnérable (VU) d’après la Liste Rouge de l’UICN. Il est fortement 

possible que les deux autres espèces (dont une classée en danger critique d’extinction 

(CR)) soient également présentes (identifiées par le personnel de la SEEF). Par ailleurs, 

une espèce de tortue identifiée comme vulnérable (VU) est également présente. A noter, 

les 3 espèces de crocodiles sont intégralement protégées au niveau national.  

 Avifaune / Oiseaux : 
Les missions avifaune se sont tenues en juillet puis en novembre 2017. Les résultats de ces 

deux missions mettent en évidence un total de 208 espèces d’oiseaux sur Ngoulmendjim. 

A titre de comparaison, le Parc National des Monts de Crsital situé non loin en compte 

255, recensées sur des inventaires réalisés sur une plus longue période. A noter, à l’échelle 

du Gabon, qu’il n’y a pas d’espèce d’oiseau menacée par la destruction de son habitat 

ou par la chasse. 

Pour résumer, une espèce classée en danger d’extinction (EN) est présente sur la zone 

d’étude (perroquet jaco). Au Gabon, toutefois, les conditions sont favorables pour cette 

espèce, comme expliqué. Elle est connue du reste du pays et n’est pas concernée par les 

menaces qui pourraient peser sur elle dans d’autres pays où elle est connue. 
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Enfin un canard rare à distribution très limitée, et fortement lié aux habitats aquatiques, 

le canard noirâtre Anas sparsa, a également été activement recherché sans pour autant 

avoir été trouvé.  

 Grande faune mammalienne : 
Les inventaires par recces-transects et caméras-pièges pendant 2 campagnes ont permis 

l’identification de 27 espèces de mammifères. Ces résultats sont comparables à ce qui est 

connu des Parcs Nationaux comme les Monts de Cristal situés à proximité du site d’étude. 

Ils s’expliquent par le fait que la zone est difficile d’accès aux hommes lui conférant une 

protection naturelle, et, bien qu’une exploitation forestière y opère, les règles instaurées 

en matière de chasse (interdiction), permettent de préserver la faune de manière 

générale, et les grands mammifères plus particulièrement victimes la plupart du temps du 

braconnage.  

Deux espèces ressortent de cette liste étant classées en danger critique (CR) et en danger 

(EN) à la Liste Rouge de l’UICN. S’y ajoutent 4 espèces vulnérables (VU), et à l’échelle 

nationale, 7 espèces intégralement protégées.  

Ces espèces, plus mobiles que d’autres, sont connues des zones adjacentes comme le Parc 

National des Monts de Cristal.
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Tableau récapitulatif des espèces représentant un enjeu au regard de la PS6, trouvée durant les inventaires sur l’ensemble de la zone étudiée 
(sont considérées les espèces CR, EN à la Liste Rouge de l’UICN, les espèces nouvelles ou potentiellement nouvelles pour la science et les espèces soumises à 

une réglementation particulière à l’échelle nationale) 

 
 

Section du rapport Nom scientifique
Satut 

UICN
Statut au Gabon

Nouvelle 

espèce

Endémisme

(en l'état actuel 

des 

connaissances)

Commentaires

Milieu aquatique

Poissons Fontitrygon ukpam EN répertoriée dans le bassin versant d'après la littérature, non collectée

Chromidotilapia sp X nouvelle pour la science, collectée

Neolebias cf. unifasciatus X potentielle nouvelle espèce pour la science

Pentanemus quinquarius VU répertoriée dans le bassin versant, non collectée

Poissons / killies Plataplochilus chalcopyrus EN

répertoriée dans le bassin versant d'après la littérature, non collectée

détermination toutefois des spécimens connus incertaine / révision du 

genre nécessaire

Aphyosemion  alpha EN X

répertoriée dans le bassin versant d'après la littérature, non collectée 

durant les missions

espèce côtière, présence incertaine dans la zone d'influence du projet

endémique du Gabon

Aphyosemion cf etsamense X X
nouvelle pour la science, endémique connue de la zone d'étude des 

Monts de Cristal

Aphyosemion cf callipteron 
X X

potentielle nouvelle espèce pour la science, auquel cas endémique de 

la zone d'étude

Epiplatys cf multifasciatus X X potentielle nouvelle espèce pour la science

Epiplatys cf ansorgii  X potentielle nouvelle espèce pour la science

Aphyoplatys sp. X X
potentielle nouvelle espèce pour la science, endémique connue de la 

région de Nkoltang et de la zone d'étude de Ngoulmendjim

Plataplochilus sp. Avébé X X
potentielle nouvelle espèce pour la science, enédmique du bassin de 

l'Avébé

Aplocheilichthys sp. Avébé  X X
nouvelle pour la science, endémique connue de la zone d'étude de 

Ngoulmendjim

Plataplochilus sp. Komo X X
nouvelle pour la science, endémique connue de la région de Kango et 

de la zone d'étude de Ngoulmendjim

Milieu terrestre

Flore Diospyros crassiflora EN

Cassipourea acuminata EN

Thiegmella africana EN interdite à l'abattage

Irvingia gabonensis NT interdite à l'abattage

Poga oleosa interdite à l'abattage

Guibourtia tessmannii mise en réserve

Dacryodes buettneri soumise à réglementation

Epistemma sp. nov. CR X
collectée, la station de la présente étude constitue la seule station 

connue pour cette espèce

Grewia drummondiana CR connue de la zone d'étude d'après la littérature, non collectée

Liparis joannis-kornasii EN collectée 

Tetrorchidium gabonense EN collectée 

Palisota plicata sp. nov. ined. EN X
collectée, 4 stations connues au Gabon dont 3 identifiées dans la 

présente étude

Crossandrella cristalensis EN collectée 

Ledermanniella letestui EN connue de la zone d'étude d'après la littérature, non collectée

Sirdavidia solannona EN connue de la zone d'étude d'après la littérature, non collectée

Agelaea gabonensis EN connue de la zone d'étude d'après la littérature, non collectée

Bridelia wilksii EN connue de la zone d'étude d'après la littérature, non collectée

Inversodicraea cf. thollonii EN collectée 

Ledermanniella cf. tenuifolia EN collectée 

Mostuea sp. nov. VU ? X collectée, nouvelle espèce

Hymenocoleus bracteosus sp. nov. VU ? X collectée, nouvelle espèce

Eriocoelum sp. nov. ? VU ? X collectée, nouvelle espèce

Culcasia aff. mannii VU ? X collectée 

Cyrtorchis sp. nov. ? CR? X collectée, potentielle nouvelle espèce

Insectes Polyptychus cf carteri X X collectée, potentielle nouvelle espèce pour la science

Amphibiens Leptodactylodon stevarti EN
X

collectée, la station de la présente étude constitue la 2ème station 

connue de cette espèce

Hymenochirus sp. X X collectée, potentielle nouvelle espèce

Arthroleptis sp. X X collectée, potentielle nouvelle espèce

Leptopelis sp. X X collectée, potentielle nouvelle espèce

Reptiles Mecistops cataphractus CR intégralement protégé

Osteolaemus tetraspis VU intégralement protégé

Crocodylus niloticus LC intégralement protégé

Varanus niloticus (V. ornatus) partiellement protégée

Python sebae partiellement protégée

Oiseaux Psittacus erithacus EN partiellement protégée

Gypohierax angolensis LC partiellement protégée

Mammifères Gorilla gorilla CR intégralement protégé

Pan troglodytes troglodytes EN intégralement protégé

Mandrillus sphinx VU intégralement protégé

Panthera pardus VU intégralement protégé

Loxodonta africana cyclotis VU intégralement protégé

Syncerus caffer nanus LC intégralement protégé

Hyemoschus aquaticus LC intégralement protégé

Tragelaphus spekii LC partiellement protégée

Potamochoerus porcus LC partiellement protégée

Cephalophus silvicultor NT partiellement protégée
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2. PRESENTATION SOMMAIRE DU PROJET 

2.1 Contexte 

Dans le cadre du déploiement du plan stratégique Gabon émergent, l’Etat gabonais a l’ambition 

de développer une offre d’électricité durable, diversifiée et accessible pour tous. Ainsi, l’Etat 

affiche sa volonté de valoriser pleinement le potentiel hydroélectrique du Gabon avec pour 

objectif de rehausser à hauteur de 80% la part de l’hydroélectricité dans le mix énergétique, afin 

de satisfaire la demande à un coût compétitif. Aussi, pour participer à cet objectif national, le 21 

Octobre 2016, l’Etat du Gabon et le Consortium composé du Fonds Gabonais d’Investissements 

Stratégiques (FGIS) et du groupe Eranove ont signé deux contrats de concession (« BOOT ») pour 

la conception, le financement, la construction et l’exploitation de deux aménagements 

hydroélectriques des sites de :  

 Ngoulmendjim d’une capacité estimée à environ 85 Mégawatts ;  

 Dibwangui d’une capacité estimée à environ 15 Mégawatts. 

Le bureau d’études TEREA a été sélectionné pour la réalisation de l’étude de l’état initial du milieu 

naturel du site du projet hydroélectrique de Ngoulmendjim, et a signé le 25 avril 2017 un contrat 

en ce sens avec Gabon Power Company (GPC), une filiale du FGIS.  

La présente étude est jalonnée, conformément au contrat et à compter de la date de réception de 

l’avance au démarrage (le 30 juin 2017), de plusieurs livrables réalisés tous les 3 mois par TEREA : 

 1er point d’avancement à 3 mois (fin septembre 2017) : ce rapport, produit début 
octobre, a été validé début novembre 2017 ; 

 Rapport intermédiaire à 6 mois (+ atelier de présentation) (janvier / février 2018) :  
o l’atelier à mi-parcours s’est tenu fin janvier 2018, il a été accompagné d’un 

compte-rendu relatif à la séance de présentation ainsi que d’un compte-rendu 
relatif aux discussions d’ordre technique qui s’en sont suivies entre le Consortium 
et TEREA ;  

o le rapport mi-parcours a été produit début mars 2018 et validé courant avril 
2018 ;  

 2ème point d’avancement à 9 mois (fin mars 2018) : ce rapport a finalement été 
produit début juin 2018 ; 

 Rapport final provisoire qui après relecture et corrections constituera le rapport 
final consolidé, à 12 mois (+ atelier de présentation) (fin juin / juillet 2018) : ce 
document est l’objet du présent rapport. 

Le présent rapport constitue donc le rapport final à 12 mois de l’état initial de Ngoulmendjim. 

Une fois validé entre le Consortium et TEREA, il constituera le rapport final consolidé conformément 

au contrat.  



 

Etat initial du milieu naturel du projet d’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 27 /671 

2.2 Parties prenantes 

2.2.1 Initiateur du projet : le Consortium FGIS/GPC – 

ERANOVE 

La présente étude est à l’initiative du Consortium FGIS – ERANOVE (« le Consortium ») :  

2.2.1.1 Le Fond Gabonais d’Investissements 

Stratégiques (FGIS) 

Le Fonds Gabonais d’Investissements Stratégiques (FGIS), vecteur de mobilisation 

de ressources, est un acteur majeur de la stratégie de diversification de l’économie 

gabonaise. Il a pour mission, entre autres, à travers ses prises de participations de 

susciter l’investissement des entreprises locales ou étrangères dans les secteurs 

stratégiques de l’économie nationale.  

Dans le cadre du présent projet, le FGIS est représenté par GPC avec qui 

le bureau d’études chargé de l’étude a contractualisé l’étude.  

2.2.1.2 Le groupe ERANOVE 

Le Groupe Eranove est un acteur majeur de la gestion des services publics et de la production 

d’électricité en Afrique de l’Ouest. Le groupe Eranove exploite au travers de ses filiales, un parc 

de production d’électricité de 604 MW de centrales hydroélectriques et de 643 MW de centrales 

thermiques.  

Soutenu par son actionnaire majoritaire Emerging Capital Partners (ECP), un leader du capital 

investissement en Afrique, le Groupe Eranove assure pour le compte du Consortium le 

développement technique du Projet. 

2.2.2 Le consultant mandaté par l’initiateur du projet, TEREA 

Le Consortium a mandaté le consultant TEREA qui a été adjudicataire de l’appel d’offre pour 

instruire la présente étude (adjudication provisoire en date du 14 mars 2017). Le contrat a été 

signé le 25 avril 2017. 

TEREA est un bureau d’études de droit gabonais qui propose expertise, assistance technique, 

conseil, formation, et qui intervient en étroite collaboration avec les Administrations en charge des 

forêts et de l’environnement, les opérateurs privés, les ONG et les bailleurs de fonds. 

Parmi les multiples domaines de compétence de TEREA, les plus pertinents que l’on peut citer sont 

l’expertise environnementale et la conduite d’inventaires de biodiversité, l’appui institutionnel et la 

gestion de projet, la gestion forestière, etc. 

Dans la présente étude, TEREA pilote l’étude et, en plus de ses propres volets d’intervention, 

s’appuie sur l’expertise reconnue de plusieurs experts et structures scientifiques nationales et 

internationales.  

2.3 L’étude 

2.3.1 Objectif général 

La présente étude a pour objectif, conformément aux termes de référence (TDR) fournis dans la 

demande de proposition communiquée par le Consortium lors de l’appel d’offres, l’étude du milieu 

naturel du site de Ngoulmendjim, et plus précisément les zones susceptibles d’être impactées par 

le projet d’aménagement hydroélectrique : 
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 l’emprise du réservoir ; 

 les affluents au réservoir ; 

 les tronçons de cours d’eau aval barrage et aval usine jusqu’au prochain affluent 
important ; 

 les zones annexes au projet principal (ligne d’évacuation du courant, zones 
d’emprunt et de décharge des matériaux, canalisations, pistes d’accès, etc.). 

L’étude du milieu naturel constitue le chapitre « état initial » du milieu biologique de l’Etude 

d’Impact Environnemental et Social (EIES) dudit projet d’aménagement hydroélectrique. Cet état 

de référence du milieu naturel constitue un volet indispensable de toute étude d’impact et est 

légalement exigé au niveau national (décret n°539/PR/MEFEPEPN du 15 juillet 2005 

accompagné du guide de procédure générale des Etudes d’Impact sur l’Environnement) et 

international.  

L’actuelle étude a été réalisée en tenant compte des exigences de la réglementation en vigueur 

au Gabon et est conforme aux directives opérationnelles des bailleurs de fonds internationaux 

(Banque Mondiale, Banque Africaine…) ainsi qu’au protocole IHA, dans la mesure du possible.  

Conformément à la proposition soumise par le consultant au Consortium et en respect des TDR, 

plusieurs expertises ont été planifiées sur les deux sites. Elles peuvent se décliner comme suit par 

milieu et par site : 

 Milieu Aquatique : 

o Qualité physico-chimique de l’eau (4 campagnes), accompagnée d’une 
recherche du mercure dans les chairs de poissons 

o Macro-benthos (2 saisons) 
o Ichtyofaune / Poissons (2 saisons) (incluant une expertise spécifique aux killies) 

 Milieu Terrestre : 

o Flore (1 saison, deux missions in fine réparties sur plusieurs mois) : 

 Habitats, et essences à valeurs commerciales 

 Espèces menacées dont la flore aquatique 

o Faune : 

 Entomofaune / Insectes (2 saisons) 

 Herpétofaune / Reptiles-Amphibiens (2 saisons) 

 Avifaune / Oiseaux (2 saisons) 

 Grande faune mammalienne (1 suivi de plusieurs mois) 

Les inventaires se sont tenus sur un cycle annuel complet du climat afin de pouvoir tenir compte de 

la saisonnalité, et ce conformément aux standards internationaux (notamment la norme de 

performance 6 de l’IFC, PS6) qui préconisent des études de base incluant des inventaires de terrain 

sur plusieurs saisons. La distribution spatiale de certaines espèces est en effet influencée par les 

saisons, induisant des migrations comme c’est le cas par exemple pour certaines espèces de 

poissons.  

La présente étude a démarré le 30 juin 2017 et s’est étendue jusqu’au 29 juin 2018. 

Le présent rapport constitue le rapport final à 12 mois conformément au contrat établi entre le 

Consortium et TEREA. Il a été envoyé au Consortium pour relecture. Une fois les commentaires 

intégrés, il constitue le rapport final consolidé qui fait l’objet d’une acceptation écrite de la part 

du Consortium.  
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2.3.2 Localisation et descriptif du site 

2.3.2.1.1 Localisation et présentation générale 

D’un point de vue administratif, le site se situe dans la province de l’Estuaire, dans le département 

du Komo Kango, à environ 100 km de Libreville.  

Les barrages de Kinguélé et Tchimbélé se situent non loin, la centrale de Kinguélé étant à 30 km 

à vol d’oiseau à l’ouest du projet de barrage de Ngoulmendjim.  

Le site de Ngoulmendjim (0°22’N – 10°35’E) se situe dans la concession forestière de la Société 

Equatoriale d’Exploitation Forestière (SEEF), localisée aux pieds des Monts de Cristal (Figure 2). 

Cette zone montagneuse et forestière présente un relief formant des alignements allant du nord-

ouest au sud-est (PFBC, 2006).  

 

Figure 1 : Localisation à l’échelle nationale du projet, symoblisé par le point rouge (source : Google 
Map 2018)  

Ce secteur du Gabon, une fois que l’on quitte la route nationale 1, est relativement isolé et desservi 

par des routes non surfacées et soumises à une haute pluviométrie. La zone présente en effet une 

forte humidité entretenue en quasi continu par des nuages bas l’enveloppant et se heurtant aux 

reliefs. Même en saison sèche le temps demeure couvert et quelques pluies persistent. 
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Figure 2 : Localisation du projet de Ngoulmendjim (source : FGIS, ERANOVE)
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Cette concession forestière est complétement isolée (accès par voie fluviale uniquement) et de fait 

relativement bien protégée des intrusions extérieures. On y circule à l’intérieur en empruntant un 

réseau de routes forestières, développé et maintenu par l’opérateur local. Ces routes sont ouvertes 

en fonction des activités ; une fois l’exploitation terminée dans un secteur, les routes sont fermées 

(via une grume couchée en travers, par exemple). Certaines zones se retrouvent donc isolées, 

difficiles d’accès voire inaccessibles.  

La SEEF dispose de plusieurs camps / bases-vies à l’intérieur de sa concession. Le site du futur 

barrage se situe à l’est du camp principal de Tsibilé, et à proximité du camp de Violaineville qui 

a récemment été réhabilité par la SEEF, à proximité du fleuve Komo.  

2.3.2.1.2 Descriptif technique 

Le futur barrage sera positionné sur ce fleuve dont le bassin versant s’étend sur environ 14 000 

km2 entre le Gabon et la Guinée Équatoriale. Sa longueur maximale est de 240 km (Fermon, 

2013). Le projet concerne également deux affluents du Komo, la « petite Tsibilé » et la « Tsibilé », 

qui sont concernées par la déviation prévue des eaux.  

D’après les informations communiquées, le débit principal de l’eau sera dérivé et les eaux seront 

turbinées vers la Tsibilé via la petite Tsibilé par une galerie d’amenée en charge souterraine. La 

valeur du débit réservé, entre le barrage et la Tsibilé, sera déterminée en fonction des conclusions 

de l’EIES, menée ultérieurement. La zone ennoyée qui sera créée par le barrage remontera vers 

le nord et devrait approximativement représenter une surface de 24 km² au maximum.  

Les principales caractéristiques techniques de l’installation sont les suivantes (sources : FGIS, 

ERANOVE, janvier 2018) : 

 un évacuateur de crue à seuil libre (profil Creager) ; 

 une tour de prise équipée de grille de protection et d’une vanne de tête ; 

 une galerie d’amenée en charge d’une longueur de plus de 4 km ; 

 une usine hydroélectrique haute chute d’une capacité de 85 MW ; 

 un chenal de restitution aval vers le fleuve ; 

 un poste départ avec une tension sortie de 225 kV un système de mesure de 
l’énergie livrée pour chaque point de livraison. 

La ligne d’évacuation de l’énergie de 225 kV devrait suivre en grande partie la route forestière 

principale jusqu’à la base-vie « Tsibilé ». De là, le courant sera évacué vers Libreville via le poste 

source « Ntoum 2 » situé à proximité des villages Messe / Ndouaniang, sur la route nationale 1 

(source : FGIS, ERANOVE, janvier 2018). Le tracé de la ligne de transmission est en cours de 

discussion mais demeure, à date, exclue du périmètre de la concession (janvier 2018).  

 

Figure 3 : Aménagement hydroélectrique prévu de Ngoulmendjim (source : FGIS, ERANOVE, janvier 
2018) 
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3. CONTEXTE LEGAL ET NORMES INTERNATIONALES 

La présente étude a été réalisée dans l’objectif de constituer l’état initial de l’Etude d’Impact 

Environnemental et Social (EIES) devant être menée en amont du projet, conformément à la 

législation nationale en vigueur et dans le respect des directives internationales.  

Ce chapitre présente succinctement les principaux textes relatifs à la protection de l’environnement 

au niveau national et international tel que les conventions et les traités dont le Gabon est 

signataire, ou encore les normes de performance de la société financière internationale (SFI ou 

IFC) et le protocole IHA. 

3.1 Législation nationale en lien avec l’étude 

Les principaux textes au Gabon auxquels cet état initial se rattache sont énumérés ci-après.  

La Loi n°007/2014 du 01 août 2014 relative à la Protection de l’Environnement en République 

Gabonaise 

Cette loi, prise en application des dispositions de l’article 47 de la constitution, vise à promouvoir 

une utilisation durable des ressources, la lutte contre les pollutions et nuisances, l’amélioration et la 

protection du cadre de vie ; le développement de nouvelles activités génératrices de revenus liés 

à la protection de l’Environnement, l’harmonisation du développement et la sauvegarde du milieu 

naturel. 

Sont plus particulièrement concernés par le projet certains extraits, notamment : 

 Titre I – Des dispositions Générales : « Tout plan et toute autorisation impliquant un impact sur 
l’évolution des ressources naturelles doit être transmis pour avis à l’autorité ministérielle 
chargée de l’Environnement » (Article 5). 

 Titre II – Des définitions, des règles et principes fondamentaux : 
o Chapitre 1er : les définitions « La protection, la défense de l’environnement et 

la promotion de la qualité de la vie sont un devoir pour tous […] » (Article 7). 

 Titre IV – Des outils, moyens et mécanismes : 
o Chapitre 3, Section 2 : des études d’impact et des dangers : 

 « Les travaux, ouvrages ou aménagements industriels […] entrepris par 

[…] les entreprises privées qui risquent, en raison de l’importance de leur 

dimension ou de leurs incidences écologiques, de porter atteinte à l’environnement, 

conformément à la législation en vigueur » (article 30). 

 « L’étude d’impact , instrument d’analyse et de prévision doit à partir d’un 

état initial du site, le cas échant, être étayée par des analyses scientifiques et 

épidémiologiques, identifier, évaluer et mettre en œuvre les mesures pour éviter 

les incidences ou les effets néfastes directs et indirects, à court, moyen et long 

termes des projets[…] sur la santé, la qualité de l’environnement, les ressources 

naturelles, les équilibres écologiques ou sur le climat. L’étude d’impact doit 

également comporter et développer les mesures envisagées pour supprimer, 

réduire ou compenser les impacts négatifs de l’activité ainsi que le coût de celle-

ci avant, pendant et après la réalisation du projet » (Article 32). 

 « Les études d’impact font l’objet d’un contrôle du ministère en charge de 

l’Environnement. A cette fin, il est institué au sein dudit ministère un comité 

d’évaluation des études d’impact. […] Le Ministre en charge de l’Environnement 

dispose du pouvoir de révocation de toute étude d’impact; il peut exiger un 

complément à cette étude d’impact ou en exiger une autre » (Article 33). 
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 « L’autorisation délivrée sur la base d’une étude d’impact doit intégrer les 

mesures prévues dans cette étude pour réduire, compenser ou supprimer les 

inconvénients créés. Le ministre chargé de l’Environnement veille à la réalisation 

de cette obligation et doit, à ce titre, contresigner toute autorisation d’une 

opération soumise à une étude d’impact » (Article 35). 

Loi n° 002/2014, portant orientation du Développement Durable en République Gabonaise 

La présente loi, prise en application des dispositions de l’article 47 de la Constitution, fixe les 

principes fondamentaux du Développement Durable, les orientations générales, les principes, les 

objectifs généraux et les moyens d'action des pouvoirs publics, des opérateurs économiques et de 

la société civile pour assurer un développement durable du Gabon, axé sur le bien-être des 

générations actuelles et futures. La présente loi abroge l’ordonnance n°020/PR/2013 

d’orientation relative au Développement Durable en République Gabonaise. 

L’article 3 de ladite loi présente les principes fondamentaux du développement durable. On peut 
citer (liste non exhaustive) :  

 Le principe de sauvegarde et de protection de l'environnement : étude d'impact sur 

l'environnement, en tant qu'instrument national, qui doit être entreprise dans le cas des 

activités envisagées qui risquent d'avoir des effets nocifs importants sur l'environnement et 

dépendent de la décision d'une autorité compétente ; 

 Le principe de préservation de la biodiversité et des écosystèmes : la diversité biologique 

et les écosystèmes qui les abritent et qui rendent des services inestimables doivent être 

préservés. Le partage juste et équitable des avantages qui en découlent et l'utilisation des 

ressources naturelles et génétiques doivent être assurés pour le bénéfice des générations 

actuelles et futures ; 

 Le principe du pollueur-payeur : les coûts résultant des mesures de prévention, de réduction 

de la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés par le pollueur. 

Décret n° 000539/PR/MEFEPEPN réglementant les Etudes d’Impact sur l’Environnement 

Ce décret indique que les EIE doivent évaluer les incidences des projets sur les écosystèmes mais 
également sur les populations humaines vivant dans la zone d’implantation du projet ou à 
proximité. Il précise les projets soumis à une étude d'impact environnemental. 

Cette EIES identifiera les impacts potentiels sur l’environnement, les écosystèmes et le milieu humain 

et proposera des mesures d’évitement, d’atténuation et/ou de compensation des impacts négatifs 

potentiels et de renforcement et/ou de pérennisation des impacts positifs identifiés. Elle sera 

soumise à la Direction Générale de l'Environnement et de la Protection de la Nature (DGEPN) pour 

évaluation et, en cas d’approbation, la délivrance du certificat de conformité, conditionnant le 

démarrage effectif du projet. 

L’EIE doit contenir : 

 Une définition du projet et une revue de ses variantes envisagées, justifiant le choix de la 
variante sélectionnée ; 

 Une analyse de l’état initial du site et de son environnement ; 

 Une évaluation des impacts ainsi que des mesures d’atténuation et de compensation ; 

 Un plan de gestion environnementale et sociale ; et 

 Tout document complémentaire aidant à la compréhension de l’EIE. 

La procédure réglementaire d’instruction des EIE comprend une phase initiale de cadrage, au cours 
de laquelle les termes de référence de l’EIE doivent être élaborés au vu des aspects 
environnementaux du projet et des sensibilités environnementales considérées comme significatives. 
Ces termes de référence doivent être soumis à la DGEPN.  
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En ce qui concerne la biodiversité, que ce soit en matière de flore ou de faune, des textes 

concernent également la présente étude : 

Décret n° 137/PR/MEFEPA portant mise en réserve de certaines espèces végétales à usage 
multiple de la forêt gabonaise ; et  
Décret n°350/PR/MPERNFM du 7 juin 2016 fixant les conditions d’exploitation du Kevazingo et 
de l’Ozigo ; et 
Décret n°00099/PR/MEF du 19 mars 2018 portant mise en réserve du Kevazingo. 

Le décret n°137/PR/MEFEPA du 4 février 2009 porte mise en réserve de certaines espèces 
végétales à usages multiples de la forêt. Toutefois il a depuis été abrogé par le décret 
n°350/PR/MPERNFM du 7 juin 2016 puis par le décret n°00099/PR/MEF du 19 mars dernier.  

Ainsi, les espèces suivantes sont concernées par la mise en réserve pour une durée de 25 ans à 
compter du 1er janvier 2009 soit jusqu’en 2033 : 

 Afo (Poga oleosa) 

 Andok (Irvingia gabonensis) 

 Douka (Makoré) (Tieghemelle africana) 

 Moabi (Baillonnella toxisperma) 

L’Ozigo jusqu’alors interdit d'exploitation et de commercialisation, a été déclassé par le décret 
n°350 tandis que le Kevazingo (Guibourtia tesmannii et G. pellegriniana) est depuis peu mis en 
réserve par le décret n°00099 abrogeant le n°350.  

Décret n° 164/PR/MEF du 19 janvier 2011 réglementant le classement et les latitudes d’abattage 
des espèces animales.  

Ce décret fixe la liste des animaux bénéficiant d’une protection intégrale ou partielle au niveau 
national. Alors que le statut de protection intégrale interdit la chasse, la capture, le commerce et 
la circulation, le statut de protection partielle indique que les animaux concernés font l’objet d’une 
réglementation spéciale. 

Ainsi, la présence potentielle de ces espèces dans le périmètre du projet imposera, en fonction de 
leur statut (intégralement ou partiellement protégé), la mise en place de mesures restrictives vis-
à-vis de la chasse, de la capture, du commerce et de la circulation de ces animaux. 

3.2 Cadre réglementant le travail mené sur le terrain 

La Convention sur la Biodiversité fixe la législation et la réglementation que chaque pays 

signataire doit mettre en place. En ce qui concerne la récolte de spécimens biologiques, la 

réglementation est celle liée à l’octroi de permis de récolte et d’exportation.  

Dans le cadre du présent état initial et bien que ce travail ne constitue pas à proprement parler 

un travail de recherche, des autorisations de recherche ont été établies en suivant le manuel des 

« Procédures d’obtention d’une Autorisation de Recherche sur le territoire du Gabon, Parcs 

Nationaux et zones tampons inclus ». En effet, des experts étrangers (non-nationaux) interviennent 

sur le territoire national, leurs inventaires viennent alimenter la connaissance des milieux naturels 

et des espèces et il n’est pas exclu que des publications soient faites ultérieurement par ces 

intervenants, avec accord préalable du Consortium.  

Dans le cadre d’une demande d’autorisation de recherche sur le territoire, plusieurs éléments 

doivent être fournis à l’autorité en charge de l’instruction de ces documents, le Centre National de 

la Recherche Scientifique et Technologiques (CENAREST), parmi lesquelles : 

 L’institut de recherche ou le laboratoire gabonais partenaire, en l’occurrence l’IRET 
(Institut de Recherche en Ecologie Tropicale) ;  
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4.3 Autorisation de recherche et autres documents de 

travail 

Pour l’ensemble du projet et des expertises portées par TEREA (autre que l’expertise du Missouri 

Botanical Garden (MBG) qui a introduit ses propres demandes), une demande d’autorisation de 

recherche a été introduite auprès des parties prenantes concernées, comme expliqué 

précédemment. Cette dernière a été validée par le Commissaire Général du CENAREST (Centre 

National de la Recherche Scientifique) pour une durée d’un an, à compter du 5 juillet 2017 (numéro 

de référence AR0031/17/MESRSFC/CENAREST/CG/CST/CSAR (ANNEXES)). A la fin du présent 

projet, et conformément à ce document, un rapport scientifique devra être remis aux autorités en 

charge de la délivrance de cette autorisation, à savoir le CENAREST.  

Pour les besoins de l’étude, des permis d’export ont également été délivrés pour l’ichtyofaune 

(poissons, tout confondu) et l’entomofaune.  

Par ailleurs, pour mener à bien ces missions de terrain, le Consortium a fourni à TEREA des feuilles 

de route émanant du Ministère de l’eau et de l’énergie et établies aux noms des principaux experts 

intervenants (ANNEXES).  

4.4 Inventaires de terrain 

Ce diagnostic est basé sur la réalisation de plusieurs visites de terrain s’étalant sur une période 

d’un an afin de couvrir les aspects de saisonnalité. Les champs d’expertise couverts sont repris à 

la section 2.3.1 et au Tableau 4.  

Les missions de terrain ont débuté en juillet 2017 et se sont achevées courant mai 2018. Le 

calendrier des missions menées à Ngoulmendjim est repris au Tableau 4.  

Tableau 4 : Calendrier terrain des missions menées à Ngoulmendjim dans le cadre de l’état initial  

 

4.5 Méthodologie d’inventaires et d’analyse des 

résultats 

Remarque : La littérature consultée est détaillée par expertise ainsi que dans la section 

Bibliographie.  

4.5.1 Milieu Aquatique 

4.5.1.1 Qualité physico-chimique de l’eau 

4.5.1.1.1 Prélèvements des eaux et mesures de terrain 

La zone du projet étant concernée par plusieurs cours d’eau situés en amont et aval du barrage 

(Tsibilé, Foumana, Komo et petite Tsibilé), un total de 11 points de mesure a été retenu pour faire 

le suivi de la qualité des eaux sur le site de Ngoulmendjim.  

juin-17 juil-17 août-17 sept-17 oct-17 nov-17 déc-17 janv-18 fev-18 mars-18 avr-18 mai-18 juin-18

Hydrologie

Macrofaune benthique

Ichtyofaune

Habitats / Flore

Espèces menacées / Flore +

Entomofaune

Herpétofaune

Avifaune

Grande Faune

Spécialités
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Dans un objectif de suivi de l’état initial ultérieurement, mais aussi pour des raisons d’accessibilité 

et de sécurité, l’emplacement de deux stations a été significativement déplacé une fois sur site, ces 

stations étant inaccessibles. L’emplacement final des stations est détaillé dans la section relative 

aux Résultats. 

Une fois tous les 3 mois en moyenne et pendant la durée de l’étude, un ingénieur TEREA est dépêché 

sur site pour réaliser les mesures et les prélèvements d’eau. La saison à laquelle sont effectuées les 

mesures peut influencer sur les résultats. C’est pourquoi, il est préconisé d’effectuer des 

prélèvements en saison des pluies et en saison sèche. 4 campagnes de prélèvement ont été 

réalisées.  

Chaque prélèvement a été nommé par un code de prélèvement suivi du numéro de campagne. Les 

conditions de prélèvement seront explicitées sur toute la période de suivi.  

Les coordonnées des différents points sont prises à l’aide d’un GPS Garmin.  

Les prélèvements et mesures sont réalisés en respectant les 

normes en vigueurs au Gabon et à l’international (ISO 5667-3 

ou ISO 25667-2). 

Les prélèvements d’eau pour les analyses physico-chimiques 

sont réalisés sur tous les points de suivi. Par contre, pour le 

dosage de GES dissous dans l’eau, les prélèvements étaient 

prévus sur 5 stations dans la proposition technique. Sur son 

initiative, TEREA a souhaité y ajouter 3 stations 

supplémentaires: ST2, ST3, ST4, ST6, ST8, ST9, ST10, ST11. 

Les échantillons d’eau sont prélevés à différentes profondeurs dans des flacons en polyéthylène 

et en verre de 100 à 500 ml, envoyés par les laboratoires en charge des analyses. Les échantillons 

sont ensuite conservés au frais, dans un réfrigérateur à une température de 4°C (et/ou des 

glacières équipées d’icepacks lors du transport depuis le site à Libreville) puis envoyer en France 

pour analyses.  

L’envoi des échantillons est fait dans des glacières réfrigérées à l’aide d’icepacks.  

Pour chaque prélèvement, les mesures in situ de la conductivité (µS/cm), le pH, l’oxygène dissous 

(% et mg/L), la température (°C), le potentiel d’oxydoréduction (ORP) et la turbidité (NTU) sont 

systématiquement réalisées.  

Les mesures sont réalisées à l’aide d’un multi-paramètre portatif de type Aquameter qui permet 

de réaliser des mesures simultanées des paramètres physico-chimiques standards dans l’eau (pH, 

potentiel d’oxydoréduction (ORP), conductivité électrique, oxygène dissous, température, 

turbidité). L’appareil mesure également les paramètres dérivés des capteurs conductivité et 

température tels que la salinité, la résistivité électrique, les TDS (Solides Totaux Dissous) et la 

Densité spécifiques (SSG).  

4.5.1.1.2 Prélèvements de chair de poissons 

Le mercure, à la demande du consortium FGIS/ERANOVE, a été testé dans la chair de poissons et 

dans la mesure du possible sur des espèces piscivores/carnassières (en fin de chaîne alimentaire) 

consommées par les populations humaines. Du fait du phénomène de bioconcentration (sa teneur 

s’élève au fil de la chaîne alimentaire), il y sera plus facilement détectable que dans l’eau. 

Les prélèvements (30) ont été réalisés sur 2 saisons in situ par l’expert Ichtyofaune qui, par le 

passé, a déjà effectué cette tâche. Il s’en est référé au protocole du laboratoire HYDRECO pour 

le conditionnement des échantillons à savoir un morceau de chair placé dans une solution de formol 

(ANNEXES). 
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4.5.1.1.3 Analyses des prélèvements 

Sur tous les prélèvements, les composés suivants ont été analysés ou dosés en laboratoire :  

 MES (Matière En Suspension)  

 Calco-carbonique (Alcalinité total (TAC)) 

 Minéralisation (chlorure, potassium, sodium, silice, calcium, magnésium, sulfate) 

 Fer et manganèse 

 Paramètres azotés et phosphorés (ammonium, nitrite, nitrate, phosphate) 

 Oxygène et Matière Organique (COT : Carbone Organique Total ; DCO : 
Demande en Carbone Organique ; COD : Carbone Organique Dissous ; KMnO4 : 
indice permanganate) 

 Oligo-éléments et micropolluants (aluminium, cadmium, nickel, arsenic, baryum, 
cuivre, plomb, zinc) 

 Gaz à effet de serre : dioxyde de carbone (C02), Méthane (CH4), hydrogène 
Sulfuré (H2S) 

 Les Matières En Suspension (MES) ont été dosées selon la norme NEN- EN 872 

 Le dioxyde de carbone (CO2) et le méthane (CH4) ont été analysés par 
chromatographie à phase gazeuse (GC/FID), et l’hydrogène sulfuré (H2S) par 
colorimétrie UV 

Les échantillons sont analysés aux laboratoires ALCONTROL (devenu SYNLAB durant l’étude) et 

Eurofins basés en France et agréés pour la réalisation de ces mesures (ANNEXES). Les métaux et 

MES (Matière En Suspension) ont été analysés au laboratoire ALCONTROL. Par contre pour les 

gaz dissous (CO2, CH4 et H2S), les analyses ont été effectuées au laboratoire Eurofins.  

Trente échantillons/spécimens de poissons ont été prélevés pour être analysés par le laboratoire 

HYDRECO, basé en Guyane française et pionnier en la matière (ANNEXES). Les prélèvements ont 

été faits sur 2 saisons sur le Komo. Pour une question de délai, le second batch de prélèvements a 

été analysés par l’équipe de Mme Maury-Brachet de l’UMR CNRS EOPC 5805 de l’Université de 

Bordeaux, à la demande d’HYDRECO. La méthode d’analyse est détaillée en ANNEXES. 

4.5.1.1.4 Rapport de prélèvement 

Les résultats des analyses sont mis en forme par le biais de tableaux, de graphiques d’évolution 

des résultats et de cartes de localisation des prélèvements.  

En absence de réglementation liée à la qualité des eaux de surface au Gabon, les résultats ont 

été comparés aux standards internationaux (Directive SFI, OMS et référentiel SEQ-EAU dans sa 

version 2) permettant d’évaluer une eau selon sa qualité, et ainsi selon son aptitude aux usages 

par l’homme et à la vie biologique. 

Le principe général du référentiel SEQ-EAU est d'évaluer une eau selon sa qualité, et ainsi son 

aptitude aux usages et à la vie biologique également. Les résultats des mesures obtenues pour 

chacun des paramètres analysés sont confrontés à des limites de classes. 

Les aptitudes retenues pour l’évaluation de la qualité des eaux échantillonnées sont celles de la 

qualité globale de l’eau. La qualité de l’eau est caractérisée par altération (ensemble de plusieurs 

paramètres). Cette approche est surtout conçue pour identifier précisément les grands types de 

dégradations de la qualité de l’eau afin de cibler les programmes de lutte contre la pollution. Elle 

permet en outre un bon suivi dans le temps de l’efficacité des actions mises en œuvre. 

Le code couleur associé aux classes d’aptitude est le suivant : 

Tableau 5 : Classes de qualité de l’eau issue du SEQ-EAU V2 

 
Très bonne Bonne Passable Mauvaise

Très 

mauvaise





https://scubla.it/it/prodotti/gestione-ambientale/raccolta-plancton-e-macroinvertebrati/retini-campionatori-per-macroinvertebrati-surber-1-detail.html
https://scubla.it/it/prodotti/gestione-ambientale/raccolta-plancton-e-macroinvertebrati/retini-campionatori-per-macroinvertebrati-surber-1-detail.html
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4.5.1.3.4 Traitement des échantillons 

4.5.1.3.4.1 Sur le terrain 

Les spécimens capturés sont mis dans des sachets plastiques par engin de pêche et par moment de 

collecte. Un sachet correspond donc à un évènement de pêche. Une étiquette est mise dans chaque 

sachet et reproduite avec un marqueur sur le sachet lui-même et comprend : 

 Le nom de la station (exemple : Ni01) 

 La date du jour de collecte (exemple : 11/09/2017) 

 L’heure de collecte (exemple : 12 h 30) 

 L’engin de pêche : FM pour chaque filet maillants, GS pour grande senne, PS pour 
petite senne, T pour trappes… 

Dans la mesure où les coups de sennes pouvaient permettre de capturer de nombreux spécimens, 

un tri préliminaire a été effectué pour remettre à l’eau les spécimens des espèces représentées en 

nombre important (plus de 30). 

Après capture, les spécimens sont sacrifiés dans de la glace contenue dans une glacière. La fixation 

des spécimens se fait dans du formol de 8 à 10% à la base. Les sachets ont été mis dans des 

bidons contenant le formol.  

Certains spécimens ont été mis directement en alcool (éthanol 96°) dans des petits flacons ou bien 

un prélèvement, si nécessaire, a été prélevé sur un lot de cinq spécimens pour quelques espèces 

remarquables pour des études génétiques ultérieures si nécessaire.  

Puis, sur le terrain, une première détermination, comptabilisation et mesures des spécimens ont été 

effectuées à l’aide d’une loupe binoculaire et de petits matériels de laboratoire. 

4.5.1.3.4.2 En laboratoire 

Autant que faire se peut, l’ensemble des spécimens a été examiné dans une pièce du bureau de 

TEREA, pour le tri et la détermination la plus précise possible selon les outils disponibles. Ont été 

utilisé la faune des poissons des eaux douces et saumâtres de basse Guinée (Stiassny et al., 2007) 

pour l’identification. L’examen des spécimens s’est fait à l’aide de loupes (classique et binoculaire) 

et les mesures morphométriques à l’aide d’un pied à coulisse quand cela a été nécessaire. 

Les spécimens de chaque sachet de pêche ont été triés par apparentés et déterminés au plus près 

de l’espèce. Puis, les spécimens ont été mis en petits sachets par espèce portant le nom de l’espèce 

et le nombre de spécimens, quand cela a été nécessaire, et l’ensemble de ces sachets a été remis 

dans le sachet d’origine.  

Enfin, les spécimens ont été préservés dans de l’éthanol 80 à 85° après rinçage dans l’eau à 

Libreville. La majeure partie des spécimens sont destinés au laboratoire de l’IRAF (Institut de 

Recherches Agronomiques et Forestières (IRAF/CENAREST)), mais des spécimens, en particulier ceux 

prélevés, ont été acheminés en France afin d’intégrer la collection internationale du MNHN pour 

servir de points de référence historique ultérieurement.  

Il reste également quelques spécimens dont l’identification à l’espèce reste délicate en raison de 

la petite taille des individus (Enteromius spp., Cyprinidae) ou demandant l’observation par des 

spécialistes de certaines familles de poissons (Alestidae, Clariidae, Cichlidae, « killies ») ou de 

caractéristiques, dont la morphologie ne suffit pas (décharge électrique des Mormyridae). À noter 

que les signaux électriques des Mormyridae ont été enregistrés au mieux afin de comparer ces 

signaux avec ceux collectés par l’équipe de l’Université de Cornell durant des décennies. Pour 

cela, il a été fait appel à l’aide de spécialistes de certains groupes pour confirmer ou infirmer les 

premières déterminations : 

 Anton LAMBOJ, Université de Vienne (Autriche) : Cichlidae ; 

 Carl HOPKINS & John SULLIVAN, Université de Cornell (USA) : Mormyridae ; 

 Jouke van der ZEE, MRAC (Belgique) avec l’aide de l’expert chargé des killies, L . 
Chirio.  
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Pêche au filet maillant benthique 

  
Préparation des trappes Pêche à la senne de plage 

  
Pêche au verveux Pêche à l’épervier 

  
Laboratoire sur le terrain Prise de vue des spécimens 

Figure 9 : Les différentes méthodes de pêche et laboratoire de campagne   
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4.5.1.3.5 Données collectées 

Sur l’ensemble de l’échantillonnage, différentes données ont pu et peuvent être récoltées sur les 

pêches :  

 Le nombre d’espèces ou richesse spécifique (RS) par événement de pêche. 

 Le nombre total de spécimens capturés (N) par événement de pêche (pour les filets 
maillants). 

 Le nombre de spécimens capturés par espèce (ou Abondance) (A) par évènement 
de pêche (pour les filets maillants). 

Sur les spécimens, la détermination est allée, autant que faire se peut, jusqu’à l’espèce. Il est à 

noter que plusieurs juvéniles d’espèces de grandes tailles ont été capturés (Cyprinidae, Alestidae) 

dont l’identification à l’espèce reste délicate en raison de la petite taille des individus et de 

caractéristiques dont la morphologie ne suffit pas (décharge électrique des Mormyridae) ou 

demandant des techniques moléculaires non utilisables (« killies », possibles hybrides…). 

La grande majorité des spécimens a été pesée (Poids total) et mesurée (Longueur Standard). 

L’ensemble des spécimens de la première mission ont été revus, mesurés et les spécimens des deux 

missions comparés. Les erreurs éventuelles de comptage et de détermination du rapport de 1ère 

mission ont été corrigées autant que possible.  

4.5.1.3.6 Analyses des données 

Les données ont été réunies dans des tables sous MS Excel. L’ensemble des calculs préliminaires a 

été effectué sur MS Excel. Les statistiques ont été effectuées sous ADE-4 (Thioulouse et al., 1997) 

et JMP 9.0. 

Pour chaque évènement de pêche expérimental, ont été calculées des captures par unité d’effort 

(CPUE). Dans le cas présent, les CPUE sont définies comme étant la capture effective pour un 

engin pour une heure d’effort de pêche. À partir de ces CPUE et de la richesse spécifique, certains 

indices classiques de diversité connus ont été calculés (Margalef2, Shannon3 et Équitabilité4) pour 

observer la variabilité selon les stations.  

Cependant, les pêches aux engins actifs sont difficilement standardisables dans le cas présent en 

raison de la disparité des terrains et la difficulté de les mettre en oeuvre. Pour les engins passifs, 

il est possible de standardiser les captures, mais les trappes et les verveux n’ont donné lieu qu’à 

peu de captures. Du fait de la capturabilité et du milieu échantillonné lui-même et de la nature de 

l’engin de pêche lui-même, il n’est pas possible de comparer entre eux les CPUE calculés sur 

différents engins de pêche. Les indices de diversité sont donc calculés à partir, principalement, des 

CPUE des filets benthiques pour les comparaisons par station des indices de biodiversité.  

Afin de voir si les spécimens sont répartis selon leur taille donc âge selon le milieu, les tailles/poids 

mesurées pour des espèces dont le nombre était suffisant ont été examinés. Du fait que les données 

ne proviennent que de deux missions, il est peu concevable de comparer les classes de taille dans 

le but d’observer la présence de cohortes. 

La cartographie a été traitée via les logiciels QGIS et ArcGIS.  

Erreur ! Signet non défini.Erreur ! Signet non défini.Erreur ! Signet non défini.Erreur ! Signet non 

défini.Erreur ! Signet non défini.                                                 

2 L’indice de Margalef ajuste le nombre d’espèces au nombre total d’individus échantillonnés. Cet indice augmente 

lorsque le nombre d’espèces augmente. Mais, à nombres d’espèces égaux, il prend les valeurs maximales lorsque toutes 

les probabilités sont égales, c’est-à-dire lorsque toutes les espèces ont la même abondance. 
3 L’indice de Shannon varie entre 0 et logRS. Plus il se rapproche de 0, plus les chances d’obtenir des individus d’espèces 

différentes sont élevées. Plus il est maximal, plus les individus sont répartis de façon équivalente. 
4 L’équitabilité de Pielou est indépendante du nombre d’espèces mais étroitement dépendante de la distribution des 

individus à travers les espèces. Il varie entre 0 et 1. Plus l’équitabilité est proche de 1, plus les espèces sont équi-

réparties. 
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4.5.2.2.2.1 Gestion des données 

Toutes les récoltes de spécimens, ainsi que toutes les données et photographies les accompagnants, 

sont encodés sous TROPICOS (www.tropicos.org Figure 14), la base de données du MBG. Cette 

base de données est la plus grande de son type à travers le monde, et est accessible gratuitement 

pour toute consultation en ligne. 

TROPICOS est autant une base de données de spécimens que de noms. Elle permet de faire le 

lien, via les noms des taxons récoltés, vers les bases de données contenant des informations 

complémentaires et valorisables dans le cadre de l’étude de la flore, comme les bases de 

spécimens des Herbariums de Paris et de Wageningen, ou les bases nomenclaturales comme IPNI 

(ipni.org). En utilisant les critères de recherche spécifique, ainsi que le système de listes de la base 

de données, on peut facilement faire apparaître les données du projet, et ainsi s’en servir comme 

base de travail commune à tous les spécialistes disposant d’une simple connexion internet, en 

Afrique comme en Europe. TROPICOS permet entre autres la consultation des données des récoltes 

(géographiques, anatomiques, phénologiques, écologiques, etc.), mais aussi l’extraction de celles-

ci et la visualisation des photos en qualité optimale. Les outils de la base de données permettent 

de produire de façon simple des cartes de répartition des spécimens, basées sur les informations 

géographiques collectées sur le terrain, en fonction des espèces (d’intérêt ou non), des groupes 

(bryophytes, orchidées épiphytes, ou autres plantes vasculaires) ou de la stratégie 

d’échantillonnage (plots de l’IRD, transects de végétation ou récolte générale de la flore). 

Remarque : comme souligné lors des discussions avec le Consortium les informations relatives au 

projet lui-même (nom du Client, nom du projet, etc.) ne sont pas mentionnées dans cette base de 

données. Pour toute utilisation des données pour des besoins éventuels de publication, la demande 

sera formulée auprès du Consortium qui devra notifier son acceptation par écrit.  

 

Figure 14 : Tropicos, la base de données du MBG : vue sur un échantillon 

4.5.2.2.2.2 Identification des spécimens  
Les techniques habituelles d’étude floristique ont été utilisées, à savoir la récolte en herbier de 

toutes les plantes en fleurs et/ou en fruits rencontrées dans chaque localité prospectée. Chaque 

plante est de plus photographiée. Toutes les données associées aux herbiers (descriptions, 

identifications, coordonnées géographiques, photos) sont transférées dans la base de 

http://www.tropicos.org/
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données TROPICOS. Le processus d’identification des spécimens a été réalisé à l’Herbarium 

National du Gabon (LBV), à l’Herbarium de l’Université Libre de Bruxelles (BRLU), au Jardin 

botanique national de Belgique (BR), à l’Herbarium de Wageningen (WAG) en Hollande, et à 

l’Herbier du Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris (P).  

De nombreux taxonomistes spécialistes ont été consultés pour l’identification des spécimens 

collectés à Ngoulmendjim : 

 E. Bidault : Commelinaceae, familles diverses 

 Dr. P. Bissiengou : Ochnaceae 

 Dr A. Boupoya : flore des milieux inondés 

 Pr. F.J. Breteler : Euphorbiaceae, Phyllanthaceae, Fabaceae, Caesalpiniaceae, 
Dichapetalaceae, Anacardiaceae 

 Dr T. Couvreur : Annonaceae 

 T. Damen : Dracaena spp. 

 C. Jongkink : Connaraceae, Combretaceae 

 O. Lachenaud : Rubiaceae, familles diverses 

 Dr A. Ley : Marantaceae 

 P. Maas & H. Maas : Costaceae 

 Dr T. Stévart : Orchidaceae, Piperaceae, fougères épiphytes 

 Pr. M. Sosef : Begoniaceae, Clusiaceae, Ochnaceae, Podostemaceae, Poaceae 

 Pr. J. Van Der Maesen : Fabaceae 

4.5.2.2.2.3 Assurance et contrôle de qualité 

Les mesures de sécurité et d’assurance de la qualité des données adoptées par le MBG dans ses 

différents projets sont les suivantes : 

 Les données de terrain sont collectées selon la méthode standard du MBG : le carnet 
de terrain du botaniste récolteur est tenu à jour régulièrement et le maximum 
d’information y est consigné (description anatomique, phénologie, écologie, 
coordonnées géographiques précises, etc.) ; 

 Les spécimens sont récoltés en plusieurs séries d’herbiers : une série est déposée à 
l’Herbarium national à Libreville (LBV) selon la loi gabonaise et les pratiques en 
vigueur au sein du MBG ; une série pour l’Herbarium du Missouri Botanical Garden 
(MO) ; une pour l’Herbarium de l’Université Libre de Bruxelles (BRLU) ; une pour 
l’Herbarium National de Belgique (BR) ; une pour l’Herbarium Vadense de 
l’Université de Wageningen (WAG) et une pour l’Herbarium du Muséum National 
d’Histoire Naturelle de Paris (P). En maximisant ainsi les doubles d’herbiers, les 
risques de perte totale de l’information sont minimisés ; 

 Dans la mesure du possible, des échantillons en alcool (en plusieurs séries aussi) sont 
collectés, car durant le processus de séchage, certaines informations anatomiques 
peuvent être perdues ; 

 Des photos de chaque spécimen sont systématiquement prises, qui peuvent, en cas 
de doute ou d’erreur dans la numérotation des spécimens d’herbiers, apporter les 
informations suffisantes pour régler ces problèmes. Les photographies apportent 
aussi des informations complémentaires aux spécimens pressés et séchés ; 

 Au retour du terrain, les informations contenues dans le carnet de récoltes sont 
systématiquement copiées dans un fichier normalisé produit par le MBG qui sert de 
base pour encoder les données sous la base de données TROPICOS ; 

 Les photos sont copiées et renommées selon la procédure standard du MBG qui les 
associe aux numéros de récoltes correspondants ; 

 Les données géographiques existent en trois copies : dans le GPS, sur le carnet du 
botaniste, et dans le fichier de récoltes du MBG ; 

 Les données sont mises en ligne sur la base de données TROPICOS le plus 
rapidement possible, au Gabon ce délai est de deux mois maximum. 
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De plus, au niveau du travail sur le terrain : 

 La stratégie d’échantillonnage est discutée par les membres responsables du projet 
et sur le terrain dans un processus d’adaptation et d’amélioration continue ; 

 Si des écarts significatifs par rapport au plan d’étude sont nécessaires en raison de 
conditions de terrain imprévues (par exemple : zones de travail inaccessibles ou 
dangereuses) ou pour toute autre raison, ils sont communiqués et discutés avant la 
mise en œuvre de tout changement. 

En ce qui concerne la sécurisation et la qualité des échantillons : 

 Le séchage des échantillons est réalisé dans des conditions optimales (séchage au 
gaz ou au réchaud électrique), selon une technique éprouvée par le MBG ; 

 Un permis de transport des échantillons de végétaux est obtenu pour chaque 
campagne de terrain, incluant les espèces inscrites sur Liste Rouge et les espèces de 
la liste CITES en plus des espèces non-listées, pour leur transport de la zone d’étude 
du projet vers les institutions citées plus haut ; 

 Dans l’hypothèse où des échantillons de végétaux doivent être transportés vers un 
autre herbarium afin d’être comparés/identifiés, des protocoles de permis de 
transport sont suivis conformément aux lois de l’agence règlementaire gouvernante ; 

 Les échantillons sont systématiquement congelés pendant une semaine à l’arrivée en 
Europe pour éviter la dégradation par les insectes éventuellement installés sur les 
plantes séchées ; 

 Les échantillons en alcool sont stockés dans les institutions disposant de 
l’infrastructure nécessaire et les liens sont faits avec la base de données TROPICOS. 

4.5.2.2.2.4 Etude des Orchidaceae 

Compte tenu de l’endémisme et de la diversité importante des Monts de Cristal en orchidées, une 

étude ciblée des orchidées en général, et des épiphytes en particulier, a été réalisée.  

La plupart des espèces d’orchidées sont présentes sous les tropiques où elles représentent une 

large partie de la diversité épiphyte. En Afrique Centrale par exemple, 70 % des épiphytes sont 

des orchidées et l’expérience collective a montré qu’environ 90 % des orchidées épiphytes 

rencontrées sur le terrain sont stériles au moment de la collecte et donc quasiment impossibles à 

identifier. Pour surmonter cet obstacle, un système de culture en ombrière (structure ombrée, aérée 

et arrosée dont le but et de reproduire au mieux les conditions de vie des orchidées sur le terrain, 

Figure 15) a été établi par le MBG et ses partenaires en Afrique centrale pour obtenir des 

orchidées fertiles et identifiables. Ce réseau, mis en place en collaboration avec des partenaires 

africains et internationaux, s’est avéré être une procédure d’échantillonnage peu coûteuse et 

efficace pour les épiphytes, permettant de générer des spécimens d’herbiers et en alcool de 

grande qualité, des photos et des tissus foliaires pour les analyses phylogénétiques. Cette méthode 

est particulièrement efficace pour conduire des inventaires dans des zones ciblées. De plus, la 

croissance des plantes dans les ombrières peut produire du matériel fertile année après année, 

permettant à certaines espèces de se multiplier. 

Les orchidées épiphytes sont récoltées sur le terrain en suivant un protocole bien établi, permettant 

de collecter des informations essentielles à leur survie en culture ex situ. En plus de T. Stévart et 

d’E. Akouangou, un botaniste gabonais, deux étudiants faisant leur doctorat à l’Université Libre de 

Bruxelles ont participé à cette tâche (Tania D'haijère et João Farminhão). La mise en culture est 

réalisée majoritairement par T. Stévart et les deux étudiants avec l’aide du personnel de l’Herbier 

National. L’identification a été réalisée par le spécialiste de la famille pour la zone géographique, 

à savoir T. Stévart. 
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Les forêts du Bassin du Congo sont récentes, certaines formations ayant moins de 2 000 ans, 

d’autres datant de la fin du XIXème siècle. Elles constituent néanmoins des milieux complexes en 

évolution constante et composés de vastes étendues contigües de forêts abritant une grande 

diversité de plantes vasculaires, d’insectes et de grands mammifères. Elles abritent notamment 

d’importantes concentrations d’éléphants de forêts, de gorilles, de buffles, de bongos, de 

chimpanzés, etc.  

L’exploitation forestière étant sélective sur les essences exploitées et la densité de population 

humaine de ces forêts, et notamment celle du Gabon étant très faible (peu de pression agricole), 

ce massif est peu touché par la déforestation (Christy, Jaffre , Ntougou, & Wilks, 2003). 

5.1.2 Les IFL 

La définition d’un IFL (Intact Forest Landscapes) se base la notion d’intégrité forestière. En effet un 

IFL correspond à un vaste territoire non fragmenté (> 500 km²) et très peu perturbé par les 

activités humaines. Ils correspondent surtout à de vastes étendues forestières primaires ou non 

fragmentées et peuvent également abriter des écosystèmes non forestiers (comme des lacs, par 

exemple).  

La zone d’étude est localisée entre 2 IFL (encart de la Figure 26). Ce secteur représente donc 

probablement une zone importante pour le maintien des processus écologiques et de la 

biodiversité. Il est à noter que selon une récente étude (2016) le Gabon, qui fait partie des pays 

les plus riches en termes d’IFL, aura probablement perdu tous ces IFL d’ici 60 ans (Potapov et al., 

2017).  

5.1.3 Les écorégions du WWF 

Le World Wide Fund (WWF) a défini huit (8) écozones représentant les principaux types 

d’habitats à travers le monde en vue d’analyser les efforts nationaux dans le cadre d’une stratégie 

mondiale de conservation. 

Ces écozones sont elles-mêmes divisées en plus de 800 écorégions définies par le caractère unique 

de leur morphologie, de leur géologie, de leur climat, de leurs sols et de leurs ressources en faune, 

flore et eau. Enfin, 238 de ces régions ont été définies comme les plus représentatives des 

différents types d'habitats de notre planète. Le choix de ces régions s'est fondé sur différents 

critères tels que la richesse en espèces, le caractère endémique des espèces, le caractère unique 

des taxons les plus évolués, l'existence d'une situation particulière ou encore la rareté du type 

d'habitat associé (WWF, 2017). 

La présente zone d’étude est située dans le bloc forestier de Basse Guinée du centre régional 

d'endémisme guinéo-congolais défini par White (1979, 1983), et au sein de l’écorégion des Forêts 

équatoriales côtières atlantiques (Figure 27). Une écorégion est un espace plus ou moins grand 

comprenant un ensemble d’habitats semblables et d’espèces différant des écorégions voisines. 

L’écorégion de forêts côtières atlantique équatoriales s’étend à partir du centre-ouest camerounais 

(rivière Sanaga) en direction du sud et englobe la Guinée équatoriale, une partie du Gabon, de 

la République du Congo, la Cabinda (Angola) et une partie de la République Démocratique du 

Congo.  
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Figure 27 : Localisation en jaune de l’écorégion de forêts côtières atlantiques équatoriales (source : 
https://www.worldwildlife.org/science/wildfinder/) 

Marquée par un relief peu accidenté (collines et plaines principalement), cette écorégion est 

reconnue pour ses niveaux élevés de richesse spécifique et d’endémisme. De grands blocs forestiers 

de forêt humide sempervirente la caractérisent ainsi qu’une faible densité humaine dans sa partie 

centrale. Un nombre important de systèmes fluviaux traverse cette écorégion, comme c’est le cas 

de l’Ogooué, composant important de ce milieu. Du côté de la faune, et sur bases des 

connaissances, de nombreux groupes présentent une forte richesse spécifique : avifaune, 

herpétofaune, mammifères, etc. ; et de nombreuses espèces sont endémiques (reptiles notamment), 

quasi-endémiques ou à distribution restreinte. 

Enfin, les densités de populations humaines y sont souvent peu élevées, en particulier dans sa zone 

centrale, zone du présent projet.  

 

Figure 28 : Du plus gros au plus petit, la biodiversité de l’écorégion Forêts côtières atlantique 
équatoriale est très diversifiée  

(Loxodonta africana à gauche et Xenopus andrei, à droite, une des 7 espèces de grenouilles considérées 
comme endémiques strictes) 
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Figure 29 : Ecorégions d’eau douce et localisation du projet



http://www.feow.org/
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Les principaux taxons sont :  

 Perla sp2, Perla sp3, Perla sp4 et Tricorythus sp. du groupe Très sensible ;  

 Adenophlebiodes sp., Lapidostoma sp. et Adenophlebia sp. (Leptophlebiidae) du 
groupe Bonne sensibilité ; 

 Dicercomyzon femorale (Ephéméroptères), Macrostemum sp, Dolophilodes sp et 
Chimara sp (Trichoptères) du groupe sensibilité moyenne ; 

 Baetis rhodani, Caenis sp. (Ephéméroptères) du groupe Faible sensibilité ; 

 Pseudomacronychus decoratus (Elmidae, Coléoptères), de Belostoma sp. 
(Belostomidae, Hétéroptères) et de Nehalennia speciosa (Coenagrionidae, 
Odonates) du groupe Tolérants ; 

 Polypedilum sp, Conchapelopia sp. et Procladius sp. (Chironomidae et Tanypodinae, 
Diptères) du groupe polluo-résistants. 

5.2.2.5 Qualité des eaux 

L’évaluation de la qualité biologique des eaux à partir des notes de l’Indice Biologique Global 

Normalisé IBGN équivalent de la zone d’étude sont similaires entre les deux saisons : les notes 

varient de 12 à 19 sur une échelle de 20, en saison 1, et de 12 à 18 pour la saison 2. On peut 

en conclure que les eaux sont de bonne qualité globalement, ce que confirme d’une part la très 

forte abondance des Perlidae et des taxons appartenant à l’ordre des Trichoptères, ordres dont 

les espèces sont reconnues polluo-sensibles, durant les 2 saisons ; et, d’autre part, l’excellent ratio 

des EPT sur les Diptères chironomidiens.  

5.2.2.6 Discussion et Conclusion 

La mission 2 a permis d’améliorer les résultats obtenus en mission 1 de 10 espèces et 2 Ordres. Au 

total, les 12 347 spécimens de macroinvertébrés benthiques récoltés (soit 880 prélèvements) sur 

23 stations appartiennent à 107 appartenant à 75 Familles. Il ressort de l’étude que ces cours 

d’eau ont un même fond entomologique caractérisé par des peuplements similaires de 

Macroinvertébrés. 

On constate entre les 2 missions, une nette augmentation des abondances dans leur entièreté ainsi 

qu’une amélioration sensible des 3 indices écologiques utilisés. Pris individuellement, un changement 

de la structure des peuplements est remarquable avec notamment une différence des proportions 

de certains Ordres. C’est le cas des Ephéméroptères qui présentent des abondances inférieures à 

50% sur l’ensemble des stations en mission 2 (février / basses eaux) alors qu’en mission 1 

(septembre / hautes eaux), cet ordre constituait près de 50% des effectifs à toutes les stations. 

Cette observation est particulièrement valable pour les stations effectuées sur le Komo. Etant donné 

qu’au moment du présent échantillonnage, la situation hydrologique dans la zone d’étude était à 

l’étiage en mission 2 et qu’en mission 1, elle était en situation de crue, cela laisse penser que les 

crues et décrues influencent la structure des peuplements de Macroinvertébrés dans cette zone des 

Monts de Cristal. A noter, sur le plan hydrologique, cette région du Gabon semble avoir un autre 

mode de fonctionnement par rapport au reste du territoire national ; la période de janvier à 

février connue pour être la petite saison sèche sur le territoire national semble être en réalité la 

grande saison sèche dans ce secteur des Monts de Cristal. L’arrêt des pluies y est en effet plus 

marqué à cette période de l’année qu’aux mois de juin, juillet et août où l’on a souvent des pluies. 

Ce constat a d’ailleurs été validé par le personnel de la SEEF en poste depuis plusieurs années. 

Les résultats de l’inventaire montrent une biodiversité élevée des peuplements de Macroinvertébrés 

benthiques dans l’ensemble de la zone d’étude, même les valeurs les plus basses enregistrées 

(H’>3,5 bits) l’attestent. Les peuplements sont à l’équilibre ce qui est à mettre en relation avec 

l’absence d’une pollution organique et un bon processus d’épuration des rivières.  
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Tableau 15 : Synthèse des indices de tolérance à la pollution basée sur les macroinvertébrés benthiques, mission 1 

Site/Stations 
Somme Taxons 

indicateurs 

Classe de 

variété 

Taxon 

indicateur 

Groupe 

Indicateur 

Indice biologique 

(équivalent IBGN) 

Abondance 

EPT 

Abondance 

Chironomidae 
EPT/Chironomidae 

Komo amont   57 14 Perlidae   15,3333333 1610 27 59,6296296 

Rivière Violaineville  NGM01 32 9 Perlidae 9 17 131 4 32,75 

Rivière Violaineville  NGM02 18 6 Perlidae 9 14 65 2 32,5 

Rivière Violaineville  NGM03 20 6 Perlidae 9 14 90 2 45 

Affluent rive gauche  NGM04 11 4 Perlidae 9 12 61 1 61 

Affluent rive gauche  NGM05 29 9 Perlidae 9 17 102 1 102 

Komo NGM07 25 8 Perlidae 9 16 218 4 54,5 

Komo NGM08 16 5 Perlidae 9 13 100 1 100 

Affluent rive gauche  NGM10 28 8 Perlidae 9 16 213 1 213 

Affluent rive gauche  NGM11 23 7 Perlidae 9 15 104 1 104 

Affluent rive gauche NGM21 40 11 Perlidae 9 19 630 11 57,2727273 

Komo aval  24 7 Perlidae   12,5 136 2 68 

  NGM12 4 2 Perlidae 9 10 32 1 32 

Pte Tsibilé  42 12 Perlidae   14,8333333 1237 8 154,625 

Amont  

NGM13 18 6 Perlidae 9 14 138 1 138 

NGM14 20 6 Perlidae 9 14 109 1 109 

NGM15 22 7 Perlidae 9 15 135 1 135 

Moyen cours NGM16 25 8 Perlidae 9 16 452 2 226 

Aval 
NGM17 19 6 Perlidae 9 14 205 2 102,5 

NGM18 26 8 Perlidae 9 16 198 1 198 

Gde Tsibilé   26 8     14 320 2 160 

Aval 
NGM19 20 6 Perlidae 9 14 167 1 167 

NGM20 18 6 Perlidae 9 14 153 1 153 
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Tableau 16 : Synthèse des indices de tolérance à la pollution basée sur les macroinvertébrés benthiques, mission 2 

Site/Stations 
Somme Taxons 

indicateurs 
Classe de 

variété 
Taxon 

indicateur 
Groupe 

Indicateur 
Indice biologique 
(équivalent IBGN) 

Abondance EPT 
Abondance 

Chironomidae 
EPT/Chironomidae 

Komo amont                    

Rivière Violaineville NGM01 35 10 Perlidae 9 18 287 1 287 

Rivière Violaineville NGM02 34 10 Perlidae 9 18 415 3 138,33 

Rivière Violaineville NGM03  30 9 Perlidae 9 17 316 1 316 

Affluent rive gauche  NGM04 13 5 Perlidae 9 13 88 1 88 

Affluent rive gauche  NGM05 27 8 Perlidae 9 16 358 1 358 

Affluent rive gauche  NGM06 32 9 Perlidae 9 17 48 2 24 

Affluent rive gauche  NGM09 30 9 Perlidae 9 17 152 1 152 

Affluent rive gauche  NGM21 31 9 Perlidae 9 17 632 1 632 

Affluent rive gauche  NGM22 30 9 Perlidae 9 17 395 1 395 

Komo NGM07 12 4 Perlidae 9 12 40 1 40 

Komo NGM08 16 5 Perlidae 9 13 61 1 61 

Affluent rive gauche  NGM10 12 4 Perlidae 9 12 58 1 58 

Affluent rive gauche  NGM11 13 5 Perlidae 9 13 61 1 61 

Affluent rive gauche  NGM23 23 7 Perlidae 9 15 122 1 122 

Komo aval           

 NGM12 23 7 Perlidae 9 15 206 3 68,67 

Pte Tsibilé           

Amont  

NGM13 23 7 Perlidae 9 15 278 3 92,67 

NGM14 25 8 Perlidae 9 16 415 2 207,5 

NGM15 34 10 Perlidae 9 18 292 7 41,71 

Moyen NGM16 29 9 Perlidae 9 17 309 3 103 
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Espèces LT Ml UICN ST 
Milieu 

Mig 
Intérêt Occurrence 

M S E P F A Avant 2017 Amont TEREA Nouveau 

Clarias buthupogon 30,1 dé LC n   1 Po    1  1  

Clarias camerunensis 46,6 dé LC n   1  sub   1 1   

Clarias gabonensis 36,0 dé LC n   1     1    

Clarias gariepinus 170,0 bp LC i   1 Po com com  1    

Clarias jaensis 48,3 dé LC n   1     1 1   

Clarias pachynema 35,6 dé LC n   1     1    

Clarias platycephalus 37,6 dé LC n   1       1 1 

Coptodon guineensis 36,6 bp LC n 1 1 1  com com  1    

Ctenopoma gabonense 20,1 dé NE n   1     1    

Ctenopoma kingsleyae 22,3 bp LC n   1    com 1    

Distichodus hypostomatus 23,8 pé LC n   1     1  1  

Distichodus notospilus 19,5 pé LC n   1     1    

Doumea typica 25,0 dé LC n   1     1  1  

Eleotris daganensis 12,3 dé LC n 1 1 1 Am    1    

Eleotris vittata 26,5 dé LC n 1 1 1 Am    1    

Enneacampus ansorgii 16,8 dé LC n  1 1     1    

Enteromius brazzai 13,4 bp LC n   1     1    

Enteromius brichardi 8,0 bp LC n   1       1 1 

Enteromius camptacanthus 15,5 bp LC n   1    com 1 1 1  

Enteromius guirali 15,5 bp LC n   1    com 1    

Enteromius holotaenia 14,6 bp LC n   1    com 1  1  

Enteromius jae 3,8 bp LC n   1    com 1 1 1  

Enteromius martorelli 12,0 bp LC n   1       1 1 

Enteromius prionacanthus 11,2 bp LC n   1     1    

Enteromius rubrostigma 13,8 bp LC n   1     1    

Enteromius trispilomimus 4,5 bp LC n   1     1    

Epiplatys (Aphyoplatys) sp.  bp DD en   1       1 1 

Epiplatys cf. ansorgii 8,0 bp LC en   1       1 1 

Epiplatys cf. multifasciatus 6,0 bp DD en    1    com   1 1 

Epiplatys neumanni 6,0 bp LC n   1    com 1 1   

Epiplatys sexfasciatus  12,2 bp LC n   1 Po   com 1  1  

Epiplatys singa 6,0 bp LC n   1    com 1  1  

Ethmalosa fimbriata 45,0 pn LC n 1 1 1 Ca H com exp  1    

Fontitrygon ukpam 120,0 dé EN n  1 1     1    

Galeoides decadactylus 50,0 dé NT n 1 1   com   1    

Gerres nigri 20,0 bp LC n 1 1   com   1    

Hemichromis elongatus 22,8 bp LC n   1     1  1  

Hepsetus kingsleyae 26,8 pé NE en   1 Po    1    

Hepsetus lineatus 34,5 dé NE n   1  sub   1  1  

Heterobranchus longifilis 183,0 dé LC n   1 Po com com  1    

Heterotis niloticus 122,0 pé LC i   1  com com com 1    

Ilisha africana 36,6 pn LC n 1 1   com   1    

Ivindomyrus marchei 22,1 dé LC en   1     1  1  

Labeo annectens 48,5 bp LC n   1     1  1  

Labeo batesii 30,1 bp LC n   1     1    

Labeobarbus batesii 43,5 bp LC n   1     1  1  

Labeobarbus caudovittatus 80,0 bp LC n   1       1 1 

Labeobarbus compiniei 73,0 bp LC n   1     1 1 1  

Labeobarbus malacanthus 15,0 bp LC n   1       1 1 

Labeobarbus micronema 34,0 bp LC n   1       1 1 

Labeobarbus progenys 18,0 bp LC n   1  sub     1 1 

Lutjanus dentatus 150,0 rm DD n 1 1   sub   1    

Malapterurus beninensis 27,2 bp LC n   1     1    

Malapterurus oguensis 26,2 bp LC n   1     1    
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Espèces LT Ml UICN ST 
Milieu 

Mig 
Intérêt Occurrence 

M S E P F A Avant 2017 Amont TEREA Nouveau 

Marcusenius moorii 26,1 dé LC n   1     1  1  

Mastacembelus marchei 38,8 bp NE n   1     1  1  

Mastacembelus niger 38,7 dé LC n   1     1 1   

Microctenopoma nanum 8,0 bp LC n   1    com 1 1 1  

Microphis aculeatus 24,4 dé DD n 1 1 1       1 1 

Microsynodontis batesii 12,2 dé DD n   1     1    

Microsynodontis laevigata 11,0 dé DD en   1     1    

Monodactylus sebae 25,0 pn NE n 1 1 1  sub  com 1    

Monostichodus elongatus 11,0 pé LC en   1     1    

Mormyrops zanclirostris 27,0 dé LC n   1     1    

Nannaethiops unitaeniatus 6,2 pé LC n   1    com 1    

Nannocharax parvus 6,5 pé LC n   1     1    

Nannopetersius ansorgii 8,5 pé LC n   1     1    

Neochelon falcipinnis 45,5 dé DD n 1 1 1 Ca com   1    

Neolebias kerguennae 3,3 pé EN en   1     1    

Neolebias trewavasae 5,3 pé LC n   1    pot 1 1   

Neolebias cf. unifasciatus 5,3 pé LC en   1       1 1 

Notoglanidium macrostoma 34,3 dé LC n   1     1 1 1  

Odaxothrissa ansorgii 15,9 pé LC n  1 1  sub     1 1 

Opsaridium ubangiense 12,0 bp LC n   1       1 1 

Oreochromis niloticus 64,0 bp NE i  1 1 Po H com com    1 1 

Oreochromis schwebischi 36,6 bp LC n   1  H com exp  1    

Parachanna obscura 61,0 dé NE n   1 Po com   1    

Parailia occidentalis 8,5 dé LC n   1    com   1 1 

Paramormyrops gabonensis 19,9 dé VU n   1     1 1 1  

Paramormyrops hopkinsi 19,0 bp VU n   1     1    

Paramormyrops kingsleyae 16,5 bp DD n   1     1  1  

Paramormyrops longicaudatus 29,0 bp VU en   1     1    

Paramormyrops sphekodes 13,9 bp LC n   1       1 1 

Parananochromis caudifasciatus 11,5 dé LC n   1     1 1   

Parananochromis gabonicus 9,8 dé LC n   1    pot 1 1 1  

Parananochromis longirostris 12,5 dé LC n   1    pot 1 1   

Parauchenoglanis balayi 39,0 dé LC n   1     1 1   

Parauchenoglanis punctatus 50,0 dé LC n   1     1  1  

Pareutropius debauwi 12,7 dé LC n   1    com   1 1 

Pellonula leonensis 9,3 pé LC n 1 1 1 An com     1 1 

Pelmatolapia cabrae 37,0 dé LC n   1  sub   1  1  

Pentanemus quinquarius 35,0 dé VU n 1 1   H com   1    

Petrocephalus microphthalmus 5,2 dé LC n   1     1  1  

Petrocephalus simus 12,0 dé LC n   1 Po com   1    

Phenacogrammus aurantiacus 10,0 bp LC n   1       1 1 

Phractura brevicauda 10,0 dé LC n   1     1    

Phractura longicauda 11,0 dé LC n   1     1 1 1  

Plataplochilus chalcopyrus 4,0 bp EN n   1    pot 1    

Plataplochilus ngaensis 5,0 bp LC n   1    com 1  1  

Plataplochilus pulcher 5,0 bp VU en   1    com   1 1 

Plataplochilus sp. «  Avébé  » 45,0 bp DD en   1       1 1 

Plataplochilus sp. «  Komo  » 45,0 bp DD en   1     1  1  

Polydactylus quadrifilis 200,0 dé LC n 1 1 1  com   1  1  

Pomadasys jubelini 60,0 dé LC n 1 1 1  com   1    

Psettodes belcheri 80,0 dé DD n 1 1   com   1    

Pseudotolithus elongatus 47,0 dé LC n 1 1 1  com   1  1  

Pseudotolithus epipercus 60,0 dé LC n 1 1 1  com   1    

Pseudotolithus typus 140,0 dé LC n 1 1   com   1    

Raiamas buchholzi 14,0 bp LC n   1     1  1  
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Espèces LT Ml UICN ST 
Milieu 

Mig 
Intérêt Occurrence 

M S E P F A Avant 2017 Amont TEREA Nouveau 

Sarotherodon nigripinnis 22,0 dé NE n  1 1     1    

Schilbe grenfelli 61,0 dé LC n   1  com   1  1  

Schilbe multitaeniatus 32,1 dé LC n   1  com   1  1  

Stomatorhinus walkeri 9,0 dé LC n   1     1    

Synodontis albolineatus 21,0 bp LC n   1     1    

Synodontis batesii 12,6 bp LC n   1     1    

Synodontis tessmanni 18,6 bp LC n   1     1    

Xenocharax spilurus 26,0 pé NE n   1     1    

 

5.2.3.2.3 Les espèces migratrices 

Pour rappel, les différents types de migration en eaux continentales sont : 

 Anadrome (an) : migrateurs qui remontent des rivières pour pondre ; 

 Amphidrome (am) : migrateurs entre eau douce et eau de mer (ou le contraire), mais 

pas pour se reproduire ; 

 Catadrome (ca) : migrateurs de l’eau douce vers la mer pour pondre ; 

 Potamodrome (po) : migrateurs dans les eaux douces. 

Dix-neuf espèces sont connues du bassin versant du Komo pour être migratrices. 

D’un point de vue comportement, douze espèces sont connues pour être des migrateurs 

potamodromes (Tableau 27) : 

 Pour les espèces uniquement d’eaux douces (8) : 
Au niveau de la zone du barrage, on retrouve : le Mormyridae Petrocephalus simus, le brochet 

africain Hepsetus kingsleyae, le mâchoiron (Claroteidae) Chrysichthys nigrodigitatus (capturée lors 

des missions TEREA), plusieurs Clariidae (Heterobranchus longifilis, Clarias buthupogon (capturée) 

et l’espèce introduite C. gariepinus), le «  tête de serpent africain  » Parachanna obscura et le 

«  killie  » Epiplatys sexfasciatus (capturé).  

 Pour les espèces principalement d’eaux douces, mais tolérantes (4) : 
On peut noter les espèces tolérantes aux eaux saumâtres de Tétras Brycinus macrolepidotus et 

Bryconalestes longipinnis (les deux capturés), le mâchoiron C. auratus et l’espèce introduite invasive, 

le Tilapia du Nil (Oreochromis niloticus - capturé). 

 

Sept espèces plutôt marines, mais tolérantes à tous les milieux sont présentes dans la zone d’étude : 

 Les amphidromes Eleotridae (Bostrychus africanus, Eleotris daganensis et E. vittata) 
et le Gobiidae Awaous lateristriga (capturé) qui peut remonter très en amont grâce 
à ses nageoires pelviennes soudées en ventouse ; 

 Le Clupeidae anadrome Pellonula leonensis (capturé) ; 

 Les catadromes : l’Ethmalose (Ethmalosa fimbriata) et le mulet (Neochelon falcipinnis). 
 

Aucune espèce d’origine des eaux marines et/ou saumâtres n’est répertoriée en amont de la zone 

de barrage, que cela soit dans les données anciennes que lors de l’échantillonnage. Une seule, 

mais plutôt dulçaquicole pour les adultes, Awaous lateristriga a été observée dans le Komo en aval 

(Station K01b), mais, également, dans la Tsibilé (K06). 

Cependant, la faible connaissance de la biologie de beaucoup d’espèces ne peut exclure que 

des espèces considérées comme non migratrices le soit. Il est probable que les grands 

Cyprinidae (Labeobarbus spp. et quelques Enteromius spp.) soient des migrateurs, ainsi le 
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5.2.4.2 Les espèces échantillonnées 

5.2.4.2.1 Famille des Aplocheiliidae  Bleeker, 1859 

Cette famille regroupe l’ancienne famille africaine des Nothobranchiidae avec leurs cousins 

américains ; elle renferme la majorité des espèces de killies actuellement connues en Afrique 

Centrale. Ces poissons présentent la particularité de vivre souvent dans des volumes d’eau très 

réduits (parfois une trace de pas d’éléphant). Ils occupent en général des biotopes ou très peu 

d’autres poissons résistent, se dissimulent sous les feuilles mortes immergées à la moindre alerte, et 

résistent mal à la concurrence avec des espèces plus grandes. Bien représentés dans les petits cours 

d’eau de tout le pays, ce sont d’excellents indicateurs de l’état de dégradation d’un milieu naturel.  

Le genre Aphyosemion, auquel appartiennent la majorité des killies connus actuellement au Gabon, 

est le mieux connu car, rassemblant les espèces les plus colorées, il a été beaucoup plus étudié que 

les autres. Il a été scindé récemment en 9 sous-genres (Huber 2013), dont 4 habitent la zone 

d’étude  

 Aphyosemion cameronense  (Boulenger, 1903) (N10, N11, N12, N39, N40) : cette espèce du 

sous-genre Mesoaphyosemion peuple les plateaux intérieurs du pays, et occupe dans la région 

d’études les petits cours d’eau les plus élevés du bassin du Komo, au-dessus de 450 m 

d’altitude (soit la zone d’exploitation actuelle). D’un ruisseau à l’autre on observe des 

variations mineures de la coloration chez les mâles. 

 

Figure 85 : Aphyosemion cameronense est une espèce à robe très variable, largement répandue à 
moyenne altitude du sud du Cameroun au centre du Gabon 

 Aphyosemion mimbon  Huber, 1977 (N5, N9, N11, N33, N52) : cette autre espèce du sous-

genre Mesoaphyosemion, caractérisée par des barres transversales rouge sombre sur fond 

bleu, semble limitée dans la région d’études aux environs du site du futur barrage de 

Ngoulmendjim. 

 

Figure 86 : Aphyosemion mimbon n’est connu que de quelques localités des Monts de Cristal ; c’est un 
endémique submontagnrd du groupe cameronense 
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 Aphyosemion cf etsamense  Sonnenberg & Blum, 2005 (N8) : cette dernière espèce du sous-

genre Mesoaphyosemion, rare, a été décrite des bassins de la Mbé et de la Noya à moyenne 

altitude. La population trouvée dans le bassin de la Tsibilé à la même altitude lui ressemble, 

mais il n’est pas certain qu’il s’agisse de la même espèce. Il pourrait s’agir d’une espèce non 

décrite du groupe cameronense.  

 

Figure 87 : La nageoire dorsale d’Aphyosemion cf etsamense est colorée de bleu, alors que celle des 
autres espèces du sous-genre est entièrement jaune 

 Aphyosemion herzogi  Radda, 1975 (N5, N6, N7, N8, N9, N11, N33, N52) : cette espèce du 

sous-genre Scheelsemion, richement colorée ne se rencontre qu’en altitude, dans les petits trous 

d’eau de décrue des rivières de montagne ; elle évite le cours principal des ruisseaux, où on 

trouve plutôt les différentes espèces du sous-genre Mesoaphyosemion.  

 

Figure 88 : La systématique d’Aphyosemion herzogi est encore confuse, et les différents auteurs ne 
s’accordent pas sur sa synonymie avec A. bochtleri 

 Aphyosemion striatum (Boulenger, 1911) (N3, N17, N22, N23, N25, N26) : cette espèce du 

sous-genre Iconisemion est assez largement répandue dans les plaines côtières de l’Estuaire et 

du Moyen Ogooué, et présente de grandes variations de coloration dans son aire de 

répartition. Il s’agit probablement d’un groupe polyspécifique13, qui reste à étudier en détail.  

Erreur ! Signet non défini.Erreur ! Signet non défini.Erreur ! Signet non défini.Erreur ! Signet non 

défini.Erreur ! Signet non défini.                                                 

13 Groupe d’espèces proches, qui descendent toutes d’un ancêtre commun 
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Figure 89 : Les Aphyosemion striatum de la zone d’études sont très différents de ceux de la basse vallée 
de l’Avébé ou de la région de Lambaréné 

 Aphyosemion escherichi  (Ahl, 1903) (N3, N17, N23, N25, N26, N27, N29) : cette autre 

espèce du sous-genre Iconisemion, moins vivement colorée que la précédente, semble limitée 

aux plaines côtières et aux premiers reliefs de la région, et monte peu en altitude dans le 

bassin du Komo. 

 

Figure 90 : Aphyosemion escherichi fréquente des biotopes variables selon les régions ; il est ici inféodé 
aux ruisseaux d’eau claire de basse altitude 

 Aphyosemion cf callipteron  Radda & Pürzl, 1987 (N9, N33) : cette espèce appartient au sous-

genre Episemion, qui a longtemps été considéré comme un genre à part, jusqu’à ce que des 

analyses génétiques le placent au sein du genre Aphyosemion. C’est une espèce endémique 

de montagne qui n’est connue que de la région d’Oyem, et est remplacée dans le haut bassin 

du Komo par une autre espèce du même genre, A. krystallinoron. Les mâles de la population 

de Violaineville semblent plus proches de l’espèce d’Oyem, mais s’en distinguent par la bande 

marginale jaune de la nageoire anale ; il se pourrait qu’il s’agisse d’une nouvelle espèce non 

décrite de ce genre encore mal connu. 
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5.2.4.6 Espèces nouvelles pour la science ou pour le 

Gabon 

Plusieurs populations de killies identifiées dans la zone d’étude sont très probablement nouvelles 

pour la science ; des analyses ADN devront être menées pour confirmer leur position taxonomique.  

5.2.4.7 Discussion 

D’un point de vue biogéographique, Aplocheilichthys spilauchen est une espèce à très large 

répartition, qui peuple aussi bien les savanes que les forêts denses dans d’autres pays. Par ailleurs, 

si l’on excepte dans les résultats les espèces potentiellement nouvelles pour la science (surlignées 

en jaune dans les ANNEXES), on constate que les espèces endémiques des forêts d’Afrique Centrale 

représentent dans nos inventaires 90% des espèces de killies identifiées (9 sur 10), les aires de 

distribution des espèces de killies identifiées dans la région d’étude sont plus réduites comparé à 

d’autres groupes comme les amphibiens, ou enocre les reptiles.  

Chez les killies la biodiversité est très importante. De plus ces missions ont permis d’identifier 8 

espèces potentiellement nouvelles pour la science, ce qui montre à quel point les killies du Gabon 

sont encore mal connus. Parmi ces dernières, deux présentent des affinités submontagnardes nettes 

et pourraient être endémiques des Monts de Cristal ; ce n’est pas le cas des cinq autres, 

caractéristiques des basses altitudes de la région, qu’on retrouve en-dehors de la zone d’étude 

dans les régions avoisinantes. 

On peut donc s’interroger sur le degré de représentativité des résultats temporaires obtenus à 

l’issue de quatre semaines de mission de terrain. La lecture des courbes du nombre cumulé 

d’espèces recensées en fonction du nombre de jours de travail effectif peut renseigner utilement à 

ce sujet : lorsque l’essentiel de la biodiversité a été appréhendé, cette courbe atteint un plateau 

caractéristique et sa droite de régression passe largement au-dessus de 0. Au contraire, quand le 

travail n’est pas complet, la courbe reste régulièrement croissante et sa droite de régression passe 

par 0. 

Pour ce qui concerne les killies, cette courbe montre qu’on peut penser que l’inventaire est à peu 

près complet : en effet il n’a plus été trouvé d’espèce supplémentaire après le 20ème jour de terrain. 

 

Figure 104 : Au vu de cette courbe, l’inventaire des killies semble être à peu près exhaustif 

Certaines espèces ont déjà été collectées dans la région d’étude, et on aurait donc pu s’attendre 

à les trouver sur notre terrain d’étude. Il s’agit d’Aphyosemion (Chromaphyosemion) kouamense 
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endémique d’une petite région du piémont des Monts de Cristal autour du village d’Engong 

Kouamé, situé au nord-ouest du débarcadère permettant l’accès à la SEEF : on aurait pu s’attendre 

à le trouver également dans la basse vallée de la Tsibilé. L’équipe l’a cherché en vain dans le 

genre de biotopes où il avait été trouvé un peu plus à l’ouest, dans la haute vallée de l’Avébé. 

5.2.4.8 Conclusion 

Chez les killies, la biodiversité apparait particulièrement élevée, et la présente mission a permis 

de découvrir plusieurs espèces probablement nouvelles pour la science, parmi lesquelles au moins 

2 Aphyosemion, à affinités nettement submontagnardes, qui pourraient être endémiques de la zone 

d’étude. Des analyses ADN menées par l’Institut des Sciences de l’Evolution de Montpellier 

permettront sans doute d’y voir plus clair dans la systématique de ce groupe encore mal connu. 

Ces deux populations d’espèces submontagnardes non décrites pourraient être fortement 

impactées par la mise en place du barrage de Ngoulmendjim. 

Il est possible que d’autres populations des espèces les plus vulnérables de killies citées ci-dessus 

soient situées en dehors de la zone d’impact du futur chantier ; mais il n’en a pas été observé lors 

des missions de terrain. Il est donc recommandé, pour s’en assurer, de rechercher les espèces citées 

ci-dessus dans des biotopes semblables de la région, hors de la zone d’influence du futur 

barrage de Ngoulmendjim, pour s’assurer que l’implantation du barrage hydroélectrique de 

Ngoulmendjim ne risquera pas de causer leur disparition.  

5.2.5 Flore aquatique 

La flore a été traitée d’un seul tenant (flore terrestre et aquatique) à la section 5.3.3 relative à la 

Flore : espèces menacées, page 192.  
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5.3 Milieu Terrestre 

5.3.1 Flore : Synthèse bibliographique (MBG) 

Le Gabon, par sa superficie de 262 090 km2 et ses 1,3 millions d’habitants, est le pays le moins 

densément peuplé de la sous-région du bassin du Congo (5 hab/km2) (Chevalier et al. 2009). Les 

forêts couvrent environ 80 % de sa superficie, soit à peu près 21 millions d’hectares (Mayaux et 

al. 2004), le reste étant couvert par des formations herbeuses, des lacs et des milieux urbanisés 

(Nicolas 1977).  

Du point de vue géomorphologique, le Gabon peut se diviser en trois sous-ensembles :  

 le bassin sédimentaire, à l’ouest ; 

 le plateau continental, principalement constitué de roches précambriennes et de 
granites ; 

 le rebord montagneux central, inséré entre les deux sous-ensembles précédents et 
qui inclut la zone d’interêt du projet d’aménagement. 

Le rebord montagneux est constitué de roches précambriennes. Au nord de l’Ogooué, il constitue 

les Monts de Cristal et son prolongement au sud les Monts de Ndjolé. Ces massifs montagneux qui 

dépassent rarement 800 m d’altitude (maximum 1 024 m) présentent une topographie très 

accidentée sur la façade ouest, et plus aplanie au fur et à mesure que l’on s’approche du plateau 

continental (Martin et al. 1981). Au sud de l’Ogooué, la situation est plus complexe. Dans la région 

à l’ouest du fleuve Ngounié, on retrouve plusieurs petits massifs de hautes collines (maximum 800 

m) qui contrastent avec les plaines littorales (monts Doudou, massif du Koumounabwali). A l’est du 

fleuve Ngounié, s’étend le massif Du Chaillu, qui se situe à cheval sur le Gabon et la République 

du Congo et dont le point culminant est le Mont Milondo (1 020 m d’altitude) (Figure 105).  

Le site de Ngoulmendjim se situe dans le sud-est des Monts de Cristal, au sud du secteur Mbe du 

parc national des Monts de Cristal (Figure 107), le parc national des Monts de Cristal est constitué 

de deux secteurs Mbe et Mont Seni), unique zone protégée dans la zone d’étude. 

Plusieurs études se sont intéressées à l’identifcation des types phytogéographiques et de 

végétation à l’échelle du Gabon sur la base d’aires de distribution d’espèces et de composition 

floristique, en particulier des grands arbres forestiers (Nicolas 1977, Caballé 1978). Malgré 

quelques points de divergence, ces différents travaux s’accordent sur la plupart des délimitations. 

Ainsi, les forêts des Monts de Cristal sont généralement décrites comme appartenant à un type 

forestier « de la bordure cristalline, riche en espèces d’arbres à bois dur appartenant à la sous-

famille des Caesalpinioidea » (Nicolas 1977) également dénomé « forêts denses humides 

sempervirentes des reliefs et plateaux de l’intérieur » (Caballé 1979, Figure 106). Les forêts de 

la partie occidentale des Monts de Cristal bordant la plaine sédimentaire et qui présente la 

topographie la plus accidentée sont décrites comme étant caractérisées par l’abondance dans les 

strates supérieures des genres Dacryodes, Desbordesia ainsi que plusieurs espèces de Bikinia et 

Aphanocalyx. Les forêts de la partie orientale sont décrites comme étant caractérisées par 

l’abondance dans les strates supérieures de Julbernardia pellegrinii et Tetraberlinia bifoliolata 

(Caballé 1979, Nicolas 1977). 
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Tableau 34 : Résumé des indices de diversité de la zone de Ngoulmendjim et des sites adjacents. Les 
valeurs entre guillements correspondent aux limites de l’intervalle de confiance à 95% 

Description Mbé Ngoulmendjim SEEF 

Superficie totale 
inventoriée (ha) 

5 31 10 

Nombre total 
d’arbres 

2718 8366 4527 

Nombre d’espèces 
observées 

282 295 276 

Taux de couverture 
de l’inventaire 

0,971 0,993 0,976 

Effectif des espèces 
rares (abondance < 
10 individus) 

743 602 574 

Nombre d’espèces 
rares observées 

228 174 198 

Taux de couverture 
des espèces rares 

0,895 0,904 0,838 

Nombre d’espèces 
abondantes 

54 121 78 

Effectif des espèces 
abondantes 

1975 7773 3953 

Richesse spécifique 
moyenne 

386,97 

[352,39-438,52] 

386,99 

[357,07-431,33] 

368,97 

[345,86-399,75] 

 

5.3.2.2.1 Statuts de conservation des espèces : Liste Rouge de l’IUCN, 

endémisme, protection nationale 

Bien qu’abordé dans une section à part entière dans le présent rapport, de manière détaillée et 

sur l’ensemble du règne végétal, les espèces ligneuses menacées recensées durant l’étude des 

habitats sont abordées dans cette section.  

Parmi les 297 espèces identifiées dans la zone de Ngoulmendjim (Figure 115), 32 espèces sont 

endémiques ou sub-endémique du Gabon. Le taux d’endémisme dans le site de Ngoulmendjim est 

de 15,52%, ce qui est plus élevé que celui observé dans l’ensemble du pays (13%) en intégrant 

les plantes sub-endémiques.  

Trois espèces sont classées en danger (EN) et 30 considérées comme vulnérables (VU) à la Liste 

Rouge de l’UICN (Diospyros crassiflora et Cassipourea acuminata et Tieghemella africana). Cinq 

espèces font l’objet de mesures particulières, selon la législation nationale : 

 4 espèces protégées (interdiction d’abattage) (décret n°137/PR/MEFEPA du 4 
février 2009 abrogé par le décret n°350/PR/MPERNFM du 7 juin 2016 et le 
décret n°00099/PR/MEF du 19 mars 2018, voir section 3.1) : Irvingia gabonensis, 
Poga oleosa, Tieghemella africana, Guibourtia tessmannii ;  

 1 espèce dont l’exploitation / la commercialisation du bois d’œuvre est soumise à 
réglementation (décret n°350/PR/MPERNFM du 7 juin 2016) : Dacryodes buettneri.  

Toutefois, toutes les espèces ayant un statut de conservation sont présentes en faibles densités, 

avec des effectifs ne dépassant pas 5 individus à l’hectare, la plus abondante étant l’Okoumé 

avec des effectifs proches de 6 individus à l’hectare (Figure 115).  
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Figure 115 : Représentativité et effectifs d’arbres d’intérêt pour la conservation identifiés dans la zone 
d’étude 

Le statut de conservation de chaque espèce est indiqué entre paranthèse : IA= espèce Interdit 
d’Abattage au Gabon ; END= espèce endémique au Gabon ; SUB= espèce sub-endémique au Gabon ; 

NT= quasi menacée, VU= Vulnérable, EN= En Danger 

5.3.2.2.2 Typologie forestière 

L’analyse factorielle de correspondance suivie par une classification hiérarchique réalisée sur les 

relevés botaniques permet de distinguer deux faciès des forêts de terre ferme dont les 

compositions floristiques, les paramètres structuraux et les structures diamétriques sont résumés 

dans les Figure 116 et Figure 118 : 

 le groupe 1 (FT1) est constitué de 14 parcelles ayant comme essences dominantes 
Santiria trimera (Ebo) et Aucomea klaineana (Okoumé). Il comporte plusieurs essences 
ombrophiles (Coula edulis, Dialium angolense, Coelocaryon preussii, Tetraberlinia 
bifoliolata, Strombosiopsis tetrandra, Diogoa zenkeri, etc.) typiques des forêts 
denses sempervirentes de basse et moyenne altitude du Gabon.  
Ce groupe renferme toutefois une densité moyenne de de 282,07±49,42 
arbres/ha occupant une surface terrière moyenne de 28,01±5,92 m2/ha indiquant 
une exploitation.  

 le grope 2 (FT2) est constitué par 7 parcelles ayant comme essences dominantes 

Berlinia bracteosa et Hallea ledermannii, Anthonotha macrophylla et Erismadelphus 

exsul, espèces qui poussent dans des zones marécageuses ou périodiquement 

inondées. Sa composition floristique est également marquée par une présence 

significative des espèces pionnières héliophiles (ex. Xylopia aethiopica, Aucoumea 

klaineana Rauvolfia caffra, Maprounea membranacea) poussant dans les forêts 

ouvertes.  

Ce type forestier, qui possède en moyenne 181,86±69,16 tiges/ha occupant une 

faible surface terrière (13,64±7,5 m2/ha), correspond donc à un mélange des 
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forêts potentiellement inondables (situées non loin des rivières notamment) et des 

forêts de terre fermes perturbées. 

 le groupe 3 (FT3), constitué par 10 parcelles, a une composition floristique identique 
au groupe 1 (FT1), mais celle-ci est caracterisée par la forte representativité de 
Dichostemma glaucescens et Santiria trimera, deux essences que l’on retrouve 
généralement dans la strate inférieure de la canopée des forêts denses de terre 
ferme.  
Ce type forestier, qui possède des densités d’arbres les plus élevées 
(314,40±43,37 arbres/ha), a une surface terrière moyenne plus faible 
(26,37±4,48 m2/ha) que celle de la forêt de terre ferme de type 1, ce qui suggère 
un appauvrissement en arbre de gros diamètre. La faible représentativité de 
l’Okoumé observée dans ce type forestier indique que celui-ci correpond, tout 
comme FT1, à de la forêt dense de terre ferme ayant été intensement exploitée 
dans le passé notamment.  

 

  

  

Figure 116 : Composition floristique des principaux types forestiers identifiés dans la zone d’étude 
basée sur les analyses multivariées des relevés botaniques de 31 parcelles de 1ha des forêts 

recouvrant la zone d’étude 
Seules les 10 premières espèces ayant un Indice de Valeur d’Importance le plus élévé sont 

representées
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Tableau 36 : Pour chaque zone d’étude, les nombres de récoltes disponibles, de taxons collectés, 
d’espèces préliminairement évaluées comme CR? (en danger critique), EN? (en danger d’extinction) et 

VU? (vulnérable), et nombre total d’espèces préliminairement évaluées comme menacées, dont le 
nombre d’entre elles uniquement représentées dans la zone 

 Empreinte du projet 
(Z1) 

Zone d'étude restreinte 
(Z2) 

Zone d'étude large 
(Z3) 

Récoltes 676 8 359 10 650 

Taxons 325 1 643 1 860 

CR? 1 9 12 

EN? 8 85 106 

VU? 17 113 135 

Total 26 207 253 

Dont uniques à la 

zone 
26 181 46 

 

Les 26 espèces potentiellement menacées dont la présence est attestée sur le site sont présentées 

dans le Tableau B ci-dessous, reproduit dans le rapport. 

Les cas de la seule espèce CR? et des 8 espèces EN? signalées sur l’empreinte du projet sont 

développés plus en détails dans le rapport. Parmi celles-ci, Grewia drummondiana et Rhaphiostylis 

fusca sont des espèces rares dont les sous-populations respectivement observées en 1896 et 1969 

sur le site devraient être retrouvées et documentées. Isomacrolobium hallei, Begonia erectotricha, et 

Bridelia wilksii sont relativement abondantes dans les Monts de Cristal, mais leur distribution est 

très limitée et devraient être recherchée en dehors du site. Ledermanniella letestui est une espèce 

aquatique de la famille des Podostemaceae dont le centre de diversité se trouve en Afrique 

centrale et qui est représenté par de nombreuses espèces à la distribution très limitée. Ces espèces 

représentent actuellement les enjeux connus les plus importants en terme de conservation pour la 

flore, et en particulier Grewia drummondiana, non documentée depuis 1896, et l’espèce 

aquatique Ledermanniella letestui, donc l’habitat très sélectif la rend à priori sensible à toute 

forme de perturbations de la qualité de son habitat, les petites rivières au eaux claires. 

Tableau 37 : Les 26 espèces identifiées par l’analyse préliminaire comme étant potentiellement 
menacées et présentes sur l’empreinte du projet. La catégorie UICN préliminaire est donnée pour 

chacune d’entre elle après vérification manuelle des résultats du « Rapid Red Listing ». Le nombre de 
locations sensu UICN est indiqué, ainsi que les pays où ces espèces sont trouvées 

Famille Espèce 
UICN 

prélimi-
naire 

Nb de 
locations 

Pays 

Malvaceae Grewia drummondiana CR? 1 Gabon 

Connaraceae Agelaea gabonensis EN? 5 Gabon 

Begoniaceae Begonia erectotricha EN? 5 Gabon 

Phyllanthaceae Bridelia wilksii EN? 3 Gabon 

Fabaceae Isomacrolobium hallei EN? 5 Gabon 

Podostemaceae Ledermanniella letestui EN? 4 Gabon 

Poaceae Microcalamus 
convallarioides 

EN? 5 Gabon 

Icacinaceae Rhaphiostylis fusca EN? 5 Gabon, RDC, Côte d'Ivoire 

Solanaceae Sirdavidia solannnona EN? 2 Gabon 

Melastomataceae Amphiblemma setosum VU? 7-8 Gabon 

Melastomataceae Amphiblemma soyauxii VU? 8 Gabon, Cameroun 
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Famille Espèce 
UICN 

prélimi-
naire 

Nb de 
locations 

Pays 

Gentianaceae Anthocleista laxiflora VU? 6 Gabon, Guinée 
Equatoriale, Congo 

Begoniaceae Begonia heterochroma VU? 7-8 Gabon, Cameroun 

Araceae Culcasia rotundifolia VU? 7 Gabon, Guinée Equatoriale 

Cyperaceae Cyperus cataractarum VU? 7-8 Gabon, Cameroun, Nigeria 

Rubiaceae Gaertnera gabonensis VU? 7 Gabon 

Balsaminaceae Impatiens 
pseudomacroptera 

VU? 7 Gabon 

Dryopteridaceae Lastreopsis davalliaeformis VU? 9-10 Gabon, Guinée 
Equatoriale, Cameroun, 

RDC 

Podostemaceae Ledermanniella cristata VU? 9 Gabon, Cameroun, Congo-
Brazzaville, République 
Centrafricaine, Angola 

Cyperaceae Mapania secans VU? 9 Gabon, Cameroun 

Sapotaceae Neolemonniera batesii VU? 8 Gabon, Guinée 
Equatoriale, Cameroun, 

Côte d'Ivoire 

Rubiaceae Pavetta mayumbensis VU? 6-7 Gabon, Cameroun, Angola 

Rubiaceae Pavetta stemonogyne VU? 9 Gabon, Cameroun 

Orchidaceae Polystachya bipoda VU? 7 Gabon, Guinée 
Equatoriale, Cameroun 

Rubiaceae Rutidea ferruginea VU? 7 Gabon, Guinée 
Equatoriale, Cameroun 

Pteridaceae Vittaria schaeferi VU? 8 Gabon, Cameroun 

5.3.3.2 Zones prospectées 

Les cartes suivantes élaborées par le MBG permettent de localiser les zones prospectées pendant 

les 2 missions d’inventaire sur Ngoulmendjim.  

5.3.3.3 Résultats généraux 

La phase de terrain associée à cette étude s’est déroulée en deux missions. La première a eu lieu 

en novembre 2017, du 31 octobre au 9 novembre 2017, et a réuni E. Bidault, T. Stévart et deux 

étudiants, J. Farminhao et T. D’haijère, ainsi que les botanistes de terrain E. Akouangou, et J. 

Kaparidi.  

La deuxième mission était ciblée sur la récolte de Podostemaceae en petite saison sèche (du 19 

au 26 février 2018). Elle a été menée par A. Boupoya et J. Kaparidi. Lors de cette mission, d’autres 

familles de plantes ont aussi été collectées.  

Durant ces phases de terrain, au total, 366 collections ont été faites, en herbiers et/ou en alcool 

(Tableau 38). 

Tableau 38 : Récapitulatif du nombre de collections botaniques effectuées lors des différentes 
missions du projet 

Mission Boupoya Bidault D'Haijère Farminhão Total cumulé 

Novembre 2017  217 36 49 302 

Février 2018 64    366 
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Ces herbiers ont été collectés en plusieurs exemplaires (jusqu’à 6 doubles), en fonction des 

possibilités sur le terrain, comme stipulé dans les standards du MBG. 

Sur les 366 échantillons collectés, 266 ont pu être déterminés au rang spécifique, soit 73% des 

échantillons. Néanmoins, il faut noter que les 64 échantillons collectés par A. Boupoya en février 

2018 n’ont pas encore pu être identifiés, à part certaines familles comme les Podostemaceae ou 

les Begoniaceae. De fait, sans prendre en compte ces récoltes, les échantillons collectés en automne 

2017 ont été identifiés au niveau spécifique à 80%. Un taux d’identification de 100% est 

inatteignable, car malgré les efforts, il y a toujours des échantillons trop pauvres pour être 

identifiés avec certitude, et aussi certains appartenant à des groupes ou genres dont l’identification 

est impossible tant qu’une révision du genre ne sera pas entreprise (le genre Beilschmiedia est un 

exemple). Les déterminations atteignent en général rapidement les 50% des échantillons collectés, 

car de nombreuses espèces sont aisées à déterminer, ou bien les spécialistes sont facilement 

accessibles. Ensuite, faire évoluer le taux d’identification au-delà des 50% prend beaucoup plus 

de temps, car il s’agit des échantillons les plus difficiles. Au bout de quelques années, un taux de 

plus de 90% peut éventuellement être atteint.  

 





















https://www.kew.org/herbcatimg/136416.jpg
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simples ; cincinni à ± 6 fleurs à anthèse décalée, mais plusieurs cincinni pouvant fleurir en même 

temps. Fleurs 9-10 mm de diamètre, blanches sur pédicelle spiralé après floraison, aux tépales 

réfléchis lors de la floraison, refermés après floraison. Étamines 3, inégales, érigées, à filaments 

blancs, l'inférieure plus ferme. Fruits irrégulièrement en forme de petits piments, verts puis rouge 

vif (Figure 131). 

 

Figure 131 : Palisota plicata sp. nov., spécimens Bidault et al. 3561 et 3514 

Phénologie. D’après les spécimens récoltés, cette espèce a été collectée en fleurs et en fruits en 

novembre. 

Distribution: Endémique du Gabon. Cette espèce est connue de 4 spécimens, dont trois dans les 

Monts de Cristal, et un dans la Ngounié. La première collecte a été effectuée en 1994 entre Etéké 

et Ovala dans la Ngounié par J. Wieringa (3112), mais ce n’est qu’avec les récoltes de Bidault et 

al. (3514, 3561 et 3576) en 2017 dans les Monts de Cristal que cette espèce a été identifiée 

comme nouvelle. Les trois récoltes ont été faites sur le site du futur barrage de Ngoulmendjim. 

Habitat. Cette espèce a été trouvée dans les forêts de terre ferme matures ou secondaires 

anciennes, sur pente, ou en bord de rivière. Son amplitude altitudinale connue est de 130 à 750 

m. 

Statut de conservation. EN B1ab(i,ii,iii,iv,v)+B2ab(i,ii,iii,iv,v). Cette espèce est connue de 4 

spécimens, dont 3 des Monts de Cristal et un dans la Ngounié (Figure 132). Nous estimons que les 

sous-populations correspondant à ces spécimens ne sont pas extirpées, étant donné leurs dates 

récentes de collecte (1994 et 2017). Considérant une résolution de 4 km2 par cellule, l’AOO 

estimée est de 16 km2, et l’EOO est de 3124 km², ce qui tombe sous la limite de la Catégorie « En 

Danger » selon le Critère B. Les 4 spécimens représentent 4 sous-populations. Bien que les trois 

sous-populations échantillonnées dans les Monts de Cristal soient très proches, elles représentent 

des locations différentes car elles sont caractérisées par des menaces différentes. L’une se situe à 

proximité directe du site de construction prévue du barrage de Ngoulmendjim, et sera fortement 

impactée par ce projet. La seconde se situe le long de la route de la SEEF menant du débarcadère 

au site du barrage, et est menacée par l’exploitation forestière en cours, et les travaux futurs liés 

au projet de barrage. La dernière sous-population des Monts de Cristal se situe hors de l’empreinte 

du barrage, mais sur la concession forestière de la SEEF, et est donc menacée par cette activité. 

Enfin, la sous-population de la Ngounié ne se situe pas dans une aire protégée, et est elle aussi 

menacée par l’exploitation forestière. Ces quatre sous-populations représentent donc 4 locations 

(sensu UICN). Ainsi, nous prévoyons un déclin futur de son AOO, EOO, nombre de sous-populations, 

population, et de la qualité de son habitat. Cette espèce est donc évaluée comme EN 

B1ab(i,ii,iii,iv,v)+B2ab(i,ii,iii,iv,v) selon les Catégories et Critères de la Liste Rouge de l’UICN. 

Note: Cette espèce a été collectée pour la première fois en 1994 mais a été confondue avec une 

autre espèce du genre, P. satabiei. Le genre Palisota a été sous-étudié au Gabon, où se situe 

pourtant son centre de diversité, avec le Cameroun. Sa taxonomie difficile et les fleurs discrètes 
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du groupe des espèces rampantes expliquent que de nombreux taxons restent à découvrir, tant 

sur le terrain que dans les herbiers historiques, comme c’est le cas pour P. plicata. La rédaction du 

volume de la Flore du Gabon sur la famille des Commelinaceae est en cours, ainsi qu’un article 

décrivant cette espèce, parmi d’autres découvertes au Gabon et au Cameroun. P. plicata n’a pour 

l’instant pas été collecté en Guinée-Équatoriale, mais pourrait s’y trouver. Sa découverte récente 

dans la partie sud-est des Monts de Cristal, ainsi que sa présence dans la Ngounié et sa floraison 

discrète, indiquent qu’elle est probablement sous-récoltée, et que de nouvelles sous-populations 

pourraient être découvertes. Cette espèce devrait être recherchée ailleurs sur et autour de 

l’empreinte du barrage de Ngoulmendjim. 

 

Figure 132 : Carte de localisation des 4 sous-populations connues de Palisota plicata sp. nov. ined 

5.3.3.5.6 Crossandrella cristalensis  Champl. & Senterre (Acanthaceae) 

Plant Ecology and Evolution 143(2): 185–188. 2010. 

Description. Herbacée suffrutescente non ramifiée d’environ 1.5 m de haut, formant des 

populations grégaires d’une dizaine d’individus. Tiges tachetées de mauve sur les nœuds et la 

partie inférieure des entre-nœuds. Feuilles glabres, elliptiques, 16-28.5 x 4.5-9.5 cm, atténuées à 

la base, acuminées à l’apex, 17-21 nervures latérales, proéminentes dessous. Pétiole de 3-11 cm 

de long, glabre, tacheté de mauve à la base. Inflorescence de 11-24 x 3 cm, aux fleurs étalées, 

à une paire de bractées stériles entre chaque paire de bractées fertiles. Bractées ovales-

elliptiques, acuminées-mucronées. Corolle de 18 mm de long, jaune-vert pâle à la base, bleu foncé 

à mauve à la gorge, le labelle blanchâtre, bleu foncé mauve à la base, tube de 13 mm de long 

(Figure 133). 
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Figure 133 : Crossandrella cristalensis, spécimen Bidault et al. 3538 

Phénologie. D’après les spécimens récoltés, des fleurs ont été collectées en Janvier, Juillet et 

Novembre. Les fruits de cette espèce n’ont pour l’instant jamais été collectés. 

Distribution: Gabon, Guinée-Équatoriale (Rio Muni). Cette espèce est connue de seulement 5 

spécimens, tous collectés entre les Monts de Cristal et Monte Alén. La première collecte a été 

effectuée en 1998 en Guinée-Équatoriale par Obama & Lejoly (686), au sud du Parc National 

de Monte Alén. Puis Senterre a effectué deux récoltes en 2002 et 2003, dans la partie nord-ouest 

du même parc. La première récolte gabonaise a été faite par D. Nguema (numéro 602), dans les 

Monts de Cristal, et la seconde par E. Bidault (numéro 3538) sur le site du futur barrage de 

Ngoulmendjim, sur la rive droite du Komo. 

Habitat. Cette espèce a été trouvée dans les forêts denses matures, sur terre ferme, parfois à 

tendance submontagnarde. Son amplitude altitudinale connue est de 165 à 820 m. 

Statut de conservation. EN B1ab(i,ii,iii,iv,v)+B2ab(i,ii,iii,iv,v). Cette espèce est connue de 5 

spécimens, dont 3 spécimens dans et autour du Parc National de Monte Alén en Guinée-

Équatoriale, et 2 spécimens dans les Monts de Cristal gabonais, à l’extérieur du Parc National. 

Nous estimons que les sous-populations correspondant à ces spécimens ne sont pas extirpées, étant 

donné leurs dates récentes de collecte (1998 et ultérieurement). Considérant une résolution de 4 

km2 par cellule, l’AOO estimée est de 20 km2, et l’EOO est de 2142 km², ce qui tombe sous la 

limite de la Catégorie « En Danger » selon le Critère B. Les 5 spécimens représentent 4 sous-

populations sensu UICN (Figure 134). Les deux spécimens collectés par Senterre dans le nord-ouest 

du PN de Monte Alén représentent une seule sous-population et une seule location. Les sous-

populations situées à l’extérieur des Parcs Nationaux sont menacées par l’exploitation forestière 

en cours (en particulier à la SEEF – Monts de Cristal), et par le projet de barrage de Ngoulmendjim, 

en particulier à cause de la construction de routes (la sous-population de la SEEF se situe à 

proximité directe d’une route nouvellement ouverte). Les 4 sous-populations représentent dès lors 

4 locations. La disparition de la sous-population de la SEEF entraînerait le déclin de son AOO, 

EOO, nombre de sous-populations, population, et de la qualité de son habitat. Cette espèce est 

donc évaluée comme EN B1ab(i,ii,iii,iv,v)+B2ab(i,ii,iii,iv,v) selon les Catégories et Critères de la 

Liste Rouge de l’UICN. 

Note: Cette espèce, décrite en 2010, reste très peu connue, et représentée par un faible nombre 

d’échantillons. Elle fait partie d’un type phytogéographique restreint (endémique du nord-ouest 

du Gabon et Guinée-Équatoriale), représenté par d’autres espèces comme Tetrorchidium 

gabonense ou Isomacrolobium hallei, et qui attestent de la richesse spécifique et de la biodiversité 

unique de la région. Néanmoins, sa découverte récente dans les Monts de Cristal gabonais indique 

qu’elle pourrait être plus largement répandue dans les Monts de Cristal. Cette espèce devrait être 

recherchée ailleurs sur et autour de l’empreinte du barrage de Ngoulmendjim, car la découverte 
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de nouvelles sous-populations pourrait amener à réévaluer son statut vers une catégorie moins 

menacée. 

 

Figure 134 : Carte de localisation des 4 sous-populations connues de Crossandrella cristalensis 

5.3.3.5.7 Ledermanniella letestui (Pellegr.) Cusset (Podostemaceae) 

Adansonia, série 2, 14(2): 274. 1974. 

Description. Herbacée rampante aquatique amarrée aux rochers. Tiges bien développées, 

longues jusqu’à 15 cm, à ramification dichotomique. Feuilles linéaires, en segments, ramification 

dichotomique, jusqu’à 5 cm de long. Spathelles sessiles, ellipsoïdes, irrégulièrement denticulées, 

d’environ 2 mm de diamètre. Pédicelle d’environ 4 mm de long, étamines 2, capsules d’environ 

1,5 cm de long, 0,5 cm de diamètre (Figure 136). L’espèce se distingue de L. schlechteri par des 

spathelles sessiles et non longuement pédonculées. 

Phénologie. Cette espèce a été trouvée en fleurs et en fruits en janvier, juin et juillet. 

Distribution. Gabon, Guinée Equatoriale. Cette espèce a été récoltée pour la première fois par 

Le Testu (numéro 1347) dans le Mayombe Bayaka, en 1908, puis une nouvelle fois par Le Testu 

(6508) vers Mouila, en 1927. La première récolte dans les Monts de Cristal a été effectuée par 

N. Hallé & J.-F. Villiers (4635) en 1968, dans la Mbé. Une récolte récente a apparemment été 

effectuée par A. Rial & C. Lasso (en 1994) à Monte Alén. Bien que nous n’ayons pu vérifier 

l’identification de cette récolte, la présence de cette espèce en Guinée Équatoriale semble tout 

à fait plausible, eu égard à son écologie et son habitat. 

Habitat. Ledermanniella letestui est une plante aquatique inféodée aux rivières rocheuses et 

rapides en forêt. Elle a été collectée sur des rivières d’au moins 10 m de large, à fort débit, mais 

n’a pas été collectée sur des rivières plus petites et à débit plus faible. Elle a été collectée entre 

100 et 500 m d’altitude. 
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5.3.3.5.11 Agelaea gabonensis Jongkind (Connaraceae) 

Bulletin du Jardin Botanique National de Belgique 61(1–2): 72. 1991. 

Description. Grande liane ligneuse, aux rameaux vélutineux, feuilles composées à 5 folioles, 

pétiole et rachis vélutineux, brun-rouge à l’état jeune, pétiole jusqu’à 18 cm de long, rachis jusqu’à 

8 cm de long, pétiolules jusqu’à 5 mm de long. Folioles papyracées, vélutineuses et violacées à 

vert-blanchâtre à l’état jeune, glabres à l’exception de la nervure principale à l’état mature, à 5-

7 paires de nervures latérales imprimées dessus et proéminentes dessous, apex acuminé. Folioles 

latérales jusqu’à 26 x 8 cm, globalement asymétriques, la terminale jusqu’à 30 x 10 cm. 

Inflorescences ramifiées jusqu’à 30 cm de long, vélutineuses. Fleurs à sépales jusqu’à 5.5 x 2 mm, 

pétales de 4.5 x 2 mm, filaments de 1.5 x 3 mm, style de 4.5 mm de long (Figure 143). 

 

Figure 143 : Dessin original d’Agelaea gabonensis, paru du Jongkind (1991) 

Phénologie. D’après les spécimens récoltés, des fleurs fanées ont été collectées en Novembre, et 

des fruits ont été observés en Novembre et en Janvier. 

Distribution: Endémique du Gabon. Cette espèce est connue de 11 spécimens, dont 7 ont été 

collectés dans la zone de Rabi entre 1989 et 2007. Un spécimen est connu de la Ngounié (route 

Lébamba – Yéno, Wieringa 3159, collecté en 1994) et un de la Nyanga (route de Tchibanga 

vers le Mayombe, Wieringa 1418, collecté en 1992). Enfin, cette espèce est connue de deux 

spécimens collectés dans les Monts de Cristal, un dans la vallée de la Mbé (Wieringa 7709, 

collecté en 2013) et un au nord de Tchimbélé (Wieringa 976, collecté en 1990). 

Habitat. Cette espèce a été trouvée dans les forêts matures, parfois secondaires, sur terre ferme, 

sur pente ou sur crête. Son amplitude altitudinale va de 40 à 600 m. 

Statut de conservation. EN B2ab(i,ii,iii,iv,v). Cette espèce est connue de 11 spécimens, dont 7 

spécimens collectés dans la région de Rabi, 2 dans les Monts de Cristal, 1 dans la Ngounié et 1 
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dans la Nyanga. Nous estimons que les sous-populations correspondant à ces spécimens ne sont 

pas extirpées, étant donné leurs dates récentes de collecte (1989 et après). L’EOO est de 38,248 

km², ce qui tombe sous la limite de la Catégorie « Préoccupation Mineure » selon le Critère B. 

Considérant une résolution de 4 km2 par cellule, l’AOO estimée est de 32 km2, ce qui tombe sous 

la limite de la Catégorie « En Danger » selon le Critère B, cependant cette valeur parait sous-

estimée compte tenu de la distribution de l’espèce (espèce largement répandue au Gabon) et de 

la valeur de l’EOO. Une AOO de plus de 100 km2 est plus probable. Les 11 spécimens 

représentent 5 sous-populations et 5 locations sensu UICN (Figure 144). La sous-population de 

Rabi, la plus importante en termes de nombre d’individus observés, est menacée par l’exploitation 

pétrolière, qui provoque un déclin continu de la qualité de son habitat. De plus, les sous-populations 

de la Nyanga, de la Ngounié et du nord de Tchimbélé ne sont pas situées dans des Parcs 

Nationaux et sont menacées par l’exploitation forestière. Basé sur le déclin de son AOO, EOO, du 

nombre de sous-populations, de sa population, et de la qualité de son habitat, cette espèce est 

donc évaluée selon les Catégories et Critères de la Liste Rouge de l’UICN comme EN 

B2ab(i,ii,iii,iv,v). 

Note: Cette espèce, décrite en 1991, fait partie d’une section du genre Agelaea qui possède 5 

folioles, dont elle est la seule représentante. Elle est ainsi reconnaissable sur le terrain, même à 

l’état stérile. Néanmoins, étant une grande liane ligneuse, elle semble sous-récoltée à l’échelle du 

Gabon. La présence de cette espèce dans la zone d’étude du projet de Ngoulmendjim est dûe à 

une récolte effectuée à Kinguélé. Ainsi, sa présence reste probable (mais non attestée) ailleurs 

dans les Monts de Cristal, et en particulier dans les contreforts, dont une partie se trouve sur 

l’empreinte du projet de Ngoulmendjim (cours aval du Komo, future ligne électrique). Néanmoins, 

elle est pour l’instant considérée comme faiblement menacée par ce projet. 

Figure 144 : Carte de distribution des 5 sous-populations connues d’Agelaea gabonensis 

5.3.3.5.12 Bridelia wilksii Breteler (Phyllanthaceae) 

Adansonia, série 3, 33(2): 234. 2011. 

Description. Arbre jusqu’à 25 m de hauteur, à rameaux souvent épineux et à ramilles glabres ou 

éparsement pubescentes. Feuille glabre ou éparsement pubescente à limbe obovale-elliptique à 

sommet plus ou moins brusquement acuminé. L’inflorescence possède des bractées avec quelques 
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poils apicaux. La fleur mâle n’est pas connue et la fleur femelle à un pédicelle glabre et des 

sépales de 1 à 1.5 mm de longueur. Le fruit immature est ellipsoïde et glabre (Figure 145). 

 

Figure 145 : Dessin original de Bridelia wilksii, paru du Breteler (2011) 

Phénologie. Cette espèce a été récoltée avec des fruits immatures en Mars et n’a jamais été vue 

en fleurs. 

Distribution. Endémique du Gabon. L’espèce est connue de cinq spécimens. Elle a d’abord été 

collectée à deux reprises en 2001 (Tabak & Feijen 2 & 5) aux alentours de Tchimbélé dans les 

Monts de Cristal, puis par Sosef (numéro 2588) à l’est du Parc National de Waka. Maas (numéro 

9974) l’a à nouveau collectée aux alentours de Tchimbélé en 2011. Enfin, Wieringa (7682) l’a 

collecté en 2013 dans la vallée de la Mbé. 

Habitat. L’espèce se retrouve dans les forêts secondaires de terre ferme et forêts de bord de cours 

d’eau entre 90 et 525 m. 

Statut de conservation. EN B1ab(iii)+B2ab(iii). Basé sur une maille de 2 km x 2 km, l’AOO de 

cette espèce est estimée à 16 km2, et l’EOO est de 2056 km2, ces deux valeurs tombent sous la 

limite de la Catégorie « En Danger » selon le Critère B. Cette espèce est connue de 5 spécimens, 

tous collectés dans les années 2000 et 2010, représentant 3 sous-populations dont nous estimons 

qu’elles ne sont pas extirpées, étant donné leurs dates de collecte récentes (Figure 146). La sous-

population de la vallée de la Mbé est présente dans le Parc National des Monts de Cristal n’est 

pas menacée, car elle a été échantillonnée après la construction des deux barrages existants. De 

plus, aucune exploitation forestière n’a eu lieu récemment dans le Parc, et aucun déclin de la 

qualité de l’habitat n’est actuellement observé. Néanmoins, la sous-population située à l’est du Parc 
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National de Waka, de même que la sous-population des alentours de Tchimbélé ne sont pas inclues 

dans les Parcs, et sont menacées par l’exploitation forestière, qui provoque un déclin de la qualité 

de leur habitat. Les trois sous-populations représentent 3 locations (sensu UICN), cette espèce est 

donc évaluée comme EN B1ab(iii)+B2ab(iii) selon les Catégories et Critères de la Liste Rouge de 

l’UICN. 

Note. Cette espèce récemment décrite n’est connue que de rares échantillons récents. Elle semble 

abondante dans les Monts de Cristal, où 4 des 5 échantillons connus ont été collectés, néanmoins 

sa période de floraison et de fructification semble très réduite, comme en atteste les échantillons 

stériles collectés, ainsi que les fleurs qui n’ont jamais été observées jusqu’à présents. Ainsi, cette 

espèce est probablement sous-collectée, car rarement rencontrée fertile. La présence de cette 

espèce dans la zone d’étude du projet de Ngoulmendjim est dûe à des collectes anciennes 

effectuées à Kinguélé. Néanmoins, sa présence autour de Kinguélé et Tchimbélé laisse supposer 

qu’elle est présente ailleurs dans les Monts de Cristal, et en particulier sur le reste de l’empreinte 

du barrage de Ngoulmendjim, où elle n’a jusqu’ici pas encore été collectée. Elle devrait être 

recherchée en priorité. 

 

Figure 146 : Carte de distribution des 3 sous-populations connues de Bridelia wilksii 

5.3.3.6 Les orchidaceae  

Au total, 324 orchidées vivantes (individus) ont été collectées sur le terrain mises en culture à 

Libreville sous les numéros MBG3083 à MBG3411. Par ailleurs, 146 orchidées vivantes avaient 

déjà été récoltées dans la concession en 2011. Au total, l’ensemble de ces récoltes représentent 

74 espèces (Tableau 41). Les données de distribution ont été encodées dans la base de données 

des orchidées d’Afrique centrale. La mise en culture de matériel vivant permet la collecte de 

spécimens d’herbiers fertiles pour identification. Les milieux les plus riches en épiphytes sont les 

forêts ripicoles et la zone du futur barrage.  

En plus du Liparis joannis-kornasii (EN) présenté parmi les espèces menacées, on notera la présence 

d’une probable nouvelle espèce de Cyrtorchis (spécimen João Farminhão 18). Cette espèce, 

collectée à l’état fertile, fait actuellement l’objet de recherche taxonomique. S’il s’avérait qu’il 

s’agisse bien d’une nouvelle espèce, elle serait considérée comme CR. 
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Figure 147 : Une espèce potentiellement nouvelle de Cyrtorchis trouvée sur l’empreinte (JF 18) 
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Tableau 41 : Liste des orchidées collectées sur le terrain et mise en culture en ombrières à Libreville 

 SPECIES Récolteur 

1 Aerangis Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

2 Ancistrorhynchus capitatus (Lindl.) Summerh. Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

3 Ancistrorhynchus cf. capitatus Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

4 Ancistrorhynchus clandestinus (Lindl.) Schltr. Tariq Stévart, Eric, Jean noel et Raoul 

5 Ancistrorhynchus metteniae (Kraenzl.) Summerh. Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

6 Ancistrorhynchus serratus Summerh. Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

7 Angraecum aporoides Summerh. Tariq Stévart, Eric, Jean noel et Raoul 

8 Angraecum bancoense W.J.van der Burg Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

9 Angraecum cf. distichum Tariq Stévart, Eric, Jean noel et Raoul 

10 Angraecum eichlerianum Kraenzl. var. eichlerianum Tariq Stévart, Eric, Jean noel et Raoul 

11 Angraecum gabonense Summerh. Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

12 Bulbophyllum acutibracteatum cf.  Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

13 Bulbophyllum calyptratum cf.  Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

14 Bulbophyllum capituliflorum Rolfe Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

15 Bulbophyllum carnosisepalum J.J.Verm. Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

16 Bulbophyllum cf. renkinianum Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

17 Bulbophyllum cochleatum Lindl. var. bequaertii (De Wild.) J.J.Verm. Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

18 Bulbophyllum cochleatum Lindl. var. cochleatum Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

19 Bulbophyllum comatum Lindl. var. comatum Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

20 Bulbophyllum falcatum (Lindl.) Rchb.f. var. falcatum Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

21 Bulbophyllum fayi J.J.Verm. Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

22 Bulbophyllum imbricatum Lindl. Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

23 Bulbophyllum intertextum Lindl. Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

24 Bulbophyllum pumilum (Sw.) Lindl. Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 

25 Bulbophyllum resupinatum cf.  Tania D'haijère, João Farminhão, Tariq Stévart & John Kaparedi 
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Site barrage, piste arrivant au bord du Komo 

 
Site barrage, piste axe rive droite et axe rive 
gauche de chaque côté du Komo, pour le futur 

barrage 

 
Site usine, source de la petite Tsibilé sur le futur 

emplacement de l'usine 

 
Violaineville 

 
Piste nord, ancienne piste d’exploitation forestière 

menant au Komo 

 
Piège lumineux scierie de Violaineville 

 
Hilltop, piste menant au hilltop 

 

Piste Violaineville Tsibilé 
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Hilltop 

Figure 149 : Quelques stations d’échantillonnage de l’entomofaune 

5.3.4.2 Conditions météorologiques et résultats 

généraux 

La première mission d'inventaire s’est tenue en saison sèche (août / septembre). La météo pendant 

ces 13 jours effectifs de mission a été plutôt brumeuse et pluvieuse, seulement 2 jours 

d'ensoleillement. La région de Ngoulmendjim, et Violaineville en particulier, possède en effet un 

microclimat particulier pendant la saison sèche. Par rapport à cette météo, la densité de 

coléoptères et des lépidoptères a été moyenne :  

 Dans l'ordre des Coleoptera et dans la sous famille des Cetoniinae, très peu 
d'espèces ont été capturées, le très faible ensoleillement n'ayant pas favorisé le 
bon fonctionnement des pièges à appât. Pour rappel, les cétoines sont des 
coléoptères diurnes avec un comportement héliophile. 

 Dans la famille des Cerambycidae, l'inventaire a apporté plus de résultats. Les 
Cerambycidae sont moins perturbés par la météo et surtout un grand nombre 
d'entre eux sont actifs la nuit ce qui facilite leurs captures. 

 Pour les Lépidoptères diurnes, la météo très peu ensoleillée de cette première 
mission n'a pas été propice au bon fonctionnement des pièges à appât pour les 
Nymphalidae. Les chasses de jour ont été assez limitées. 

 Pour les Lépidoptères nocturnes, les Hétérocères sont beaucoup moins sensibles à la 
météo et les captures ont été satisfaisantes. 

La météo pendant les 13 jours de la deuxième mission (février) a été ensoleillée et sèche, aucune 

journée de pluie. Cela a fortement contrasté avec la météo de la première mission. L'ouverture 

récente de pistes, par ailleurs, a favorisé l'accès aux différents sites d'échantillonnage (site de la 

future usine, bord du Komo) et elles ont été utilisées pour mettre en place le protocole. La densité 

des insectes de jour a été supérieure à la première mission :  

 Dans l'ordre des Coleoptera et dans la sous famille des Cetoniinae, les pièges ont 
très bien fonctionné par rapport à la première mission, la météo étant propice pour 
l'échantillonnage. 

 Dans la famille des Cerambycidae, l'ajout de piège malaise en deuxième mission 
dans des zones de bois coupés a permis de compléter l'inventaire. 

 Dans l'ordre des lépidoptères, les pièges à Nymphalidae ont très bien fonctionné 
également grâce au temps sec et ensoleillé. 

 Comme lors de la première mission les pièges lumineux ont été effectués sur le site 
du futur barrage, et, comme précisé précédemment, également le site de la future 
usine et un hilltop. Les captures ont été bonnes et les pièges lumineux ont donné de 
bons résultats.  
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Tableau 44 : Effort de collecte de l’entomofaune, par méthode de capture 

Piège ou méthode de 
collecte 

Abrév. 
Effort de collecte 

cumulé 
Conditions météo et influence 

sur les résultats 

Collecte au filet et à 
vue + examen de 
troncs de jour et de 
nuit 

VU 160 heures/homme 

1 ère et 2 ème mission : 
favorable pour les coléoptères, 
mais beaucoup moins pour les 

rhopalocères 

Piège à appât 
coléoptères 
(Coléo Bait Trap) 

CBT 
10 pièges pendant 

2x13 jours 

1 ère mission : résultat très 
moyen, 

2 ème mission : très bon 
résultat 

Piège à appât 
lépidoptères (Lépido 
Bait Trap) 

LBT 
10 pièges pendant 

2x13 jours 

1 ère mission : résultat assez 
bon 

2 ème mission : très bon 
résultat 

Piège lumineux 
(Light Trap) LT 8 nuits complètes 

1 ère mision : bon résultat. 
2 ème mission : bon résultat 

5.3.4.3 Identifications et détails des collectes 

Afin de permettre des analyses quantitative et qualitative les groupes suivants ont été analysés : 

 Coléoptères : Cerambycidae et Cetoniinae : l’ensemble des spécimens observés 
chaque jour a été compté et enregistré. 

 Lépidoptères diurnes : les Nymphalidae : l’ensemble des spécimens observés 
chaque jour a été compté et enregistré. 

 Lépidoptères nocturnes : Sphingidae et Saturniidae : seules les nouvelles données 
pour l’inventaire ont été enregistrées pour chaque nuit. 

Tableau 45 : Nombre de spécimens par groupes collectés à Ngoulmendjim 

Méthode  
Famille 

VU Malaise CBT LBT LT Total espèce 

Cetoniidae   15 10 1 17 

Cerambycidae 21 38 2 1 45 90 

Nymphalidae 26   86  102 

Sphingidae 1    45 46 

Saturnidae     30 30 

Total espèce      285 

5.3.4.3.1 Coleoptera 

Cet ordre est le plus diversifié des insectes avec plus de 400 000 espèces décrites à l’échelle 

mondiale (ANPN, 2016) et l’ordre le plus diversifié du monde vivant. Le terme coléoptère vient du 

grec ancien κολεόπτερος, qui signifie « ailes recouvertes d’un fourreau ». Les coléoptères sont des 

insectes ptérygotes holométaboles (à métamorphose complète, la larve diffère totalement de 

l’adulte et passe par un stade pré-imaginal immobile) dont les ailes antérieures sont entièrement 

durcies (élytres). Ils ne possèdent pas de pinces au bout de l’abdomen (contrairement aux 

dermaptères). Les ailes postérieures sont membraneuses et cachées sous les élytres au repos. Les 

pièces buccales sont de type broyeur. Parmi cet ordre les Cerambycidae et les Cetoniinae font 

partie des familles les plus diversifiées les mieux connues des entomologistes.  
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Cymothoe hyarbita (Hewitson), 1981 : espèce 

peu commune et localisée principalement dans 

les forêts primaires et matures (monts de 

Cristal, massif Du Chaillu, Ivindo) 

 

Cymothoe harmilla (Hewitson), 1874 : espèce 

peu commune et très localisée, qui existe au 

Cameroun, en République Centrafricaine et 

aux 2 Congo.  

Au Gabon elle est connue des localités de 

Mitzic, le Massif du Chaillu (Waka), le Parc 

National de la Lopé et le Parc National de 

l'Ivindo (station d’Ipassa) 

 

Les espèces du genre Neptis sont des papillons peu communs de forêt, ils parcourent avec vivacité 

les bords de chemins ou les lisières ensoleillées. Parmi ce groupe, on peut noter la présence d’une 

espèce rare :  

 

Neptis nicoletes Hewitson, 1874 : rare espèce 

forestière et première donnée pour la région 

des Monts de Cristal.  

Existe en Afrique de l'Ouest, au Cameroun 

dans les 2 Congo, mais aussi en Angola, en 

Ouganda, dans l’ouest du Kenya et l’ouest de 

la Tanzanie.  

Au Gabon N. nicoletes est connue à Nboumié, 

au sud de Ndjolé, dans le Massif du Chaillu 

(Waka) et au camp de la Nouma. 

 

Dans le genre Bebearia on compte environ une 50aine d'espèces au Gabon. Ce sont des papillons 

discrets de sous-bois forestier attirés par les appâts fermentés ou les fruits en décomposition. Leur 

diversité est plus grande dans les vieilles forêts préservées. La présente étude a permis de 

répertorier les espèces suivantes :  
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Bebearia ata Hecq, 1990 : espèce 

relativement rare de sous-bois forestier.  

 

Bebearia maximiana (Staudinger), 1891 : 

espèce de sous-bois des forêts anciennes, 

rarissime et très peu connue. Espèce collectée 

au Gabon seulement dans les Monts de Cristal 

(Kinguélé et Tchimbélé). Elle existe également 

au Nigéria et ainsi qu’au Cameroun. 

 

Bebearia staudingeri (Aurivillius), 1893 : 

espèce forestière particulièrement rare avec 

peu de localités connues.  

Au Gabon, elle est recensée dans les Monts de 

Cristal (Tchimbélé), le Parc National de l'Ivindo 

(Langoué, Kongou), camp de la Nouma et 

Bakouaka.  

A une échelle plus large, elle a été également 

répertoriée au Nigéria, au Cameroun, en 

République Centrafricaine et aux 2 Congo. 

On peut ajouter aussi Bebearia cinaethon (Hewitson), 1847, espèce peu commune et signalée pour 

la première fois de la région des Monts de Cristal. Au Gabon, elle est signalée à Mboumié (au 

sud de Ndjolé), dans le Parc National de la Lopé (Mikongo), dans le Massif du Chaillu (Waka) et 

à Bakouaka. Dans les pays de la sous-région, elle est trouvée au Cameroun et aux 2 Congo. 

La sous-famille des Charaxinae est bien diversifiée et compte un peu moins de 200 espèces afro-

tropicales. Ce sont des papillons de grandes tailles et qui sont parmi les plus spectaculaires. Ils sont 

fortement attirés par les appâts fermentés ou les matières en décomposition. 

 

Charaxes etheocles ochracea van Someren & 

Jackson, 1957 : sous espèce forestière rare et 

peu connue, bien représentée dans la région 

des Monts de Cristal.  

Cette espèce ainsi que les 4 sous-espèces de 

ce genre sont inscrites sur la liste rouge de 

l'UICN en tant que préoccupation mineure (LC). 
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Charaxes acraeoides Druce, 1908 : espèce des 

grandes forêts denses et anciennes, connue 

des Monts de Cristal et du Massif Du Chaillu. 

Discussion. Dans la sous famille des Satyrinae, qui sont des papillons de sous-bois forestier, 

plusieurs espèces fort intéressantes du genre Bicyclus ont été collectées, indicateur d’une belle 

diversité de ce groupe dans le secteur étudié. 

Dans la sous famille des Liminitinae, et notamment dans le genre Cymothoe, la plupart des espèces 

sont sensibles aux perturbations d'habitats et ne tolèrent pas de dégradations trop importantes 

de la forêt. Le maximum de diversité chez les Liminitinae est observé dans les forêts mésophiles et 

ombrophiles intactes et anciennes. Ce sont également des espèces saisonnières et très localisées. 

Les captures intéressantes de Cymothoe et rares dans le genre Bebearia sont révélatrices d’un 

secteur forestier bien conservé. 

Les Charaxinae sont bien présents sur la zone d'étude, et quelques espèces collectées indiquent la 

présence d'une forêt dense, ancienne et humide. Le nombre d’espèces de Charaxes capturées 

indiquent également qu'il reste encore à faire par rapport aux potentialités de la zone, plusieurs 

espèces rares, connues du secteur, n'ont pas été collectées pendant les 2 missions. D’autres raretés 

pourraient s’ajouter, car la région des Monts de Cristal est connue pour abriter un grand nombre 

d’espèces de ce groupe. Cela demanderait un effort d'échantillonnage supplémentaire, surtout à 

proximité du « Hilltop » qui se trouve entre le site du futur barrage et celui de l'usine. 

LEPIDOPTERES NOCTURNES 

SPHINGIDAE  

Présentation. Ce sont des papillons généralement de grande taille au corps robuste, au vol 

puissant et capables de voler sur des grandes distances. De nombreuses espèces ont une 

distribution relativement large et beaucoup sont migratrices.  

Au Gabon on compte 119 espèces de Sphingidae. Durant les 8 nuits de pièges lumineux, 46 

espèces ont été collectées. Ce résultat correspond à un peu plus d'un tiers des espèces recensées 

à l’échelle nationale. 

Les deux missions d'inventaires ont été favorables pour l'échantillonnage des Sphingidae. Les 

Hétérocères, quant à eux, sont moins sensibles à la météorologie, toutefois certains cortèges 

d'espèces sont plus affiliés aux saisons sèches ou des pluies. 
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Données interessantes.  

 

Phylloxiphia formosa (Schultze, 1914) : 

espèce rarement collectée. 

Elle est connue du Cameroun, de la 

République Centrafricaine, des 2 Congo, du 

Nigéria, de la Sierra Leone, et de 

l’Ouganda.  

 

Le genre Temnora est particulièrement bien représenté lors de cet inventaire, on peut citer ici les 

espèces intéressantes et rares qui ont été collectées, à savoir : Temnora camerounensis, T. curtula, 

T. radiata et T. wollastoni : 

 Temnora camerounensis (Clark, 1923) 

 Temnora curtula Rothschild & Jordan, 1908 

 Temnora radiata (Karch, 1893) 
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Figure 220 : Bien qu’elle soit aquatique, Grayia caesar est caractérisée par une queue beaucoup plus 
longue que celle des autres espèce du genre (photo E. POIRIER) 

 Hapsidophrys smaragdinus (Schlegel, 1837) (N30) : la couleuvre émeraude est fréquente dans 

tout le pays (Figure 221). Elle se nourrit principalement de petits amphibiens et de lézards. 

Bien qu’elle soit totalement inoffensive, elle est souvent confondue avec le mamba vert, 

beaucoup plus grand et nettement moins vert. 

 

Figure 221 : Très agile, ce jeune Hapsidophrys smaragdinus a fui avant qu’il ne puisse être capturé 

5.3.5.2.11 Famille des Elapidae  Boie, 1827 

 Dendroaspis jamesoni  (Traill, 1843) (N45) : cette espèce correspond au mamba vert, dont le 

venin neurotoxique est très dangereux pour l’homme (Figure 222) ; elle a été observée 

traversant la piste puis fuyant prestement dans la végétation environnante. 
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Figure 222 : Dendroaspis jamesoni est une espèce arboricole de grande taille, qui fuit à une vitesse 
déconcertante quand on l’approche  

 Naja melanoleuca  Hallowell, 1857 (N18, N43, N47) : deux cobras de forêt qui traversaient 

la piste ont été capturés, dont un de plus de 2 m (Figure 223) ; cette espèce au venin très 

dangereux est abondante dans toute la zone d’étude. 

   

Figure 223 : Naja melanoleuca est un grand serpent qui peut dépasser 3 m de long ; bien que son venin 
soit redoutable, les morsures sont rares car cet animal fuit quand il le peut, ou bien se dresse dans 
une posture d’intimidation caractéristique avant de mordre. Le motif dorsal du capuchon de Naja 

melanoleuca est très variable (ici un jeune capturé près de Violaineville) 

5.3.5.2.12 Famille des Natricidae  Bonaparte, 1840 

 Natriciteres fuliginoides  (Günther, 1858) (N13) : un nouveau-né de cette petite couleuvre semi-

aquatique a été recensé près du camp de Violaineville (Figure 224) ; c’est une espèce 

totalement inoffensive pour l’homme. 
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Figure 224 : Natriciteres fuliginoides est un petit serpent forestier qui se nourrit de poissons et de petits 
amphibiens 

5.3.5.2.13 Famille des Viperidae  Oppell, 1811 

 Bitis gabonica  (Duméril, Bibron & Duméril, 1854) (N43, N47) : cette vipère atteint 1,8 m de 

long et possède les crochets venimeux les plus longs du monde (Figure 225) ; elle est 

heureusement peu agressive, mais son venin est très toxique. 

 

Figure 225 : Bitis gabonica est d’un naturel calme et mord rarement, même si on la manipule ; 
cependant son venin peut provoquer des nécroses mortelles  

 Bitis nasicornis  (Shaw, 1802) (N45) : cette autre espèce peut atteindre également une taille 

imposante (Figure 226) ; son venin est du même type que celui de l’espèce précédente. 

 

Figure 226 : Bitis nasicornis habite les bas-fonds humides de forêt 

5.3.5.2.14 Espèces menacées selon l’UICN  

Le crocodile à long museau (Mecistops cataphractus) est classé en danger critique d’extinction (CR 

A2acde+3cde+4acde) dans la Liste Rouge de l’UICN : en effet les effectifs des populations de 

cette espèce ont chuté de façon drastique au cours du XXème siècle, et le Gabon est le dernier pays 
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Tableau 51 : Nombre de captures de chaque espèce par caméra pendant la saison sèche (S) et pendant la saison des pluies (P) 
(nf : non fonctionnelle ; C. : céphalophe)  

Caméra Saison 

Nombre de captures 

Buffle 
C. à dos 

jaune 

C. à 
front 
noir 

C. à 
ventre 
blanc 

C. 
bai 

C. 
bleu 

C. de 
Peters 

Chimp Civ Chev. Ecu Elé Gén Gor Mand Mang panth 
Porc-
épic 

Pota Rat 

1 
S 16 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 11 1 1 0 0 0 0 1 0 

P nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf 

2 
S 0 1 0 0 3 12 7 0 0 0 2 0 0 2 0 3 0 8 0 10 

P 0 0 0 0 2 7 3 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 4 0 8 

3 
S 0 0 4 0 1 16 4 2 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 1 0 

P 0 3 3 0 0 15 17 0 0 0 7 0 0 1 26 0 0 1 1 1 

4 
S 0 0 1 0 0 3 3 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 

P 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

5 
S 0 0 0 0 0 3 2 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2 0 0 

P nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf 

6 
S 1 0 0 0 1 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 

P nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf 

7 
S 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

P 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

8 
S 0 0 0 0 0 5 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

P 0 3 0 0 4 6 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0 

9 
S nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf 

P 0 3 0 0 2 9 7 0 0 0 1 0 0 3 1 0 1 0 3 1 

10 
S 0 0 0 0 1 12 8 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 

P 0 0 0 0 0 50 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

11 
S 0 0 0 0 0 0 1 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

P 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

12 
S 15 1 0 0 0 0 3 2 0 0 0 12 0 0 0 0 4 0 1 0 

P 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 0 0 1 0 0 0 

13 
S 0 1 0 0 6 10 23 1 0 0 1 0 0 0 2 0 2 8 0 0 

P 0 1 3 0 7 2 13 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 

14 
S nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf 

P nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf 

15 
S 0 0 0 0 0 4 3 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

P nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf 

16 
S 0 0 0 0 5 20 2 0 0 0 0 1 1 1 0 0 1 37 0 2 

P 0 0 0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

17 
S 0 0 0 21 5 8 1 3 0 0 0 1 0 0 0 1 1 1 0 0 

P 0 3 0 1 10 31 26 1 0 0 0 2 0 0 0 2 1 6 0 0 

18 
S 0 0 0 0 3 3 9 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 

P 0 0 0 0 6 27 13 3 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 

19 S 0 1 0 0 12 4 17 0 0 0 0 0 0 0 2 1 0 8 0 0 
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 P 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

20 
S 0 1 0 0 11 12 0 2 5 0 2 0 0 0 1 2 0 0 0 0 

P 0 0 0 0 1 2 0 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

21 
S 0 1 0 0 2 17 9 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 4 2 

P 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

22 
S 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

P 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

23 
S nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf 

P 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 

24 
S 0 0 0 0 6 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 

P nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf 

25 
S 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

P 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

26 
S 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

P 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

27 
S 0 1 0 0 2 31 20 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 

P nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf 

28 
S 0 0 0 0 1 7 0 1 0 0 0 0 0 0 4 0 0 1 5 1 

P 0 0 0 0 3 9 14 4 0 0 0 0 0 0 1 0 0 4 3 1 

29 
S 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

P 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 2 0 0 5 0 0 0 0 0 

30 
S 0 5 0 0 2 11 0 3 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 

P 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

31 
S 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 

P nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf 

32 
S 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

P 0 0 0 0 2 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

33 
S nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf nf 

P 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

34 
S 0 0 0 0 0 2 1 0 0 3 1 7 0 0 5 0 0 1 26 0 

P 0 0 0 0 0 3 1 0 0 1 0 9 0 0 0 0 0 0 10 0 

35 
S 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

p 0 0 0 0 5 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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5.3.7.2.4 Comparaison de la diversité faunistique du site de prospection 

avec quelques aires protégées  

Les forêts de Ngoulmendjim sont exceptionnellement riches en espèces de mammifères malgré la 

présence d’une société d’exploitation forestière. Elles abritent la majeure partie des mammifères 

typiques des forêts d’Afrique Centrale. On y rencontre l’éléphant, le buffle, le chevrotain 

aquatique, 6 espèces de céphalophe, le gorille, le chimpanzé, le mandrill, le colobe noir, la 

panthère et 5 espèces de rongeurs (Tableau 49). Cette diversité est similaire à celle des Parcs 

Nationaux des Monts de Cristal et de Waka (Tableau 52) dont les paysages sont similaires à 

Ngoulmendjim, et constitués de zones accidentées de plateaux et de chaînes de montagnes allant 

de 300 à 650 mètres d’altitude  

Tableau 52 : Nombre d’espèces de mammifères terrestres (Primates, Carnivores, Artiodactyles, 
Proboscidiens et Rongeurs) dans la zone de prospection et 2 aires protégées du Gabon avec le même 

le relief 

Ordre Ngoulmendjim 
Parc National Monts 

de Cristal* 

Parc National de 

Waka* 

Primate 6 8 8 

Carnivora 5 6 5 

Cetartiodactyles 10 9 9 

Rodentia 5 5 5 

Pholidota 0 2 2 

Prosboscidea 1 1 1 

Total 27 30 29 

* Christy et al. 2008 

5.3.7.2.5 Espèces menacées selon l’IUCN  

Parmi les 27 espèces de mammifères inventoriées sur Ngoulmendjim, deux espèces sont classées à 

la Liste Rouge de l’UICN et de préoccupation mondiale pour la conservation. Il s’agit du gorille 

des plaines de l’ouest ou gorille des plaines occidentales (Gorilla gorilla gorilla) classé en danger 

critique d’extinction (CR) et du chimpanzé central ou tschego (Pan troglodytes troglodytes) classé 

en danger (EN) (Figure 252).  

Les populations sympatriques18 de chimpanzés centraux et de gorilles des plaines occidentales se 

trouvent principalement au Gabon, au Cameroun et en République du Congo, mais leur présence 

s'étend aux pays voisins. Bien que les chimpanzés et les gorilles soient génétiquement apparentés 

et présentent des similitudes dans les caractéristiques morphologiques (Chivers et Hladik 1984), ils 

présentent des différences remarquables dans les caractéristiques écologiques et l'organisation 

sociale. Les chimpanzés ont des régimes hautement frugivores et forment des groupes flexibles 

(fission et fusion) basés sur un système d'accouplement de la promiscuité (Tutin 1979). Ils sont connus 

pour être très territoriaux pouvant engager des combats mortels avec leurs congénères d’un autre 

groupe. Les gorilles des plaines de l'Ouest sont des frugivores/folivores et comptent beaucoup sur 

les aliments végétatifs pendant les périodes de raréfaction des fruits (Rogers et al. 2004). Ils 

forment généralement des groupes cohésifs constitués d’un mâle dominant avec un dos argenté, 

plusieurs femelles et les juvéniles (Tutin 1996). Les rivières larges ainsi que les fleuves ont été 

suggérés comme facteur limitant le flux de gêne aussi bien entre les populations de gorilles 

qu’entre les populations de chimpanzés (Montgelard et al. 2014). Les populations de ces espèces 

sont considérées comme en déclin et sont globalement concernées par les mêmes types de menaces 

à savoir le braconnage, les maladies et la dégradation / destruction de leurs habitats.  

Erreur ! Signet non défini.Erreur ! Signet non défini.Erreur ! Signet non défini.Erreur ! Signet non 

défini.Erreur ! Signet non défini.                                                 

18 Se dit d'espèces voisines vivant dans une même aire géographique sans s'hybrider 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Gabon
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cameroun
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_du_Congo
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De plus, on peut noter la présence de 6 espèces à haute valeur de conservation (HVC) qui ont été 

inventoriées dans la zone de prospection. Il s’agit notamment du mandrill, de la panthère, du 

buffle, du chevrotain aquatique, du potamochère et de l’éléphant (Figure 252). Parmi ces espèces, 

le mandrill est considéré comme vulnérable (VU) tout comme la panthère et l’éléphant. Le colobe 

noir également est inscrit comme espèce vulnérable (VU) à la Liste Rouge de l’UICN.  

 

Figure 252 : Photos des 2 espèces en danger d’extinction (A : le gorille, B : le chimpanzé à haute) et 
des 6 espèces à haute valeur de conservation (C : le mandrill, D : la panthère, E : le buffle, F : le 

chevrotain aquatique, G : le potamochère et H : l’éléphant) inventoriées dans la zone de prospection 

Les autres espèces sont classées comme quasi-menacées (NT) ou en préoccupation mineure (LC).  

A noter, parmi ces dernières, la présence de la loutre à cou tacheté, listée comme quasi menacée 

(NT). Toutefois les connaissances sur son habitat sont limitées ainsi que sur la présence de l’espèce 

dans son aire de répartition, aire relativement grande en Afrique. L’espèce est limitée aux zones 

d’eau douce permanente, habitat souvent pollué et dégradé par l’homme, particulièrement en 

Afrique. Sa population est considérée comme en baisse. La zone d’étude de Ngoulmendjim offre 

à l’espèce un habitat de qualité non perturbé et sans compétition avec l’homme en ce qui concerne 

la ressource poissons, où ailleurs il est recensé des conflits homme / loutres en lien avec cette 

ressource (Reed-Smith et al., 2015).   













http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/rivieres/parties1-2.htm
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Annexe II : Feuille de route délivrée 

par le Consortium  
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1 = mission 1  ; 2 = mission 2. 

Le Komo 

Stations 

Espèces 

K01 K01b K02 K04 K05 QD01 QD02 QD03 QK01 QK02 QK03 QK04 QK05 QK07 QK08 

1 2 1 2 1+2 1 2 1+2 2 1 2 1+2 1 2 1+2 1 1 2 1+2 1 1 2 1+2 1 1 1 2 1+2 1 

Alestidae                                                           

Aphyosemion cameronense                                   1 1     26 26             

Aphyosemion cf. callipteron                   16 2 18 1   1                             

Aphyosemion herzogi                     23 23                                   

Aphyosemion mimbon                         1   1                     11   11   

Aplocheilichthys spilauchen 3                                                         

Atopochilus savorgnani           1 5 6                                           

Awaous lateristriga   1                                                       

Brycinus kingsleyae   65                                                       

Brycinus macrolepidotus 2 1                                                       

Brycinus opisthotaenia 1                                                         

Bryconaethiops microstoma 44 2                                                       

Bryconalestes longipinnis 67 153                                                       

Channallabes longicaudatus           1   1                                           

Chiloglanis cameronensis             2 2                                           

« Chromidotilapia » sp.                                                           
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Stations 

Espèces 

K01 K01b K02 K04 K05 QD01 QD02 QD03 QK01 QK02 QK03 QK04 QK05 QK07 QK08 

1 2 1 2 1+2 1 2 1+2 2 1 2 1+2 1 2 1+2 1 1 2 1+2 1 1 2 1+2 1 1 1 2 1+2 1 

Chromidotilapia mrac           1   1                 2   2         5           

Chrysichthys nigrodigitatus 4 82                                                       

Clarias buthupogon           1   1     2 2 1   1             1 1             

Clarias platycephalus                                                           

Clupeidae 33                                                         

Distichodus hypostomatus 1   1 15 16 31 12 43         16 49 65                             

Doumea typica                                                           

Enteromius brichardi 3 11                                                       

Enteromius camptacanthus       10 10 4 1 5 16 18 24 42 4 36 40 2 4 13 17 2 2 6 8   4 60 70 130 7 

Enteromius holotaenia 2 15                                                       

Enteromius jae     2 57 59   1 1 26   5 5   11 11                             

Enteromius martorelli 3   12 52 64 34 89 123 37   4 4 6 63 69                             

Enteromius spp.                           1 1                             

Epiplatys sexfasciatus                                                           

Hemichromis elongatus                                                           

Hepsetus lineatus   3                                                       

Ivindomyrus marchei   1                                                       

Labeo annectens     1 2 3   19 19     5 5 1 21 22                       4 4   
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Stations 

Espèces 

K01 K01b K02 K04 K05 QD01 QD02 QD03 QK01 QK02 QK03 QK04 QK05 QK07 QK08 

1 2 1 2 1+2 1 2 1+2 2 1 2 1+2 1 2 1+2 1 1 2 1+2 1 1 2 1+2 1 1 1 2 1+2 1 

Labeobarbus batesii 6   16 16 32 11 28 39 9   3 3   6 6                             

Labeobarbus caudovittatus                           1 1                             

Labeobarbus compiniei       3 3   1 1                                           

Labeobarbus malacanthus 1   2 14 16 2 10 12         3 4 7                             

Labeobarbus micronema                         1   1                             

Labeobarbus progenys       8 8 6 6 12 1       2 2 4     1 1                     

Labeobarbus spp. 1           13 13           1 1                             

Marcusenius moorii 11 2                                                       

Mastacembelus marchei                   1   1   2 2                             

Microctenopoma nanum                     3 3                                   

Microphis aculeatus 1                                                         

Neolebias cf. unifasciatus                 16   8 8   9 9                             

Notoglanidium macrostoma                                 3   3   3   3   2         

Odaxothrissa ansorgii 114 22                                                       

Opsaridium ubangiense                                                           

Oreochromis niloticus           1   1   1   1   1 1                             

Parailia occidentalis 47 15                                                       

Paramormyrops gabonensis                                                           
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Les Tsibilé 

Stations 

Espèces 

Cours d’eau larges Petits cours d’eau  

K03 K06 QT02 QT03 QT04 QT06 QT07 QT08 

Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min 

Alestidae       19,0 19 19                                     

Aphyosemion cameronense                                                 

Aphyosemion cf. callipteron       19,0 19 19                                     

Aphyosemion herzogi                                                 

Aphyosemion mimbon                                                 

Aplocheilichthys spilauchen                                                 

Atopochilus savorgnani                                                 

Awaous lateristriga       117,0 117 117                                     

Brycinus kingsleyae                                                 

Brycinus macrolepidotus       158,0 165 148                                     

Brycinus opisthotaenia                                                 

Bryconaethiops microstoma       150,3 175 133                                     

Bryconalestes longipinnis       77,5 173 24                                     

Channallabes longicaudatus                                                 

Chiloglanis cameronensis                                                 

« Chromidotilapia » sp. 81,0 81 81                                           

Chromidotilapia mrac 47,0 55 35             50,0 50 50                         

Chrysichthys nigrodigitatus                                                 

Clarias buthupogon       162,0 162 162                                     

Clarias platycephalus       182,0 182 182                                     

Distichodus hypostomatus       99,0 134 34                                     

Doumea typica 139,0 162 120                                           

Enteromius brichardi                                                 

Enteromius camptacanthus             31,6 78 13 38,0 38 38 54,1 73 35             71,8 82 57 

Enteromius holotaenia                                                 

Enteromius jae                                                 

Enteromius martorelli       18,0 18 18                                     

Enteromius spp.                                                 

Epiplatys sexfasciatus                                           26,6 36 21 
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Stations 

Espèces 

Cours d’eau larges Petits cours d’eau  

K03 K06 QT02 QT03 QT04 QT06 QT07 QT08 

Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min 

Hemichromis elongatus       150,0 150 150                                     

Hepsetus lineatus                                                 

Ivindomyrus marchei                                                 

Labeo annectens 143,6 225 58 188,6 250 97                                     

Labeobarbus batesii 147,3 320 30 193,5 395 122 101,3 134 45                               

Labeobarbus caudovittatus       55,7 66 46                                     

Labeobarbus compiniei 160,5 243 78                                           

Labeobarbus malacanthus 51,4 72 26       36,6 68 23                               

Labeobarbus micronema                                                 

Labeobarbus progenys 202,0 202 202                                           

Labeobarbus spp. 23,7 48 13 20,0 20 20                                     

Marcusenius moorii                                                 

Mastacembelus marchei                                                 

Microctenopoma nanum                                           34,4 53 23 

Microphis aculeatus                                                 

Neolebias cf. unifasciatus                                                 

Notoglanidium macrostoma                                                 

Odaxothrissa ansorgii                                                 

Opsaridium ubangiense       59,7 80 33                                     

Oreochromis niloticus                                                 

Parailia occidentalis                                                 

Paramormyrops gabonensis       125,0 138 112                                     

Paramormyrops kingsleyae       82,0 82 82                                     

Paramormyrops spp.                                                 

Paramormyrops sphekodes                                                 

Parananochromis gabonicus             32,0 36 28                               

Parauchenoglanis punctatus                                                 

Pareutropius debauwi                                                 

Pellonula leonensis                                                 

Pelmatolapia cabrae                                                 
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Stations 

Espèces 

Cours d’eau larges Petits cours d’eau  

K03 K06 QT02 QT03 QT04 QT06 QT07 QT08 

Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min Moy Max Min 

Petrocephalus microphthalmus                                                 

Phenacogrammus aurantiacus       30,0 45 20                                     

Phractura longicauda                   43,0 43 43                         

Phractura longicaudata                                     46,0 46 46       

Plataplochilus sp. «  Komo  » 24,1 35 13                   32,0 32 32                   

Polydactylus quadrifilis                                                 

Pseudotolithus elongatus                                                 

Raiamas buchholzi       63,4 115 6                                     

Schilbe grenfelli                                                 

Schilbe multitaeniatus                                                 
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Annexe XI : ICHTYOFAUNE : Liste 

systématique des espèces décrites du 

Komo
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La colonne TEREA indique la présence de l’espèce dans les captures. 

Ordres Famille Espèces Auteurs TEREA 

Elasmobranchii     

Myliobatiformes Dasyatidae Fontitrygon ukpam (Smith, 1863)   

Actinopteri     

Osteoglossiformes Arapaimidae Heterotis niloticus (Cuvier, 1829)   

 Mormyridae Boulengeromyrus knoepffleri Taverne & Géry, 1968   

  Ivindomyrus marchei (Sauvage, 1879) 1 

  Marcusenius moorii (Günther, 1867) 1 

  Mormyrops zanclirostris (Günther, 1867)   

  Paramormyrops gabonensis Taverne, Thys van den Audenaerde & Heymer, 1977 1 

  Paramormyrops hopkinsi (Taverne & Thys van den Audenaerde, 1985)   

  Paramormyrops kingsleyae (Günther, 1896) 1 

  Paramormyrops longicaudatus (Taverne, Thys van den Audenaerde, Heymer & Géry, 1977)   

  Paramormyrops sphekodes (Sauvage, 1879) 1 

  Petrocephalus microphthalmus Pellegrin, 1909 1 

  Petrocephalus simus Sauvage, 1879   

  Stomatorhinus walkeri (Günther, 1867)   

Clupeiformes Clupeidae Ethmalosa fimbriata (Bowdich, 1825)   

  Odaxothrissa ansorgii (Linnaeus, 1758) 1 

  Pellonula leonensis Boulenger, 1916 1 

 Pristigasteridae Ilisha africana (Bloch, 1795)   

Cypriniformes Cyprinidae Enteromius brazzai (Pellegrin, 1901)   

  Enteromius brichardi (Poll & Lambert, 1959) 1 

  Enteromius camptacanthus (Bleeker, 1863) 1 

  Enteromius guirali (Thominot, 1886)   

  Enteromius holotaenia (Boulenger, 1904) 1 

  Enteromius jae (Boulenger, 1903) 1 

  Enteromius martorelli (Roman, 1971) 1 

  Enteromius prionacanthus (Mahnert & Géry, 1982)   

  Enteromius rubrostigma (Poll & Lambert, 1964)   

  Enteromius trispilomimus (Boulenger, 1907)   

  Labeo annectens Boulenger, 1903 1 

  Labeo batesii Boulenger, 1911   

  Labeobarbus batesii (Boulenger, 1903) 1 

  Labeobarbus caudovittatus (Boulenger, 1902) 1 

  Labeobarbus compiniei (Sauvage, 1879) 1 

  Labeobarbus malacanthus (Boulenger, 1904) 1 

  Labeobarbus micronema (Boulenger, 1903) 1 

  Labeobarbus progenys (Boulenger, 1903) 1 

  Opsaridium ubangiense (Pellegrin, 1901) 1 

  Raiamas buchholzi (Peters, 1876) 1 

Characiformes Alestidae Alestes macrophthalmus Günther, 1867   

  Brachypetersius gabonensis Poll, 1967   

  Brycinus kingsleyae (Günther, 1896) 1 

  Brycinus macrolepidotus Valenciennes, 1850 1 

  Brycinus opisthotaenia (Boulenger, 1903) 1 

  Brycinus taeniurus (Günther, 1867)   

  Brycinus tholloni (Pellegrin, 1901)   

  Bryconaethiops macrops Boulenger, 1920   

  Bryconaethiops microstoma Günther, 1873 1 

  Bryconalestes longipinnis (Günther, 1864) 1 

  Nannopetersius ansorgii (Boulenger, 1910)   

  Phenacogrammus aurantiacus (Pellegrin, 1930) 1 

 Distichodontidae Distichodus hypostomatus Pellegrin, 1900 1 

  Distichodus notospilus Günther, 1867   

  Monostichodus elongatus Vaillant, 1886   

  Nannaethiops unitaeniatus Günther, 1872   

  Nannocharax parvus Pellegrin, 1906   

  Neolebias kerguennae Daget, 1980   

  Neolebias trewavasae Poll & Gosse, 1963   

  Neolebias unifasciatus Steindachner, 1894 1 

  Xenocharax spilurus Günther, 1867   

 Hepsetidae Hepsetus kingsleyae Vreven, Decru & Snoeks, 2013   

  Hepsetus lineatus (Pellegrin, 1926) 1 

Siluriformes Amphiliidae Amphilius nigricaudatus Pellegrin, 1909   

  Doumea typica Sauvage, 1879 1 

  Phractura brevicauda Boulenger, 1911   

  Phractura longicauda Boulenger, 1903 1 

 Ariidae Carlarius heudelotii (Valenciennes, 1840)   

 Clariidae Channallabes longicaudatus (Pappenheim, 1911) 1 

  Clarias buthupogon Sauvage, 1879 1 

  Clarias camerunensis Lönnberg, 1895   

  Clarias gabonensis Günther, 1867   

  Clarias gariepinus (Burchell, 1822)   

  Clarias jaensis Boulenger, 1909   
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Ordres Famille Espèces Auteurs TEREA 

  Clarias pachynema Boulenger, 1903   

  Clarias platycephalus Boulenger, 1902 1 

  Heterobranchus longifilis Valenciennes, 1840   

 Claroteidae Chrysichthys auratus (Geoffroy Saint-Hilaire, 1809)   

  Chrysichthys nigrodigitatus (Lacepède, 1803) 1 

  Chrysichthys thysi Risch, 1985   

  Notoglanidium macrostoma (Pellegrin, 1909) 1 

  Parauchenoglanis balayi (Sauvage, 1879)   

  Parauchenoglanis punctatus (Boulenger, 1902) 1 

 Malapteruridae Malapterurus beninensis Murray, 1855   

  Malapterurus oguensis Sauvage, 1879   

 Mochokidae Atopochilus savorgnani Sauvage, 1879 1 

  Chiloglanis cameronensis Boulenger, 1904 1 

  Microsynodontis batesii Boulenger, 1903   

  Microsynodontis laevigata Ng, 2004   

  Synodontis albolineatus Pellegrin, 1924   

  Synodontis batesii Boulenger, 1907   

  Synodontis tessmanni Pappenheim, 1911   

 Schilbeidae Parailia occidentalis (Pellegrin, 1901) 1 

  Pareutropius debauwi (Boulenger, 1900) 1 

  Schilbe grenfelli (Boulenger, 1900) 1 

  Schilbe multitaeniatus (Pellegrin, 1913) 1 

Syngnathiformes Syngnathidae Enneacampus ansorgii (Boulenger, 1910)   

  Microphis aculeatus (Kaup, 1856) 1 

Gobiiformes Eleotridae Bostrychus africanus (Steindachner, 1879)   

  Eleotris daganensis Steindachner, 1870   

  Eleotris vittata Duméril, 1861   

 Gobiidae Awaous lateristriga (Duméril, 1861) 1 

Synbranchiformes Mastacembelidae Mastacembelus marchei Sauvage, 1879 1 

  Mastacembelus niger Sauvage, 1879   

Anabantiformes Anabantidae Ctenopoma gabonense Günther, 1896   

  Ctenopoma kingsleyae Günther, 1896   

  Microctenopoma nanum (Günther, 1896) 1 

 Channidae Parachanna obscura (Günther, 1861)   

Pleuronectiformes Paralichthyidae Citharichthys stampflii (Steindachner, 1894)   

 Psettodidae Psettodes belcheri Bennett, 1831   

Cichliformes Cichlidae Chromidotilapia kingsleyae Boulenger, 1898   

  Chromidotilapia mamonekenei Lamboj, 1999   

  Chromidotilapia mrac Lamboj, 2002 1 

  Coptodon guineensis (Günther, 1862)   

  Hemichromis elongatus (Guichenot, 1861) 1 

  Oreochromis niloticus (Linnaeus, 1758) 1 

  Oreochromis schwebischi (Sauvage, 1884)   

  Parananochromis caudifasciatus (Boulenger, 1913)   

  Parananochromis gabonicus (Trewavas, 1975) 1 

  Parananochromis longirostris (Boulenger, 1903)   

  Pelmatolapia cabrae (Boulenger, 1899) 1 

  Sarotherodon nigripinnis  (Guichenot, 1861)   

Cyprinodontiformes Nothobranchiidae Aphyosemion (Episemion) callipteron (Radda & Pürzl, 1987) 1 

  Aphyosemion (Episemion) krystallinoron Sonnenberg, Blum & Misof, 2006   

  Aphyosemion alpha Huber, 1998   

  Aphyosemion cameronense (Boulenger, 1903) 1 

  Aphyosemion escherichi (Ahl, 1924) 1 

  Aphyosemion etsamense Sonnenberg & Blum, 2005 1 

  Aphyosemion herzogi Radda, 1975 1 

  Aphyosemion kouamense Legros, 1999   

  Aphyosemion mimbon Huber, 1977 1 

  Aphyosemion striatum (Boulenger, 1911) 1 

  Epiplatys ansorgii (Boulenger, 1911) 1 

  Epiplatys multifasciatus (Boulenger, 1913) 1 

  Epiplatys neumanni Berkenkamp, 1993   

  Epiplatys sexfasciatus  Gill, 1862 1 

  Epiplatys singa (Boulenger, 1899) 1 

 Poeciliidae Aplocheilichthys spilauchen (Duméril, 1861) 1 

  Plataplochilus chalcopyrus Lambert, 1963   

  Plataplochilus ngaensis (Ahl, 1924) 1 

  Plataplochilus pulcher  1 

Mugiliformes Mugilidae Neochelon falcipinnis (Valenciennes, 1836)   

Perciformes Carangidae Caranx senegalus Cuvier, 1933   

 Ephippidae Chaetodipterus lippei Steindachner, 1895   

 Gerreidae Gerres nigri Günther, 1859   

 Haemulidae Pomadasys jubelini (Cuvier, 1830)   

 Lutjanidae Lutjanus dentatus (Duméril, 1861)   

 Monodactylidae Monodactylus sebae (Cuvier, 1829)   

 Polynemidae Galeoides decadactylus (Bloch, 1795)   
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Ordres Famille Espèces Auteurs TEREA 

  Pentanemus quinquarius (Linnaeus, 1758)   

  Polydactylus quadrifilis (Cuvier, 1829) 1 

 Sciaenidae Pseudotolithus elongatus (Bowdich, 1825) 1 

  Pseudotolithus epipercus (Bleeker, 1863)   

  Pseudotolithus typus Bleeker, 1863   
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Annexe XII : ICHTYOFAUNE / Killies : 

Liste des espèces recensées  
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- N.B. : les espèces notées en noir ont été identifiées en mission de saison sèche ; les espèces notées 

en rouge ont été identifiées en mission de saison des pluies 

- N.B. : les 3 espèces surlignées en vert sont nouvelles pour la science ; les 5 espèces surlignées en 

jaune sont potentiellement nouvelles pour la science 

Famille / Espèce 

Aplocheiliidae 
Aphyoplatys sp.  

Aphyosemion cf callipteron Radda & Pürzl 1987 

Aphyosemion cameronense  (Boulenger, 1903) 

Aphyosemion escherichi  (Ahl, 1903)  

Aphyosemion cf etsamense  Sonnenberg & Blum, 2005 

Aphyosemion herzogi  Radda 1975 

Aphyosemion mimbon  Huber 1977  

Aphyosemion striatum  (Boulenger, 1911)  

Epiplatys cf ansorgii  (Boulenger, 1911)  

Epiplatys cf multifasciatus  (Boulenger, 1913) 

Epiplatys sexfasciatus  Gill 1862 

Epiplatys singa  (Boulenger, 1899)  

Procatopodidae 
Aplocheilichthys spilauchen  (Duméril 1859) 

Aplocheilichthys sp. Avébé 

Plataplochilus ngaensis (Ahl 1924) 

Plataplochilus pulcher Lambert 1967 

Plataplochilus sp. Avebe 

Plataplochilus sp. Komo 
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Annexe XIII : FLORE / Espèces 

menacées : rapport de la revue 

bibliographique préliminaire (Desktop 

study)  
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Annexe XIV : FLORE / Espèces 

menacées : Notice de pré-alerte  
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Annexe XV : FLORE / Espèces 

menacées : Informations détaillées sur 

quelques espèces évaluées comme VU  
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Begonia erectotricha Sosef (Begoniaceae) 

Wageningen Agricultural University Papers 91(4): 98, f. 5, pl. 2b, c. 1991 [1992]. 

Description. Petite herbacée terrestre de 30 cm de haut. Feuilles peltées, circulaires. Tiges 

rouges. Pubescence érigée sur les tiges et les feuilles. Nervation proéminente sur la face 

inférieure des feuilles. Fleurs rose-orange à l’extérieur, jaunes à l’intérieur, fruits à trois ou 

quatre ailes. 

Phénologie. D’après les spécimens récoltés, cette espèce semble fleurir et fructifier d’août à 

janvier. 

Distribution. Endémique du Gabon. Cette espèce a été récoltée à 17 reprises dont 16 au sein 

des Monts de Cristal. 10 récoltes ont été effectuées sur l’empreinte du projet de Ngoulmendjim, 

dans la vallée de la Mbé, et aux alentours des chutes de Kinguélé. Une récolte stérile a été 

effectuée à Mabounié, à 40 km au sud-est de Lambaréné. Sa présence n’a pour l’instant pas été 

attestée en Guinée Equatoriale, mais compte tenu de l’abondance dans la partie gabonaise des 

Monts de Cristal, elle pourrait s’y trouver également. 

Habitat. Begonia erectotricha est une plante des sous-bois forestiers, souvent en bord de rivière, 

mais parfois aussi sur pente, si les conditions d’humidité le permettent. Elle a été récoltée une 

fois en forêt dégradée, et une fois en forêt marécageuse à Crateranthus letestui. Elle est connue 

de 90 à 310 m d’altitude. 

Statut de conservation. VU B1ab(iii)+B2ab(iii). Basé sur une maille de 2 km x 2 km, l’AOO de 

cette espèce est estimée à 32 km2, et l’EOO à 2074 km², ces deux valeurs tombent sous la limite 

de la Catégorie « En Danger » selon le Critère B. Cette espèce est connue de 17 spécimens, dont 

16 spécimens collectés dans les Monts de Cristal, et 1 dans la Ngounié, dans la zone de 

Mabounié. Ayant été récoltée à 16 reprises depuis 1968, cette espèces semble abondante dans 

les Monts de Cristal, mais rare ailleurs. L’espèce a été collectée dans les deux parties du Parc 

National des Monts de Cristal. Nous estimons que toutes les sous-populations correspondant à 

ces spécimens sont toujours présentes, étant donné le peu de menaces observées dans les 

Monts de Cristal, et étant donné que le barrage de Tchimbélé (1973) a été construit après les 

collectes de Nicolas Hallé (1968), mais en amont des localités visitées. Elle est désormais 

menacée par la dégradation possible de son habitat du à l’exploitation forestière, en dehors du 

Parc National des Monts de Cristal. L’ensemble des collectes représentent 7 sous populations 

correspondant à 7 locations (sensu UICN). 

Cette espèce est donc évaluée comme VU B1ab(iii)+B2ab(iii) selon les Catégories et Critères de 

la Liste Rouge de l’UICN.  

Note. Cette espèce, publiée en 1992 par Sosef, a longtemps été considérée comme endémique 

des Monts de Cristal, jusqu’à ce qu’elle soit récoltée dans la plaine centrale du Gabon, à 

Mabounié. Cette récolte a considérablement agrandi son aire de distribution connue. Cette 

espèce devrait être recherchée ailleurs au Gabon dans des habitats similaires à ceux où elle a 

été récoltée dans les Monts de Cristal, car elle pourrait en effet être moins menacée que ce que 

les données actuelles laissent suggérer. 
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Isomacrolobium hallei Aubrév. (Fabaceae) 

Flore du Gabon 15: 362. 1968. 

Description. Arbuste jusqu’à 7 m de haut. Feuilles unijuguées, au pétiole de 10-15 mm de long, 

folioles glabres, elliptiques, environ 3 fois plus longues que larges, 8-14(20) x 4-5(6) cm, à 4-5(7) 

paires de nervures latérales proéminentes dessous. Inflorescences axillaires ou terminales, 

lâches, pendantes, jusqu’à 1,2 m de long, aux racèmes latéraux jusqu’à 1 cm de long. Sépales 4, 

égaux, ovales-elliptiques. Pétales 5, étroitement obovales-spatulés, les deux abaxiaux 

légèrement plus courts ou non, les adaxiaux habituellement bilobés à l’apex. Gousses 

oblongues, 11 x 3 cm, au bec apical de 5 mm, brunes, vélutineuses, finement réticulées à 

préominentement veinées, jusqu’à 5 graines. 

Phénologie. D’après les spécimens récoltés, cette espèce semble fleurir en Février, Avril, Mai, 

Juin, et Juillet. Des fruits ont été collectés en Octobre. 

Distribution. Endémique du Gabon. Cette espèce endémique du nord-ouest gabonais a été 

récoltée à 16 reprises, dont 13 dans les Monts de Cristal. Deux spécimens ont été collectés dans 

la Mondah, et un spécimen à l’ouest des Monts de Cristal, à N’koulounga. Enfin, 4 spécimens 

sont connus sur l’empreinte du projet de Ngoulmendjim, dans la vallée de la Mbé. 

Habitat. Isomacrolobium hallei est trouvé dans les forêts de terre ferme et les forêts de bord de 

rivière. Son amplitude altitudinale varie de 5 à 500 m. 

Statut de conservation. VU B1ab(iii)+B2ab(iii). Basé sur une maille de 2 km x 2 km, l’AOO de 

cette espèce est estimée à 48 km2, et l’EOO est de 3447 km². Les valeurs de l’AOO et de l’EOO 

tombent dans les limites de la Catégorie « Vulnérable », selon le Critère B. Cette espèce est 

connue de 16 spécimens, dont deux ayant été collectés en 1955 et 1963, deux en 1985, et les 

autres entre 2001 et 2017. Nous estimons que toutes les sous-populations correspondant à ces 

spécimens sont toujours présentes : les récoltes anciennes ont été effectuées dans l’Arboretum 

Raponda Walker au Nord de Libreville soumise à une urbanisation forcenée, et au chantier 

Abanga dans le sud des Monts de Cristal, où l’exploitation forestière n’est plus en cours mais a 

du impacter son habitat par le passé. Des spécimens ont été collectés dans la partie sud (secteur 

Mbé) du Parc National des Monts de Cristal, ou à l’ouest de celui-ci, dans un secteur où a lieu 

l’exploitation forestière. Cette espèce est menacée par l’urbanisation au nord de Libreville, et 

par la dégradation possible de son habitat du à l’exploitation forestière dans 2 sous-populations 

observées hors du Parc National. L’ensemble des collectes représentent donc 4 sous-

populations correspondant à 7 locations (sensu UICN). L’urbanisation de son habitat, de même 

que sa distribution dans la région du Gabon ou 80% de l’habitat naturel a disparu, nous 

permettent d’estimer un déclin passé et futur de sa population. 

Cette espèce est donc évaluée comme VU B1ab(iii,v)+B2ab(iii,v) selon les Catégories et Critères 

de la Liste Rouge de l’UICN.  

Note. Cette espèce est endémique du nord-ouest du Gabon, où elle semble assez abondante, 

comme en atteste les nombreux échantillons collectés, et ce malgré son aire très restreinte. Elle 

n’a pour l’instant pas été signalée dans le secteur du Mont Seni du Parc National des Monts de 

Cristal, ni en Guinée-Equatoriale, mais pourrait s’y trouver. 
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Rhaphiostylis fusca Pierre (Icacinaceae) 

Bulletin Mensuel de la Société Linnéenne de Paris 2: 1324. 

Description. Une grande liane ligneuse de plusieurs dizaines de mètres de hauteur. Feuilles 

elliptiques acuminées, tout le long des rameaux. Inflorescences courtes, ramifiées, aux fleurs 

hermaphrodites, par 6-7, au pédicelle de 3 mm de long, pubérulent. Calice de 3 mm de long, 5 

sépales imbriqués, ovales-obtus, pubescents. Pétales oblongs-linéaires, à l’apex incurvé. 

Phénologie. D’après les spécimens récoltés, cette espèce semble fleurir en Février, Juin, Juillet, 

et Août, et fructifier en Novembre. 

Distribution. Cette espèce est connue depuis 1862 grâce à une récolte de Mann, 

malheureusement non localisable (Gabon ou Guinée Equatoriale). Elle a été récoltée à 11 

reprises au Gabon, dont 8 dans la région de Libreville par Klaine ou Courtet, deux fois dans 

l’Ogooué (sans localité précise), et une fois dans les Monts de Cristal, par Nicolas Hallé, sur 

l’empreinte du projet de Ngoulmendjim, dans la vallée de la Mbé. Gustav Mann a collecté un 

spécimen provenant probablement de Guinée Equatoriale, mais impossible à localiser avec 

précision. Vanderyst a récolté cinq spécimens en RDC vers Ipamu et Mpio Mpio, dont la 

détermination a été faite par R. Boutique et qu’il ne nous a pas été possible de vérifier avec 

certitude. De plus, un spécimen a été collecté par Jolly en Côte d’Ivoire, dont le déterminateur 

est inconnu. Cet échantillon est douteux, car il est le seul collecté en Afrique de l’Ouest alors que 

l’essentiel de la distribution de cette espèce se trouve en Afrique centrale, mais dans l’état actuel 

des données, nous devons le prendre en compte. 

Habitat. Les connaissances sur l’habitat et l’écologie de Rhaphiostylis fusca sont très 

parcellaires. Il semble que cette espèce soit essentiellement forestière. Aucune information sur 

l’altitude n’a été trouvée. Néanmoins, la majeure partie de ses spécimens ont été récoltés en 

dessous des 100 m au Gabon, et vers 450 m en RDC. 

Statut de conservation. VU B2ab(i,ii,iii,iv,v). Cette espèce est connue de 18 spécimens, dont dix 

spécimens collectés il y a plus d’un siècle par Klaine et Courtet dans la région de Libreville, et un 

spécimen collecté il y a 200 ans par Mann, sans localité précise, mais probablement dans la 

partie équato-guinéenne des Monts de Cristal. Nous estimons que les sous-populations 

correspondant à ces spécimens de Klaine et Courtet sont désormais extirpées, étant donné 

l’urbanisation importante de la région de Libreville. Un spécimen a été collecté par Jolly en 1897 

en Côte d’Ivoire représente une sous-population que nous ne considérons pas comme extirpée, 

car les images satellites montrent que malgré l’avancée des cultures dans la région de Tabou, il 

reste une part non négligeable de forêt le long de la rivière du même nom. Cinq échantillons 

collectés par Vanderyst en RDC dans les années 1920 représentent deux sous-populations que 

nous ne considérons pas comme extirpées, au regard de la couverture forestière encore 

présente sur les images satellites. Ainsi, sept spécimens, représentant 4 sous-populations ont 

été considérés pour cette évaluation. Considérant une résolution de 4 km2 par cellule, l’AOO 

estimée est de 16 km2, ce qui tombe sous la limite de la Catégorie « En Danger » selon le Critère 

B, cependant cette valeur parait largement sous-estimée compte tenu de la distribution de 

l’espèce (espèce guinéo-congolaise) et de la valeur de l’EOO. Une AOO de plus de 500 km2 est 

plus probable. L’EOO est de 351,905 km², ce qui tombe sous la limite de la Catégorie 

« Préoccupation Mineure » selon le Critère B. N’ayant pas été collectée depuis 1968 à Kinguélé, 

elle semble extrêmement rare et sous-récoltée. De plus, les spécimens issus des autres sous-

populations ont tous été collectés avant 1920, et sont le plus susceptibles d’être extirpés. 

Considérant que les sous-populations documentées aux alentours de Libreville n’existent plus, 
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cette espèce est menacée par la dégradation possible de son habitat dans les Monts de Cristal 

du fait de la construction du premier barrage de Kinguélé, où est située la dernière sous-

population documentée, il y a 50 ans. Les échantillons représentent 4 sous-populations et 4 

locations. Basé sur le déclin passé de son AOO, EOO, nombre de sous-populations, population, 

et de son habitat, cette espèce est donc évaluée comme VU B2ab(i,ii,iii,iv,v) selon les Catégories 

et Critères de la Liste Rouge de l’UICN.  

Note. Cette espèce n’a pas été retrouvée lors des phases terrain menées durant ce projet. Elle 

devrait faire l’objet de recherches intensives, aussi bien sur l’empreinte du barrage qu’en 

dehors. 
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Tridactyle minutifolia Stévart & D’Haijère (Orchidaceae) 

Phytotaxa 212(2): 143. 2015. 

Description. Herbacée épiphyte à tige non ramifiée de 20 à 40 cm de long. Feuilles distiques, 

linéaires, 5-7 x 0,2-0,4 cm, glabres, apex inégalement bilobé. Inflorescences jusqu’à 8 par tige, 

opposées aux feuilles, semi-pendantes, 3.5-5.5 cm de long, portant 7-10 fleurs. Fleurs en deux 

lignes, blanc-jaunâtre à oranges. Sépales ovales, au sommet récurvé, marge entière, glabre. 

Pétales linéaires, acuminés, marges entières ou légèrement dentées, glabres. Labelle auriculé à 

la base, auricules ronds, 0,5-1 mm de diamètre, labelle trilobé jusqu’à sa moitié, 5 x 1,3 mm, 

glabre, lobe médian 2,5-4 mm de long, triangulaire, les deux axillaires plus longs. Eperon souvent 

absent, ou si présent, 7-8 mm de long, cylindrique, droit. 

Phénologie. D’après les spécimens récoltés, cette espèce semble fleurir en Février, Mai, 

Octobre, Novembre et Décembre. 

Distribution. Gabon, Guinée-Equatoriale. Cette espèce a été récoltée à 10 reprises, dont une 

seule fois en Guinée-Equatoriale, à Monte Mitra. Au Gabon, cette espèce a été collectée 4 fois 

dans la même localité dans les Monts Doudou (Réserve de faune de Moukalaba), 2 spécimens 

sont connus de Tchimbélé, un spécimen de la concession SEEF Monts de Cristal sur l’empreinte 

du barrage de Ngoulmendjim, un spécimen est connu de la vallée de la Mbé, et un spécimen de 

la concession Bordamur au sud-est de Ndjolé. 

Habitat. Tridactyle minutifolia est trouvée dans la haute canopée (entre 25 et 40 m) des forêts 

de terre ferme à Burseraceae, parfois exploitées. Elle est aussi présente dans les forêts de bord 

de rivière. Son amplitude altitudinale varie de 50 à 570 m. 

Statut de conservation. VU B1ab(iii)+B2ab(iii). Basé sur une maille de 2 km x 2 km, l’AOO de 

cette espèce est estimée à 24 km2, ce qui tombe sous la limite de la Catégorie « En Danger », et 

l’EOO à 11.046 km², sous la limite de la Catégorie « Vulnérable » selon le Critère B. Cette espèce 

est connue de 10 spécimens, tous ayant été collectés après 1985. L’espèce a été collectée dans 

la partie sud (secteur Mbé) du Parc National des Monts de Cristal, sur l’empreinte du projet de 

Ngoulmendjim, ainsi que dans les Parcs Nationaux de Monte Alén en Guinée-Equatoriale et de 

Moukalaba-Doudou au Gabon. Nous estimons que toutes les sous-populations correspondant à 

ces spécimens sont toujours présentes, étant donné la date récente des autres collectes. Elle est 

menacée par la dégradation de son habitat du à l’exploitation forestière dans les 3 sous-

populations observées hors des Parcs Nationaux. L’ensemble des collectes représentent 6 sous-

populations correspondant à 6 locations (sensu UICN). 

Cette espèce est donc évaluée comme VU B1ab(iii)+B2ab(iii) selon les Catégories et Critères de 

la Liste Rouge de l’UICN.  

Note. Cette espèce de canopée est rarement collectée, du fait de son écologie qui la rend 

difficilement accessible. Les efforts de prospection pour identifier de nouvelles sous-populations 

devraient être poursuivis, car elle pourrait être présente ailleurs au Gabon.
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Annexe XVI : ENTOMOFAUNE : Liste 

des espèces de coléoptères 

inventoriées   
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Famille, sous-famille Espèce Remarque

Cerambycidae, CerambycinaeAmphidesmus platypterus Westwood, 1842

Cerambycidae, CerambycinaeAmphidesmus theorini Aurivillius, 1886

Cerambycidae, CerambycinaeCalanthemis gabonicus (Thomson, 1848)

Cerambycidae, CerambycinaeCarinoclytus affinis Aurivillius, 1914

Cerambycidae, CerambycinaeCheilacanthus severini (Lameere, 1903) Commun

Cerambycidae, CerambycinaeChromacilla igneicollis prolixa (Bates, 1879)

Cerambycidae, CerambycinaeChromalizus afer (Linné, 1771)

Cerambycidae, CerambycinaeChromalizus sjostedti (Aurivillius, 1903) Peu commun

Cerambycidae, CerambycinaeDere sp.

Cerambycidae, CerambycinaeDerolus cinctus Jordan, 1903

Cerambycidae, CerambycinaeDerolus fulvus Jordan, 1903

Cerambycidae, CerambycinaeDissaporus cachani Lepesme & Breuning, 1956

Cerambycidae, CerambycinaeEuporus itimbirensis Duvivier, 1891

Cerambycidae, CerambycinaeEuporus similis Jordan, 1894 Peu commun

Cerambycidae, CerambycinaeGriphapex scutellaris Jordan, 1894

Cerambycidae, Cerambycinae Leiotoma viridescens (Jordan, 1894)

Cerambycidae, Cerambycinae Litomeces (Eulitopus) glabricollis (Murray, 1870)

Cerambycidae, Cerambycinae Litomeces gracilis (Jordan, 1894) Peu commun

Cerambycidae, CerambycinaeNeoclosterus argodi Belon, 1913 Commun

Cerambycidae, CerambycinaeNeoclosterus opacipennis Boppe, 1912 Peu commun

Cerambycidae, CerambycinaeNeoplocaederus basalis (Gahan, 1890)

Cerambycidae, CerambycinaeNeoplocaederus viridescens (Atkinson, 1953)

Cerambycidae, CerambycinaePachydissus camerunicus Aurivillius, 1907

Cerambycidae, CerambycinaeParoeme annulipes (Chevrolat, 1855)

Cerambycidae, CerambycinaeParoeme flava (Thomson, 1858)

Cerambycidae, CerambycinaePhilomeces gracilipes (Dalman, 1817)

Cerambycidae, CerambycinaePlectogaster mefianti Bouyer, 2017 Peu commun

Cerambycidae, CerambycinaePlectogaster noellae Bouyer, 2011 Peu commun

Cerambycidae, CerambycinaePtycholaemus maculipes Thomson, 1858

Cerambycidae, CerambycinaePtycholaemus schoutedeni Lepesme & Breuning, 1956

Cerambycidae, CerambycinaeStriatoptycholaemus striaticollis (Boppe, 1912) Peu commun

Cerambycidae, CerambycinaeXystrocera  cf. granulithorax Breuning, 1964

Cerambycidae, Lamiinae Acmocera conjux Thomson, 1858 Commun

Cerambycidae, Lamiinae Acridocephala nicoleti Thomson, 1858 Assez commun

Cerambycidae, Lamiinae Acridoschema capricorne Thomson, 1858 forme peu commune

Cerambycidae, Lamiinae Bangalaia sorror Jordan, 1903

Cerambycidae, Lamiinae Batocera wyliei Chevrolat, 1858

Cerambycidae, Lamiinae Berningerus gorillus (Thomson, 1858) Très commun

Cerambycidae, Lamiinae Ceroplesis  adusta Harold, 1879 Très commun

Cerambycidae, Lamiinae Coptops aedificator (Fabricius, 1793)

Cerambycidae, Lamiinae Corus collaris (Chevrolat, 1856)

Cerambycidae, Lamiinae Diadeloides similis (Breuning, 1940)

Cerambycidae, Lamiinae Dichostates muelleri Quedenfeldt, 1888 Assez rare

Cerambycidae, Lamiinae Dichostatoides nigriguttatus Jordan, 1894

Cerambycidae, Lamiinae Eunidia  fuscovitticollis  Breuning, 1958 Peu commun

Cerambycidae, Lamiinae Eunidia  sp 1 Peu commun

Cerambycidae, Lamiinae Eunidia  sp 2 Peu commun

Cerambycidae, Lamiinae Frea floccifera Quedenfeldt, 1885 Commun
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Cerambycidae, Lamiinae Freadelpha picta (Waterhouse,1886) Assez rare

Cerambycidae, Lamiinae Glenea fasciata m. calabarica Breuning, 1955 Très commun

Cerambycidae, Lamiinae Glenea puella assimilis Jordan, 1894 Peu commun

Cerambycidae, Lamiinae Gnathoenia bialbata  Fairmaire, 1891 Assez commun

Cerambycidae, Lamiinae Gnathoenia tropica Duvivier, 1891 Assez commun

Cerambycidae, Lamiinae Gnathoenia venerea Thomson, 1858 Commun

Cerambycidae, Lamiinae Hecphora testator (Fabricius, 1781)

Cerambycidae, Lamiinae Hierogyna argus Thomson, 1868 Peu commun

Cerambycidae, Lamiinae Hierogyna peregrina  (Hintz, 1911) Peu commun

Cerambycidae, Lamiinae Hippopsicon griseopictum Breuning, 1940

Cerambycidae, Lamiinae Marginobixadus aparus Jordan, 1903

Cerambycidae, Lamiinae Monochamus griseoplagiatus Thomson, 1858 Commun

Cerambycidae, Lamiinae Monochamus laevis Jordan, 1903 Assez commun

Cerambycidae, Lamiinae Monochamus x-fulvum (Bates, 1884) Très commun

Cerambycidae, Lamiinae Neopachystola mamillata  (Dalman, 1817) Commun

Cerambycidae, Lamiinae Nikateris simpsoni Aurivillius, 1914 Assez commun

Cerambycidae, Lamiinae Nupserha deusta (Dalman, 1817)

Cerambycidae, Lamiinae Obereopsis obscuritarsis Chevrolat, 1855

Cerambycidae, Lamiinae Ocularia apicalis Jordan, 1894

Cerambycidae, Lamiinae Parapocera rotschildi Heath, 1905

Cerambycidae, Lamiinae Parapocera teocchii Breuning, 1970 Assez rare

Cerambycidae, Lamiinae Paroeax nasicornis (Pascoe, 1871) Commun

Cerambycidae, Lamiinae Pinacosterna nachtigali  m. nigra Breuning, 1935 forme peu commune

Cerambycidae, Lamiinae Pinacosterna nachtigali Harold, 1879 Assez commun

Cerambycidae, Lamiinae Propopocera (Alphitopola) sp.

Cerambycidae, Lamiinae Prosopocera bipunctata bioculata  Breuning & Téocchi, 1975Commun

Cerambycidae, Lamiinae Prosopocera cylindrica  Aurivillius, 1903 Commun

Cerambycidae, Lamiinae Prosopocera fatidica (Pascoe, 1868) Assez commun

Cerambycidae, Lamiinae Prosopocera valida Aurivillius, 1927 Peu commun

Cerambycidae, Lamiinae Sophronica bifoveata Aurivillius, 1914 Peu commun

Cerambycidae, Lamiinae Sophronica costulata (Quedenfeldt, 1882) Peu commun

Cerambycidae, Lamiinae Stenobia pradieri  Lacordaire 1872 Assez rare

Cerambycidae, Lamiinae Sternotomiella chaerila  Breuning, 1935 Assez rare

Cerambycidae, Lamiinae Sternotomis callais Fairmaire, 1891 Commun

Cerambycidae, Lamiinae Sternotomis callais m. rufomaculata Breuning, 1935 Commun

Cerambycidae, Lamiinae Sumelis occidentalis Chevrolat, 1855

Cerambycidae, Lamiinae Tragocephala nobilis (Fabricius, 1787) Commune, forme + rare

Cerambycidae, Prioninae Acutandra sp.

Cerambycidae, Prioninae Anomotoma conturbans Quentin & Villiers, 1978

Cerambycidae, Prioninae Cantharocnemis plicipennis Fairmaire, 1887

Cerambycidae, Prioninae Macrotoma gracilipes Kolbe, 1894

Cerambycidae, Prioninae Macrotoma serripes (Fabricius, 1781)

Cerambycidae, Prioninae Mallodon downesii Hope, 1843

Cerambycidae, Prioninae Tersec infans (Quedenfeldt, 1882)

Scarabaeidae, Cetoniinae Anelaphinis breviceps (Kolbe, 1892) Peu commun

Scarabaeidae, Cetoniinae Caelorrhina superba (Gerstaecker, 1882) Commun

Scarabaeidae, Cetoniinae Chlorocala africana smaragdina (Voet, 1779)

Scarabaeidae, Cetoniinae Chlorocala conjux conjux (Harold, 1880) Peu commun

Scarabaeidae, Cetoniinae Eriulis variolosa (Gory & Percheron, 1833)

Scarabaeidae, Cetoniinae Eudicella (Cyprolais) hornimani hornimani Bates, 1877

Scarabaeidae, Cetoniinae Incala sp 1.

Scarabaeidae, Cetoniinae Incala sp 2.

Scarabaeidae, Cetoniinae Lophorrhina quinquelineata (Fabricius, 1781) Commun

Scarabaeidae, Cetoniinae Lophorrhina pentachordia (Klug,1835) Commun

Scarabaeidae, Cetoniinae Pseudinca dichroa Gerstäcker, 1882

Scarabaeidae, Cetoniinae Pseudinca marmoratus Fairmaire, 1895

Scarabaeidae, Cetoniinae Pseudinca robustus Janson, 1884 Rare

Scarabaeidae, Cetoniinae Stephanorrhina guttata guttata (Olivier, 1789)

Scarabaeidae, Cetoniinae Tmesorrhina iris saundersi Westewood, 1854

Scarabaeidae, Cetoniinae Tmesorrhina tridens Duvivier, 1891 Commun

Scarabaeidae, Cetoniinae Tmesorrhina viridicincta fuscosuturalis Bourgoin, 1914
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Annexe XVII : ENTOMOFAUNE : liste 

des espèces de lépidoptères recensées   
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Famille, sous-famille Espèce Remarque

Nymphalidae Biblidinae Ariadne enotrea (Cramer, [1779])

Nymphalidae Biblidinae Sevenia occidentalium (Mabille, 1876)

Nymphalidae Charaxinae Charaxes cynthia Butler, [1866]

Nymphalidae Charaxinae Charaxes etheocles ochracea Van Someren & Jackson, 1957Rare  

Nymphalidae Charaxinae Charaxes eupale (Drury, 1782)

Nymphalidae Charaxinae Charaxes imperialis Butler, 1874 Peu commun

Nymphalidae Charaxinae Charaxes lucretius (Cramer, [1775])

Nymphalidae Charaxinae Palla ussheri (Butler, 1870)

Nymphalidae Danainae Amauris tartarea Mabille, 1876

Nymphalidae Heliconinae Acraea abdera  (Hewitson, 1852) Peu commun

Nymphalidae Heliconinae Acraea tellus  (Aurivillius, 1893) Nouveau pour les Monts de Cristal

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia abesa Hewitson, 1869)

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia amieti (Hecq, 1994)

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia ata (Hecq, 1990) Endémique du Gabon

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia chilonis  (Hewitson, 1874)

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia cinaethon (Hewitson, 1874) Nouveau pour les Monts de Cristal

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia comus (Ward, 1871)

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia flaminia  (Staudinger, 1891)

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia maximiana  (Staudinger, 1791) Rare  

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia micans  (Aurivillius, 1898)

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia octogramma  (Grosse-Smith & Kirby, 1889) Peu commun

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia phantasia  (Hewitson, 1865)

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia plistonax  (Hawitson, 1874)

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia sophus  (Fabricius, 1793)

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia staudingeri  (Aurivillius, 1893) Rare  

Nymphalidae Limenitidinae Bebearia tessmanni  (Grûnberg, 1910)

Nymphalidae Limenitidinae Cathuna crithea (Drury,1773)

Nymphalidae Limenitidinae Charaxes acraeoides (Druce, 1908) Rare  

Nymphalidae Limenitidinae Charaxes ameliae Doumet, 1861 Assez rare

Nymphalidae Limenitidinae Charaxes bocqueti  (Minig, 1975) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Charaxes brutus  (Cramer, 1779) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Charaxes catachrous  (Hewitson, 1874) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Charaxes etesipe (Gadart, 1824) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Charaxes eudoxus  (Druce, 1782) Peu commun

Nymphalidae Limenitidinae Charaxes fulvescens (Aurivillius, 1891) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Charaxes nobilis  (Druce, 1873) Assez rare

Nymphalidae Limenitidinae Charaxes smaragdalis  (Butler, 1866) Assez commun

Nymphalidae Limenitidinae Charaxes subornatus  (Schultze, 1916)

Nymphalidae Limenitidinae Charaxes tiridates  (Cramer, 1777) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Charaxex lucretius (Cramer, 1775) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Cymothoe beckeri Herrich-Schäffer, 1853

Nymphalidae Limenitidinae Cymothoe caenis  (Drury, [1773])

Nymphalidae Limenitidinae Cymothoe fumana  (Westwood, 1850)

Nymphalidae Limenitidinae Cymothoe harmilla (Hewitson,1874) Peu commun

Nymphalidae Limenitidinae Cymothoe hyarbita (Hewitson, 1866) Peu commun

Nymphalidae Limenitidinae Cymothoe lucasii (Doumet, 1859)

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra adolffifrederici  (Schultze,1920) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra dargeana Hecq, 1980)
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Famille, sous-famille Espèce Remarque

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra fulvofasciata (Holland, 1920) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra harpalyce (Cramer, 1777) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra hewitsoni  (Hecq, 1974) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra limbourgi  (Oremans, 2006) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra losinga  (Hewitson, 1865) Assez rare

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra mambili  (Hecq, 2001) Nouveau pour les Monts de Cristal

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra pervaga  (Hecq, 1996) Peu commun

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra preussi  (Staudinger, 1891) Peu commun

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra ravola  Hewitson, 1865) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra ruspina  (Hewitson, 1865) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Euphaedra variabilis  (Guillaumin, 1976)

Nymphalidae Limenitidinae Euptera elabontas  (Hewitson, 1871) Rare  

Nymphalidae Limenitidinae Euriphene abasa (Hewitson, 1866)

Nymphalidae Limenitidinae Euriphene conjugens (Aurivillius, 1909) Peu commun

Nymphalidae Limenitidinae Euriphene mundula  (Grünberg, 1910)

Nymphalidae Limenitidinae Euriphene tadema (Hewitson, 1866)

Nymphalidae Limenitidinae Euryphura chalcis  (Felder & Felder, 1860)

Nymphalidae Limenitidinae Euxanthe  (Ward, 1871)

Nymphalidae Limenitidinae Harma theobene Doubleday, [1848]

Nymphalidae Limenitidinae Neptidopsis ophione (Cramer, [1777])

Nymphalidae Limenitidinae Neptis nicoteles Hewitson, 1874 Rare  

Nymphalidae Limenitidinae Pseudoneptis budangensis (Stoneham, 1935) Commun

Nymphalidae Limenitidinae Reuriphene atossa  (Hewitson, 1865)

Nymphalidae Limenitidinae Sevenia amulia (Cramer, 1777)

Nymphalidae Limenitidinae Sevenia boisduvalii (Wallengren, 1857)

Nymphalidae Nymphalinae Hypolimnas salmacis (Drucy, 1773)

Nymphalidae Nymphalinae Junonia terea (Drury, 1773)

Nymphalidae Nymphalinae Precis coelestina Dewitz, 1879

Nymphalidae Nymphalinae Protogoniomorpha parhassus (Drury, 1782)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus alboplaga (Rebel, 1914)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus auricruda  (Butler, 1868)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus buea (Strand, 1912)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus dubia (Aurivillius, 1893)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus ewondo (Libert, 1997)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus funebris  (Guérin-Ménéville, 1844)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus hewitsoni  (Doumet, 1861)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus iccius (Hewitson, 1865)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus italus  (Hewitsoni,1865)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus ivindo Vande Weghe, 2007 Endémique du Gabon

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus madetes (Hewitson, 1874)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus medontias (Hewitson, 1873)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus milyas (Hewitson, 1864)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus mollitia (Karsch, 1895)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus moyses (Condamin & Fox, 1964)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus pavonis (Butler, 1876) Nouveau pour le Gabon

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus sandace (Hewitson, 1877)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus sciathis (Hewitson, [1866])

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus technatis  (Hewitson, 1877)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus trilophus  (Rebel, 1914) Rare  

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus vulgaris (Butler, 1868)

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus wakaensis Vande Weghe, 2009 Subendémique du Gabon

Nymphalidae Satyrinae Bicyclus xeneas (Hewitson, [1866])

Nymphalidae Satyrinae Hallelesis asochis (Hewitson, [1866])

Nymphalidae Satyrinae Ypthima doleta Kirby, 1881

Saturniidae Aurivillius triramis Rothschild, 1907

Saturniidae Bunaea alcinoë (Stoll, 1870)

Saturniidae Carnegia mirabilis (Aurivillius, 1895)

Saturniidae Dogoia stellata (Darge, 1994) Rare  

Saturniidae Epiphora  rectifascia Rothschild, 1907
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Famille, sous-famille Espèce Remarque

Saturniidae Epiphora  vacuna ploetzi

Saturniidae Goodia nubilata Holland, 1893

Saturniidae Goodia sentosa Jordan, 1922

Saturniidae Holocerina angulata  (Aurivillius, 1893)

Saturniidae Imbrasia epimethea (Drucy, 1772)

Saturniidae Imbrasia obscura  (Butler, 1878)

Saturniidae Lobobunaea goodii (Holland, 1893)

Saturniidae Lobobunea acetes (Westwood, 1849)

Saturniidae Lobobunea phaedusa (Drucy, 1872)

Saturniidae Micragone agathylla (westwood, 1849 )

Saturniidae Micragone colettae Rougeot, 1959 Rare  

Saturniidae Micragone lichenodes (Holland, 1893)

Saturniidae Nudaurelia alopia Westwood, 1849

Saturniidae Nudaurelia anthinoides Rougeot, 1978

Saturniidae Nudaurelia dione (Fabricius, 1793)

Saturniidae Orthogonioptilum crystallinum Darge, 1993 Rare  

Saturniidae Orthogonioptilum luminosum (Bouvier, 1930)

Saturniidae Orthogonioptilum neoprox Darge, 1992

Saturniidae Orthogonioptilum piersoni Bouyer, 1989 Rare  

Saturniidae Orthogonioptilum vestigiata  (Holland, 1893)

Saturniidae Pselaphelia gemmifera (Butler, 1878)

Saturniidae Pseudantheraea discrepans (Butler, 1878)

Saturniidae Pseudantheraea imperator Rougeot, 1962

Saturniidae Pseudimbrasia deyrollei (J. Thomson, 1858)

Saturniidae Pseudobunaea alinda (Drucy, 1870)

Sphingidae Atemnora westermannii (Boisduval, 1875)

Sphingidae Avinoffia hollandi (Clark, 1917)

Sphingidae Avinoffia hollandi (Clark, 1917) Peu commun

Sphingidae Basiothia medea  (Fabricius, 1781)

Sphingidae Chloroclanis virescens (Butler, 1882)

Sphingidae Coelonia fulvinotata (Butler, 1875)

Sphingidae Euchloron megaera (Linnée, 1758)

Sphingidae Hippotion eson (Cramer,1779)

Sphingidae Macroglossum trochilus ( Hübner, 1823)

Sphingidae Nephele accentifera (Palisot de Beauvais, 1821)

Sphingidae Nephele aequivalens (Walker, 1865)

Sphingidae Nephele bipartita (Butler, 1878)

Sphingidae Nephele bipartita Butler, 1878

Sphingidae Nephele comma Hopffer, 1857

Sphingidae Nephele maculosa Rothschild & Jordan, 1903

Sphingidae Nephele rosae (Butler, 1875)

Sphingidae Phylloxiphia bicolor (Rothschild, 1894)

Sphingidae Phylloxiphia formosa (Schultze, 1914) Assez rare

Sphingidae Phylloxiphia illustris (Rotschild & Jordan, 1906)

Sphingidae Phylloxiphia oberthueri Rothschild & Jordan, 1903

Sphingidae Platysphinx constrigilis (Walker, 1869)

Sphingidae Platysphinx vicaria basquini  (Pierre, 1989) Sous-espèce endémique

Sphingidae Polyptychus andosa tiro (Kernbach, 1957)

Sphingidae Polyptychus carteri (Butler, 1882)

Sphingidae Polyptychus hollandi Rothschild & Jordan, 1903

Sphingidae Polyptychus lagnelae Pierre 2014

Sphingidae Polyptychus murinus Rothschild, 1904



 

Etat initial du milieu naturel du projet d’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 609 /671 

 

Famille, sous-famille Espèce Remarque

Sphingidae Polyptychus nigriplaga Rothschild & Jordan, 1903

Sphingidae Polyptychus orthographus (Rothschild & Jordan, 1903)

Sphingidae Polyptychus rougeoti Carcasson, 1968 Rare  

Sphingidae Polyptychus trisecta (Aurivillius, 1901)

Sphingidae Rhadinopasa hornimani (Druce, 1880)

Sphingidae Temnora camerounensis (Clark, 1923) Assez rare

Sphingidae Temnora crenulata (Holland, 1893)

Sphingidae Temnora curtula (Rothschild & Jordan, 1908) Assez rare

Sphingidae Temnora fumosa (Walker, 1856)

Sphingidae Temnora funebris (Holland, 1893)

Sphingidae Temnora griseata Rothschild & Jordan, 1903

Sphingidae Temnora livida (Holland, 1889)

Sphingidae Temnora radiata (Karsh, 1893) Assez rare

Sphingidae Temnora scitula (Holland, 1889)

Sphingidae Temnora spiritus (Holland, 1893)

Sphingidae Temnora wollastoni ( Walker, 1856) Assez rare

Sphingidae Theretra jugurtha (Boisduval, 1875)

Sphingidae Theretra orpheus pelius Rothschild & Jordan, 1903

Sphingidae Xanthopan morganii (Walker, 1856)
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Annexe XVIII : HERPETOFAUNE : Liste 

des amphibiens et reptiles recensés  
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Liste systématique des 45 espèces d’amphibiens recensées à Ngoulmendjim 

- N.B. : les espèces notées en noir ont été identifiées en mission de saison sèche ; les espèces notées 

en rouge ont été identifiées en mission de saison des pluies 

- N.B. : les espèces surlignées en jaune sont potentiellement nouvelles pour la science 

Famille / Espèce 

Pipidae 
Hymenochirus boettgeri  (Tornier, 1896)  

Hymenochirus sp.  

Xenopus allofraseri Evans & al. 2015  

Xenopus mellotropicalis  Evans & al., 2015 

Xenopus parafraseri  Evans & al. 2015 

Bufonidae 
Sclerophrys camerunensis (Parker, 1936)  

Sclerophrys gracilipes  (Boulenger, 1899) 

Sclerophrys latifrons (Boulenger, 1900) 

Sclerophrys tuberosa (Günther, 1859)  

Brevicipitidae 

Afrixalus dorsalis (Peters, 1875) 

Afrixalus osorioi (Ferreira, 1906) 

Afrixalus quadrivittatus Werner, 1908 

Alexteroon hypsiphonus Amiet, 2000 

Arthroleptis adelphus Perret, 1966  

Arthroleptis poecilonotus Peters, 1863  

Arthroleptis sp.  

Astylosternus batesi (Boulenger, 1900) 

Cardioglossa elegans Boulenger, 1906  

Cardioglossa leucomystax (Boulenger, 1903) 

Cryptothylax greishoffi (Schilthuis, 1889) 

Hyperolius cinnamomeoventris  Bocage, 1866 

Hyperolius concolor (Hallowell, 1844) 

Hyperolius guttulatus  Günther, 1859 

Hyperolius kuligae Mertens, 1940 

Hyperolius ocellatus  Günther, 1859 

Hyperolius phantasticus (Boulenger, 1899) 

Hyperolius platyceps (Boulenger, 1900) 

Hyperolius tuberculatus (Macquard, 1897) 

Leptodactylodon stevarti Rödel & Pauwels, 2003 

Leptopelis aubryi (Duméril, 1856) 

Leptopelis aubryoides (Andersson, 1907) 
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Leptopelis brevirostris (Werner, 1898) 

Leptopelis rufus Reichenow, 1874 

Leptopelis viridis (Günther, 1869) 

Leptopelis sp. pont Komo 

Phlyctimantis leonardi (Boulenger, 1906) 

Scotobleps gabonicus Boulenger, 1900  

Ranidae 
Amnirana albolabris Hallowell, 1856 

Amnirana amnicola (Perret, 1977)  

Amnirana lepus (Andersson, 1903)  

Chiromantis rufescens (Günther, 1869)  

Phrynobatrachus africanus (Hallowell, 1857)  

Phrynobatrachus auritus Boulenger, 1900 

Ptychadena perreti Guibé & Lamotte, 1958  

Ptychadena pumilio (Boulenger, 1920) 
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Liste systématique des 21 espèces de reptiles recensées à Ngoulmendjim 

N.B. : les espèces notées en noir ont été identifiées en mission de saison sèche ; les espèces notées 

en rouge ont été identifiées en mission de saison des pluies 

Famille / Espèce 

Cheloniens  
Testudinidae 

Kinixys erosa  (Schweigger, 1812) 

Trionychidae 

Cycloderma aubryi (Duméril, 1856) 

Crocodyliens   
Crocodylidae 

Crocodylus niloticus Laurenti, 1768 

Mecistops cataphractus  (Cuvier, 1824)  

Osteolaemus tetraspis  Cope, 1861 

Lacertiliens  
Agamidae 

Agama picticauda Peters, 1877 

Chamaeleonidae 

Trioceros oweni  (Gray, 1831) 

Gekkonidae 

Hemidactylus fasciatus Gray, 1831 

Hemidactylus mabouia (Moreau de Jonnès, 1818) 

Scincidae 

Trachylepis albilabris (Hallowell, 1857) 

Panaspis breviceps (Peters, 1873) 

Varanidae  

Varanus niloticus (Linnaeus, 1766) 

Ophidiens  

Pythonidae 

Python sebae  (Gmelin, 1789)  

Colubridae 

Dipsadoboa viridis (Peters, 1869) 

Grayia caesar  (Günther, 1863)  

Hapsidophrys smaragdinus (Schlegel, 1837)  

Elapidae  

Naja melanoleuca Hallowell, 1857 

Dendroaspis jamesoni (Traill, 1843) 

Natricidae 

Natriciteres fuliginoides  (Günther, 1858) 

Viperidae  

Bitis gabonica  (Duméril, Bibron & Duméril, 1854) 

Bitis nasicornis (Shaw, 1802) 
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Annexe XIX : AVIFAUNE : Liste des 

espèces d’oiseaux recensées  
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Pour rappel, l’écriture des noms d’espèces répond à des règles de convention (nom de genre en 

premier et en italitque avec une majuscule, nom d’espèce en deuxième en italique avec une 

minuscule). A cela, des abbréviations sont ajoutées, comme dans le cas de nouvelles espèces. C’est 

le cas ici de l’abbréviation « cf. » qui correspond à l’abréviation de « confer » (= traduction en 

anglais du mot « conférer »). Cette abréviation indique la description d'une nouvelle espèce dont 

les caractéristiques (anatomiques et/ou génétiques) sont similaires à une espèce déjà décrite. Autre 

abbréviation utilisée dans le présent rapport, « sp. » qui répond à « species » (= traduction 

anglaise du mot « espèces »). Cette abréviation désigne un spécimen dont le genre a été 

déterminé mais pas l'espèce.  

Flore 

 Epistemma sp. nov. ined. (Apocynaceae) 

Description. Liane ligneuse épiphyte de 10-15 m de haut, aux feuilles pseudo-verticillées à l’apex 

de la tige, elliptiques, courtement acuminées, coriaces, à la nervure principale saillante sur la face 

supérieure. Inflorescence terminale, sphérique, aux nombreuses fleurs en cupule, brun ocracé à rose 

saumon. Corolle pubérulente, à poils glandulaires épars, lobes largement triangulaires. Couronne 

à appendice étalés. 

 

Phénologie. Cette espèce a été trouvée en fleurs en novembre, selon la seule récolte connue. 

Distribution. Endémique du Gabon. Cette espèce a été récoltée une seule fois par E. Bidault 

(numéro 3535) en 2017, sur les rives du Komo dans les Monts de Cristal. 

Habitat. Cette espèce a été trouvée dans une forêt de terre ferme sur pente, à 600 m du Komo, 

et à 520 m d’altitude. 

Statut de conservation. CR B2ab(ii,iii,iv,v)+D. Cette espèce est connue d’un unique spécimen, 

collecté dans la concession SEEF des Monts de Cristal, à l’extérieur du Parc National (Figure 124). 

Nous estimons que la sous-population correspondant à ce spécimen est extirpée, étant donné que 

le seul individu connu de l’espèce a été récolté comme épiphyte sur un arbre abattu pour la 

construction de la route du barrage. On peut estimer que l’AOO de cette espèce, basé sur les 

connaissances actuelle, est limitée à quelques m2, ce qui tombe sous la limite de la Catégorie « En 

Danger Critique » selon le Critère B. N’étant connue que d’une seule sous-population, l’EOO n’est 

pas calculable. L‘espèce est donc menacée par l’exploitation forestière en cours à la SEEF – Monts 

de Cristal, et par le projet de barrage de Ngoulmendjim, en particulier par l’ouverture de 

nouvelles routes. La seule sous-population connue a été échantillonnée dans un chablis créé par 

l’ouverture récente d’une route et pourrait donc avoir disparue, entrainant une diminution de son 

AOO, sa population et la qualité de son habitat. L’espèce est de plus connue par moins de 50 
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individus. Epistemma sp. nov. ined. est donc évaluée comme CR B2ab(ii,iii,iv,v)+D selon les 

Catégories et Critères de la Liste Rouge de l’UICN. 

Note. Cette espèce nouvelle diffère de toutes les autres du genre Epistemma par la corolle brun 

ocracé (au lieu de pourpre ou vert/jaune chez les autres espèces) et par les appendices de la 

couronne qui sont étalés, et non dressés au-dessus des étamines. Le genre Epistemma est composé 

de 4 autres espèces : E. assianum (Guinée, Côte d'Ivoire, Ghana) et E. neuerburgii (Rwanda, 

Ouganda) qui sont des épiphytes, et E. rupestre (Cameroun, Gabon) et E. decurrens (nord 

Cameroun) qui sont des lithophytes. Cette nouvelle espèce est donc la seule du genre à être 

épiphyte, au Gabon. La plupart des espèces d’Epistemma sont très peu collectées, à part E. rupestre 

qui est assez commun sur les inselbergs. Elle devrait faire l’objet de recherches ciblées, car la 

découverte de nouvelles sous-populations sur ou en-dehors de l’empreinte du projet nous amènerait 

à réévaluer son statut UICN vers une catégorie moins menacée. De plus, de par son habitus de 

liane épiphyte, il est probable qu’elle soit largement sous-collectée. 

 

Carte de localisation de la sous-population d’Epistemma sp.  

 Palisota plicata sp. nov. ined. (Commelinaceae) 

Description. Herbe rampante et décombante aux tiges érigées sur ± 10-15 cm de hauteur, 

formant des petites populations grégaires en tapis. Tiges charnues, feuilles alternes, en spirale le 

long de la partie aérienne de la tige et pseudo-verticillées au sommet ; gaine formant un 

renflement blanc verdâtre à la base ; pétiole nul ou sub-nul ; limbe obovale à obovale-elliptique, 

16-31 × (3,5-)5, 5-10 cm, longuement décurrent à la base, plissé, aux marges serties d’une fine 

pubescence rousse apprimée, à la nervation secondaire proéminente sur les deux faces. 

Inflorescences strictement axillaires, sur la partie aérienne des tiges, érigées, 3-5 cm de longueur, 

simples ; cincinni à ± 6 fleurs à anthèse décalée, mais plusieurs cincinni pouvant fleurir en même 

temps. Fleurs 9-10 mm de diamètre, blanches sur pédicelle spiralé après floraison, aux tépales 

réfléchis lors de la floraison, refermés après floraison. Étamines 3, inégales, érigées, à filaments 

blancs, l'inférieure plus ferme. Fruits irrégulièrement en forme de petits piments, verts puis rouge 

vif. 
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Phénologie. D’après les spécimens récoltés, cette espèce a été collectée en fleurs et en fruits en 

novembre. 

Distribution: Endémique du Gabon. Cette espèce est connue de 4 spécimens, dont trois dans les 

Monts de Cristal, et un dans la Ngounié. La première collecte a été effectuée en 1994 entre Etéké 

et Ovala dans la Ngounié par J. Wieringa (3112), mais ce n’est qu’avec les récoltes de Bidault et 

al. (3514, 3561 et 3576) en 2017 dans les Monts de Cristal que cette espèce a été identifiée 

comme nouvelle. Les trois récoltes ont été faites sur le site du futur barrage de Ngoulmendjim. 

Habitat. Cette espèce a été trouvée dans les forêts de terre ferme matures ou secondaires 

anciennes, sur pente, ou en bord de rivière. Son amplitude altitudinale connue est de 130 à 750 

m. 

Statut de conservation. EN B1ab(i,ii,iii,iv,v)+B2ab(i,ii,iii,iv,v). Cette espèce est connue de 4 

spécimens, dont 3 des Monts de Cristal et un dans la Ngounié (Figure 132). Nous estimons que les 

sous-populations correspondant à ces spécimens ne sont pas extirpées, étant donné leurs dates 

récentes de collecte (1994 et 2017). Considérant une résolution de 4 km2 par cellule, l’AOO 

estimée est de 16 km2, et l’EOO est de 3124 km², ce qui tombe sous la limite de la Catégorie « En 

Danger » selon le Critère B. Les 4 spécimens représentent 4 sous-populations. Bien que les trois 

sous-populations échantillonnées dans les Monts de Cristal soient très proches, elles représentent 

des locations différentes car elles sont caractérisées par des menaces différentes. L’une se situe à 

proximité directe du site de construction prévue du barrage de Ngoulmendjim, et sera fortement 

impactée par ce projet. La seconde se situe le long de la route de la SEEF menant du débarcadère 

au site du barrage, et est menacée par l’exploitation forestière en cours, et les travaux futurs liés 

au projet de barrage. La dernière sous-population des Monts de Cristal se situe hors de l’empreinte 

du barrage, mais sur la concession forestière de la SEEF, et est donc menacée par cette activité. 

Enfin, la sous-population de la Ngounié ne se situe pas dans une aire protégée, et est elle aussi 

menacée par l’exploitation forestière. Ces quatre sous-populations représentent donc 4 locations 

(sensu UICN). Ainsi, nous prévoyons un déclin futur de son AOO, EOO, nombre de sous-populations, 

population, et de la qualité de son habitat. Cette espèce est donc évaluée comme EN 

B1ab(i,ii,iii,iv,v)+B2ab(i,ii,iii,iv,v) selon les Catégories et Critères de la Liste Rouge de l’UICN. 

Note: Cette espèce a été collectée pour la première fois en 1994 mais a été confondue avec une 

autre espèce du genre, P. satabiei. Le genre Palisota a été sous-étudié au Gabon, où se situe 

pourtant son centre de diversité, avec le Cameroun. Sa taxonomie difficile et les fleurs discrètes 

du groupe des espèces rampantes expliquent que de nombreux taxons restent à découvrir, tant 

sur le terrain que dans les herbiers historiques, comme c’est le cas pour P. plicata. La rédaction du 

volume de la Flore du Gabon sur la famille des Commelinaceae est en cours, ainsi qu’un article 

décrivant cette espèce, parmi d’autres découvertes au Gabon et au Cameroun. P. plicata n’a pour 

l’instant pas été collecté en Guinée-Équatoriale, mais pourrait s’y trouver. Sa découverte récente 

dans la partie sud-est des Monts de Cristal, ainsi que sa présence dans la Ngounié et sa floraison 
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discrète, indiquent qu’elle est probablement sous-récoltée, et que de nouvelles sous-populations 

pourraient être découvertes. Cette espèce devrait être recherchée ailleurs sur et autour de 

l’empreinte du barrage de Ngoulmendjim. 

 

Carte de localisation des 4 sous-populations connues de Palisota plicata sp. nov. ined 

 Mostuea sp. nov.  

De la Famille des Gelsemiaceae, elle a été recensée sur 4-5 stations entre le Gabon, la Guinée 

Equatoriale et le Nigéria ( ?). Son habitat est les forêts de terre ferme dégradée.  
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La population échantillonnée dans le bassin de la Tsibilé à la même altitude lui ressemble, mais il 

n’est pas certain qu’il s’agisse de la même espèce : les individus collectés présentent une nageoire 

gris noirâtre. Il pourrait s’agir d’une espèce non décrite du groupe cameronense.  

 

 Epiplatys cf ansorgii  (Boulenger, 1911) (Aplocheiliidae) 

Cette espèce a été pêchée dans des petits cours d’eau de faible altitude de la zone d’étude. Les 

individus collectés d’Epiplatys présentent des barres transversales intermédiaires, pattern 

caractéristique du groupe E. ansorgii. Il s’agit sans doute d’une population de ce groupe 

polyspécifique complexe et encore mal connu. Uniquement des femelles comme celle de la figure 

ci-après ont été trouvées. Elles se distinguent d’espèces aux caractéristiques morphologiques 

proches par la présence de barres transversales plus fines intercalées entre les larges bandes 

sombres des flancs.  

 

 Epiplatys cf multifasciatus (Boulenger, 1913) (Aplocheiliidae) 

Quelques populations d’Epiplatys de la zone d’étude présentent non pas 6, mais 8 ou 9 larges 

barres verticales. Ils sont rattachés temporairement à E. multifasciatus de RDC, mais il s’agit plus 

probablement d’une espèce non décrite. 
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 Aplocheilichthys sp. Avébé (Procatopodidae) 

Cette espèce de petite taille et peu colorée a été collectée en eau douce, dans le bassin inférieur 

de l’Avébé et dans le Komo ; initialement (rapport à mi-parcours) placée dans le genre 

Micropanchax, mais les analyses ADN menées par l’ISEM ont montré qu’il s’agit d’une espèce non 

décrite du genre Aplocheilichthys.  

 

 Plataplochilus sp. Avebe (Procatopodidae) 

Cette espèce de petite taille, peu colorée, a été pêchée dans le bassin inférieur de l’Avébé, le 

long de la piste Kinguélé / Song, ainsi que dans une petite rivière presque stagnante de la route 

menant au bac permettant d’accéder à la concession de la SEEF, et qui appartient également au 

bassin de l’Avébé. 

 

 Plataplochilus sp. Komo (Procatopodidae) 

Espèce trouvée que dans la vallée de la Ndoua, un affluent de la rive gauche du Komo à l’est de 

Kango (hors zone d’impact du projet) en cherchant un accès au cours inférieur du Komo. Elle semble 

en tous points semblables à une espèce non décrite identifiée lors d’une mission antérieure dans la 

région de Kango. La figure ci-dessous correspond à un jeune mâle.  
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Amphibiens 

 Hymenochirus sp. 

Dans un trou d’eau de la Tsibilé a été trouvé un individu très différent de l’espèce Hymenochirus 

boettgeri abondant sur la zone d’étude. Toutefois, l’individu trouvé est de couleur gris tacheté et 

semble appartenir à une espèce distincte.  

Egalement, ont été collectés des jeunes métamorphosés à coloration très particulière sans qu’il soit 

possible de savoir à quelle forme les rattacher. 

 

Hymenochirus sp. (en haut) présente un corps plus allongé et une coloration très différente de celle de H. 
boettgeri (en bas) 

 

Ce jeune Hymenochirus récemment métamorphosé présente une coloration originale ; seules des 
analyses ADN permettront de savoir à quelle forme adulte le rattacher 
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Annexe XXII : ATELIER MI-

PARCOURS : Compte-rendu et liste de 

présence  



 

Etat initial du milieu naturel du projet d’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 645 /671 

 



 

Etat initial du milieu naturel du projet d’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 646 /671 

 



 

Etat initial du milieu naturel du projet d’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 647 /671 



 

Etat initial du milieu naturel du projet d’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 648 /671 



 

Etat initial du milieu naturel du projet d’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 649 /671 



 

Etat initial du milieu naturel du projet d’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 650 /671 



 

Etat initial du milieu naturel du projet d’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 651 /671 



 

Etat initial du milieu naturel du projet d’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 652 /671 



 

Etat initial du milieu naturel du projet d’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 653 /671 



 

Etat initial du milieu naturel du projet d’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 654 /671 

Annexe XXIII : ATELIER FINAL : 

Compte-rendu et liste de présence  
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1. INTRODUCTION  

La présente note a pour objectif de préconiser un débit réservé du projet de Ngoulmendjim et constitue une annexe à 

l’EIES finale du projet (2018). Elle s’appuie sur la note développée en 2018 et intègre de nouveaux éléments afin d’affiner 

la première note de 2018. 

La mise en place d’un débit réservé est une mesure d’évitement et de réduction des impacts rendus indispensable 

compte tenue de la configuration du projet. Chaque alternative regardée par les différents bureaux d’études ayant 

travaillé sur ce projet (Tractebel, Poiry, EDF,) nécessite un tronçon court-circuité (TCC) d’environ 56 km entre le barrage 

et la restitution. Celui-ci est indispensable pour obtenir la hauteur de chute nécessaire à un projet économiquement 

viable. En d’autres termes, il n’existe pas d’alternative au projet sans TCC ou même avec un TCC de longueur moindre.  

Le débit réservé est une mesure qui consiste à maintenir un débit minimal dans les sous-bassins versants du Komo et 

de ses principaux affluents en aval, pour préserver les écosystèmes locaux. Dans le cas du projet hydroélectrique de 

Ngoulmendjim, la zone d'étude est caractérisée par un réseau hydrographique dense qui fournit des services 

écosystémiques essentiels. 

Une analyse de l'état initial du milieu naturel menée en 2018 par TEREA montre que la zone du projet est située dans 

une formation forestière équatoriale humide, peu perturbée par des activités sylvicoles, et présentant une grande 

richesse biologique. Le cours d'eau abrite de nombreuses espèces animales et végétales, y compris des poissons, dont 

certaines sont menacées, et/ou à distribution limitée.  

La mise en place d'un débit réservé dans le cadre du projet de Ngoulmendjim est une mesure d'évitement et de 

réduction des impacts sur les milieux physiques, naturels et humains. Cette mesure permettra de préserver la 

biodiversité de la zone du projet, en particulier les espèces menacées et leur habitat, de maintenir les services 

écosystémiques qui sont essentiels et de limiter les impacts résiduels qui devront faire l’objet d’un plan de 

compensation programmé et dimensionné dans le PAB (Plan d’Action pour la Préservation de la Biodiversité). 
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1.1. DESCRIPTION SUCCINCTE DE L’OUVRAGE ET DE SON MODE D’EXPLOITATION 

1.1.1. Situation du projet 

Le projet de Ngoulmendjim se situe à environ 125 km à l’Est de Libreville dans le département du Komo de la province 
de l’Estuaire à proximité du Parc national des monts de cristal secteur Mbé (PNMC), l’un des 13 parcs nationaux du 
Gabon. 

 

Figure 1 : Parc national des monts de cristal 
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Figure 2 : Situation du projet au Gabon et par rapport au Parc National des Monts de Cristal (PNMC) 

Le Projet se situe dans une « forêt domaniale productive enregistrée » appartenant au domaine forestier permanent de 
l’Etat actuellement exploitée par la Société équatoriale d’exploitation forestière (SEEF), grâce à une Concession 
forestière d’aménagement durable (CFAD). 

1.1.2. Caractéristiques du projet 

Le plan d'aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim prévoit la construction d'un barrage sur la rivière Komo, 
créant un réservoir d'environ 30 km2. Une prise d'eau et une galerie souterraine de 3 650 mètres acheminent un débit 
moyen de 45 m3/s vers une centrale électrique d'une puissance installée de 83 MW. L'eau sera rejetée dans la rivière 
Petite Tsibilé, qui se jette dans le Komo après environ quarante kilomètres, offrant un dénivelé remarquable de plus de 
200 m qui rend le projet compétitif. 

L’usine hydroélectrique est prévue pour fonctionner « en base », soit 70% du temps, et le réservoir aura une capacité 
de régulation saisonnière.  

L’aménagement projeté comporte : 

 Un ouvrage de fermeture sur le Komo pour créer un réservoir de régulation saisonnière ; 

 Un ouvrage d’amenée ; 

 Une usine hydroélectrique ; 

 Un chenal d’évacuation pour recalibrer le bras sud de la Petite Tsibilé ; 

 Un dispositif de restitution pour le débit réservé relâché à l’aval du barrage dans le TCC ; 

 Un poste d’évacuation de l’énergie ; 

 Une ligne aérienne d’évacuation de l’énergie de 225 kV vers le poste de Ndouaniang via Kinguélé aval dont le tracé 
précis reste à définir 
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 Les aménagements annexes permettant d’assurer un fonctionnement optimal de l’aménagement, l’exploitation ou 
la maintenance ; 

 Les ouvrages provisoires nécessaires en phase de chantier et qui seront soit déconstruits, soit réhabilités en vue 
d’une réutilisation ultérieure. 

Le site de Ngoulmendjim se caractérise par le fait qu’il n’est pas directement lié par route au réseau national. Son accès 
reste tributaire d’un franchissement du Komo par moyens fluviaux. L’accès au site est actuellement possible par route 
ou par voie fluviale, entre Nzamaligue et Atak. 

Compte tenu des difficultés d’accès au site de Ngoulmendjim et des besoins du chantier, les travaux suivants sont 
également à prévoir :  

 Des éventuels travaux d’aménagements au niveau du débarcadère.  

 Des travaux de réhabilitation de la route de la SEEF sur environ 60 km à partir du débarcadère Nzamalingue de la 
SEEF.  

 La réalisation d’une route permanente en latérite de 10 km environ au niveau du site du barrage.  

 Des pistes de chantier pour la circulation des engins entre le site de la carrière, les zones de terrassement et les 
zones de dépôts, bases vie, …  

 La création des accès pour la pose des pylônes de la ligne HT.  



  

 

 

ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DU PROJET D’AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE NGOULMENDJIM 

PRECONISATION POUR LE DEBIT RESERVE 

 
PAGE 15 / 136 

 

 

Figure 3 : Localisation du projet et des aménagements  
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Les caractéristiques de l’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 1 : caractéristiques de l’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim 

Général 

Configuration 
Aménagement de régulation saisonnière avec soutien des 
étiages de la saison sèche par stockage en saison pluvieuse  

Puissance moyenne de l’installation  83 MW 

Débit d’équipement  45 m3/s 

Surface du réservoir à RN 28,20 km² 

Volume du réservoir à RN 282,83 hm3 

Surface du réservoir à NME 12,75 km² 

Volume du réservoir à NME 83,16 hm3 

Hauteur de chute 208,65 m 

Débit réservé 2 à 6 m3/s selon configuration à définir par l’EPC 

Productible annuel ~500 GWhs 

Hydrologie 

Bassin versant 1430 km² 

Précipitations moyennes annuelles 2000 mm/an 

Déficit d’écoulement  1050 mm/an 

Moy interannuelle Basses eaux (Août)  16,9 m3/s 

Moy interannuelle Hautes eaux (Novembre) 79,3 m3/s 

Débit moyen annuel (module) 44 m3/s 

Volume Total Annuel 1388 hm3 

Débit spécifique 31 L/km²/s 

Débit mensuel minimal moyen QMNA5 15,3 m3/s 

Crue de chantier (100 ans) 570 m3/s 

Crue de projet (10 000 ans) 1080 m3/s 

Niveaux caractéristiques au barrage 

Plus Hautes Eaux (PHE) 464,50 m 

Retenue Normale (RN) 463,00 m 

Niveau Minimal d’Exploitation (NME) 453,00 m 

Barrage 

Type barrage Mixte : BCR + Enrochement masque amont membrane 

Longueur totale du barrage 635 m 

Cote fondation (point bas) 428 m 

Cote barrage (point bas) 432 m 

Cote de crête 466,5 m 

Parement amont BCR vertical / remblai 2,5 H/1V 

Parement aval BCR 0,8 H/1V / remblai 2,5 H/1V 

Largeur en crête 8 m 

Evacuateur de crue 

Seuil libre non vanné PKweir 

Cote du seuil 463,0 m 

Largeur déversant 74,0 m 

Coursier aval type marches d’escalier 

Hauteur totale coursier 29,0 m 

Hauteur des marches 0,90 m 

Bassin de dissipation type USBR 

Cote supérieure du radier 429,5 m 

Largeur (rive/rive) 65,0 m 
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Longueur (amont/aval) 25,7 m 

Dérivation provisoire 

Nombre de pertuis 3 

Section des pertuis (L x H) 5 m x 9,5 m 

Longueur des pertuis 72 m 

Cote surface radier 430,0 m 

Vidange de fond (2 pertuis de dérivation provisoire) 

Type de vannes (pour chaque pertuis) 
De l’amont vers l’aval :  

Batardeau + Vanne wagon sous carter + Vanne secteur 

Dimension du Batardeau (L x H) 3,5 m x 3,5 m 

Dimension de la vanne wagon (L x H) 3,5 m x 3,5 m 

Dimension de la vanne secteur (L x H) 3,5 m x 3,5 m 

Section du blindage (L x H) 3,5 m x 3,5 m 

Débit évacué sous RN 375 m3/s 

Prise d’eau 

Type de vanne 
De l’amont vers l’aval :  

Batardeau + vanne plate 

Equipements Dégrilleur + potence de manutention des batardeaux 

Cote du seuil 441,2 m 

Largeur totale 4,8 m 

Nombre de pertuis 1 

Inclinaison des grilles (par rapport à la verticale) 25° 

Chenal d’amenée 

Longueur 756 m 

Vitesse moyenne maximale 0,5 m/s (donc pas de protection des berges) 

Galerie d’adduction 

Diamètre de la conduite 
4,80m section fer à cheval (hors blindage)  

3,0m section circulaire (galerie blindée)  

Pente longitudinale moyenne 5,7 % 

Longueur 3650 m (dont 381m de galerie blindée) 

Axe galerie - extrémité amont (prise d’eau) 443,6 m 

Axe CF – extrémité amont (raccordement usine) 237,5 m 

Usine hydroélectrique 

Dimensions superstructure : 

Hauteur au-dessus des fondations 15,3 m 

Largeur (rive/rive) 71,6 m 

Longueur (amont/aval) 25,7 m 

Turbine — Puissance hydraulique 3 x 28,5 MW 

Vitesse de rotation 250 tr/min 

Alternateur 10,3 kV, 50 Hz 3 x 33,5 MVA 

Transformateur de puissance triphasé 10,3/225 kV 33,5 MVA ONAN/ONAF (1 de rechange) 

Type de groupe Pelton, axe vertical 

Nombre de groupe 3 

Puissance installée 100,5 MVA 

Canal de fuite (canal collecteur en béton) 

Longueur 70 m 

Largeur 7 m 

Chenal de fuite (en déblai/remblai) 

Recalibrage de la petite Tsibilé 

Longueur 1400 m 
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Largeur en fond 8 m 

Pente des talus 2H/1V 

Pente longitudinale 0,1 % 

Niveau de restitution aval usine – maxi (PHE) 234,8 m 

Niveau de restitution aval usine – nominal (à 45 m3/s) 234,5 m 

Poste et Lignes électriques de raccordement (225kV) 

Emprise du poste de départ                       90 m x 80 m 

Altitude de la plateforme du poste de départ  243,55 m         

Tronçon de ligne Ngoulmendjim / Kinguélé aval : 

Type de ligne Monoterne 225 kV, 1 câble ASTER 366 ou 570 

Longueur 65 km 

Puissance à évacuer 150 MW 

Tronçon de ligne Kinguélé aval / Ndouaniang : 

Type de ligne Monoterne 225 kV, 2 câbles ASTER 570 

Longueur 30 km 

Puissance à évacuer 306 MW 

1.2. METHODOLOGIES ENISAGEABLES 

La section 6 du guide IFC répertorie plusieurs méthodes d'évaluation des débits réserve en fonction du niveau de 

résolution souhaité, du type d'analyse et de la possibilité d'évaluer l'impact de la puissance de pointe. Le projet de 

Ngoulmendjim nécessite une approche haute résolution car : 

 Le projet est trans-bassin avec une prise d’eau dans le Komo et une restitution dans la petite Tsibilé. 

 Le projet est situé en amont de tout ouvrage et constitue le premier barrage sur le Komo ; 

 La région ichthyologique du Komo est caractérisée par un fort endémisme et la présence de nombreuses 

espèces critiques y compris de flore aquatique au sens du critère 1, 2 et 3 de la SFI PS6 ; 

 Le tronçon court-circuité est d’environ 56 km. 

Comme préconisé par les lignes directrices de la SFI, l’évaluation du débit réserve sera à mener selon une approche 

pluridisciplinaire permettant un processus entre écologues, économistes, hydrologues et sociologues. Plusieurs 

méthodologies sont présentées dans la section 6 du guide de la SFI comme pouvant mettre en œuvre une haute 

résolution avec notamment la méthodologie BBM et DRIFT, déjà implémentées par ARTELIA sur d'autres projets : 

Ci-dessous un extrait du guide IFC décrit les deux approches. 
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La BBM (Building Block Methodology) est essentiellement une approche qui se veut holistique prescriptive, conçue pour 

déterminer un régime d'écoulement afin de maintenir une rivière dans un état prédéterminé. Une équipe d'experts 

analyse les besoins en débit de différents biotes aquatiques ou d'autres indicateurs de sensibilité. Le BBM a été conçu 

pour répondre aux réalités sud-africaines de données d’entrée, d'argent et de temps limités.  

L’approche dépend des connaissances disponibles, des opinions d'experts et de nouvelles données spécifique du projet 

obtenue par différent état initiaux, qui sont utilisées dans un ensemble structuré d'activités pour décrire un débit 

environnemental. Le BBM a en outre donné l'impulsion à l'évolution de plusieurs méthodologies holistiques alternatives 

de flux environnementaux, notamment la méthodologie DRIFT (Downstream Response to Imposed Flow 

Transformations). 

La méthodologie DRIFT est une approche interactive, basée sur des scénarios, conçue pour être utilisée dans les 

négociations, importante lorsque des projets complexes et des multi-projets et/ou multi-captages doivent être évalués 

avec plusieurs opérateurs et lorsqu'un scénario peut être déterminé. L'approche DRIFT a besoin de données solides 

pour établir une relation semi-quantitative et quantitative entre le débit et les indicateurs sensibles. 

Les efforts et coûts de la SFI à prévoir pour ce type d’analyse haute résolution est indiqué dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 3 : Coût des évaluations de flux à basse, moyenne et haute résolution 

Niveau de résolution Unit 
Low 

résolution 
Medium 

Résolution 
High résolution 

Équipe et effort  

Nombre de praticiens Eflow Participant 1 1-2 1-2 

Nombre de spécialiste Participant 1-2 2-6 6-10 

Nombre de visites  Voyages 1 1-2 2-3 

Nombre de scenarios  Nombre 1-4 3-4 4 

Durée Mois 1-2 6-12 6-24 

Estimations de temps et de coûts 

Préparation  Homme/ j  1-2 10-30 20-50 

Collection de donné  Homme/ j 2-4 10-40 40-80 

Évaluation Homme/ j 1-3 10-40 40-110 

Write-up Homme/ j 1-3 10-30 30-50 

Total  Homme/ j 5-12 40-140 130-290 

Coût $ (x 1000) 4-10 30-110 100-400 

Additional time and level of effort  

Flow routing for peaking  Homme/ j n/a 10-20 15-30 

Mesures de restauration et compensation Homme/ j n/a 10-20 20-60 

Aspects/ Engagements des parties prenantes  Homme/ j n/a 20-40 30-60 

Spécialiste supplémentaire   Homme/ j n/a 15-25 20-40 

Scénario supplémentaire Homme/ j n/a 2-10 2-10 

Dans le cadre du projet de Ngoulmendjim, il nous parait plus pertinent de développer une méthodologie dérivée de la 

BBM pour les raisons suivantes : 

 La BBM peut permettre de proposer un débit réservé par une approche inverse basée sur des contraintes. Les 
contraintes pour les éléments sensibles seront exprimées en termes de hauteurs de pointes, de vitesses de 
courants, de hauteurs d'eau, de vitesse de variation des niveaux d'eau. Les contraintes proviendront soit 
directement de la bibliographie, soit seront exprimées via des entretiens menés par les référents débit réserve avec 
les experts du sujet. Les contraintes les plus dimensionnantes seront mises en évidence et utilisées pour construire 
les scénarios de débit réservé et plus généralement de gestion des débits à l’aval. 

 Les données disponibles dans ce domaine et cette région sont très limitées nécessitant de nombreuses hypothèses 
difficiles à soutenir pour construire par exemple les courbes de réponse DRIFT. En cas de manque de données, une 
approche plus directe par avis d'expert tel que le permet la BBM reste plus robuste. 

 Les impacts potentiels d'un mode de fonctionnement de type éclusées (peaking) ont été rapidement identifiés 
comme inacceptables et ont donc été déterminants dans la conception du projet. Il n’est pas envisagé une 
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utilisation en éclusée (peaking) sans toutefois s’interdire complètement de faibles variations journalières sans 
impact sur la biodiversité. Ces « faibles variations » pourront être déterminés par la BBM.  

1.3. FOCUS SUR LES EXPERTS  

Le groupe d’expert ayant contribué au présent rapport est présenté au tableau ci-dessous. 

Tableau 4 : Liste des experts  

Specialty Associate expert in the BBM 

Sociologue Diane Caroen 

Biodiversité Renald BOULNOIS 

Sensibilité et fonction des habitats Guillaume CAPDEVIELLE 

Géomorphologie et transport sédimentaire Camille JOURDIN 

Génie civil Gaëtan DAUTOIS  

Hydrologie / Hydraulique / Géomorphologie Sébastien Derrien 

Qualité de l’eau/Biodiversité Frédéric Mathieu 

2. METHODOLOGIE 

La méthodologie développée est basée sur la méthodologie du Building Block Model. Cette approche permet de diviser 
le processus en plusieurs tâches plus petites. Les séances de travail ont été organisées par des experts en rivière. Ceci a 
abouti à une première estimation relativement rapide de l’Exigence de Débit Environnemental (EDE) pour chaque rivière 
ciblée au niveau du Projet. 

La méthodologie repose sur les hypothèses suivantes : 

 Les organismes vivants dans un cours d'eau peuvent s'adapter aux fluctuations naturelles du débit, même 
lorsqu'elles sont élevées ou imprévisibles. Cependant, des débits qui ne correspondent pas aux normes naturelles 
de ce cours d'eau peuvent perturber l'écosystème de manière significative et changer sa nature fondamentale. En 
d'autres termes, les organismes aquatiques peuvent tolérer les fluctuations de débit normales, mais des 
changements extrêmes ou inhabituels peuvent entraîner des conséquences graves sur leur survie et leur 
reproduction. 

 L'identification des composantes les plus importantes du régime naturel des débits et leur incorporation en tant 
que partie du régime de débit modifié facilitera le maintien du biote naturel et du fonctionnement de la rivière. 

 Certains types de débit influencent la géomorphologie du lit de la rivière plus que d'autres. L'identification de ces 
débits et leur incorporation dans le régime de débit modifié aidera à maintenir la structure du lit naturel et la 
diversité des biotopes physiques. 

Le régime de débit modifié (RDM) est constitué de débits qui permettent de maintenir la rivière dans un état désiré. Les 
débits nécessaires sont déterminés lors des sessions de consultations d'experts (atelier BBM). Ces consultations 
prennent en compte les caractéristiques du régime naturel de la rivière telles que la pérennité, les débits de base, les 
crues et les petites impulsions de débit élevé. Les parties de chaque débit sont considérées comme des blocs de 
construction qui créent l'EDE (voir Figure 4), chacun remplissant une fonction écologique ou géomorphologique requise. 
Le premier bloc de construction définit la pérennité requise de la rivière et le calendrier des saisons sèches et humides. 
Les blocs de construction ultérieurs ajoutent des débits plus élevés essentiels. 
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Figure 4 : Exemple d'un EDE hypothétique créé à l'aide du BBM (Tharme & King 1998) 

 

La BBM comprend 3 grandes étapes qui se basent sur : 

 Définition du contexte (synthèse d’information) du/des bassins versants 

 Ateliers d’expert d’échange d’information et d’analyse croisée 

 Restitution/ synthèse de la donnée collectée 

Ces étapes du BBM sont détaillées ci-après.  

2.1. PREMIERE ETAPE : DEFINITION DU CONTEXTE PAR LES DIFFERENTS EXPERTS 

Un ensemble structuré d'activités est mis en œuvre par différents experts thématiques pour collecter et synthétiser les 
informations pertinentes disponibles dans la zone du projet. L’ensemble des informations est présenté dans la section 
3 avec : 

 Caractérisation des environnements physique et humain avec en particulier : 

 Synthèse des investigations sociale dans la zone d'étude. Les investigations par des sociologues ont été 
réalisée dans le cadre de l’EIES de 2019 pour déterminer les communautés locales, ou tout autre groupe de 
personnes, qui dépendent directement de l'écosystème fluvial (voir partie 3.6).  

 Description du régime d'écoulement. Sur la base des rapports hydrologiques établit lors de la conception du 
projet, la nature et les caractéristiques des différents écoulements des sites du projet sont décrits. Ces régimes 
d'écoulement sont simulés pour les sites sélectionnés le long de la rivière.  Les données hydrologiques sont 
utilisées dans les délibérations sur les débits pendant les sessions de consultation d'experts (voir partie 3.2).  

 Évaluation des caractéristiques géomorphologiques de la zone d'étude. Les cartes du bassin versant, de la 
topographie, de la production de sédiments, de l'utilisation des terres, et des précipitations sont utilisées pour 
identifier les liens probables entre le bassin versant et le caractère changeant de la rivière. Les résultats sont 
combinés avec les informations issues des vidéos faites par drone et les photos aériennes. Ainsi une description 
de la nature géomorphologique actuelle de la rivière et l'identification des zones sensibles susceptibles de 
changer avec la manipulation future du débit est produite (voir partie 3.2 et 3.3). 

 Description des écoulements hydrauliques pour chaque tronçon. L'analyse hydraulique de chaque tronçon 
consiste à décrire le profil en long de chaque site, les variations des conditions hydrauliques en fonction du 
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débit et la répartition de l'eau dans le canal à différents débits. Elle implique également la description des 
caractéristiques physiques du biotope présent et de la manière dont ces caractéristiques peuvent être 
affectées par les variations de débit. (Voir partie 3.2, et 3.5).  Les informations sont issues pour partie de l’EIES 
de 2019 et pour partie développées dans le cadre du présent rapport. 

 Évaluation de la chimie de l'eau de la zone d'étude. Quatre campagnes de mesures aux ont été réalisées par 
TEREA dans le cadre de EIES, afin de caractériser l’état physico-chimique des eaux sur le site du projet (TEREA, 
2018). L’échantillonnage a été réalisé sur 11 stations permettant de caractériser la qualité des eaux du Komo, 
de la Tsibilé et de la Petite Tsibilé (voir partie 3.1.1.5). Une modélisation de la qualité des eaux dans le réservoir 
a également été entreprise dans le cadre de l’EIES de 2019.  

 Caractérisation de l’environnement naturel avec : 

 Réalisation de relevés biologiques dans la zone d'étude et études bibliographiques. Dans le cadre de l’EIES 
de 2019, des inventaires et des revues bibliographiques ont été développés afin de caractériser les habitats 
naturels présents dans la zone d'étude. Cette analyse a permis de décrire les différentes végétations aquatiques 
et terrestre ainsi que la faune aquatique liée aux cours d'eau et à leurs abords immédiats (voir partie 3.5). 

 Détermination des habitats sensibles et de l’importance de la zone d’étude pour la préservation de la 
biodiversité. L'évaluation est basée principalement sur les informations existantes et les connaissances des 
experts et plus particulièrement les informations suivantes : 

− L’analyse de l’état initial des milieux physique et humain réalisée dans le cadre de l’EIES (2018, 2019) par 
ARTELIA ; 

− L’analyse de l’état des lieux de la biodiversité de la zone du projet menée par TEREA entre 2017 et 2018 et 
complété par BIOTOPE entre 2019 et 2020 ; 

− Une mission sur site en juillet 2018 dédiée à l’analyse du débit écologique du tronçon court-circuité avec 
un expert environnement, un expert biodiversité et un expert de la morphologie et des écoulements des 
rivières ; 

− Une analyse d’information aériennes sur la base (i) des orthophotographies disponibles complétées par 
(ii) des survols de drones réalisés durant la mission de juillet 2018. Ces survols ont concerné la petite Tsibilé 
et Tsibilé (4 sections de 1,5 km), le réservoir du Komo (2 sections de 1 km), le TCC (1 section de 1 km), et 
la confluence entre la Mbei et le Komo (une section de 1 km). La vidéo permet une meilleure appréhension 
des écoulements pour chaque tronçon de la rivière. (Voir partie 3.2). Les informations aériennes ont été 
examinées par les différents experts (voir partie 1.3) pour leurs parties respectives. 

2.2. DEUXIEME ETAPE : ATELIERS D’ECHANGE ENTRE EXPERTS 

Plusieurs séances de travail ont été organisé entre les différents expert thématiques.  

 Session 1 : échange des informations 

Des séances de travail ont été organisés afin que chaque expert thématique présente ses résultats aux autres experts 
thématiques. L’objectif est de permettre une analyse pluridisciplinaire transverse ou holistique.  

En particulier, l’expert hydrologie / hydraulique présentent les conditions d’écoulement en fonction des débits dans les 
différentes sections du projet.  

 Séance 2 : compilation des exigences en matière de débit environnemental 

D’autres séances de travail entre expert ont été organisées pour discuter de chaque contrainte pour chaque EDE pour 
chaque tronçon concerné. Les discussion et développements sont présentés dans la section 5.  

Après une discussion générale sur le type de régime de débit qui faciliterait le maintien de l'EMC, les débits requis sont 
identifiés mois par mois. Trois EMC ont été retenue : (i) permettant d’obtenir un impact résiduel négligeable et donc ne 
nécessitant pas de mesure de compensation, (ii) permettant d’obtenir un impact résiduel modéré, nécessitant des 
mesures de compensation couvrant la perte partielle de biodiversité et (iii) la perte totale de biodiversité sur le tronçon 
nécessitant des mesures de compensation couvrant la perte totale de biodiversité.  
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Tout au long du processus, le modélisateur hydraulique interprète les implications en termes de profondeur, de 
périmètre mouillé, de vitesse ou de zones inondées pour les convertir en débit. Pour cela, il utilise des profils en long et 
en travers des rivières définissant plusieurs profil type représentatif. Ces profils et les tracés hydrauliques associés 
constituent un élément de communication nécessaire entre les écologistes et les ingénieurs (développeurs du projet). 
Ce qui permet de convertir les connaissances intuitives ou formelles sur les besoins des espèces en valeurs de débit 
utiles au planificateur (Voir partie 3.3). 

2.3. TROISIEME PARTIE : SYNTHESE ET RESULTAT 

Les résultats de toutes les activités sont combinés lors d’un atelier de travail final pour produire les descriptions de 
l'EMC (Classe de Gestion Ecologique souhaitée), avec son exigence de débit dans le contexte du projet de Ngoulmendjim 
(Voir section 6). 
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3. ELEMENTS DE L’ETAT INITIAL PRESENTES EN GROUPE DE TRAVAIL  

Le processus de définition de la zone d’étude a été établi très tôt dans le cadre de la conduite du projet et a été mené 
conjointement pour le milieu physique, le milieu biologique et le milieu humain par les experts impliqués sur les 
différentes thématiques. 

3.1. ASPECTS GENERAUX 

3.1.1. Milieu physique 

3.1.1.1. Climat 

Le climat est de type équatorial, chaud et humide. Les températures varient peu au cours de l'année. Les températures 
moyennes sont comprises entre 21°C au Sud-Ouest du pays et 27 °C sur la côte et à l'intérieur du pays. 

Les différentes saisons sont présentées dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 5 : les différentes saisons climatiques 

Petite saison sèche 
Grande saison des 

pluies 
Grande saison sèche Petite saison des pluies 

Décembre - janvier Février - mai Mai - septembre Septembre - décembre 

Le climat est un élément extrêmement sensible qui fait l’objet de nombreuses conventions internationales qui 
s’inscrivent dans la perspective du changement climatique. Bien que le lac de retenue mesure 30 km2, aucun impact sur 
le climat local n’est anticipé. Les modifications dans l’évapotranspiration (forêt remplacée par de l’eau) et les 
modifications localisées des écoulements concernent des surfaces et des écarts négligeables pour affecter le climat 
local.  

3.1.1.2. Géologie, sols et sismicité 

Tous les ouvrages du projet hydroélectrique de Ngoulmendjim sont implantés au niveau des formations géologiques 
archéennes du socle cristallin. Au droit du barrage, les amphibolites constituent la lithologie principale. Elles affleurent 
au droit du lit du Komo et sont recouvertes en rive gauche et droite par une épaisse couverture argilo-sableuse (sols 
latéritiques).  

D’importantes quantités de déchets solides vont être générées par les activités de construction au niveau des camps et 
des cantines, les risques de pollution des sols sont importants si ces déchets ne sont pas gérés de façon appropriée, 
avec des impacts indirects sur la qualité des sols. 

Il est peu probable que la sismicité locale soit affectée par le projet d'aménagement, car les données actuelles de l'état 
initial ne montrent aucun signe de sensibilité de la sismicité aux projets. Etant donné que le volume de la retenue et du 
barrage prévu est relativement faible, il n'est pas attendu qu'ils aient un impact significatif sur la sismicité de la zone du 
projet. 

3.1.1.3. Hydromorphologie 

Les impacts attendus sur le transport sédimentaire et de la dynamique fluviale sont : 

 Le Fleuve Komo : tronçon de la retenue, tronçon court-circuité, Komo aval jusqu’à l’estuaire compris. 

 La Petite Tsibilé puis la Tsibilé : à l’aval de la restitution jusqu’à l’embouchure avec le Komo.  
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couverture latéritique (argile sableuse), le ruissellement de surface est donc la façon de migration principale de l’eau de 
pluie 

3.1.1.5. Qualité de l’eau  

La qualité des eaux dans la Petite Tsibilé et la Tsibilé montrent des caractéristiques similaires. Les valeurs des paramètres 
de qualité des eaux montrent globalement une bonne qualité des eaux au regard de la directive OMS, 2017, sur les eaux 
de boissons. Les eaux sont également riches en fer, entre 200 et 1000 μg/L. Les eaux gabonaises sont caractérisées par 
leur richesse en aluminium du fait de la présence d’un substratum riche en hydroxide de fer  et d’aluminium, de fait 
cette composition des eaux est normale. 

En ce qui concerne le mercure, les résultats indiquent que l’eau ne présente pas de risque pour la consommation comme 
eaux de ressource, mais que la consommation régulière de poissons dans la zone du projet peut présenter un risque 
sanitaire à long terme. 

La dégradation de la qualité des eaux de surface peut entraîner des conséquences sur la vie aquatique, les usages de 
l’eau et également les maladies hydriques. Il s’agit donc d’une composante sensible du milieu physique.  

3.1.2. Milieu biologique  

La biodiversité constitue l’un des enjeux majeurs du projet. L’analyse de la biodiversité de ce projet s’est portée sur 
deux zone d’études :  

 Zone couverte par les prospections : il s’agit de la région d’implantation du barrage. La fonctionnalité du site 
d’implantation y est analysée, la position du projet au sein du bassin versant, du paysage terrestre, sa localisation 
par rapport aux villages et aux communautés humaines, usages. 

 Zone d’impact potentielle du projet :  cette zone couvre une surface de 24 810 ha. L’état initial y est analysé de 
manière ciblée. Cette analyse s’appuie à la fois sur les informations issues de la bibliographie et sur des observations 
de terrain.
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Figure 6 : Contexte écologique général de la zone d’étude (Source TEREA, 2018)
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3.1.2.1. Flore 

Une synthèse des végétations aquatiques et humides directement liées aux cours d’eau et à leurs abords immédiats 
aboutit à la typologie suivante (Adapté de STEVART et al., mai 2018, Missouri Botanical Garden) : 

 Zones d’eau vive : rivières larges (Komo et Mbé), de taille moyenne (Tsibilé et Petite Tsibilé) et petits ruisseaux ; 

 Rapides et radiers à Podostémacées (rivières larges et moyennes) ;  

 Marigots ; 

 Forêts riveraines à forte humidité. 

Ces habitats aquatiques et immédiatement riverains sont composés d’assemblages viables d’espèces végétales qui sont 
en grande partie indigènes et/ou dont les fonctions écologiques primaires et les compositions d’espèces n’ont pas 
fondamentalement été modifiées par l’activité humaine.  

Une synthèse de ces travaux conclut à la présence de 45 espèces menacées ou potentiellement menacées sur la zone 
d'impact potentielle du projet. Parmi elles on recense :  

 3 espèces « en danger critique d’extinction » (CR, statut consolidé 2018) : Epistemma sp. nov., Cyrtorchis sp. nov ? 
et Grewia drummondiana (non collectée, pas de photo) ;  

 10 espèces « en danger d’extinction » (EN) : Agelaea gabonensis (non collectée), Bridelia wilksii (non collectée), 
Cassipourea acuminata, Crossandrella cristalensis, Ledermanniella pusilla (Statut IUCN), Liparis joannis-kornasii, 
Palisota plicata sp. nov. ined., Sirdavidia solannona (non collectée), Tetrorchidium gabonense et Tieghemella 
africana.  

 29 espèces « vulnérables » (VU ou VU? selon la méthodologie de référence du Missouri Botanical Garden) dont 2 
espèces appartenant à la famille des Podostémacées (Inversodicraea aff. thollonii 'MDC' sp. nov, Ledermanniella 
aloides) et 11 espèces endémiques  (Tableau 6). 

25 espèces végétales sont susceptibles de déclencher un habitat critique sur l’aire d’étude rapprochée (3 espèces CR, 
11 espèces EN et 11 espèces à distribution restreintes). Parmi ces espèces, 3 sont des espèces aquatiques appartenant 
à la famille des Podostémacées. 

Tableau 6 : Liste des espèces vulnérables sur la zone de prospection du site Ngoulmendjim  

N° ESPECE PAYS DESKTOP 

ANALYSIS 
COLLECTEE HABITAT 

1 Amphiblemma setosum Gabon (à répartition restreinte) oui non Forêt de pente 

2 Amphiblemma soyauxii Gabon, Cameroun oui non Bas-fond en forêt 

3 Anthocleista laxiflora Gabon, Guinée Equatoriale, Congo oui non Forêt riveraine 

4 Begonia erectotricha Gabon (à répartition restreinte) oui non Forêt de terre ferme 

5 Begonia heterochroma Gabon, Cameroun oui non Forêt de terre ferme 

6 Culcasia rotundifolia Gabon, Guinée Equatoriale oui non Forêt de pente 

7 Cyperus cataractarum Gabon, Cameroun, Nigeria oui non Îlots rocailleux inondables, berges 
rocailleuses inondables 

8 Diospyros crassiflora Gabon, Cameroun, Congo-Brazzaville, 
RDC, République Centrafricaine, 
Nigéria 

oui oui Forêt 

9 Gaertnera gabonensis Gabon (à répartition restreinte) oui non Forêt de pente et de crête 

10 Impatiens 
pseudomacroptera 

Gabon (à répartition restreinte) oui non Forêt riveraine, forêt de pente 

11 Inversodicraea cristata Gabon, Cameroun, Congo-Brazzaville, 
République Centrafricaine, Angola 

oui non Chutes et rapides 

12 Isomacrolobium hallei Gabon (à répartition restreinte) oui non Forêt riveraine, bas-fond 

13 Lastreopsis davalliaeformis Gabon, Guinée Equatoriale, 
Cameroun, RDC 

oui non Ilots rocailleux inondables, berges 
rocailleuses inondables 

14 Ledermannia aloides Gabon (à répartition restreinte) non oui Rapides des grandes rivières 
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N° ESPECE PAYS DESKTOP 

ANALYSIS 
COLLECTEE HABITAT 

15 Mapania secans Gabon, Cameroun oui non Bas-fond marécageux, forêt de pente 

16 Neolemonniera batesii Gabon, Guinée Equatoriale, 
Cameroun, Côte d'Ivoire 

oui non Forêt riveraine, forêt de pente 

17 Pauridiantha triflora Gabon (à répartition restreinte) non oui Forêt riveraine, forêt de terre ferme 

18 Pavetta mayumbensis Gabon, Cameroun, Angola oui non Forêt de pente et de crête 

19 Pavetta stemonogyne Gabon, Cameroun oui non Forêt de pente et de crête 

20 Polystachya bipoda Gabon, Guinée Equatoriale, Cameroun oui non Forêt de terre ferme 

21 Rhaphiostylis fusca Gabon, RDC, Côte d'Ivoire oui non Forêt de terre ferme ? 

22 Rutidea ferruginea Gabon, Guinée Equatoriale, Cameroun oui non Forêt riveraine 

23 Tridactyle minutifolia Gabon, Guinée Equatoriale non oui Forêt de terre ferme, forêt riveraine 

24 Vittaria schaeferi Gabon, Cameroun oui non Forêt de pente et de crête 

Nouvelles espèces potentielles 

25 Culcasia aff. mannii Gabon (à répartition restreinte) non oui Forêt riveraine 

26 Eriocoelum sp. nov. ? Gabon (à répartition restreinte) non oui Forêt de terre ferme 

27 Hymenocoleus bracteosus 
sp. nov. 

Gabon, Guinée Equatoriale non oui Forêt de pente 

28 Inversodicraea aff. thollonii 
'MDC' sp. nov. 

Gabon (à répartition restreinte) non oui Rapides 

29 Mostuea sp. nov. Gabon (nouvelle signalisation), Guinée 
Equatoriale, Nigeria ? 

non oui Forêt de terre ferme dégradée 

 

3.1.2.2. Faune  

Pour chaque espèce, l’ensemble des critères qui « déclenchent » l’habitat critique au sens de la Norme de Performance 
6 (NP6) de la Société Financière Internationale (SFI) et de la Sauvegarde Opérationnelle (OS3) du Système de Sauvegarde 
intégré (SSI) de la Banque Africaine de Développement (AfDB) (Tableau 7) ont été analysés. Seuls les critères 1 à 2 de la 
NP6 et les critères 1, 2, 6 et 7 de l’OS3 concernent les espèces présentes sur notre aire d’étude. Les autres critères ne 
concernent pas notre zone d’étude et son cortège spécifique. 

Tableau 7 Critères qui déclenchent l’habitat critique au sens de l’OS3 de l’AfDB et de la NP6 de l’IFC. 

Critère OS3 ISS AfDB NG6 NP6 IFC 

1 Habitats d’importance significative pour les espèces en 

danger critique d’extinction (CR) et impactées par 

l’empreinte du projet. 

Habitats d’importance significative pour les espèces en 

danger critique d’extinction (CR) ou en danger 

d’extinction (EN) 

2 Habitats d'importance significative pour les espèces et 

sous-espèces endémiques et/ou à aire de répartition 

restreinte 

Habitats d’importance significative pour les espèces 

endémiques ou à distribution restreinte  

3 Habitat abritant des concentrations globalement 

significatives d'espèces migratrices et/ou d'espèces 

grégaires  

Habitat abritant des concentrations globalement 

significatives d'espèces migratrices et/ou d'espèces 

grégaires 

4 Ecosystèmes d'importance régionale et/ou très menacés 

ou uniques 

Ecosystèmes gravement menacés et/ou unique 

5 Zones associées à des processus évolutifs clés Zone associée à des processus fondamentaux 

d’évolution 
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6 Zones importantes pour les espèces vitales pour les 

écosystèmes, telles que les espèces clés de voûte 

/ 

7 Zones qui alimentent les réseaux écologiques / 

Les espèces de faune aquatiques et riveraines susceptibles de déclencher l’habitat critique sont répertoriées dans le 
Tableau 8.  

Tableau 8 : Liste des espèces de faune aquatiques et riveraines susceptibles de déclencher l’habitat critique au sens de la NP6 sur 
l’aire d’étude rapprochée. 

Espèces de faune aquatiques et riveraines susceptible de déclencher l’habitat critique  

Poissons 
A ce stade, 22 espèces de poissons sont susceptibles de déclencher un habitat critique sur 
l’aire d’étude rapprochée : 3 espèces menacées (EN) connues du bassin du Komo et 
potentiellement présente sur l’aire d’étude, (Plataplochilus chatcopyrus, Anphyosemion 
alpha, Neolebias kerguennae), 1 espèce en danger critique d’extinction (CR) connue du 
bassin du Komo mais pas recensée à ce stade dans la zone d’étude (Fontitrygon ukpam), 2 
espèces à distribution restreinte (hors killies) recensées sur l’aire d’étude (Chromidotilapia 
sp. nov., recensée en amont de la Tsibilé et Neolebias cf. unifasciatus sp. nov. , recensée en 
amont du Komo) ainsi que 16 espèces de Killies à distribution restreinte.  

Amphibiens 
A ce stade, 4 espèces de Grenouilles (dont 3 sont des probables nouvelles espèces pour la 
science) sont susceptibles de déclencher l’habitat critique dans la zone d’impact potentielle 
du projet : Leptodactylon stevarti, Arthroleptis sp., Hymenochirus sp. nov. ?, Leptopelis sp.. 

Reptiles 
A ce stade, 1 espèces de reptile est susceptible de déclencher l’habitat critique : le Crocodile 
à long museau, en danger critique d’extinction, Mecistops cataphractus (CR). 

Notes :  

 L’état initial biodiversité sera renforcé par des études complémentaires à venir dans l’année 2023. Ces études 
porteront sur les végétations, les poissons et les amphibiens ; 

 Les milieux aquatiques et riverains abritent également de riches communautés de macro-invertébrés 
benthiques. Ces derniers ont fait l’objet d’inventaires lors de l’étude de TEREA, 2018 mais en l’état actuel des 
connaissances, aucun taxon n’est susceptible de déclencher l’habitat critique. 

 

3.1.3. Milieu humain 

La zone d’étude comprend (i) la zone des emprises physiques du projet, (ii) la zone d’influence directe dans laquelle les 
personnes peuvent être directement affectées et (iii) la zone d’influence indirecte dans laquelle la population pourra 
ressentir les effets induits par le Projet tels que les impacts économiques et sanitaires, mais de manière beaucoup plus 
faible, en étant exposée à d’autres sources d’impact extérieures au projet. Les enquêtes de terrain se sont 
essentiellement focalisées sur la zone d’influence directe, zone dans laquelle les personnes peuvent être directement 
affectées par le projet. 
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Figure 7 : Zone d’influence directe pour le milieu humain 

3.2. HYDROLOGIE DU KOMO 

Les données exploitées sont les séries journalières et mensuelles issues du rapport « Collecte de données » réalisé par 

ISL et EDF en Janvier 2018. Ces données sont reconstituées à partir des débits naturels au droit de Tchimbélé sur la 

rivière Mbei. Les débits caractéristiques ont ainsi été reconstitués sur la période 1998-2015. 

Dans le cadre de la présente étude, la série de données établie pour le Komo à Ngoulmendjim a été ensuite extrapolée 

en différents points par application du ratio des surfaces de bassins versants. Ceci a été réalisé afin de déterminer les 

apports des principaux affluents (Mbong, Petite Tsibilé, Tsibilé) ainsi que les débits caractéristiques sur les différentes 

sections du cours d’eau. 

3.2.1. Critères de détermination des débits biologique minimum par les méthodes 
hydrologiques 

Les méthodes hydrologiques se basent sur trois types de données : 

 La courbe de débits classés, pour laquelle des valeurs seuils sont considérées pour fixer le débit minimum. Compte 
tenu du régime hydrologique du Komo, la valeur seuil Q99% correspondant au débit dépassé en moyenne 99% du 
temps, soit environ 361 jours dans l’année est retenue ; 

 Des valeurs moyennes de débits associées à des durées (VCN), auxquelles un certain pourcentage est appliqué 
pour obtenir le débit minimum. La valeur de VCN10, valeur du débit moyen sur 10 jours consécutifs avec une 
période de retour de 2 ans, est la valeur de référence. Cette valeur paraît écologiquement pertinente pour le 
fonctionnement du cours d’eau ; 

 Des valeurs de débits caractéristiques (débit moyen interannuel, débits d’étiage mensuels), auxquelles est 
appliqué un pourcentage pour obtenir le débit minimum. Les valeurs de module M (débit moyen interannuel) et 
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d’étiage QMNA5 (débit moyen minimum mensuel de période de retour 5 ans) sont les valeurs retenues. En-dessous 
de cette dernière valeur d’étiage, les conditions hydrologiques deviennent exceptionnelles et ne représentent pas 
le fonctionnement de référence de la rivière. Le choix de ce type de valeur minimale constitue alors une altération 
significative des conditions d’étiage pour le cours d’eau. 

3.2.2. Débit en aval de la zone de projet 

Afin d’estimer les impacts de l’aménagement sur le cours aval du Komo (le tronçon court-circuité est d’environ 56 km) 
ainsi que sur la Tsibilé (dans laquelle est rejeté le débit turbiné), les principaux débits caractéristiques ont été estimés 
en différents points du bassin versant, en extrapolant les données de débits journaliers et mensuels tels que déterminés 
à Ngoulmendjim. 

La carte ci-dessous présente les diffèrent cours d’eau à l’aval du barrage. 

 

Figure 8 :  Cour d’eau à l’aval du barrage  

Les tronçons de rivière affectés par l’aménagement hydroélectrique de Ngoulmendjim sont : 

 Le tronçon rouge de la rivière Komo amont : Il s’agit du TCC (Tronçon Court-Circuité). En effet, l’eau du Komo sera 
prélevée et turbinée pour la production hydroélectrique pour être relâchée dans la partie supérieure de la petite 
Tsibilé. L’eau turbinée sera ensuite restituée au Komo à l’aval du tronçon rouge (le TCC) et bleu (Petite 
Tsibilé/Tsibilé). Le TCC mesure 56 km ;  

 Le tronçon bleu des rivières petite Tsibilé et Tsibilé, dans lesquelles l’eau turbinée sera déversée : ce tronçon recevra 
l’eau turbinée prélevée dans le réservoir de Ngoulmendjim sur le Komo ; 

 Le tronçon rose en aval de la confluence des rivières Komo et Tsibilé et donc en aval de la restitution des eaux 
turbiné dans le Komo.  
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3.2.3. Amont du barrage du projet 

3.2.3.1. Variabilité interannuelle 

La Figure 9 caractérise l’évolution des débits annuels de la Komo à Ngoulmendjim sur la période 1998-2015. Les séries 
de débits annuels, les moyennes mobiles sur 3 ans et la moyenne interannuelle de la période considérée sont 
représentées sur la figure pour chaque période distincte. 

La moyenne mobile des apports annuels permet de détecter les tendances à moyens termes des apports annuels, sur 
une période de 3 ans. 

L’analyse de la variabilité interannuelle permet d’identifier les années ou périodes les plus sèches/humides et 

l’amplitude de la variabilité interannuelle. 

 

Figure 9 : Evolution des débits annuels à Ngoulmendjim sur la période 1998-2015 (m3/s). 

Le module de débit interannuel au site de Ngoulmendjim est estimé à 44 m3/s. 

Trois périodes ont été identifiées : 

 La période 1998-2000 est marquée par une hydraulicité moyenne avec une moyenne interannuelle de 44 m3/s, en 
accord avec le débit moyen sur toute la période. L’année 2000 est la plus sèche de cette période avec un débit 
moyen annuel de 49,5 m3/s ; 

 La période 2001-2003 est marquée par une forte hydraulicité avec des forts apports annuels (moyenne 51,1 m3/s). 
L’année 2003 est la plus humide avec un débit moyen annuel de 52 m3/s. ; 

 La période 2004-2015 est marquée par une hydraulicité plus faible avec une moyenne interannuelle de 41,08 m3/s. 
La moyenne mobile à 3 ans montre une faible variabilité : entre 40,4 m3/s et 41,5 m3/s.  

3.2.3.2. Débit d’étiage 

Les débits d’étiage ont été estimés à partir des données mensuelles de l’étude réalisée par ISL-EDF (Janvier 2018) et à 
partir de données journalières reconstituées sur la base des données de Kinguele aval : 

 Le débit mensuel d’étiage (QMNA) est estimé à 16,9 m3/s ; 

 Le débit mensuel minimal ayant la probabilité 1/5 de ne pas être dépassé pour une année donnée (QMNA5) est estimé 
à 15,3 m3/s. 

Les débits mensuels d’étiage ont été calculés sur la base des données précédentes. Les résultats obtenus sont présentés 
dans le tableau suivant : 
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Tableau 9 : QMNA du Komo à Ngoulmendjim 

Période de retour Débit mensuel minimal 

Moyenne 16,9 m3/s 

T = 2 ans 17,1 m3/s 

T = 5 ans 15,3 m3/s 

T = 10 ans 14,0 m3/s 

Les valeurs les plus courantes de débit minimum calculées à partir de ces valeurs de débits caractéristiques (Module et 
QMNA) sont établies comme suit pour le Komo : 

 Débit moyen interannuel : 

 En France : 10% du Module soit 4,3 m3/s 

 Aux Etats-Unis : 10 à 30% du Module soit 4,3 m3/s à 12,9 m3/s 

 En Autriche : 10 à 15% du Module soit 4,3 m3/s à 6,5 m3/s 

 Débit d’étiage : 

 En France : QMNA5 pour les objectifs de qualité soit 15,3 m3/s 

 En Nouvelle-Zélande : 30 à 75% du QMNA5 soit 4,6 m3/s à 11,5 m3/s 

 En Allemagne : 20 à 50% du QMNA5 soit 3,1 m3/s à 7,7 m3/s 

Les débits moyens mensuels plus bas de chaque année sur la période 1998-2015 ont été représentés dans la  

Figure 10 (en bleu), ainsi que la moyenne sur la période (en vert) et la moyenne mobile à 3 ans (en rouge) : 

 

Figure 10 : Débits mensuels minimum annuels à Ngoulmendjim (1998-2015) 

Les moyennes les plus faibles de chaque année correspondent au mois d’aout, sauf l’année 2001 pour laquelle le débit 
mensuel minimum est au mois de septembre. Le débit minimum est de 10,2 m3/s sur l’année 2005.  

Trois périodes d’évolution de l’étiage sont identifiés : 
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 1998-2003 : l’étiage est moins marqué, les débits minimums sont supérieurs à la moyenne sur la période. La 
moyenne sur la période est de 19,1 m3 /s. 

 2004-2008 : l’étiage est plus marqué avec des débits minimums annuels en dessous de la moyenne sur la période, 
avec tendance à augmenter. La moyenne sur la période est de 14,7 m3 /s. 

 2009-2015 : après une baisse initiale, les débits d’étiages se stabilisent autour de la moyenne avec une variabilité 
interannuelle très faible. La moyenne sur la période est de 15,9 m3 /s. 

Le QMNA et le QNMA5 sont deux variables calculées sur des moyennes mensuelles, ils ont l’inconvénient d’être soumis à 
l’échelle calendaire. Il apparaît parfois opportun de recourir à un pas de temps inférieur afin de limiter l’influence des 
précipitations. Pour cette raison, même si le QMNA reste une valeur caractéristique pour la détermination d’un ordre de 
grandeur des débits d’étiage, l’évaluation des niveaux de débit en période d’étiage s’appuie préférentiellement sur des 
données journalières. 

La Figure 11 montre les VCN (débit moyen minimal annuel calculé sur n jours consécutifs) calculés à 7 jours (VCN7), à 
10 jours (VCN10) et à 30 jours (VCN30), ce dernier sera comparé au QMNA. 

 

Figure 11 : VCNs calculés avec les débits journaliers à Ngoulmendjim (1998-2015) 

Le tableau suivant synthétise les valeurs moyennes et minimum des débits d’étiage sur la période 1998-2015 : 

Tableau 10 : Valeurs moyennes et minimum 

 Moyenne (m3/s) Minimum (m3/s) 

VCN7 13,5 7,7 

VCN10 14,2 8,2 

VCN30 15,9 9,9 

QMNA 16,9  

 Débit minimal moyen sur n jours 

Comme pour la courbe des débits classés, la série de débits journaliers moyens reconstitués à Ngoulmendjim est utilisée 
pour la détermination des VCNx (débit moyen minimal annuel calculé sur n jours consécutifs). 
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Il est important de noter que le visites de terrain montrent l’absence d’utilisation du TCC par la population, que ce soit 
pour la navigation, la pêche ainsi que pour tout type de prélèvement d’eau (consommation, irrigation…). 

3.2.4.1. Discussion pour l’application des débits spécifiques aux petits bassin versants 

Les hypothèses de recharge ont été évaluées à l'aide de deux méthodes : l'analyse des variabilités journalière données 
sur le débit des cours d'eau de 1998 à 2015 et la mise en eau des petits bassins versant à l’étiage. 

3.2.4.1.1. Variabilité journalière aux étiages 

Les débits reconstitués sur la période 1998-2015 donnent une idée de la variabilité annuelle, saisonnière et journalière. 
En analysant ces données, 

  L'année 2005 (Figure 14) a enregistré le débit journalier le plus faible, avec un débit moyen de 36,21 m3/s. 

 L'année 2015 (Figure 15)  a présenté une variabilité importante des débits, ne pouvant pas être classée comme 
sèche ou humide, avec un débit moyen de 43,91 m3/s. 

 L'année 2003 (Figure 16)  a connu le débit moyen le plus élevé, étant considérée comme l'année la plus humide 
avec un débit moyen de 54,51 m3/s.  

Les saisons des pluies sont caractérisées par une forte variabilité des débits journaliers, tandis que la saison sèche 
présente une variabilité relativement constante. Les débits journaliers les plus faibles se produisent généralement en 
août, avec une moyenne de 17 m3/s en 2005, 20,52 m3/s en 2016, et 22 m3/s en 2003. 

En utilisant ces données, la variabilité journalière des débits peut être caractérisée par une amplitude de variation 
moyenne (calculée en prenant la différence entre la valeur maximale et la valeur minimale de chaque jour, puis en 
calculant la moyenne de ces différences).  

 L'amplitude de variation moyenne des débits journaliers est donc d'environ 5,8 m3/s en 2005 

 L'amplitude de variation moyenne des débits journaliers est donc d'environ 12,15 m3/s en 2015 

 La variabilité journalière des débits peut être caractérisée par une amplitude de variation moyenne de 9,2 m3/s en 
2003 

Ces débits montrent une stabilité de la disponibilité de l'eau pendant la saison sèche dans les différents cours d'eau. La 
stabilité de la disponibilité de l'eau pendant la saison sèche dans les différents cours d'eau indique que les cours d'eau 
ont un régime hydrologique stable pendant cette période, ce qui est important pour les écosystèmes et les 
communautés qui en dépendent. 
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Figure 14 : Variabilité saisonnière et journalière (année la plus sèche en 2005) 

 

 

Figure 15 : Variabilité saisonnière et journalière (année intermédiaire 2015) 
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Figure 16 : Variabilité saisonnière et journalière (année la plus humide 2003) 

 

3.2.4.1.2. Mise en eau des petits BV à l’étiage 

Lors de la visite sur le terrain qui a été effectuée le 15 juillet 2018 (période d’étiage), nous avons observé plusieurs 
ruisseaux sous forestier dans les différents bassins versants du projet. Bien que ces observations soient réalisées durant 
l’étiage, ces ruisseaux avaient un débit suffisant pour maintenir une ligne d’eau et des écoulements bien visibles.  

Ces cours d'eau ont été visités dans des sous-bassins forestiers à proximité des rivières Komo à l’aval du projet de 
barrage dans la section 1 du TCC et petite Tsibilé à l’aval immédiat du chenal de fuite. La superficie de ces ruisseaux est 
de 2 à 50 km2. Ces cours d'eau sont suffisamment alimentés pour maintenir des débits de surface même en saison 
sèche. La Figure 17 montrent des exemples ruisseaux sous forestiers qui contribuent à l'alimentation de la rivière Komo 
pendant la saison sèche. 

En conclusion, ces observations confirment que les modules spécifiques établie à l’échelle du Komo peuvent être utilisés 
pour les petits bassins versants de plus de 50 km2 avec un faible risque d’attribuer une valeur de débit aérienne, même 
faible, à un ruisseau temporaire.  
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Figure 17 : Différents cours d'eau qui alimentent la rivière Komo. 

3.2.4.2. Courbe des débits classés 

Les courbes de débits classés permettent de caractériser la variabilité journalière des apports en fonction de leur 
probabilité de dépassement moyenne au cours d’une année. 

Pour le Komo au site du barrage de Ngoulmendjim, celle-ci a été établie à partir de la chronique de débits moyens 
journaliers reconstituée par EDF-ISL sur la période 1998-2015. La figure ci-après présentent la courbe des débits classés 
ainsi obtenue au droit du barrage. 
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 Le débit mensuel minimal ayant la probabilité 1/5 de ne pas être dépassé pour une année donnée (QMNA5) est 
estimé à 5,3 m3/s. 

Les débits moyens mensuels minimum sur la période 1998-2015 ont été représentés dans la figure suivante (en bleu), 
ainsi que la moyenne sur la période (en vert) et la moyenne mobile à 3 ans (en rouge) : 

 

Figure 21 : Débits mensuels minimum annuels de la rivière Tsibilé (1998-2015) 

3.2.5.1.2. Débits caractéristiques moyens 

La Figure 22 caractérise l’évolution des débits annuels de la Tsibilé en amont de la confluence avec la rivière Komo sur 
la période 1998-2015. Les séries de débits annuels, les moyennes mobiles sur 3 ans et la moyenne interannuelle de la 
période considérée sont représentées sur la figure pour chaque période distincte. 

 

Figure 22 : Evolution des débits annuels de la rivière Tsibilé sur la période 1998-2015 (m3/s). 

 

Trois périodes à hydraulicité différente sont identifiées :  

 1998-2000 avec à moyenne hydraulicité, avec un débit moyen de 15 m3/s ; 
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 2001-2003 : période à forte hydraulicité, avec des forts apports annuels (moyenne 17,8 m3/s) ; 

 2004-2015 : hydraulicité plus faible et moins variable entre une année et l’autre : les apports dont la moyenne est 
à 14,3 m3/s sont autour de la moyenne sur la période entière, qui est de 15 m3/s. 

3.2.5.2. Débit reconstitué au droit du bassin versant de la petite Tsibilé 

3.2.5.2.1. Courbe des débits classés 

 

Figure 23 : Courbe des débits classés de la Tsibilé et petite Tsibilé à Ngoulmendjim 

Tableau 16 : Courbe des débits classés de la petite Tsibilé à Ngoulmendjim  

Probabilité de 
dépassement 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 95% 99% 100% 

Débit journalier 
(m3/s) 

61,9 20,9 16,8 14,2 12,3 10,8 9,2 7,7 6,3 4,8 4,6 2,8 0,5 

Le débit garanti à 90% est de 4,8 m3/s, tandis que le débit garanti 10% du temps est de 20,9 m3/s. La médiane est de 
10.8 m3/s pour une moyenne de 15 m3/s. L’écart entre moyenne et médiane suggère la présence de débits de crue 
ponctuellement élevés. 

Si l’on se réfère à la valeur Q99% correspondant au débit dépassé 99% du temps dans l’année, le débit à maintenir 
dans la rivière petite Tsibilé serait d’environ 2,8 m3/s. Si la valeur Q95% est considérée, le débit minimum serait fixé 
à environ 4,6 m3/s. 

Les débits d’étiage ont été estimés à partir des mêmes données utilisées pour décrire la variabilité annuelle : 

 Le débit mensuel d’étiage (QMNA) est estimé à 4,7 m3/s ; 

 Le débit mensuel minimal ayant la probabilité 1/5 de ne pas être dépassé pour une année donnée (QMNA5) est estimé 
à 4,3 m3/s. 
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Les débits moyens mensuels minimum de chaque année sur la période 1998-2015 ont été représentés dans la figure 
suivante (en bleu), ainsi que la moyenne sur la période (en vert) et la moyenne mobile à 3 ans (en rouge) : 

 

Figure 24 : Débits mensuels minimum annuels de la rivière petite Tsibilé (1998-2015) 

3.2.5.2.2. Débits caractéristiques moyens 

Trois périodes à hydraulicité différente sont définies pour la petite Tsibilé :  

 1998-2000 avec à moyenne hydraulicité, avec un débit moyen de 12 m3/s ; 

 2001-2003 : période à forte hydraulicité, avec des forts apports annuels (moyenne 14,2 m3/s) ; 

 2004-2015 : hydraulicité plus faible et moins variable entre une année et l’autre : les apports dont la moyenne est 
à 11,5 m3/s sont autour de la moyenne sur la période entière, qui est de 12 m3/s. 

 

Figure 25 : Evolution des débits annuels de la rivière petite Tsibilé sur la période 1998-2015 (m3/s). 

3.2.5.2.3. Synthèse des résultats 

RIVIERE 
DEBITS CLASSES 
Q99% A Q95% 

MODULE 
(M3/S) 

DÉBIT D’ÉTIAGE 
QMNA (M3/S) 

DÉBIT D’ÉTIAGE 
QMNA5 (M3/S) 

Tsibilé  3,4 m3/s – 5,7 m3/s 15 5,9 5,3 

Petite Tsibilé 2,8 m3/s – 4,6 m3/s 12 4,7 4,3 
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La Tsibilé : la valeur Q99% à Q95% correspond à un débit compris entre 3,4 m3/s et 5,7 m3/s. Le module, qui est le débit 
moyen annuel, est de 15 m3/s. Le débit d'étiage QMNA est de 5,9 m3/s, ce qui signifie que ce débit est dépassé seulement 
10% du temps en moyenne chaque année. Le débit d'étiage QMNA5, qui correspond à un débit dépassé 5% du temps en 
moyenne chaque année, est de 5,3 m3/s. 

La Petite Tsibilé : la valeur Q99% à Q95% correspond à un débit compris entre 2,8 m3/s et 4,6 m3/s. Le module est de 12 
m3/s. Le débit d'étiage QMNA est de 4,7 m3/s, ce qui signifie que ce débit est dépassé seulement 10% du temps en 
moyenne chaque année. Le débit d'étiage QMNA5 est de 4,3 m3/s. 

3.2.6. Aval de la restitution 

3.2.6.1. Débit reconstitué en amont de la confluence avec la rivière Tsibilé 

3.2.6.1.1. Courbe des débits classés 

Le débit garanti à 90% est de 24,4 m3/s, tandis que le débit garanti 10% du temps est de 104,9 m3/s. La médiane est de 
m3/s pour une moyenne de 60,4 m3/s. L’écart entre moyenne et médiane suggère la présence de débits de crue 
ponctuellement élevés. 

 

Figure 26 : Courbe des débits classés Aval restitution 

Tableau 17 : Courbe des débits classés Aval restitution  

Probabilité de 
dépassement 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 95% 99% 100% 

Débit journalier 
(m3/s) 

311.2 104.9 84.5 71.3 61.8 54 46.3 38.8 31.5 24.4 20.4 14 1.3 

Si l’on se réfère à la valeur Q99% correspondant au débit dépassé 99% du temps dans l’année, le débit à maintenir à 
l’aval de la restitution serait d’environ 14 m3/s. Si la valeur Q95% est considérée, le débit minimum serait fixé à 
environ 20,4 m3/s. 

Les débits d’étiage ont été estimés à partir des mêmes données utilisées pour décrire la variabilité annuelle : 

 Le débit mensuel d’étiage (QMNA) est estimé à 23,7m3/s ; 
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 Le débit mensuel minimal ayant la probabilité 1/5 de ne pas être dépassé pour une année donnée (QMNA5) est 
estimé à 21,4 m3/s. 

Les débits moyens mensuels minimum de chaque année sur la période 1998-2015 ont été représentés dans la figure 
suivante (en bleu), ainsi que la moyenne sur la période (en vert) et la moyenne mobile à 3 ans (en rouge) : 

 

Figure 27 : Débits mensuels minimum annuels de la rivière Komo en amont de la confluence avec la rivière Tsibilé (1998-2015) 

3.2.6.1.2. Débits caractéristiques moyens 

La Figure 28 caractérise l’évolution des débits annuels de la Tsibilé en amont de la confluence avec la rivière Komo sur 
la période 1998-2015. Les séries de débits annuels, les moyennes mobiles sur 3 ans et la moyenne interannuelle de la 
période considérée sont représentées sur la figure pour chaque période distincte. 

 

Figure 28 : Evolution des débits annuels de la rivière Komo en amont de la confluence avec la rivière Tsibilé sur la période 1998-2015 
(m3/s). 

Trois périodes à hydraulicité différente sont identifiées :  

 1998-2000 avec à moyenne hydraulicité, avec un débit moyen de 60,3 m3/s ; 
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 2001-2003 : période à plus forte hydraulicité, avec des apports annuels dont la moyenne est de 71,6 m3/s) ; 

 2004-2015 : hydraulicité plus faible et moins variable entre une année et l’autre : les apports dont la moyenne est 
à 57,7 m3/s sont autour de la moyenne sur la période entière, qui est de 60,4 m3/s. 

3.2.6.1.3. Synthèse des résultats 

RIVIERE 
DEBITS CLASSES 
Q99% A Q95% 

MODULE 
(M3/S) 

DÉBIT D’ÉTIAGE 
QMNA (M3/S) 

DÉBIT D’ÉTIAGE 
QMNA5 (M3/S) 

 Komo en amont 
de la confluence 

avec la rivière 
Tsibilé 

20,4 m3/s – 14 m3/s 60,4 23,7 21,4 

La rivière Komo en amont de la confluence avec la rivière Tsibilé, la valeur Q99% à Q95% correspond à un débit compris 
entre 20,4 m3/s et 14 m3/s. Le module, qui est le débit moyen annuel, est de 60 m3/s. Le débit d'étiage QMNA est de 
23,7 m3/s, ce qui signifie que ce débit est dépassé seulement 10% du temps en moyenne chaque année. Le débit d'étiage 
QMNA5, qui correspond à un débit dépassé 5% du temps en moyenne chaque année, est de 21,4 m3/s. 

3.3. HYDRAULIQUE DU KOMO 

3.3.1. Aval du barrage jusqu’à la restitution : le TCC 

3.3.1.1. Définition des tronçons de pente homogène 

Le profil en long du TCC a pu être établi en exploitant les données LIDAR disponibles (jusqu’à 5 km en aval du barrage) 
et les données SRTM (recalées sur celles du LIDAR, plus précises). Malgré la variabilité et l’imprécision des données 
SRTM, il est toutefois possible d’identifier des tronçons de pente homogène, entre le barrage et la confluence de la 
Tsibilé.  

Le profil en long établi et les pentes moyennes estimées par tronçon sont représentés sur la figure ci-après. 

 

Figure 29 : Profil en long du Komo sur le tronçon court-circuité 
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Les principales caractéristiques d’écoulement peuvent être résumées comme suit : 

 Pour la Petite Tsibilé, la surface du bassin est de 400 km², avec une pente faible de 0,5% et une pente forte de 
1,23%. Les hauteurs d'eau dans la rivière varient entre 0,55 m et 0,46 m pour des conditions proches du module, 
et environ 0,33 m et 0,28 m en conditions d'étiage. Les vitesses d'écoulement sont comprises entre 1,4 m/s et 1,78 
m/s pour le module, et légèrement inférieures à 0,9 m/s à 1,3 m/s en étiage. 

 Pour la Tsibilé, la surface du bassin est de 500 km², avec une pente faible de 0,7%. Les hauteurs d'eau dans la rivière 
sont d'environ 0,6 m pour des conditions proches du module, et légèrement inférieures à 0,34 m en étiage. Les 
vitesses d'écoulement sont de 1,7 m/s pour le module, et 1,3 m/s en étiage. 

3.3.3. Aval de la restitution 

3.3.3.1. Définition des tronçons de pente homogène 

Le profil en long à l’aval de la restitution est présente sur la Figure 33. Il se divise en 3 sections qui sont : 

La section A est une partie en pente directement à l'aval de la restitution. Elle est caractérisée par une hauteur d'eau 
qui dépend principalement des conditions amont (fluvial), influencée par le débit d'eau provenant du bassin versant 
Komo situé en amont de la confluence avec la rivière Tsibilé (restitution du débit turbiné).  

Les sections B et C sont caractérisées par une hauteur d’eau dépendant des conditions aval (torrentielles) et influencée 
par le bassin versant de la Mbé.   

 

Figure 33 : Profil en long de l’Aval de la restitution 

3.3.3.2. Caractérisation des conditions d’écoulement 

L’estimation des conditions d’écoulement a été effectuée pour la section A sur la base des hypothèses suivantes : 

Surface 

bassin 

(Tsibilé) 

Pente Module interannuel QMNA 

15 m3/s 5.9 m3/s 

Classe Valeur Hauteur 

d’eau 

(m) 

Vitesse 

(m/s) 

Périmètre 

mouillé 

(m) 

Surface 

mouillée 

(m2) 

Hauteur 

d’eau 

(m) 

Vitesse 

(m/s) 

Périmètre 

mouillé 

(m) 

Surface 

mouillée 

(m2) 

500 

Km2 

Pente 

faible 

0.7% 0,6 1,7 20,8 8,9 0,34 1,3 16,7 4,7 
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 Section hydraulique : forme trapézoïdale de largeur en base 10 m dans les zones de pente forte et 15 m dans les 
zones de pentes moyenne et faible (estimations d’après les reconnaissances de terrain et les vues satellites), et 
fruit des berges 2H/1V ; 

 Coefficient de perte de charge par frottement : K = 30 m1/3/s dans les zones de pente forte et 35 m1/3/s dans les 
zones de pentes moyenne et faible (estimations à dire d’expert d’après les observations de terrain et les relevés 
LIDAR). 

Le Tableau 19 présente les principaux résultats obtenus pour le bassin versant Komo situé en amont de la confluence 
avec la rivière Tsibilé. Les principales grandeurs hydrauliques y sont rassemblées pour les deux débits caractéristiques 
que sont le Module (débit moyen mensuel interannuel) et le QMNA (débit moyen mensuel minimum). 

Tableau 20 : Principales grandeurs hydrauliques sur le bassin versant Komo situé en amont de la confluence avec la rivière Tsibilé – 
état naturel  

Surface 

basin 

(Aval 

restitution) 

Pente Module interannuel QMNA 

59.3 m3/s 23.3 m3/s 

Classe Valeur Hauteur 

d’eau 

(m) 

Vitesse 

(m/s) 

Périmètre 

mouillé 

(m) 

Surface 

mouillée 

(m2) 

Hauteur 

d’eau 

(m) 

Vitesse 

(m/s) 

Périmètre 

mouillé 

(m) 

Surface 

mouillée 

(m2) 

Section A 
 Pente 

fort 

2% 0,8 3,2 29,6 18,9 0,45 2,3 25,7 10,2 

 Pente 
faible  

0,09% 1,62 1,2 40,5 49 0,81 0,84 26 12 

Section B 
 Pente 

faible  
0,06% 1,43 0,98 50,5 60,4 0,85 0,72 44 33 

Section c 
 Pente 

faible  
0,1% 1,33 0,6 45 99,5 1,33 0,39 54 62 

Les principales caractéristiques d’écoulement peuvent être résumées comme suit : 

 Section A : Cette section a une pente plus forte (2%) que les autres sections, ce qui se reflète dans la vitesse de l'eau 
(0,8 m/s). La surface mouillée est plus petite (25,7 m2) et la hauteur d'eau est plus faible (0,45 m) par rapport aux 
autres sections. Le périmètre mouillé est de 29,6 m, ce qui indique que la forme de cette section est relativement 
étroite et allongée. 

 Section B : Cette section a une pente plus faible (0,06%) que la section A, mais une surface mouillée plus grande 
(60,4 m2) et une hauteur d'eau plus élevée (0,85 m). La vitesse de l'eau est également plus élevée (0,98 m/s). Le 
périmètre mouillé est de 50,5 m. 

 Section C : cette section a une pente encore plus faible (0,1%) que la section B, ce qui se reflète dans la hauteur 
d'eau plus élevée (1,33 m) et la vitesse de l'eau plus faible (0,39 m/s). La surface mouillée est la plus grande de 
toutes les sections (99,5 m2) et le périmètre mouillé est de 45 m.  

3.3.4. Critères de détermination des débits minimums par les méthodes hydrauliques 

Les méthodes hydrauliques de détermination des débits minimums à maintenir dans le cours d’eau font le postulat 
qu’une réduction significative de certains paramètres (notamment les surfaces mouillées et périmètre mouillé) peut 
avoir des incidences fortes sur les communautés biologiques par l’intermédiaire d’une perte des surfaces de production 
de nourriture et de reproduction. En conséquence, le critère hydraulique de la valeur de débit minimum est choisi 
comme étant celle qui permet de maintenir un périmètre mouillé conséquent par rapport à l’état avant-projet : en-
dessous de cette valeur, les caractéristiques hydrauliques (surtout profondeur et périmètre mouillé) diminuent très 
significativement, la relation périmètre mouillé en fonction du débit pour une section donnée présente souvent un point 
de rupture net.  
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Dans le cadre de l’application de l’approche hydraulique, deux critères ont été retenus : 

 La hauteur d’eau minimale théorique à garantir dans le cours d’eau doit être de l’ordre de 20 cm (critère utilisé en 
Autriche, en Suisse et aux Etats-Unis) ; 

 Le périmètre mouillé en état projet doit être supérieur à la valeur seuil en-dessous de laquelle il diminue 
significativement (rupture de pente dans la relation périmètre mouillé en fonction du débit si celle-ci apparait 
nettement). 

En ce qui concerne la hauteur d’eau minimale de 20 cm, le débit nécessaire correspondant a été estimé pour chaque 
profil en travers caractéristique pour chacune des sections du Komo. 

En ce qui concerne le périmètre mouillé, l’analyse de l’évolution des relations périmètre mouillé/débit (exprimée en 
pourcentage du module) permet d’identifier l’effet de seuil à partir duquel le périmètre mouillé est fortement impacté 
(et a priori le fonctionnement des communautés biologiques).  

En parallèle de ces résultats hydrauliques, les valeurs de débit naturel apporté par les bassins versants intermédiaires 
(à partir de l’aval du barrage) dans les différentes sections de cours d’eau sont indiquées. Ces valeurs permettent ainsi 
d’identifier si les apports naturels en aval du barrage sont suffisants ou pas pour atteindre les critères hydrauliques fixés 
quant au débit minimum à maintenir dans la rivière. 

3.3.4.1. Aval du barrage jusqu’à la restitution : le TCC 

Quelques cas types de la relation périmètre mouillé/débit sont présentés sur les graphiques suivants. 

  

  

Figure 34 : Relation périmètre mouillé/débit sur quelques tronçons type du TCC 
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La visualisation de ces résultats permet de constater que plus la pente est forte, plus la proportion minimale de débit 

permettant de préserver le périmètre mouillé est importante. Un débit représentant seulement 2% du module à pente 

faible permet de maintenir un périmètre mouillé à des valeurs acceptables, mais il faut 3 à 4% du module pour des 

pentes moyennes à fortes. 

Compte tenu des incertitudes fortes utilisées pour la description du fonctionnement hydraulique (hypothèse de profil 

trapézoïdal pour les sections de rivière, pentes issues des données SRTM manquant de précision), il apparait plus 

réaliste de considérer une valeur minimale de 5% à 10% du module en moyenne sur les diverses sections et tronçons 

considérés, pour assurer un périmètre mouillé suffisant (au-delà du point de rupture mis en évidence). 

Le Tableau 20 de synthèse suivante présente les valeurs minimales de débit permettant de respecter les deux critères 

hydrauliques retenus (conservation suffisante du périmètre mouillé et hauteur d’eau minimale de 20 cm) pour chaque 

tronçon. Pour une section de rivière donnée, la valeur de débit retenue est la valeur maximale identifiée sur chacun des 

tronçons : ce sont donc les tronçons les plus pentus qui sont dimensionnants. 
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Tableau 21 :  Principales grandeurs hydrauliques sur le TCC – débit en état naturel, débit minimum et débit d’apports naturels 

 

Classe Valeur

Hauteur 

d'eau

(m)

Vitesse

(m/s)

Périmètre 

mouillé

(m)

Surface 

mouillée

(m²)

Hauteur 

d'eau

(m)

Vitesse

(m/s)

Périmètre 

mouillé

(m)

Surface 

mouillée

(m²)

Débit

(% Module)

Débit

(m3/s)

Hauteur d'eau

(m)

Vitesse

(m/s)

Périmètre 

mouillé

(m)

Surface 

mouillée

(m²)

Module 

interannuel

(m3/s)

QMNA

(m3/s)

Proportion 

des apports 

naturels / 

Module

(%)

Proportion 

des apports 

naturels / 

QMNA

(%)

Pente faible 0.005% 3.0 0.4 43.7 100.2 1.7 0.3 36.1 52.9 5 2.2 0.52 0.2 28.3 13.9

Pente faible 0.2% 1.0 1.5 31.5 29.1 0.6 1.1 28.8 16.0 7 3.0 0.21 0.5 26.3 5.4

Pente forte 1.8% 0.7 2.9 24.3 14.8 0.4 2.1 22.4 8.2 15 6.5 0.22 1.4 21.4 4.5

Classe Valeur

Hauteur 

d'eau

(m)

Vitesse

(m/s)

Périmètre 

mouillé

(m)

Surface 

mouillée

(m²)

Hauteur 

d'eau

(m)

Vitesse

(m/s)

Périmètre 

mouillé

(m)

Surface 

mouillée

(m²)

Débit

(% Module)

Débit

(m3/s)

Hauteur d'eau

(m)

Vitesse

(m/s)

Périmètre 

mouillé

(m)

Surface 

mouillée

(m²)

Module 

interannuel

(m3/s)

QMNA

(m3/s)

Proportion 

des apports 

naturels / 

Module

(%)

Proportion 

des apports 

naturels / 

QMNA

(%)

Pente faible 0.2% 1.1 1.1 32.1 32.0 0.6 1.1 29.1 17.5 6 3.0 0.21 0.5 26.3 5.4

Pente moyenne 0.6% 1.0 2.1 26.4 23.3 0.6 1.5 23.7 12.7 7 3.5 0.21 0.8 21.3 4.3

Pente moyenne 1.0% 0.9 2.5 25.5 19.7 0.5 1.8 23.2 10.8 10 5.0 0.22 1.1 21.4 4.6

Pente forte 3.5%*

(*) Régime torrentiel - calcul non pertinent

Classe Valeur

Hauteur 

d'eau

(m)

Vitesse

(m/s)

Périmètre 

mouillé

(m)

Surface 

mouillée

(m²)

Hauteur 

d'eau

(m)

Vitesse

(m/s)

Périmètre 

mouillé

(m)

Surface 

mouillée

(m²)

Débit

(% Module)

Débit

(m3/s)

Hauteur d'eau

(m)

Vitesse

(m/s)

Périmètre 

mouillé

(m)

Surface 

mouillée

(m²)

Module 

interannuel

(m3/s)

QMNA

(m3/s)

Proportion 

des apports 

naturels / 

Module

(%)

Proportion 

des apports 

naturels / 

QMNA

(%)

16.21 km 1870 km² Pente faible 0.2% 1.2 1.6 32.6 34.6 0.7 1.2 29.4 18.9 5 2.8 0.20 0.5 26.3 5.2 12.6 5.0 22.5 22.5

Classe Valeur

Hauteur 

d'eau

(m)

Vitesse

(m/s)

Périmètre 

mouillé

(m)

Surface 

mouillée

(m²)

Hauteur 

d'eau

(m)

Vitesse

(m/s)

Périmètre 

mouillé

(m)

Surface 

mouillée

(m²)

Débit

(% Module)

Débit

(m3/s)

Hauteur d'eau

(m)

Vitesse

(m/s)

Périmètre 

mouillé

(m)

Surface 

mouillée

(m²)

Module 

interannuel

(m3/s)

QMNA

(m3/s)

Proportion 

des apports 

naturels / 

Module

(%)

Proportion 

des apports 

naturels / 

QMNA

(%)

Pente faible 0.2% 1.2 1.7 32.9 35.8 0.7 1.2 29.6 19.6 5 3.0 0.21 0.5 26.3 5.4

Pente forte 1.8% 0.8 3.2 25.1 18.2 0.5 2.3 23.0 10.0 10 5.9 0.21 1.4 21.3 4.3

12.612.62.56.3

Succession de cascades et de courts tronçons à écoulement rapide

Section 1

Surface bassin 

versant

(entrée section)

Pente
Module interannuel (m3/s)

43.1

1430 km²

Surface bassin 

versant

(entrée section)

Pente
Module interannuel (m3/s)

49.9

Section 2

19.73 km 1659 km²

Section 3

Surface bassin 

versant

(entrée section)

Pente
Module interannuel (m3/s)

56.3

Linéaire 

Komo

Section 4

Surface bassin 

versant

(entrée section)

Pente
Module interannuel (m3/s)

59.3

1970 km²

Linéaire 

Komo

9.5 km

QMNA (m3/s)

16.9

QMNA (m3/s)

19.6

22.1

QMNA (m3/s)

23.3

Qmini pour préservation Périmètre mouillé (m3/s) et Hauteur d'eau >20 cm

6.5

Qmini pour préservation Périmètre mouillé (m3/s) et Hauteur d'eau >20 cm

5.0

Qmini pour préservation Périmètre mouillé (m3/s) et Hauteur d'eau >20 cm

2.8

Qmini pour préservation Périmètre mouillé (m3/s) et Hauteur d'eau >20 cm

QMNA (m3/s)

5.9

A définir A définir

Précédent + BVI_1

Apport au cours d'eau

26.4 26.4

Précédent + BVI_2

Apport au cours d'eau

Linéaire 

Komo

10.77 km

Linéaire 

Komo

Précédent + Mbong

Apport au cours d'eau

Apport au cours d'eau

Débit réservé

A définir A définir

15.6 6.1
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Les résultats obtenus permettent de mettre en évidence les points suivants : 

 Section 1 (située entre le barrage et la confluence avec le Mbong) : on considère ici que les apports sont ceux du 
débit réservé (restant à définir). Le débit minimum identifié par l’approche hydraulique serait d’environ 6.5 m3/s 
pour respecter les critères définis. Sur les tronçons à pente faible, le débit pourrait être d’environ 2 à 3 m3/s, mais 
les conditions hydrauliques sur le tronçon aval à forte pente seraient alors dégradées ; 

 Section 2 (entre la confluence avec le Mbong et le bassin versant intermédiaire BVI_1) : les apports entrants dans 
cette section sont ceux du Mbong, qui permet d’assurer le débit minimum identifié par l’approche hydraulique (5 
m3/s) par rapport au module, mais se révèle insuffisant en période d’étiage : le débit manquant serait d’environ 2.5 
m3/s ; 

 Section 3 (entre le bassin versant intermédiaire BVI_1 et le bassin intermédiaire BVI_2) : les apports entrants sont 
ceux du Mbong et du bassin intermédiaire BVI_1. Sur cette section où la pente moyenne est homogène et 
relativement faible (environ 0.2%), les apports provenant de l’amont (sans débit réservé provenant du barrage) 
seraient suffisants pour respecter les critères hydrauliques définis, en moyenne sur l’année comme en étiage ; 

 Section 4 (entre le bassin versant intermédiaire BVI_2 et la confluence avec la Tsibilé) : les apports entrants sont 
ceux du Mbong et des bassins intermédiaires BVI_1 et BVI_2. Les apports provenant de l’amont (sans débit réservé 
provenant du barrage) seraient largement suffisants en moyenne sur l’année, et juste suffisants en étiage, pour 
respecter les critères hydrauliques définis. 

3.3.4.2. Aval de l’usine jusqu’à la restitution 

  

Figure 35 : Relation périmètre mouillé/débit sur la rivière petite Tsibilé et Tsibilé   
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Tableau 22 : Principales grandeurs hydrauliques sur la petite Tsibilé et Tsibilé – débit en état naturel, débit minimum 

Surface 

bassin 

(Petite 

Tsibilé) 

 

 

Pente Module interannuel QMNA QMINI pour préservation périmètre mouille (m3/s) et hauteur d’eau 
>20cm 

12 m3/s 4.7m3/s 5,8 m3/s 

Classe Valeur Hauteur 

d’eau 

(m) 

Vitesse 

(m/s) 

Périmètre 

mouillé 

(m) 

Surface 

mouillée 

(m2) 

Hauteur 

d’eau 

(m) 

Vitesse 

(m/s) 

Périmètre 

mouillé 

(m) 

Surface 

mouillée 

(m2) 

Débit 
(% 

module) 

Débit 
(m3/s) 

Hauteur 
d’eau 
(m) 

Vitesse 
(m/s) 

Périmètre 
mouillé 

(m) 

Surface 
mouillée 

(m2) 

400 

km2 

Pente 

faible 

0,5% 0,4 1,2 28,2 9,8 0,2 0,9 26,8 5,4 36 4,3 0,20 0,83 26,8 5,2 

Pente 

forte 

1,23% 0,31 1,4 27,7 8,2 0,2 1.03 26,8 4,7 48 5,7 0,20 1,11 27,3 5,2 

 

Surface 

bassin 

(Tsibilé) 

Pente Module interannuel QMNA QMINI pour préservation périmètre mouille (m3/s) et hauteur d’eau 
>20cm 

15 m3/s 4.7m3/s 5 m3/s 

Classe Valeur Hauteur 

d’eau 

(m) 

Vitesse 

(m/s) 

Périmètre 

mouillé 

(m) 

Surface 

mouillée 

(m2) 

Hauteur 

d’eau 

(m) 

Vitesse 

(m/s) 

Périmètre 

mouillé 

(m) 

Surface 

mouillée 

(m2) 

Débit 
(% 

module) 

Débit 
(m3/s) 

Hauteur 
d’eau 
(m) 

Vitesse 
(m/s) 

Périmètre 
mouillé 

(m) 

Surface 
mouillée 

(m2) 

500 

km2 

Pente 

faible 

0,7% 0,4 1,5 28,6 10,1 0,22 1,05 27,2 5,8 33 5 0,20 0,98 27,3 5,3 
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Les résultats obtenus permettent de mettre en évidence les points suivants : 

Une valeur minimale de 33% à 48% du module en moyenne sur les diverses sections et tronçons considérés, pour 

assurer un périmètre mouillé suffisant (au-delà du point de rupture mis en évidence). 

 Petite Tsibilé : Le débit minimum identifié par l’approche hydraulique serait d’environ 5,8 m3/s pour respecter les 

critères définis. Sur les tronçons à pente faible, le débit pourrait être d’environ 4,3 m3/s. 

 Tsibilé : Le débit minimum identifié par l’approche hydraulique serait d’environ 5 m3/s pour respecter les critères 

définis. 

3.3.4.3. Aval de la restitution 

En utilisant la méthode hydraulique, pour assurer un périmètre mouillé suffisant et respecter les critères définis à l'aval 

de la restitution, il est nécessaire de maintenir un débit minimum de 5.9 m3/s dans la section 4 to TCC et de 5 m3/s dans 

le tronçon de la rivière Tsibilé. Ces débits permettront d'obtenir une hauteur d'eau minimale de 20 cm. 

Sans considérer le débit réservé relâché au niveau du barrage, mais uniquement les apports naturels des bassins 

versants aval, les critères résultant de l’approche hydraulique peuvent être respectés sur les sections 3 et 4 (les plus à 

l’aval), et partiellement sur la section 2 (en année moyenne, mais pas en étiage). La section 1 en aval immédiat du 

barrage nécessiterait un débit minimal d’environ 3 m3/s, voire 6.5 m3/s pour respecter les critères fixés sur la totalité 

du linéaire de cette section.  

Les apports naturels au Komo en aval du barrage (sans prise en compte du débit réservé relâché) permettent de 

reconstituer environ 1/4 à 1/3 du débit du Komo au niveau de la confluence avec la Tsibilé. 

3.4. EROSION ET TRANSPORT SEDIMENTAIRE  

Le transport solide peut entraîner des conséquences multiples comme l’érosion des berges, la modification de la 
morphologie des cours d’eau et des estuaires, la perturbation des habitats aquatiques et la navigabilité. Dans le cadre 
de l'étude d'impact environnemental et social (EIES) du projet, les observations et données collectées ont permis de 
décrire l'érosion et le transport sédimentaire dans le sous bassin versant de la rivière Komo. 

3.4.1. Apports sédimentaires et transport solide 

3.4.1.1. Les sédiments fins transportés en suspension 

L’EIES du projet a examiné les taux d'érosion spécifique dans les bassins versants de la rivière Mbé et du fleuve Komo 
ainsi que les données de sédimentation dans les barrages de Tchimbélé et de Kinguélé.  Selon les estimations, ces taux 
sont d'environ 30 tonnes par kilomètre carré et par an, ce qui entraîne une concentration annuelle en matières en 
suspension (MES) dans l'eau de 30-35 mg/l. Ces chiffres ont été comparés à ceux d'autres rivières similaires, ainsi qu'à 
des données de sédimentation dans les barrages de la région. Il est estimé que la retenue de Tchimbélé retient environ 
90 % des sédiments fins produits en amont, tandis que la retenue de Kinguélé retient environ 50 %. Bien que l'incertitude 
persiste quant aux valeurs exactes, la conclusion est que le taux d'érosion de 30 t/km²/an semble plausible pour le 
bassin versant de la Mbé et du fleuve Komo. 

Sur le Fleuve Komo, l’eau était trouble lors de la visite de terrain du 19 juillet 2018, tandis que sur la Petite Tsibilé, l’eau 
était très claire lors de la visite du 18 juillet 2018 (Figure 38). Cependant, la concentration en MES étant très variable 
dans le temps, cette information ne permet pas de conclure sur une différence de concentration systématique entre le 
Komo à l’aval du barrage et la Petite Tsibilé.  

Il n’existait pas de données sur le transport solide du Komo, que ce soit en termes de matières fines transportées en 
suspension (argile, limon) ou de sédiments plus grossiers (sables, graviers, galets). Lors de la visite de terrain du 19 juillet 
2018, l'eau sur le fleuve Komo était trouble, alors que sur la Petite Tsibilé, l'eau était très claire le 18 juillet 2018. 
Cependant, comme la concentration en MES peut varier considérablement dans le temps, cette information ne permet 















  

 

 

ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DU PROJET D’AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE NGOULMENDJIM 

PRECONISATION POUR LE DEBIT RESERVE 

 
PAGE 71 / 136 

La Figure 41 présente la zone dans laquelle le barrage peut potentiellement affecter les ponts situés sur l'itinéraire 
reliant le camp Tsibilé à Violaineville. Si ces ponts sont abîmés, impact sur la sécurité des personnes circulant dans la 
zone SEEF, risque d’interruption de la circulation et conséquences sur : les approvisionnements des camps de 
travailleurs, du chantier, l’activité économique de la SEEF et conséquences en cascade sur son usine de Libreville. Le 
projet prévoit l’adaptation des ouvrages (accroissement du trafic, élargissement du lit des rivières traversées, 
augmentation du niveau d’eau, augmentation du débit). 

La liste des ponts vulnérables à une augmentation du débit du cours d'eau est établie à partir de la base de données des 

ponts construits de part et d'autre du cours d'eau. 

Tableau 24 : Coordonnées de la localisation des ponts sensible à la construction du barrage (GEFC, 2021) 

Code  Données de Caractéristiques techniques en l’état   

0A 53 

X : 10.51004 Y : 
0.36063 
Altitude : 241.904129  
 

Longueur : 17m Largeur : 8.20 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 9 Longrines en bois divers 

Pont en bon état, la structure porteuse 
ne présente aucune défiance. 

0A54  
X : 10.51249 Y : 
0.36473 
Altitude : 232.966522 

Longueur : 17m Largeur : 7.80 m 
Tablier : géotextile + 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 10 longrines en bois divers 

Pont en bon état, la structure porteuse 
ne présente aucune défiance. 

OA55 
X : 10.51854 Y : 
0.36097 
Altitude : 383.086999 

Longueur : 15m Largeur : 8.50 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 10 longrines en bois divers 

Pont en bon état, la structure porteuse 
ne présente aucune défiance. 

OA56 
X : 10.51929 Y : 
0.36196 
Altitude : 737.151999 

Longueur : 13.50m Largeur : 7.80 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 10 longrines en bois divers 

Pont en bon état, la structure porteuse 
ne présente aucune défiance. 

OA 57 
X : 10.52067 Y : 
0.36299 
Altitude : 283.796234 

Longueur : 18 m Largeur : 7.50 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 10 longrines en bois divers 

Structure porteuse du pont en très 
mauvais état, 

OA 58 
X : 10.52529 Y : 
0.36372 
Altitude : 274.932999 

Longueur : 16 m Largeur : 13.50 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 11 longrines en bois divers 

Pont en bon état, la structure porteuse 
ne présence aucune défiance. 

OA 59 
X : 10.53036 Y : 
0.36426 
Altitude : 289.715149 

Longueur : 23.40 m Largeur : 9 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 11 longrines en bois divers (le Kan) 

Pont en bon état, la structure porteuse 
ne présence aucune défiance. 

OA 60 
X : 10.54876 Y : 
0.37099 
Altitude : 407.13214 

Longueur : 15.60 m Largeur : 8 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 9 Longrines en bois divers (le Kan) 

Tablier en mauvaise état, remise en 
forme de la couche de roulement en 
grave latéritique sur une épaisseur de 
15 cm. 

OA 61 
X : 10.54971 Y : 
0.36994 
Altitude : 406.32614 

Longueur : 21 m Largeur : 8 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 9 Longrines en bois divers 

Pont à très mauvais état, les longrines 
et les culées canadiennes sont très 
vétustes, fissurées et brisées 
 Tablier en mauvais état 

OA 62 
X : 10.55207 Y : 
0.37391 
Altitude : 416.31662 

Longueur : 29 m Largeur : 8 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 9 Longrines en bois divers 

Pont à très mauvais état, les longrines 
et les culées canadiennes sont très 
vétustes, fissurées et brisées 
Tablier en mauvais état 

OA 63 
X : 10.54816 Y : 
0.37847 
Altitude : 390.54025 

Longueur : 36 m Largeur : 9 m 
Tablier : géotextile + 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 10 longrines en bois divers 

Pont en bon état, la structure porteuse 
ne présente aucune défiance 

OA 64 
X : 10.54227 Y : 
0.38460 
Altitude : 427.780823 

Longueur : 16 m Largeur : 13 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 11 longrines en bois divers 

Pont en bon état, la structure porteuse 
ne présente aucune défiance 

OA 65 
X : 10.54245 Y : 
0.3849 
Altitude : 426.28537 

Longueur : 9 m Largeur : 7 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 9 longrines en bois divers 

Pont en bon état, la structure porteuse 
ne présence aucune défiance. 

OA 66 
X : 10.54177 Y : 
0.38813 
Altitude : 9.06732199 

Longueur : 20 m Largeur : 8 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 9 longrines en bois divers 

Tablier en très mauvais état côté 
gauche. 
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Code  Données de Caractéristiques techniques en l’état   

OA 67 
X : 10.54102 Y : 
0.39312 
Altitude : 3.10638399 

Longueur : 13 m Largeur : 7 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 9 Longrines en bois divers 

Tablier en très mauvais état côté droit. 

OA 68 
X : 10.56916 Y : 
0.41953 
Altitude : 2.82189899 

Longueur : 13 m Largeur : 7 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 9 Longrines en bois divers 

Pont en bon état, la structure porteuse 
ne présente aucune défiance. 

OA 69 
X : 10.53192 Y : 
0.37201 
Altitude : 247.835876 

Longueur : 26 m Largeur : 7 m 
Tablier : 15 cm de grave latéritique 
Poutres : 9 Longrines en bois divers (le Kan) 

Pont en bon état, la structure porteuse 
ne présente aucune défiance. 

OA 70 
X : 10.57595 Y : 
0.39919 
Altitude : 482.937897 

Longueur : 30 m Largeur : 5.60 m 
Tablier : platelage de répartition et d’usure en 
bois dur 
Poutre : 4 longrines en bois divers 

Pont en bon état, la structure porteuse 
ne présente aucune défiance. 

 

La Figure 42 montre l’exemple de ponts sensibles à l’élargissement des rives des cours d’eau et son débit.  

 

Figure 42 : Pont 0A57 et 0A58 Sensible à l’élargissement des cours d’eau 

3.4.2. Apports et capacités de transport 

L’évaluation des apports et de la capacité de transport des sédiments dans la rivière Mbé, ont permis d'estimer la 

production spécifique de sédiments grossiers à environ 10 à 15% des apports de fines, soit environ 2 à 3 m3/km²/an. 

(EIES Kinguélé aval, 2018). En appliquant ce taux à la retenue de Ngoulmendjim, on obtient un volume annuel de sable 

arrivant au niveau du barrage de l’ordre de 3000 à 4000 m3.  

Toutefois, cette estimation reste très incertaine. Les formules de transport solide sont une autre méthode utilisée pour 

évaluer les flux de sédiments transportés par un cours d'eau, mais ne sont pas valables pour les tronçons non alluviaux. 

Malgré tout, un calcul de capacité de transport a été effectué dans les tronçons présentant les plus faibles pentes, 

permettant de comparer les tronçons entre eux et d'offrir une base pour comparer l'évolution de la capacité de 

transport du Komo et de la Petite Tsibilé/Tsibilé à la suite de la mise en place du barrage et de la retenue de 

Ngoulmendjim. Cependant, la valeur absolue de la capacité de transport présente de nombreuses sources d'incertitude, 

telles que l'incertitude intrinsèque des formules de transport et l'estimation peu fiable de la granulométrie.  

Les hypothèses retenues pour le calcul sont les suivantes : 

 Diamètre moyen : 2 mm, correspondant à des sables grossiers, constant sur la Petite Tsibilé (P.T.), la Tsibilé, et tout 
le linéaire du Komo, 

 Coefficient de Strickler constant, obtenu à partir de la note technique concernant le débit réservé. 
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La formule de transport solide utilisée est celle de Lefort (2015). Le calcul a été réalisé sur plusieurs tronçons présentés 

sur la Figure 43. 

 

Figure 43 : Tronçons où un calcul de capacité de transport a été effectué  

Les paramètres utilisés et les résultats obtenus sont présentés dans Tableau 24. Pour l’hydrologie, l’ensemble de la 
courbe des débits classés est utilisé (ces débits sont estimés à partir de l’hydrologie de Tchimbélé sur la période 1998 
– 2015, rapportée à la surface des bassins versants respectifs).  

Tableau 25 : Capacités de transport obtenues à partir de la formule de Lefort (2015) 

 Komo Petite Tsibilé / Tsibilé 

Amont  TCC* Aval P. T. 

Amont 

P. T. aval Tsibilé 

V
ar

ia
b

le
s 

d
’e

n
tr

é
e

 

Surface bassin 

versant (km²) 

1430 1970 2920 104 400 511 

Pente (m/m) 0.0005 0.001 0.0007 0.005 0.007 0.007 

Diamètre moyen (m) 0.002 0.002 0.002 0.002 0.002 0.002 

Diamètre fractile 16 

(m) 

0.0005 0.0005 0.0005 0.0005 0.0005 0.0005 
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Diamètre fractile 84 

(m) 

0.02 0.02 0.02 0.02 0.02 0.02 

Largeur (m) 30 40 50 11 30 30 

Coefficient de 

Strickler (m1/3/s) 

35 35 35 35 35 35 

R
é

su
lt

at
s 

Capacité de transport 

(m3/an) 

9.10E+04 3.98E+05 3.51E+05 1.64E+05 1.24E+06 1.66E+06 

Capacité de transport 

spécifique 

(m3/km2/an) 

63.67 202.03 120.18 1574.92 3098.53 3257.82 

Débit dominant ** 

(m3/s) 

74.90 105.80 152.94 5.52 21.25 27.14 

‘* TCC : Tronçon court-circuité 
‘** Débit dominant : débit auquel la fraction la plus importante de matériaux est transporté 

 

Les observations et calculs suggèrent que la capacité de transport sédimentaire des rivières (Petite Tsibilé, la Tsibilé et 

le Komo) est supérieure à la quantité de sédiments apportée par le bassin versant. Cela peut s'expliquer par le fait que 

ces rivières sont en érosion, c'est-à-dire qu'elles sont capables de transporter une quantité de sédiments supérieure à 

celle qui est apportée naturellement par l'environnement. 

Cependant, il convient de noter que ces résultats sont basés sur des hypothèses et des estimations qui comportent de 

fortes incertitudes. Par exemple, l'estimation des apports de sédiments est très incertaine, tout comme l'estimation de 

la granulométrie des sédiments. De plus, la formule de transport solide utilisée pour calculer la capacité de transport 

présente également des incertitudes. 

En résumé, les résultats suggèrent une capacité de transport plus importante que les apports sédimentaires effectifs, 

mais avec de fortes incertitudes liées aux hypothèses et aux estimations utilisées. 

3.5. QUALITE D’EAU 

Quatre campagnes de mesures aux dates du 20 au 26/07/2017 (C01), du 20/11/2017 au 26/11/2017 (C02), du 19 au 
26/02/2018 (C03) et du 8/05/2018 au 17/05/2018 (C04) ont été réalisées par TEREA afin de caractériser l’état physico-
chimique des eaux sur le site du projet (TEREA, 2018). Pour la qualité des eaux, l’échantillonnage a été réalisé sur 11 
stations permettant de caractériser la qualité des eaux du Komo, de la Tsibilé et de la Petite Tsibilé (Figure 44).C01 s’est 
déroulé à la saison sèche, C02 à la saison des pluies, C03 à une période sèche, C04 à la petite saison des pluies. 

Les résultats des mesures sur les prélèvements avec un code couleur en référence aux recommandations pour l’eau 
potable de l’OMS (OMS, 2017) sont présentés dans les tableaux ci-après (blanc : conforme aux recommandations de 
l’OMS pour l’eau potable, en orange non conforme aux recommandations de potabilité de l’OMS (OMS, 2017)). Pour 
l’aluminium, il est fait référence au seuil de toxicité (900µg/L) et non aux valeurs admissibles nécessaires pour le 
traitement des eaux. Pour les autres valeurs, aucun seuil n’est donné par l’OMS. Les positions des points ont légèrement 
varié entre les campagnes C01, C02, C03 et C04 pour des raisons de représentativité de la mesure et d’accessibilité 
(TEREA, 2018).  
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Figure 44 : Carte de localisation des prélèvements (TEREA, 2018) 
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3.5.1. Fleuve Komo  

Au regard de la directive OMS de 2017, le Komo présente des critères de bonne qualité, à l’exception de l’aluminium. 
Les eaux du Komo sont également riches en fer (présente de latérites), avec des teneurs supérieures au seuil de 1000 
µg/L sur une majorité de prélèvements au regard de la directive SFI applicable aux eaux de rejets d’eaux usées sanitaires 
traitées.  

Au regard du référentiel SEQ eau qualifiant les eaux des rivières françaises, tous les paramètres indiquent une bonne 
ou une très bonne qualité, à l’exception de MES, des micropolluants et du pH (indicateurs de couleurs figurant dans le 
rapport TEREA, 2018). Les micropolluants (mercure, nickel) et le pH dépassent les seuils de qualité passable et mauvaise 
au niveau de certaines stations du Komo lors de la crue en novembre. En dehors de cette période, seul le nickel dépasse 
le seuil passable à ST3 et ST9 en mai lors de la petite saison des pluies. Le Komo a très majoritairement des 
concentrations en MES de bonne qualité inférieure à 25 mg/L. Toutefois, localement et très ponctuellement à la 
confluence avec la Tsibilé, les concentrations en MES peuvent dépasser les 30 mg/L lors de crues. Cela est en lien avec 
les apports en MES supérieurs à 30 mg/L provenant de la Tsibilé en novembre. Les eaux sont acides depuis l’aval du 
barrage, dans le tronçon court-circuité jusqu’à l’amont du barrage lors de la campagne C2 et C3 et indiquent une qualité 
des eaux passables. Ce pH acide favorise la dissolution du fer et de l’aluminium présents dans les roches. 

Dans l’ensemble, les eaux du Komo présentent les caractéristiques suivantes : 

 Une eau faiblement minéralisée avec une conductivité de l’ordre de 20 µS/cm ; 

 Des concentrations en nutriments (N et P) très faibles ; 

 Une température de l’eau entre 22°C et 25°C ; 

 Un faible taux en matière organique ; 

 Un pH neutre ou acide ; 

 Un enrichissement en fer et en aluminium caractéristique du sol gabonais ; 

 Des dépassements de seuils ponctuels en micropolluants minéraux. 

Ces caractéristiques sont très similaires aux eaux de la Tsibilé et de la Petite Tsibilé. Les différences consistent 
essentiellement en un enrichissement en fer et en aluminium plus important, un pH plus acide et moins de MES lors des 
crues de fin d’année.  

Tableau 26 : Résultats de qualité des eaux du Komo, campagne C01, 22-26 juillet 2017 

En bleu/orange : inférieur/supérieur au seuil OMS. 

 

GROUPES 
PARAMETRES 

 

UNITE 

STATIONS KOMO 

ST2 ST3 ST7 ST8 ST9 ST10 ST11 

 

 

Matières 
organiques et 
oxydables 

 

 

DCO mg/L <25 <25 <0,5 <25 <25 <25 <25 

COD mg/L 1.7 1.5 1.7 1.7 1.6 1.9 1.6 

COT mg/L 1.7 1.5 2.0 1.7 1.6 1.9 1.6 

Oxydab. au KMnO4 mg/L 1.3 1.3 1.1 1.8 1.8 4.5 2.2 

Oxygène dissous mg/L 8.4 9.1 7.8 7.5 7.2 7.3 6.8 

 

Azote et 
Phosphore 

 

 

Ammonium (NH4)  mg/L <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 

Nitrites (NO2
-)  mg/L <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 

Nitrates (NO3
-)  mg/L 0.73 0.76 0.68 0.66 0.7 0.60 0.59 

Phosphate (PO4 3-) mg/L <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 

Particules en 
suspension 

 

MES mg/L        

Turbidité NTU 4.9 3.8 4.8 2.8 3.7 1.8 1.3 

Température Température °C 22.8 23.3 21.6 21.5 21.5 21.2 21.3 

Acidification pH - 7.2 7.3 6.9 7.0 6.8 6.9 6.8 
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GROUPES 
PARAMETRES 

 

UNITE 

STATIONS KOMO 

ST2 ST3 ST7 ST8 ST9 ST10 ST11 

 

Métaux lourds 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aluminium (Al) µg/L 670 470 1000 970 1100 1100 1100 

Baryum (Ba) µg/L 19 19 18 18 19 19 19 

Cadmium (Cd) µg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 

Arsenic (As) µg/L <5 <5 <5 <5 10 <5 <2 

Cuivre (Cu) µg/L <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 

Cobalt (Co) µg/L <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Mercure (Hg) µg/L <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 

Fer (Fe) µg/L 770 630 1000 990 1100 1100 1100 

Manganèse (Mn) µg/L 12.0 10.0 17 17 20 19 18 

Nickel (Ni) µg/L <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2 

Plomb (Pb) µg/L <8 <8 <8 <8 <8 <8 <8 

Zinc (Zn) µg/L <20 <20 <20 <20 <20 <20 <20 

Minéralisation 

 

 

 

 

 

 

Conductivité  µS/cm 31 35 25 26 26 24 25 

Calcium mg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 

Magnésium mg/L <1 0.7 <1 <1 <1 <1 <1 

Potassium (K+) mg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 

TAC titre 
alcalimétrique 
complet 

mg/L <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 

Sulfate (SO4
2-) mg/L 0.44 15.00 0.37 0.37 0.38 0.36 0.36 

Chlorure mg/L 0.6 0.6 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 

Silice (SiO2) mg/L 14 15 13 13 12 11 12 

Gaz dissous 

 

 

 

 

Anhyd.CO2 agressif  mg/L 3.1 2.71 - 5.41 5.46 5.41 5.41 

Anhyd. CO2 libre mg/L 3.43 2.72 - 5.44 5.48 5.44 5.44 

Anhyd.CO2 équil. mg/L 0.02 0.01 - 0.03 0.02 0.03 0.03 

Hydrogène sulfuré 
(H2S) 

mg/L <0,1 <0,1 - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 

CH4 µg/L <20 <20 - <20 <20 <20 <20 

 

Tableau 27 : Résultats de qualité des eaux du Komo, campagne CO2, 21-24 novembre 2017 

En bleu/orange : inférieur/supérieur au seuil OMS. 

 

GROUPES 
PARAMETRES 

 

UNITE 

STATIONS KOMO 

ST2 ST3 ST7 ST8 ST9 ST10 ST11 

 

 

Matières 
organiques et 
oxydables 

 

 

DCO mg/L <25 <25 <25 <25 30.0 <25 <25 

COD mg/L 5.1 4.7 5.7 5.8 6.1 6.1 6.2 

COT mg/L 5.1 6.3 5.7 5.7 7.0 6.0 6.5 

Oxydab. au KMnO4 mg/L 5.4 5 6.1 6.2 7 6.7 7 

Oxygène dissous mg/L 8.4 9.1 7.4 7.0 6.7 6.2 6.6 

 

Azote et 
Phosphore 

 

 

Ammonium (NH4)  mg/L <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 

Nitrites (NO2
-)  mg/L <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 

Nitrates (NO3
-)  mg/L 0.57 0.63 0.51 0.54 0.5 0.43 0.51 

Phosphate (PO4 3-) mg/L <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 

Particules en 
suspension 

 

MES mg/L 22.0 30.0 15.0 14.0 19.0 10.0 15.0 

Turbidité NTU 17.0 20.0 15.0 16.0 17.0 14.0 16.0 

Température Température °C 24.2 24.4 22.7 22.5 22.8 23.0 22.9 

Acidification pH - 6.2 6.5 6.0 6.2 6.4 5.5 5.9 

 Aluminium (Al) µg/L 250 400 89 340 180 250 470 
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GROUPES 
PARAMETRES 

 

UNITE 

STATIONS KOMO 

ST2 ST3 ST7 ST8 ST9 ST10 ST11 

Métaux lourds 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Baryum (Ba) µg/L 20 21 19 19 20 19 20 

Cadmium (Cd) µg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 

Arsenic (As) µg/L <5 <5 <5 6.90 <5 11 <2 

Cuivre (Cu) µg/L <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 

Cobalt (Co) µg/L <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Mercure (Hg) µg/L <0,5 <0,5 1.2 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 

Fer (Fe) µg/L 1000 1100 1200 1400 1300 1400 1500 

Manganèse (Mn) µg/L 20.0 21.0 20 21 23 22 25 

Nickel (Ni) µg/L 4.1 2.9 2.0 2.1 2.4 2.8 <2 

Plomb (Pb) µg/L 8.3 <8 <8 9.1 12.0 <8 <8 

Zinc (Zn) µg/L <20 <20 <20 <20 <20 <20 <20 

Minéralisation 

 

 

 

 

 

 

Conductivité µS/cm 27 32 24 24 27 22 25 

Calcium mg/L 1.2 3.0 1.1 1.2 1.0 1.1 1.0 

Magnésium mg/L <1 2.3 <1 <1 <1 <1 <1 

Potassium (K+) mg/L 1.3 3.3 1.1 1.4 1.1 1.2 1.2 

TAC titre 
alcalimétrique 
complet 

mg/L <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 

Sulfate (SO4
2-) mg/L 0.52 0.53 0.47 0.87 0.48 0.85 0.47 

Chlorure mg/L 0.5 0.6 <0,5 0.8 <0,5 <0,5 <0,5 

Silice (SiO2) mg/L 9.6 10 8.3 8.3 8.3 8.4 8.4 

Gaz dissous 

 

 

 

 

Anhyd.CO2 agressif  mg/L 6.83 7.17 - 10.8 13.6 13.6 10.8 

Anhyd. CO2 libre mg/L 6.86 7.2 - 10.9 13.8 13.7 10.9 

Anhyd.CO2 équil. mg/L 0.03 0.03 - 0.07 0.12 0.12 0.07 

Hydrogène sulfuré 
(H2S) 

mg/L <0,1 <0,1 - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 

CH4 µg/L <20 <20 - <20 <20 <20 <20 

 

Tableau 28 : Résultats de qualité des eaux du Komo, campagne C03, 21-25 février 2018 

En bleu/orange : inférieur/supérieur au seuil OMS. 

 

GROUPES 
PARAMETRES 

 

UNITE 

STATIONS KOMO 

ST2 ST3 ST7 ST8 ST9 ST10 ST11 

 

 

Matières 
organiques et 
oxydables 

 

 

DCO mg/L <25 <25 <25 <25 <25 <25 <25 

COD mg/L 3.8 3.9 4.9 5.1 5 5.3 5.4 

COT mg/L 4.8 7.9 7.0 9.5 10.0 9.2 11.0 

Oxydab. au KMnO4 mg/L 3.8 4 5.4 5.4 5.4 5.6 5.6 

Oxygène dissous mg/L 8.4 9.1 13.2 9.8 10.5 10.0 10.0 

 

Azote et 
Phosphore 

 

 

Ammonium (NH4)  mg/L <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 

Nitrites (NO2
-)  mg/L 0.0 0.01 0.0 0.04 0.0 0.0 0.0 

Nitrates (NO3
-)  mg/L 0.58 0.61 0.45 0.67 0.7 0.51 0.44 

Phosphate (PO4 3-) mg/L <0,15 <0,15 0.19 0.20 0.54 <0,15 <0,15 

Particules en 
suspension 

 

MES mg/L 15.0 14.0 12.0 21.0 24.0 15.0 15.0 

Turbidité NTU 15.8 44.0 7.3 24.6 25.3 16.3 15.9 

Température Température °C 24.9 25.0 23.0 23.0 22.6 22.7 22.9 

Acidification pH - 6.4 6.7 5.6 5.7 5.5 5.4 5.8 

 

Métaux lourds 

Aluminium (Al) µg/L 170 410 290 470 450 630 250 

Baryum (Ba) µg/L 26 23 23 23 23 22 22 
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GROUPES 
PARAMETRES 

 

UNITE 

STATIONS KOMO 

ST2 ST3 ST7 ST8 ST9 ST10 ST11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadmium (Cd) µg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 

Arsenic (As) µg/L <5 6.80 <5 <5 <5 5.20 <2 

Cuivre (Cu) µg/L <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 

Cobalt (Co) µg/L <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Mercure (Hg) µg/L <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 

Fer (Fe) µg/L 830 870 960 980 1000 1100 830 

Manganèse (Mn) µg/L 16.0 13.0 46 15 17 10 11 

Nickel (Ni) µg/L <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2 

Plomb (Pb) µg/L <8 <8 <8 <8 <8 <8 <8 

Zinc (Zn) µg/L <20 <20 <20 <20 <20 <20 <20 

Minéralisation 

 

 

 

 

 

 

Conductivité  µS/cm 24 31 16 18 20 17 18 

Calcium mg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 

Magnésium mg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 

Potassium (K+) mg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 

TAC titre 
alcalimétrique 
complet 

mg/L <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 

Sulfate (SO4
2-) mg/L 0.71 0.67 0.74 0.83 0.86 0.75 0.69 

Chlorure mg/L <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 

Silice (SiO2) mg/L 11 12 9.2 8.6 8.5 8.6 8.7 

Gaz dissous 

 

 

 

 

Anhyd.CO2 agressif  mg/L 0.8 0.37 - 1.76 13.6 2.2 2.22 

Anhyd. CO2 libre mg/L 0.81 0.37 - 1.76 13.8 2.2 2.23 

Anhyd.CO2 équil. mg/L 0.01 0 - 0 0.12 0 0.01 

Hydrogène sulfuré 
(H2S) 

mg/L <0,1 <0,1 - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 

CH4 µg/L <20 <20 - <20 <20 <20 <20 

 

Tableau 29 : Résultats de qualité des eaux du Komo, campagne C04,12-14 mai 2018 

En bleu/orange : inférieur/supérieur au seuil OMS. 

 

GROUPES 
PARAMETRES 

 

UNITE 

STATIONS KOMO 

ST2 ST3 ST7 ST8 ST9 ST10 ST11 

 

 

Matières 
organiques et 
oxydables 

 

 

DCO mg/L <25 <25 <25 <25 <25 <25 <25 

COD mg/L 4.1 4.4 4.4 4.6 4.6 4.6 4.8 

COT mg/L 4.5 5.7 4.8 4.8 5.9 4.9 4.9 

Oxydab. au KMnO4 mg/L 5.2 4.4 3.4 3.8 4.6 3.8 4.9 

Oxygène dissous mg/L 8.4 9.1 6.7 7.1 7.0 6.9 7.4 

 

Azote et 
Phosphore 

 

 

Ammonium (NH4)  mg/L <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 

Nitrites (NO2
-)  mg/L <0,01 0.02 0.040 0.05 0.040 <0,01 0.030 

Nitrates (NO3
-)  mg/L 0.48 0.17 0.40 0.42 0.4 0.35 0.36 

Phosphate (PO4 3-) mg/L <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 

Particules en 
suspension 

 

MES mg/L 13.0 73 11.0 11.0 12.0 10.0 11.0 

Turbidité NTU 5.2 23.7 20.8 4.9 8.9 14.3 13.2 

Température Température °C 24.3 24.1 23.0 23.2 23.2 23.2 22.9 

Acidification pH - 8.4 7.4 7.6 7.3 7.6 7.6 7.3 

 

Métaux lourds 

 

Aluminium (Al) µg/L 1700 4600 510 1200 1300 1100 1200 

Baryum (Ba) µg/L 22 47 20 21 21 20 21 

Cadmium (Cd) µg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 
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GROUPES 
PARAMETRES 

 

UNITE 

STATIONS KOMO 

ST2 ST3 ST7 ST8 ST9 ST10 ST11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arsenic (As) µg/L <5 <5 <5 <5 <5 <5 <2 

Cuivre (Cu) µg/L <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 

Cobalt (Co) µg/L <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Mercure (Hg) µg/L <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 

Fer (Fe) µg/L 1400 3500 960 1500 1600 1300 1400 

Manganèse (Mn) µg/L 21.0 70.0 18 20 20 20 21 

Nickel (Ni) µg/L <2 3.1 <2 <2 3.2 2.2 2.2 

Plomb (Pb) µg/L <8 <8 <8 <8 <8 <8 <8 

Zinc (Zn) µg/L <20 <20 <20 <20 <20 <20 <20 

Minéralisation 

 

 

 

 

 

 

Conductivité  µS/cm 21 25 18 18 17 18 17 

Calcium mg/L <1 1.5 <1 1.0 <1 1.2 <1 

Magnésium mg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 

Potassium (K+) mg/L <1 <1 <1 1.0 <1 1.8 <1 

TAC titre 
alcalimétrique 
complet 

mg/L <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 

Sulfate (SO4
2-) mg/L 0.48 0.56 0.38 0.43 0.41 0.39 0.39 

Chlorure mg/L <3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 

Silice (SiO2) mg/L 11 12 9.4 9.2 9.1 9.2 9.2 

Gaz dissous 

 

 

 

 

Anhyd.CO2 agressif  mg/L 5.08 6.3 - 5.25 3.02 6.6 5.78 

Anhyd. CO2 libre mg/L 5.1 6.34 - 5.27 3.03 6.63 5.8 

Anhyd.CO2 équil. mg/L 0.02 0.04 - 0.02 0.01 0.03 0.02 

Hydrogène sulfuré 
(H2S) 

mg/L <0,1 <0,1 - <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 

CH4 µg/L <20 <20 - <20 <20 <20 <20 

 

3.5.2. La petite Tsibilé et la Tsibilé 

La Tsibilé et de la Petite Tsibilé présentent des caractéristiques similaires aux eaux du Komo. Les différences consistent 
essentiellement en un enrichissement en fer et en aluminium plus important, un pH plus acide et moins de MES lors des 
crues de fin d’année.  

Les valeurs des paramètres de qualité des eaux montrent globalement une bonne qualité des eaux au regard de la 
directive OMS, 2017, sur les eaux de boissons. Les eaux sont également riches en fer, entre 200 et 1000 μg/L. Les eaux 
gabonaises sont caractérisées par leur richesse en aluminium du fait de la présence d’un substratum riche en hydroxide 
de fer et d’aluminium, de fait cette composition des eaux est normale. 

Dans l’ensemble, les eaux présentent les caractéristiques suivantes : 

 Une eau faiblement minéralisée avec une conductivité de l’ordre de 20 µS/cm ; 

 Des concentrations en nutriments (N et P) très faibles ; 

 Une température de l’eau entre 22°C et 25°C ; 

 Un pH neutre ; 

 Un faible taux en matière organique ; 

 Un enrichissement en fer et en aluminium caractéristique du sol gabonais ; 

 Des dépassements de seuils ponctuels en micropolluants minéraux. 
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Ces caractéristiques sont typiques d’une rivière en milieu forestier, peu ou pas impactée par les activités humaines, en 
milieu tropical humide. Au regard du référentiel SEQ eau qualifiant des eaux de rivières françaises, tous les paramètres 
indiquent une bonne ou une très bonne qualité, à l’exception de MES et des micropolluants bruts (indicateurs de 
couleurs figurant dans le rapport TEREA, 2018).  

Des valeurs en MES supérieures à 25 mg/L apparaissent en situation de crue en fin d’année sur la Petite Tsibilé et la 
Tsibilé, indiquant une qualité des eaux passable voire mauvaise. En dehors de cette saison des pluies, les valeurs de MES 
restent inférieures à 25 mg/L. C’est également lors de la crue en novembre que se produisent les dépassements de 
seuils de mauvaise qualité sur les éléments micropolluants.  

Tableau 30 : Résultats de qualité des eaux, campagne 1, 2, 3, 4 pour la Petite Tsibilé.  

En bleu/orange : inférieur/supérieur au seuil OMS. 

 

GROUPES PARAMETRES 

 

UNITE 

C01  

(JUIL. 2017) 

C02 

 (NOV.  2018) 

C03 

 (FEV  2018) 

C04 

 (MAI  2018) 

ST5 ST6 ST5 ST6 ST5 ST6 ST5 ST6 

 

 

Matières 
organiques et 
oxydables 

 

 

DCO (demande 
chimique en 
oxygène) 

mg/L <25 <25 <25 <25 <25 <25 <25 <25 

COD (carbone 
organique dissous) 

mg/L 1.1 1.1 2.1 2.5 2.6 <1 2 1.7 

COT (carbone 
organique total) 

mg/L 1.3 1.2 1.7 3.4 6.1 1.6 2.1 1.8 

Oxydabilité. au 
KMnO4 

mg/L 1.1 1.1 1.8 2.4 2.2 0.64 1.3 <0,5 

Oxygène  dissous mg/L 8.4 8.5 8.4 8.5 14.1 10.3 7.8 8.2 

 

Azote et 
Phosphore 

 

 

Ammonium (NH4)  mg/L <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 

Nitrite (NO2
-)  mg/L <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0.0 <0,01 <0,1 <0,01 

Nitrates (NO3
-)  mg/L 0.94 0.89 0.97 0.93 0.97 0.76 0.69 0.70 

Phosphate (PO4 3-) mg/L 0.28 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 

Particules en 
suspension 

 

MES mg/L   19.0 27.0 13.0 3.0 5.0 3.2 

Turbidité NTU 8.0 7.7 29.0 23.0 6.9 1.1 28.4 20.4 

Température Température °C 22.3 22.0 23.6 23.4 24.9 25.5 24.6 24.6 

Acidification pH - 7.4 7.4 6.6 6.6 6.8 6.9 7.5 7.3 

 

Métaux lourds 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aluminium (Al) µg/L 160 81 140 310 85 <50 540 480 

Baryum (Ba) µg/L 21 21 23 23 24 21 23 22 

Cadmium (Cd) µg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 

Arsenic (As) µg/L <5 <5 6.80 <5 5.00 <5 <5 <5 

Cuivre (Cu) µg/L <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 

Cobalt (Co) µg/L <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Mercure (Hg) µg/L <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 

Fer (Fe) µg/L 290 240 500 700 320 200 530 500 

Manganèse (Mn) µg/L <10 <10 18.0 27.0 <10 <10 12.0 10.0 

Nickel (Ni) µg/L <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2 

Plomb (Pb) µg/L <8 <8 <8 11.0 <8 <8 <8 <8 

Zinc (Zn) µg/L <20 <20 <20 <20 <20 <20 <20 <20 

Minéralisation 

 

 

 

 

 

 

Conductivité  µS/cm 48 41 45 36 35 34 38 35 

Calcium mg/L 1.3 1.2 1.7 1.5 1.3 <1 1.5 1.5 

Magnésium mg/L <1 <1 1.2 <1 <1 <1 <1 <1 

Potassium (K+) mg/L <1 <1 1.2 1.3 <1 <1 <1 <1 

TAC titre 
alcalimétrique 
complet 

mg/L 18 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 

Sulfate (SO4
2-) mg/L 0.65 0.60 0.60 0.64 0.83 0.50 0.58 0.50 
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GROUPES PARAMETRES 

 

UNITE 

C01  

(JUIL. 2017) 

C02 

 (NOV.  2018) 

C03 

 (FEV  2018) 

C04 

 (MAI  2018) 

ST5 ST6 ST5 ST6 ST5 ST6 ST5 ST6 

Chlorure mg/L 0.9 0.9 0.7 0.8 <3 <3 <3 <3 

Silice (SiO2) mg/L 18 18 14 13 15 17 16 <20 

Gaz  dissous 

 

 

 

 

Anhyd.CO2 agressif  mg/L - 2.14 - 3.45 - 1.01 - 2.1 

Anhyd. CO2 libre mg/L - 2.15 - 3.46 - 1.02 - 2.11 

Anhyd.CO2 équil. mg/L - 0.01 - 0.01 - 0.01 - 0.01 

Hydrogène sulfuré 
(H2S) 

mg/L - <0,1 - <0,1 - <0,1 - <0,1 

Méthane (CH4) µg/L - <20 - <20 - <20 - <20 

 

Tableau 31 : Résultats de qualité des eaux, campagne 1, 2, 3, 4 pour la Tsibilé. En vert/orange : inférieur/supérieur au seuil OMS. 

 

GROUPES PARAMETRES 

 

UNITE 

C01  

(JUIL. 2017) 

C02 

 (NOV.  2018) 

C03 

 (FEV  2018) 

C04 

 (MAI  2018) 

ST1 ST4 ST1 ST4 ST1 ST4 ST1 ST4 

 

 

Matières 
organiques et 
oxydables 

 

 

DCO mg/L <25 <25 <25 <25 <25 <25 <25 <25 

COD mg/L 1.4 1.2 2.6 2.3 <0,1 1.1 1.1 1.3 

COT mg/L 1.4 1.2 2.7 3.6 1.4 2.9 1.5 1.8 

Oxydab. au KMnO4 mg/L 0.8 0.64 2.7 2.1 1.4 0.8 <0,5 <0,5 

Oxygène dissous mg/L 7.4 8.1 8.6 8.1 10.4 8.1 8.2 8.1 

 

Azote et 
Phosphore 

 

 

Ammonium (NH4)  mg/L <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 

Nitrite (NO2
-)  mg/L <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0.0 <0,01 <0,01 <0,01 

Nitrates (NO3
-)  mg/L 0.73 0.85 0.63 0.83 0.15 0.89 0.53 0.67 

Phosphate (PO4 3-) mg/L <0,15 0.16 <0,15 <0,15 <0,15 0.25 <0,15 <0,15 

Particules en 
suspension 

 

MES mg/L   56 31.0 2.6 16.0 <2 <2 

Turbidité NTU 3.9 0.1 47.0 26.0 1.4 11.2 15.6 18.9 

Température Température °C 22.9 22.8 23.7 24.0 24.7 24.7 24.9 24.9 

Acidification pH - 7.5 7.2 6.5 6.3 7.0 6.9 8.1 7.5 

 

Métaux lourds 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aluminium (Al) µg/L <50 58 990 440 <50 160 90.00 200 

Baryum (Ba) µg/L 24 21 32 26 24 26 23 24 

Cadmium (Cd) µg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 

Arsenic (As) µg/L <5 <5 6.00 <5 <5 <5 <5 <5 

Cuivre (Cu) µg/L <5 <5 <5 5.10 <5 <5 <5 <5 

Cobalt (Co) µg/L <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Mercure (Hg) µg/L <0.5 <0,5 <0.5 <0,5 <0.5 <0,5 <0,5 <0,5 

Fer (Fe) µg/L 230 250 1100 680 250 500 220 310 

Manganèse (Mn) µg/L <10 <10 31.0 24.0 <10 23.0 <10 <10 

Nickel (Ni) µg/L <2 <2 2.8 2.5 <2 <2 <2 <2 

Plomb (Pb) µg/L <8 <8 <8 <8 <8 <8 <8 <8 

Zinc (Zn) µg/L <20 <20 <20 <20 <20 <20 <20 <20 

Minéralisation 

 

 

 

 

 

 

Conductivité  µS/cm 67 45 42 41 38 47 42 41 

Calcium mg/L 2.2 1.3 1.6 1.6 1.7 1.7 1.9 <1,6 

Magnésium mg/L 1.9 <1 1.1 1.1 1.2 <1 1.5 <1,1 

Potassium (K+) mg/L 1.2 <1 1.2 1.2 <1 <1 <1 <1 

TAC titre 
alcalimétrique 
complet 

mg/L <0.4 <0,4  <0,4 <0.4 <0,4 <0,4 <0,4 
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GROUPES PARAMETRES 

 

UNITE 

C01  

(JUIL. 2017) 

C02 

 (NOV.  2018) 

C03 

 (FEV  2018) 

C04 

 (MAI  2018) 

ST1 ST4 ST1 ST4 ST1 ST4 ST1 ST4 

Sulfate (SO4
2-) mg/L 0.71 0.54 0.59 0.60 0.52 0.57 0.48 0.51 

Chlorure mg/L 1.0 0.9 0.6 0.7 <3 <3 <3 <3 

Silice (SiO2) mg/L 20 19 12 13 20 18 19 17 

Gaz dissous 

 

 

 

 

Anhyd.CO2 agressif  mg/L - 2.14 0.8 4.54 0.37 1.2 - 2.15 

Anhyd. CO2 libre mg/L - 2.15 0.81 4.56 0.37 1.21 - 2.17 

Anhyd.CO2 équil. mg/L - 0.01 0.01 0.02 0 0.01 - 0.02 

Hydrogène sulfuré 
(H2S) 

mg/L - <0,1 <0.1 <0,1 <0.1 <0,1 - <0,1 

CH4 µg/L - <20 <20 <20 <20 <20 - <20 

3.6. BIODIVERSITE AQUATIQUE 

3.6.1. Flore  
Synthèse adaptée de TEREA, sept 2018 et du rapport final podostémacées du MBG, avril 2022.  

Selon les critères de la SFI, plusieurs types d’habitats ont été identifiés dans le cadre de la mission de terrain sur les 
sous-bassins versants du Komo et de ses affluents principaux en aval du barrage : 

 La rivière torrentielle forte :  

 Les ruisseaux sous-forestiers : la partie basse de  

 La végétation des berges rocailleuses ; 

 Les forêts denses humides sur flanc. 

Les habitats sont décrits de façon synthétique ci-après. 

3.6.1.1. La rivière torrentielle forte 

Le Komo présente un style fluvial en méandres qui est conditionné notamment par l’armature rocheuse du lit mineur, 
la localisation du cours d’eau en fond de vallon mais également par la présence de milieux boisés denses sur les berges. 
Cet habitat présente différentes composantes physique et biologiques : 

 Une largeur moyenne du lit mineur estimée à 30-40 m avec un module d’environ 40 à 50 m3/s ; 

 Un substrat à dominante sableuse avec la présence localisée d’affleurements rocheux ; 

 Un faciès d’écoulement de type plat courant avec une alternance de zones de rapide, liés aux affleurements rocheux 
et qui créent des zones d’accélération du courant et d’oxygénation de l’eau.  Les observations visuelles ont porté 
uniquement sur le tronçon T1, la simulation du profil en long de la rivière au droit du tronçon court-circuité montre 
une augmentation de la pente sur les tronçons suivants, à savoir T2, T3, T4 et le tronçon aval. De ce fait, il 
raisonnable de penser que les faciès d’écoulement de type rapide sont davantage représentés au droit de ces 
tronçons ; 

La Figure 45 présente les différents faciès d’écoulement :    

Photo de gauche : faciès d’écoulement de type plat courant dominant sur la portion de Komo étudiée.   

Photo de droite : exemple de faciès de type rapide, lié à la présence d’affleurement rocheux 
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Figure 45 : Faciès d’écoulement de type plat courant ET de type rapide.  

 Des berges fortement végétalisées et parfois encaissées selon les secteurs avec de façon globale, peu de zones de 
débordement en raison de pentes présentes de part et d’autre du fleuve ; 

 Des habitats aquatiques diversifiés avec de nombreuses potentialités d’habitats pour la faune piscicole et 
aquatique : îlots végétalisés dans le lit mineur, dépôts sableux ou blocs en pied des berges, caches sous-racines et 
débris de végétaux dans le lit mineur). 

 

 

Figure 46 : Exemple d’habitats favorables à faune piscicole 

En termes de fonctionnalité écologique, cet habitat joue un rôle en termes de transport solide vers l’aval, d’alimentation 
en eau du bassin versant aval, de corridor biologique et d’axe de migration et de réservoir de biodiversité.   
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3.6.1.2. Les ruisseaux sous-forestiers 

En compléments aux principaux affluents du Komo (Mbong, Petite Tsibilé par exemple), de nombreux petits, voire très 
petits cours d’eau se rencontrent tout le long des berges et se jettent directement dans le fleuve. 

Ces derniers présentent des pentes plus ou moins importantes selon leur localisation, avec un substrat composé de 
sable mais selon les cas également d’éléments minéraux de plus ou moins grande taille (des graviers au bloc). Dans des 
contextes de faibles pentes, ces ruisseaux peuvent également amener à la création d’eau zones d’eau stagnante et de 
micro-zones humides au sein des espaces forestiers. 

 

Figure 47 : Exemples de ruisseaux sous-forestiers le long du Komo 

3.6.1.3. La végétation aquatique et des berges rocailleuses  

(Synthèse adaptée du rapport du MBG, avril 2022) 

La végétation des berges rocailleuses a été observé sous forme de patch, sur des affleurements rocheux le long des 
berges du Komo. Depuis 2017, l’équipe du MBG et de l’HNG a collecté plus de 500 échantillons de Podostémacées au 
Gabon, permettant ainsi de clarifier la taxonomie de certaines espèces présentes sur le site et dans le pays. Une phase 
de terrain complémentaire dédiée aux podostémacées (22 juillet au 5 août 2021), dans le but de mettre à jour le PAB 
existant sur le sujet spécifique des podostémacées. En particulier, Ledermanniella pusilla, Ledermanniella aloides et 
Inversodicraea annithomae ont subi des changements taxonomiques qui entraînent des conséquences sur leur 
distribution connue et donc leur statut de conservation. 

Tableau 32 : Statuts de menace préliminaires des 5 espèces de Podostémacées à Ngoulmendjim 

 Taxon 
Evaluation MBG 

2018 

Evaluation MBG 

2021 
Red List 

1 
Inversodicraea aff. thollonii 'MDC' sp. 

nov. 
NA* 

VU B1ab(i,ii,iii,iv,v)+  
2ab(i,ii,iii,iv,v)? 

NA 

2 Inversodicraea tenax NA* LC ? NE 

3 Ledermanniella aloides NA* LC ? VU D2 - 2010 

4 Ledermanniella pusilla VU B2ab (i,ii,iii,iv,v) ? LC ? 
EN B2ab(iii) – 

2010 
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 Taxon 
Evaluation MBG 

2018 

Evaluation MBG 

2021 
Red List 

5 Tristicha trifaria LC ? LC ? LC - 2010 

Deux espèces signalées à Ngoulmendjim, Ledermanniella aloides et L. pusilla, sont évaluées comme Vulnérable et En 
Danger sur la Liste Rouge de l’IUCN. 

3.6.1.4. Les forêts riveraines humides 

Les berges sont recouvertes par un couvert forestier dense et humide. La localisation du Komo en fond de vallon fond, 
fait que la limite de recouvrement de cet habitat est directement liée avec les capacités de débordement du fleuve, qui 
peuvent s’avérer assez faible par endroit, selon la topographie. 

A signaler que ces forêts riveraines sont connectées directement aux forêts denses et humides de flanc de coteau et 
forment un ensemble boisés continu dans toute la zone du projet et le long du Komo. De ce fait la limite entre ces deux 
types de couvert forestier difficile à identifier de façon précise. 

 

Figure 48 : Exemple de couvert forestier dense le long du Komo 

En termes de fonctionnalité écologique, cet habitat joue un rôle en termes de réservoir de biodiversité, de corridor 
biologique, de production biologique, de régulation des nutriments et des matières en suspension, de corridor 
biologique terrestre et de zones d’expansion des crues. 

3.6.1.5. Relation entre habitats et espèces 

Le tableau ci-après met en relation les habitats décrits précédemment, avec les groupes et/ou les espèces qui les 
fréquentent (cf. rapport final de TEREA, juillet 2018 et BAP v2, 2023). 

Tableau 33 : Répartition par habitat des principaux groupes et/ou espèces à fort enjeux de conservation 

TYPOLOGIE 

D’HABITAT 
HABITAT NATUREL 

REPARTITION DES PRINCIPAUX TAXONS  
ET/OU ESPECES A FORTS ENJEUX DE CONSERVATION 

AQUATIQUE 
Rivière 

torrentielle forte 
(Komo) 

 Poissons (3 espèces EN, 1 espèce CR, 2 espèces à distribution restreintes). 

 Reptile aquatique ou semi-aquatique (enjeu fort pour le crocodile nain VU et 

potentiellement pour le crocodile à long museau CR) 

 Oiseaux : 9 espèces de rivières  

 Mammifère aquatique : Loutre à cou tacheté (NT) 
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AQUATIQUE 
Ruisseaux  

sous-forestiers 

 Amphibiens (45 espèces dont 1 EN, 5 espèces endémiques du Gabon et 3 à 

distribution potentiellement restreinte) 

 Poissons (3 espèces EN, 1 espèce CR, 18 espèces à distribution restreintes, 

dont 16 Killies). 

 Reptiles : Tortue molle d’Aubry (VU) 

 Oiseaux : Avifaune des forêts (157 espèces forestières) 

RIVERAINS 

Végétation 
aquatique et des 

berges 
rocailleuses 

 Podostemacées : 3 espèces de Podostemacées qui déclenchent l’habitat 

critique et inféodées aux zones de rapides (Ledermanniella pusilla, EN, 

Inversodicraea aff. thollonii 'MDC' sp. nov et Ledermanniella aloides, VU, à 

potentielle distribution restreinte).   

 Flore : 2 espèces VU : Cyperus cataractarum et Lastreopsis davalliaeformis,  

TERRESTRE 
Forêt riveraine 

humide 

 Flore : 5 espèces classées EN (Liparis joannis-kornasii, Palisota plicata sp. 

nov. ined., Cassipourea acuminata, Bridelia wilksii, Thieghemellea africana) ; 

1 espèce classées CR (Grewia drummondiana, potentiellement présente) 8 

espèces VU (Anthocleista laxiflora, Impatiens pseudomacroptera, 

Isomacrolobium hallei, Neolemonniera batesii, Pauridiantha triflora, Rutidea 

ferruginea, Tridactyle minutifolia, Culcasia aff. mannii. Parmi ces espèces, 9 

sont susceptibles de déclencher l’habitat critique. 

 Grands mammifères terrestres (11 espèces protégées au niveau national 

dont 2 CR, 1 EN et 5 VU) 

 Amphibiens (45 espèces dont 1 EN, 5 espèces endémiques du Gabon et 3 à 

distribution potentiellement restreinte) 

 Reptiles terrestres : 1 espèce EN, Kinixys erosa 

 Oiseaux : Avifaune des forêts (157 espèces forestières dont le Perroquet gris, 

Psittacus erithacus, espèce EN) 

 Entomofaune 

3.6.2. Faune  

3.6.2.1. Poissons  

La synthèse de l’étude menée par TEREA sur l’ichtyofaune est rappelée ci-dessous (Source : Etat initial du milieu 
naturel, TEREA, Rapport final, juillet 2018).  

3.6.2.1.1. Aval du barrage jusqu’à la restitution : le TCC 

Deux stations de capture ont été installées en aval du Komo, et ont permis de recueillir des données sur les espèces 
aquatiques des bas cours des rivières (21 espèces, 32 %). Parmi les 21 espèces capturées, on retrouve principalement 
des poissons qui sont connus pour habiter les bas cours des rivières, tels que les Schilbeidae, les Clupeidae, certains 
Alestidae, des Mormyridae, le grand Cichlidae, Pelmatolapia cabrae et le mâchoiron Chrysichthys nigrodigitatus. Il y 
avait également un "killie" typique, Aplocheilichthys spilauchen, qui préfère les eaux légèrement saumâtres, ainsi qu'une 
nouvelle espèce de ce genre. Deux petits Cyprinidae, Enteromius holotaenia et E. brichardi, ont été capturés en aval, 
ainsi qu'un brochet africain, Hepsetus lineatus. En outre, plusieurs espèces d'origine marine ont été capturées, 
notamment le capitaine, Polydactylus quadrifilis, le bossu, Pseudotolithus elongatus, et le syngnathe, Microphis 
aculeatus. 

3.6.2.1.2. Aval de l’usine jusqu’à la restitution 

8 stations de pêche ont été installées dans les cours d'eau Tsibilé et petit Tsibilé. Les espèces capturées dans les petits 
ruisseaux, qui sont des affluents des Tsibilé, sont deux types de killies : Aphyosemion herzogi et Epiplatys sexfasciatus. 

En ce qui concerne les espèces capturées dans les Tsibilés, il y a le Cyprinidae Opsaridium ubangiense, qui est typique 
des cours d'eau à fort courant. Il y a aussi l'Amphiliidae Doumea typica, le petit Alestidae Phenacogrammus aurantiacus, 
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le Mormyridae Paramormyrops gabonensis, le Clariidae Clarias platycephalus, ainsi que l'ubiquiste Cichlidae 
Hemichromis elongatus et un spécimen non identifié de Chromidotilapia  sp. 

3.6.2.1.3. Aval de la restitution 

Pas de station de capture.  

3.6.2.2. Killies  

Les Killies (poissons de l’ordre des Cyprinodontiformes) sont souvent des poissons endémiques et à distribution très 
limitée. Ils sont fortement susceptibles de déclencher la criticité de l'habitat.  

3.6.2.2.1. Aval du barrage jusqu’à la restitution : le TCC 

Une station d’échantillonnage a été effectué sur le TCC, deux espèces de Killies ont été capturées : Aphyosemion 
mimbon Huber et Aphyosemion herzogi. 

3.6.2.2.2. Aval de l’usine jusqu’à la restitution 

Cinq stations d'échantillonnage ont été réalisées sur la Tsibilé et la Petite Tsibilé, et plusieurs espèces de Killies ont été 
recensées, notamment Aphyosemion herzogi, Plataplochilus ngaensis et Aphyosemion cf callipteron. 

 

Figure 49 : Killies susceptibles de déclencher l’habitat critique (Aphyosemion cf callipteron sp. Nov). 

3.6.2.2.3. Aval de la restitution 

Aucune espèce recenser en aval de la restitution. 

3.6.2.3. Macrofaune benthique  

Synthèse d’après le §5.2.2 (p.104-116) du rapport TEREA, sept 2018 

23 stations ont été échantillonnées pour les macroinvertébrés aquatiques durant deux campagnes de terrain, en 
septembre 2017 et février 2018 (880 prélèvements équivalent à 79,2 m² de substrat remué). Sur l’ensemble des 2 
missions, 12 347 spécimens de macroinvertébrés benthiques pour un total compilé de 75 familles. 

3.6.2.3.1. Aval du barrage jusqu’à la restitution : le TCC 

Dans le TCC, des variations ont été observées dans la région étudiée en fonction des cours d'eau. Les Ephéméroptères 
et les Diptères ont diminué pendant la campagne 2 de février 2018, tandis que les Trichoptères ont augmenté et les 
Plécoptères ont présenté des variations moins marquées. Les Diptères, sensibles à la pollution et peu résistants à la 
matière organique, ont été particulièrement affectés. 
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3.6.2.3.2. Aval de l’usine jusqu’à la restitution 

La composition de la macrofaune benthique aquatique a été étudiée sur la Petite Tsibilé pendant deux saisons. On 
observe une légère diminution des Ephéméroptères en saison 2 et une augmentation des Trichoptères dans le cours 
moyen. Les Diptères ont des effectifs inférieurs à 3% en saison 2 sur les mêmes secteurs où ils étaient présents en saison 
1. Cependant, leur proportion est légèrement plus importante en amont en saison 2. La Tsibilé présente des variations 
faibles et un peuplement assez stable entre les deux saisons. Les Trichoptères sont plus présents en saison 2, tandis que 
les Plécoptères sont en diminution. 

3.6.2.3.3. Aval de la restitution 

Pas de station  

3.7. UTILISATION SOCIALE DES RESSOURCES FLUVIALES  

Les données sur l’utilisation sociale des ressources fluviales proviennent : 

 De l’étude d’impact environnemental et social (les investigations ont eu lieu du 12 au 25 juillet 2018) 

 Des données de mission réalisées dans le cadre de l’accompagnement du client ASOKH Energy pour la due diligence 
E&S de la Banque Africaine de Développement et de son assistance technique LTA : les observations et 
consultations ont eu lieu du 10 au 16 juillet 2022.  

 De la préparation du Plan de gestion du trafic et de la consultation des usagers du fleuve/ des rivières lors d’une 
mission du 6 au 13 décembre 2022. 

3.7.1. Besoin en eau dans la zone d’étude  

3.7.1.1. Les campements de la SEEF  

Les campements de la SEEF sont situés au sein d’un territoire doté d’un riche et dense réseau hydrographique.  

 
(a) Vue terrestre du point d’eau 

 
(b) Vue aérienne du point d’eau 
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Figure 50 : Point d’eau du campement de Tsibilé (Artelia, 2018) 

Les cours d’eau constituent un élément structurant du paysage et des modes de vie des habitants, avec des activités 
quotidiennes qui sont intimement liées à leur présence. En outre, ils fournissent des services écosystémiques 
(d’approvisionnement) très importants aux populations locales : 

 Hygiène du quotidien ; 

 Eau de boisson ;  

 Fonction sociale (les points d’eau constituent un lieu d’échanges privilégié). 

Chaque campement dispose d’un point d’eau principal (Figure 50 : Point d’eau du campement de qui illustrent les points 
d’eau principaux des campements de Tsibilé et de Violaineville) et de points d’eau secondaires éventuels. Ces zones 
sont situées à proximité des campements, en général à moins de 5 minutes de marche, au plus à 10 minutes. Il apparait 
que l’ensemble des points d’eau sont situés soit sur les affluents de la petite Tsibilé (campement de Tsibilé) soit sur les 
affluents du Komo (campements de Violaineville). A Tsibilé comme à Nzamaligué, les habitants estiment que la qualité 
de l’eau constitue un des enjeux de leur cadre de vie. 

 

Figure 51 : Point d’eau principal du campement de Violaineville (Artelia, 2022) 

3.7.1.2. Les villages alentours (hors zone SEEF) 

Les cours d’eau font partie intégrante de la vie des villageois. Comme pour la population de la SEEF, ils assurent l’hygiène 
quotidienne (douche, lessive, vaisselle, etc.) et ils fournissent l’eau de boisson. En effet, la SEEF organise plusieurs fois 
par semaine un transport jusqu’à un point de collecte d’eau, et les logements sont équipés de filtre à eau. Les cours 
d’eau soutiennent également les activités économiques, en particulier la pêche même si celle-ci est peu développée 
dans la zone d’étude. Chaque village dispose de « points aménagés ». Certains villages disposent également de petits 
ouvrages hydrauliques. Andok Foula dispose ainsi, par exemple, de deux pompes collectives.  



  

 

 

ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DU PROJET D’AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE NGOULMENDJIM 

PRECONISATION POUR LE DEBIT RESERVE 

 
PAGE 91 / 136 

 

(a) Point d’eau principal d’Andok Foula 

 

(b) Point d’eau principal d’Alen Komo 

 

(c) Pompe collective d’Andok Foula 

Figure 52 : Points d’eau naturels et pompes hydrauliques des villages alentours 

3.7.2. La pêche  

La pêche n'est pas une activité importante dans la concession de la SEEF et elle est considérée comme un loisir 

occasionnel par les habitants. Dans d'autres zones d'étude, elle est pratiquée mais reste secondaire et ne concerne 

qu'un petit nombre de personnes. Les techniques de pêche sont adaptées à la rivière et à la population de poissons 

qu'elle abrite, et les pêcheurs utilisent une variété de méthodes individuelles et collectives telles que la pêche à la ligne, 

à la nasse et au filet. Les poissons capturés sont autoconsommés. 

La zone d'étude est caractérisée par un réseau hydrographique dense qui fournit aux populations locales des services 

essentiels et service non essentiel tel que la pêche de loisir, complément / auto-consommation. 
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4. DESCRIPTION DES SCENARIOS ANALYSES 

Le présent rapport analyse 4 scénarios explicités aux différents experts afin de proposer les contraintes d’exploitation 
pour les impacts sur les environnement naturel et humain.  

Les scénarios analysés concernent à des niveaux variables les 3 zones étudiées. Le tableau ci-dessus résume la 
correspondance entre scénarios et tronçons qui sera ensuite détaillées aux sections suivantes. 

Tableau 34 : Scénario et tronçons concernés 

Scénario Petite Tsilibé/Tsibilé Komo TCC Komo Aval restitution 

S1 : Mise en eau du réservoir NON OUI OUI 

S2 : Opération de l’ouvrage en fil de l’eau NON OUI NON 

S3 : Arrêt accidentel de turbinage OUI OUI OUI 

S4 : Modulations journalières OUI NON OUI 

4.1. SCENARIO 1 : MISE EN EAU DU RESERVOIR 

La mise en eaux du réservoir va entrainer une forte diminution des débits dans le TCC et en aval, le tronçon de la petite 
Tsibilé/Tsibilé n’est pas concerné par cette phase. Des dispositions doivent être prises pour assurer, en aval de la 
restitution, les usages de l’eau et la préservation de la biodiversité. Pour le TCC, il s’agira de s’assurer de la continuité 
du débit biologique tel que déterminé dans le scénario 2. 

4.2. SCENARIO 2 : OPERATION DE L’OUVRAGE AU FIL DE L’EAU 

En exploitation en fil de l’eau, le projet n’a pas d’impact sur les débits à l’aval de la restitution. Le présent scénario ne 
porte donc ni sur la section du Komo à l’aval de la restitution (pas d’impact) ni sur la petite Tsibilé/Tsibilé. 
L’augmentation drastique du débit dans ce dernier tronçon provoquera une perte totale des habitats aquatiques et des 
berges qui devra intégralement être compensée par le projet sur la base du Plan d’Action de la préservation de la 
Biodiversité (PAB) et de son Plan de Gestion de la Compensation de la Biodiversité.  

Lors des opérations, le TCC aura son débit drastiquement réduit par les eaux détournée dans la petite Tsibilé pour y être 
turbinées. L’absence d’enjeux pour le milieu humain et a contrario la présence d’enjeux majeurs en termes de 
biodiversité, font que le débit qui devra être maintenu dans le TCC, peut être qualifié de « débit biologique ». Dans ce 
tronçon, différentes valeurs de débit ont été calculés et les résultats ont été présentés aux différents experts en termes 
de niveaux, profondeurs, vitesses, périmètres mouillés à considérer en particulier dans l’analyses des impacts sur les 
fonctions et enjeux des différents habitats. 

Il s’agira ici de déterminer un débit biologique de manière à réduire les impacts sur la biodiversité. Le TCC de 56 
kilomètres est subdivisé en 4 sous tronçons de l’amont vers l’aval en fonction de la recharge par les bassins versants 
intermédiaires. L’objectif sera de trouver un compromis acceptable en termes de viabilité économique du projet et de 
service rendu par l’installation avec l’ampleur de la compensation de la biodiversité à mettre en œuvre pour répondre 
aux exigences de la PS6 en matière de biodiversité à savoir l’absence de perte nette pour les habitats naturels et de gain 
net pour les habitats critiques.  

Dans le cadre de ce scénario 2, 5 valeurs de débits biologique ont été analysée avec : 

 Absence de débit biologique 

 Débit biologique restitué en pied de barrage : 2 m3/s (3 m3/s à la saison des hautes eaux) 

 Débit biologique restitué en pied de barrage : 4 m3/s (6 m3/s à la saison des hautes eaux) 
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 Débit biologique restitué en pied de barrage : 6 m3/s (8 m3/s à la saison des hautes eaux) 

 Débit biologique restitué en pied de barrage : 8 m3/s (12 m3/s à la saison des hautes eaux) 

4.3. SCENARIO 3 : ARRET ACCIDENTEL DE TURBINAGE 

Ce scénario représente l'événement d'un arrêt de la centrale hydroélectrique. Un arrêt peut se produire pour différentes 
raisons telles qu'une maintenance planifiée, des problèmes mécaniques ou d'autres problèmes. L'Arrêt représente un 
manque à gagner pour l'activité hydroélectrique et sa durée ne peut être prédite que s'il s'agit d'un arrêt planifié de la 
centrale. Il est donc nécessaire de mettre en place des mesures d'atténuation pour assurer la continuité écologique et 
le débit en aval du barrage lors de la fermeture. 

L’arrêt accidentel de turbinage concerne les trois sections à savoir la petite Tsibilé/Tsibilé, le TCC et le tronçon du Komo 
à l’aval de la restitution.  

Pour le tronçon du Komo à l’aval de la restitution, il s’agira de déterminer un débit minimal de telle sorte que sur des 
période courte (typiquement de quelques heures à quelques jours) les débits soit suffisant pour garantir les usages de 
l’eau à l’aval et la préservation de la biodiversité. La limite pratique se situe à la confluence de la Mbei et du Komo qui 
marque le début de la zone dont le niveau est fortement déterminé par la marée. 

Pour la petite Tsibilé, il s’agira de déterminer les conditions de redémarrage du turbinage afin que celui-ci de mettre 
pas en danger les populations de la SEFF habitant à proximité 

Pour le TCC, il s’agira de s’assurer de la continuité du débit écologique déterminée dans le scénario 2.  

4.4. SCENARIO 4 : MODULATIONS JOURNALIERES 

Dès la phase de conception, diverses raisons ont orienté le mode opératoire vers une stratégie annuelle à savoir l’usage 
progressif du réservoir pour soutenir les débits d’étiages. Compte tenu de la faible capacité de stockage à la vue des 
volumes de crue saisonniers, l’ouvrage peut être considéré comme opérant au « fil de l’eau ». Il n’est pour le moment 
pas envisagé un fonctionnement en éclusées de l’ouvrage qui doit produire une énergie électrique de base pour le 
réseau.  

Selon Greimel et al (2018), les mesures d'atténuation directes des pointes hydroélectriques consistent à réduire l'impact 
hydrologique par des mesures d'exploitation (qui peuvent produire des coûts actuels en termes de perte de profit 
économique) ou de conception avec la construire un bassin de régulation pour absorber les pointes. Il n’est pas envisagé 
la construction d’un bassin de régulation dans la petite Tsibilé. Cependant, des variations de débit suffisamment faibles 
et lentes n'auront pas d'impact sur les composantes sensibles du milieu. Il est ici envisagé des modulations journalières, 
qui sans parler de mode opératoire en éclusés stricts, explore la possibilité de moduler le débit à certaines heures de la 
journée sans préjudice environnemental à l’aval. Cette réflexion vient du mode de fonctionnement actuel de l’ouvrage 
de Tchimbélé qui associe une stratégie annuelle similaire à une stratégie de modulation journalière pour mieux 
répondre au besoin de consommation.  

La limitation des variations de débits à l'échelle journalière est une mesure importante pour éviter et réduire les impacts 
sur la sécurité et sur la biodiversité à l’aval. La compréhension de ces variations est donc essentielle pour la planification 
et la gestion des ressources en eau de manière raisonnée, c’est-à-dire sans impact significatif à l’aval.  

L'objectif de ce scénario est d'estimer de manière prudente ces fluctuations de débit après la restitution dans le Komo 
sans conséquence sur l’environnement (intensité de pointe et gradient) dans l'idée de gagner quelques mégawatts de 
puissance garantie en période d'étiage, période pendant laquelle la production hydroélectrique nationale et régionale 
est au plus bas par rapport à la demande. 
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5. IMPACTS ET CONTRAINTES DU PROJET PRESENTES EN GROUPE DE 
TRAVAIL 

5.1. BLOC HYDOLOGIE ET HYDRAULIQUE 

L’objet de ce bloc hydrologie et hydraulique est d’apporter des éléments de réflexion à l’expert biodiversité et l’expert 
social sur les éléments à considérer pour l’établissement de la gestion des débits. L’expert hydrologie/hydraulique a 
présenté durant une réunion dédié le détail des résultats du projet sur l’hydrologie et l’hydraulique en plus des éléments 
de l’état initial de la section 3 (Eléments de l’état initial présentés en groupe de travail).  

5.1.1. Aval du barrage jusqu’à la restitution (scenario 2) 

Il représente le tronçon du Komo compris entre le barrage à l’amont (point de prélèvement de l’eau à destination des 
turbines) et l’arrivée de la Tsibilé à l’aval (point de restitution de l’eau turbinée). 

La dérivation du débit turbiné dans le cours d’eau de la Petite Tsibilé comporte un changement significatif du régime 
hydrologique dans le TCC avec de fortes répercussions pour les conditions hydrauliques et les habitats fluviaux. 

Dans le cadre de l’analyse du scénario 2 dédiée au TCC plusieurs valeurs de débit biologique ont été calculées. L’objet 
de ces calculs est d’être mis à disposition de l’expert biodiversité qui procèdera à l’analyse des impacts et gains des 
différentes valeurs de débit biologique en considérant les valeurs de débit (les courbes hydrauliques sont présentées à 
la section 3.3) 

5.1.1.1. Absence de débit biologique 
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Tableau 35 :  Evolution saisonnière du débit du Komo, avant-projet et après projet, 

Section 
BV 

(km2) 

Débit mensuel (m3/s) 

Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept Oct. Nov. Déc Moy. 

Sec Humide 
Mois le 
plus sec 07, 08, 

09 
10, 11, 

12 

Section 1 : du barrage au Mbong (Longueur de la section 1 : 10,8 km) 

Avant-projet 1430 42,9 38,3 44,9 46,4 46,9 33,7 22,1 16,9 26,5 60,6 79,2 57,9 43,0 21,8 65,9 16,9 

Après projet : Débit 
réservé 

0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,0 

Section 2 : du Mbong au bassin versant intermédiaire 1 (BV du Mbong et sous barrage : 229 km2) (Longueur de la section 2 : 19,7 km) 

Avant-projet 1659 49,7 44,4 52,1 53,8 54,4 39,1 25,6 19,6 30,8 70,3 91,9 67,2 49,9 25,3 76,5 19,6 

Après projet 229 6,9 6,1 7,2 7,4 7,5 5,4 3,5 2,7 4,3 9,7 12,7 9,3 6,9 3,5 10,6 2,7 

% 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 

Section 3 : du bassin versant intermédiaire 1 au bassin versant intermédiaire 2 (BVI_1 : 210 km2) (Longueur de la section 3 : 16,2 km) 

Avant-projet 1870 56,1 50,1 58,7 60,6 61,3 44,1 28,9 22,1 34,7 79,3 103,6 75,7 56,3 28,6 86,2 22,1 

Après projet 440 13,2 11,8 13,8 14,3 14,4 10,4 6,8 5,2 8,2 18,7 24,4 17,8 13,2 6,7 20,3 5,2 

% 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 

Section 4 : du bassin versant intermédiaire 2 à la Tsibilé (BVI_2 : 100 km2) (Longueur de la section 4 : 9,5 km) 

Avant-projet 1970 59,1 52,7 61,9 63,9 64,6 46,4 30,4 23,3 36,6 83,5 109,2 79,7 59,3 30,1 90,8 23,3 

Après projet 540 16,2 14,5 17,0 17,5 17,7 12,7 8,3 6,4 10,0 22,9 29,9 21,9 16,2 8,2 24,9 6,4 

% 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 
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Figure 53 : Evolution saisonnière du débit du Komo, avant-projet et après projet, en absence de mesures d’atténuation. 

En absence de débit réservé, le TCC serait alimenté seulement par les apports des bassins versants intermédiaires : 

 La section la plus impactée est la section immédiatement à l’aval du barrage, qui resterait pratiquement sans eau ; 

 La section 2 aurait un débit égal à 14% de son débit naturel, correspondant à l’apport fourni par le Mbong ;  

 La section 3 aurait un débit égal à 24% de son débit naturel, le débit provenant du bassin intermédiaire 1 et des 
contributions amont ;  

 La section 4 (la moins affectée) aurait un débit à 27% de son débit naturel, provenant du bassin versant 
intermédiaire 2 et des contributions amont. 

La construction du barrage et la diminution notable du module du Komo au droit du tronçon court-circuité, peut 
conduire à des impacts importants de plusieurs natures sur les milieux en interaction directe avec le fleuve : 

 Abaissement de la ligne d’eau ; 

 Diminution du transport solide et liquide vers l’aval ; 

 Modification des faciès d’écoulement ; 

 Diminution de la zone d’expansion des crues ; 

 Destruction ou modification des habitats aquatiques induisant une perte de biodiversité ; 

 Perte de la continuité amont-aval ; 

 Altération plus ou moins notable des connexions du Komo avec ses affluents primaires ; 

Effets indirects sur d’autres types d’habitats en lien avec le fleuve (forêts riveraines et zones humides périphériques par 
exemple). 
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5.1.1.1. Débit biologique de 2 m3/s (3 m3/s à la saison des hautes eaux) 
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Tableau 36 : Evaluation des débits, avant-projet et après projet scénario 2. 

Section 
BV 

(km2) 

Débit mensuel (m3/s) 

Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Moy 

Sec  

07, 08, 

09 

Humide  

10, 11, 

12 

Mois 

le pus 

sec 

Section 1 : du barrage au Mbong (Longueur de la section 1 : 10,8 km) 

Avant projet 1430 42,9 38,3 44,9 46,4 46,9 33,7 22,1 16,9 26,5 60,6 79,2 57,9 43,0 21,8 65,9 16,9 

Après projet : Débit réservé 0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 3,0 3,0 3,0 2,3 2,0 3,0 2,0 

% 0 5 5 4 4 4 6 9 12 8 5 4 5 5 9 5 3,8 

Section 2 : du Mbong au bassin versant intermédiaire 1 (BV du Mbong et sous barrage : 229 km2) (Longueur de la section 2 : 19,7 km) 

Avant projet 1659 49,7 44,4 52,1 53,8 54,4 39,1 25,6 19,6 30,8 70,3 91,9 67,2 49,9 25,3 76,5 19,6 

Après projet 229 8,9 8,1 9,2 9,4 9,5 7,4 5,5 4,7 6,3 12,7 15,7 12,3 9,1 5,5 13,6 4,7 

% 14 18 18 18 18 17 19 22 24 20 18 17 18 18 22 18 17 

Section 3 : du bassin versant intermédiaire 1 au bassin versant intermédiaire 2 (BVI_1 : 210 km2) (Longueur de la section 3 : 16,2 km) 

Avant projet 1870 56,1 50,1 58,7 60,6 61,3 44,1 28,9 22,1 34,7 79,3 103,6 75,7 56,3 28,6 86,2 22,1 

Après projet 440 15,2 13,8 15,8 16,3 16,4 12,4 8,8 7,2 10,2 21,7 27,4 20,8 15,5 8,7 23,3 7,2 

% 24 27 28 27 27 27 28 30 33 29 27 26 27 28 31 27 26 

Section 4 : du bassin versant intermédiaire 2 à la Tsibilé (BVI_2 : 80 km2) (Longueur de la section 4 : 9,5 km) 

Avant projet 1970 59,1 52,7 61,9 63,9 64,6 46,4 30,4 23,3 36,6 83,5 109,2 79,7 59,3 30,1 90,8 23,3 

Après projet 540 18,2 16,5 19,0 19,5 19,7 14,7 10,3 8,4 12,0 25,9 32,9 24,9 18,5 10,2 27,9 8,4 

% 27 31 31 31 31 31 32 34 36 33 31 30 31 32 34 31 30 
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Figure 54 : Evolution saisonnière du débit du komo avant-projet t après projet scénario 2 
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5.1.1.2. Débit biologique = 4 m3/s (6 m3/s en octobre, novembre et décembre) 

Tableau 37 : Evaluation des débits, avant-projet et après projet scénario 3  

Section 
BV 

(km2) 

Débit mensuel (m3/s) 

Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Moy 
Sec  

07, 08, 09 
Humide  

10, 11, 12 

Mois 
le pus 

sec 

Section 1 : du barrage au Mbong (Longueur de la section 1 : 10,8 km) 

Avant-projet 1430 42,9 38,3 44,9 46,4 46,9 33,7 22,1 16,9 26,5 60,6 79,2 57,9 43,0 21,8 65,9 16,9 

Après projet : Débit réservé 0 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0 6,0 6,0 6,0 4,5 4,0 6,0 4,0 

% 0 9 10 9 9 9 12 18 24 15 10 8 10 10 18 9 7,6 

Section 2 : du Mbong au bassin versant intermédiaire 1 (BV du Mbong et sous barrage : 229 km2) (Longueur de la section 2 : 19,7 km) 

Avant-projet 1659 49,7 44,4 52,1 53,8 54,4 39,1 25,6 19,6 30,8 70,3 91,9 67,2 49,9 25,3 76,5 19,6 

Après projet 229 10,9 10,1 11,2 11,4 11,5 9,4 7,5 6,7 8,3 15,7 18,7 15,3 11,4 7,5 16,6 6,7 

% 14 22 23 21 21 21 24 29 34 27 22 20 23 23 30 22 20 

Section 3 : du bassin versant intermédiaire 1 au bassin versant intermédiaire 2 (BVI_1 : 210 km2) (Longueur de la section 3 : 16,2 km) 

Avant-projet 1870 56,1 50,1 58,7 60,6 61,3 44,1 28,9 22,1 34,7 79,3 103,6 75,7 56,3 28,6 86,2 22,1 

Après projet 440 17,2 15,8 17,8 18,3 18,4 14,4 10,8 9,2 12,2 24,7 30,4 23,8 17,7 10,7 26,3 9,2 

% 24 31 32 30 30 30 33 37 42 35 31 29 31 33 38 31 29 

Section 4 : du bassin versant intermédiaire 2 à la Tsibilé (BVI_2 : 80 km2) (Longueur de la section 4 : 9,5 km) 

Avant-projet 1970 59,1 52,7 61,9 63,9 64,6 46,4 30,4 23,3 36,6 83,5 109,2 79,7 59,3 30,1 90,8 23,3 

Après projet 540 20,2 18,5 21,0 21,5 21,7 16,7 12,3 10,4 14,0 28,9 35,9 27,9 20,7 12,2 30,9 10,4 

% 27 34 35 34 34 34 36 41 45 38 35 33 35 36 41 34 33 
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Figure 55 : Evolution saisonnière du débit komo, avant-projet et après projet scénario 3 
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5.1.1.3. Débit biologique de 6 m3/s (9 m3/s à la saison des hautes eaux) 

Tableau 38 : Evolution saisonnière du débit du Komo, avant-projet et après projet 

Section 
BV 

(km2) 

Débit mensuel (m3/s) 

Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Moy 
Sec  

07, 08, 09 
Humide  

10, 11, 12 

Mois 
le pus 

sec 

Section 1 : du barrage au Mbong (Longueur de la section 1 : 10,8 km) 

Avant-projet 1430 42,9 38,3 44,9 46,4 46,9 33,7 22,1 16,9 26,5 60,6 79,2 57,9 43,0 21,8 65,9 16,9 

Après projet : Débit réservé 0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 9,0 9,0 9,0 6,8 6,0 9,0 6,0 

% 0 14 16 13 13 13 18 27 36 23 15 11 16 16 27 14 11,4 

Section 2 : du Mbong au bassin versant intermédiaire 1 (BV du Mbong et sous barrage : 229 km2) (Longueur de la section 2 : 19,7 km) 

Avant-projet 1659 49,7 44,4 52,1 53,8 54,4 39,1 25,6 19,6 30,8 70,3 91,9 67,2 49,9 25,3 76,5 19,6 

Après projet 229 12,9 12,1 13,2 13,4 13,5 11,4 9,5 8,7 10,3 18,7 21,7 18,3 13,6 9,5 19,6 8,7 

% 14 26 27 25 25 25 29 37 44 33 27 24 27 27 37 26 24 

Section 3 : du bassin versant intermédiaire 1 au bassin versant intermédiaire 2 (BVI_1 : 210 km2) (Longueur de la section 3 : 16,2 km) 

Avant-projet 1870 56,1 50,1 58,7 60,6 61,3 44,1 28,9 22,1 34,7 79,3 103,6 75,7 56,3 28,6 86,2 22,1 

Après projet 440 19,2 17,8 19,8 20,3 20,4 16,4 12,8 11,2 14,2 27,7 33,4 26,8 20,0 12,7 29,3 11,2 

% 24 34 36 34 33 33 37 44 51 41 35 32 35 37 45 34 32 

Section 4 : du bassin versant intermédiaire 2 à la Tsibilé (BVI_2 : 80 km2) (Longueur de la section 4 : 9,5 km) 

Avant-projet 1970 59,1 52,7 61,9 63,9 64,6 46,4 30,4 23,3 36,6 83,5 109,2 79,7 59,3 30,1 90,8 23,3 

Après projet 540 22,2 20,5 23,0 23,5 23,7 18,7 14,3 12,4 16,0 31,9 38,9 30,9 23,0 14,2 33,9 12,4 

% 27 38 39 37 37 37 40 47 53 44 38 36 39 40 48 38 36 
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Figure 56 : Evolution saisonnière du débit du Komo, avant-projet et après projet Scénario 4 
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5.1.1.4. Débit biologique de 8 m3/s (12 m3/s à la saison des hautes eaux) 

Tableau 39 : Evaluation des débits, avant-projet et après projet 

Section 
BV 

(km2) 

Débit mensuel (m3/s) 

Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Moy 
Sec  

07, 08, 09 
Humide  

10, 11, 12 
Mois le 
pus sec 

Section 1 : du barrage au Mbong (Longueur de la section 1 : 10,8 km) 

Avant-projet 1430 42,9 38,3 44,9 46,4 46,9 33,7 22,1 16,9 26,5 60,6 79,2 57,9 43,0 21,8 65,9 16,9 

Après projet : Débit réservé 0 8,0 8,0 8,0 8,0 8,0 8,0 8,0 8,0 8,0 12,0 12,0 12,0 9,0 8,0 12,0 8,0 

% 0 19 21 18 17 17 24 36 47 30 20 15 21 21 37 18 15,1 

Section 2 : du Mbong au bassin versant intermédiaire 1 (BV du Mbong et sous barrage : 229 km2) (Longueur de la section 2 : 19,7 km) 

Avant-projet 1659 49,7 44,4 52,1 53,8 54,4 39,1 25,6 19,6 30,8 70,3 91,9 67,2 49,9 25,3 76,5 19,6 

Après projet 229 14,9 14,1 15,2 15,4 15,5 13,4 11,5 10,7 12,3 21,7 24,7 21,3 15,9 11,5 22,6 10,7 

% 14 30 32 29 29 29 34 45 55 40 31 27 32 32 45 29 27 

Section 3 : du bassin versant intermédiaire 1 au bassin versant intermédiaire 2 (BVI_1 : 210 km2) (Longueur de la section 3 : 16,2 km) 

Avant-projet 1870 56,1 50,1 58,7 60,6 61,3 44,1 28,9 22,1 34,7 79,3 103,6 75,7 56,3 28,6 86,2 22,1 

Après projet 440 21,2 19,8 21,8 22,3 22,4 18,4 14,8 13,2 16,2 30,7 36,4 29,8 22,2 14,7 32,3 13,2 

% 24 38 40 37 37 37 42 51 60 47 39 35 39 42 53 38 35 

Section 4 : du bassin versant intermédiaire 2 à la Tsibilé (BVI_2 : 80 km2) (Longueur de la section 4 : 9,5 km) 

Avant-projet 1970 59,1 52,7 61,9 63,9 64,6 46,4 30,4 23,3 36,6 83,5 109,2 79,7 59,3 30,1 90,8 23,3 

Après projet 540 24,2 22,5 25,0 25,5 25,7 20,7 16,3 14,4 18,0 34,9 41,9 33,9 25,2 16,2 36,9 14,4 

% 27 41 43 40 40 40 45 54 62 49 42 38 42 45 55 41 38 
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Figure 57 : Evolution saisonnière du débit du Komo, avant-projet et après projet Scénario 5 

5.1.2. Aval de l’usine jusqu’à la restitution (petite Tsibilé et Tsibilé) 

5.1.2.1. Opération en fil de l’eau (Scénario 2) 

Une particularité du projet dans le cadre de son fonctionnement (Scénario 2) est que le débit capté dans la rivière Komo 
n'est pas restitué dans cette même rivière, mais dans un bassin versant différent, la Petite Tsibilé, qui se jette dans le 
Komo environ 35 km en aval. Ce bassin versant de 1 430 km2 alimente le réservoir, dont les eaux sont relâchées dans 
un cours d'eau secondaire, la Petite Tsibilé, dont le bassin versant atteint environ 100 km2 au niveau de la sortie, et dont 
la superficie combinée avec celle de la Tsibilé atteint environ 500 km2 à la confluence avec le Komo.  

Le tableau ci-dessous présente une comparaison des débits mensuels moyens avant et après la construction du barrage. 
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Tableau 40 : Débits moyens mensuels avant-projet et après projet à différentes sections de la petite Tsibilé et de la Tsibilé 

 DEBITS MENSUELS MOYENS IMPACT : ECART 

 PETITE TSIBILE ET TSIBILE AVANT 

PROJET 

PETITE TSILILE ET TSIBILE APRES 

PROJET AVEC 1430 KM2 DE BASSIN 

VERSANT DU KOMO 

FACTEUR MULTIPLICATEUR 

(APRES PROJET / AVANT PROJET) 

Tronçon Amont 
Intermé
diaire 

Petite 
Tsibilé et 

Tsibilé 
Amont 

Intermé
diaire 

Petite 
Tsibilé et 

Tsibilé 
Amont 

Intermé
diaire 

Petite 
Tsibilé et 

Tsibilé 

BV km2 104 321.4 510 104 321.4 510 104 321.4 510 

Linéaire km 15,8 14,3 4,1 15,8 14,3 4,1 15,8 14,3 4,1 

Janvier 3.1 9.6 15.3 44.5 51.0 56.7 14.3 5.3 3.7 

Février 2.8 8.6 13.7 44.2 50.0 55.1 15.9 5.8 4.0 

Mars 3.3 10.1 16.0 44.7 51.5 57.4 13.7 5.1 3.6 

Avril 3.4 10.4 16.5 44.8 51.8 57.9 13.3 5.0 3.5 

Mai 3.4 10.5 16.7 41.1 48.3 54.4 12.1 4.6 3.3 

Juin 2.5 7.6 12.0 37.9 43.0 47.5 15.4 5.7 3.9 

Juillet 1.6 4.9 7.9 43.0 46.3 49.3 26.8 9.4 6.3 

Aout 1.2 3.8 6.0 35.3 37.9 40.1 28.8 10.0 6.7 

Septembre 1.9 6.0 9.5 34.5 38.5 42.0 17.8 6.4 4.4 

Octobre 4.4 13.6 21.6 45.8 55.0 63.0 10.4 4.0 2.9 

Novembre 5.8 17.8 28.3 47.2 59.2 69.7 8.2 3.3 2.5 

Décembre 4.2 13.0 20.6 36.3 45.1 52.7 8.6 3.5 2.6 

En rose : période sèche et en bleu : période pluvieuse 

Estimé sur la base des débits turbinés produits par EDF et sur la base des modules fournis par ISL 
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Figure 58 : Modification avant-projet et après projet des débits de la Petite Tsibilé et de la Tsibilé 

Les données présentées permettent d’observer que les débits dans la Petite Tsibilé et la Tsibilé augmenteront de façon 
drastique après la construction du barrage, avec un facteur variant de 2,5 à 30 selon les mois et les tronçons considérés. 
L’écart est d’autant plus faible qu’il est situé vers l’aval et en saison humide.  

L’impact de l’exploitation sur les débits de la Petite Tsibilé et la Tsibilé est considéré comme majeur et les conséquences 
sur les milieux naturels ne peuvent être évité ou réduite.   

5.1.2.2. Remplissage, arrêt du turbinage et modulation journalières (Scénarios 1, 3 et 4) 

Durant la phase de remplissage et en cas d'arrêt de la centrale hydroélectrique accidentel ou programmé, le débit d'eau 
en aval du barrage sera affecté, ce qui peut entraîner des conséquences négatives sur le milieu naturel et humain.  

La présente section décrit les variations des écoulements en termes de vitesse, de hauteur d’eau et de périmètre mouillé 
dans le cas de reprise de turbinage et dans le cas de modulation de débit dans la section considérée. Ces informations 
ont été présentés à l’expert social pour prendre en compte la sécurité des populations riveraines (camps de la SEEF).  
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Dans la section aval de l’usine (petite Tsibilé/Tsibilé) il est considéré que toutes les valeurs de biodiversité seront 
perdues lors de l’opération du barrage sans mesure de gestion des débits possibles pour éviter et réduire cet impact.  

Des calculs ont été effectués dans trois profils types pour évaluer les variations de vitesse résultant de l'ajout du débit 
turbiné provenant de la centrale hydroélectrique et du débit naturel pendant le mois le plus sec en période QMNA de 
4,7 m3/s. 

Tableau 41 : Variations des vitesses, hauteurs et périmètres mouillés en fonction du débit turbiné (tronçon petite Tsibilé et Tsibilé) 

L : L largeur du lit (m), Pe pente du profil en %, Débit turbiné (m³/s), H hauteur d'eau (m), V vitesse (m/s), P périmètre mouillé (m). Au débit turbiné est ajouté le QMNA 

de 4,7 m3/s pour la petite Tsibilé plus 5,9 pour la Tsibilé m3/s. Calculs basés sur l’équation de Manning Strickler.  

Le tableau présente des informations sur les variations de hauteur d'eau (H), de vitesse de l'eau (V) et de périmètre 
mouillé (P) pour trois sections de la rivière petite Tsibilé et Tsibilé tronçons avec des pentes et des caractéristiques 
différentes. Les différentes colonnes du tableau indiquent les débits turbinés en m3/s (0, 10, 20, 30, 40 et 50). Les lignes 
du tableau correspondent à différentes caractéristiques pour chaque section. La figure ci-dessous présente l’évolution 
des hauteurs d’eau en fonction des débits dans les différents profils.  

 

Figure 59 : Augmentation de la hauteur d’eau en fonction des débits 

 

  

H V P ΔH ΔV H V P ΔH ΔV H V P ΔH ΔV H V P ΔH ΔV H V P ΔH ΔV H V P ΔH ΔV

Petite Tsibilé pente faible

L11, Pe 0,5%

Petite Tsibilé pente fort 

L11 , Pe 1,2%

Tsibilé  pente faible 

L11 , Pe 0,7% 1,1 2,48 30 0,76 1,22

1,15

1,04 2,77 31 0,71 1,5

1,01 2,33 28 0,68 1,07

50

1,21 2,2 31 0,881,1

0,94 2,61 30 0,66 1,34

40

1,1 2,06 30 0,77

0,9 2,15 26 0,64 0,890,44 0,76 1,97 24 0,2 0,71

1,16

0,34 1,26 17 0 0 0,58 1,7 20 0,24

0,42 0,91 0,83 2,43 28 0,5525 0,26 0,58 0,7 2,19 22

27 0,65 0,84

0,28 1,27 15 0 0 0,54 1,85

1,72 25 0,5 0,66 0,98 1,890,64 1,49 21 0,31 0,44 0,83
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Tableau 42 : Variation des hauteurs selon le débit et la durée 

Profil 

Augmentation 
moyenne de 
H en cm par 

m3 

Augmentation de H en cm/min selon la durée pour atteindre le débit d’exploitation 

5 30 60 80 180 

S1 L11, Pe 0,5% 1,69 
16.9 2.8 1.4 1.1 0.5 

S2 L11, Pe 1,2% 1,47 
14.7 2.5 1.2 0.9 0.4 

S3 L11, Pe 0,7% 1,49 
14.9 2.5 1.2 0.9 0.4 

Au débit turbiné est ajouté le QMNA de 4,7 m3/s pour la petite Tsibilé plus de 5,9 pour la Tsibilé m3/s. Calculs basés sur l’équation de Manning Strickler.  

 

Figure 60 : Augmentation de vitesse d’eau en fonction des débits 

Tableau 43 : Variation des vitesses selon le débit et la durée 

Profil 
Augmentation 
moyenne de V m/s 
par m3 

Augmentation de V en m/s / min selon la durée pour atteindre le débit 
d’exploitation 

5 30 60 120 180 

S1 L11, Pe 0,5% 0,0218 0.22 0.04 0.02 0.01 0.01 

S2 L11, Pe 1,2% 0,0286 0.29 0.05 0.02 0.01 0.01 

S3 L11, Pe 0,7% 0,0233 0.23 0.04 0.02 0.01 0.01 

Les données présentées permettent de comprendre comment le débit turbiné affecte les variations de hauteur et de 
vitesse de l'eau dans chaque section. Les observations suivantes peuvent être faites :  
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 Dans le tronçon S1 (petite Tsibilé avec pente faible), la hauteur passe d’environ 0.33 m à 1,21 m respectivement 
pour 0 et 50 m3/s turbiné ce qui donne une moyenne à 1,69 cm/m3. Avec des hypothèses de 5 min, 60 min et 180 
min pour atteindre le débit maximal d’exploitation, la variation de hauteur par minute décroit respectivement de 
16,9, 1.4 et 0.5 cm/min 

 Dans le tronçon S2 (petite Tsibilé avec pente forte), la hauteur passe d’environ 0.28 m à 1,04 m respectivement 
pour 0 et 50 m3/s turbiné ce qui donne une moyenne à 1,47 cm/m3. Avec des hypothèses de 5 min, 60 min et 180 
min pour atteindre le débit maximal d’exploitation, la variation de hauteur par minute décroit respectivement de 
14,7, 1,2 et 0,4 cm/min 

 Dans le tronçon S3 (petite Tsibilé avec pente faible), la hauteur passe d’environ 0.34 m à 1,1 m respectivement pour 
0 et 50 m3/s turbiné ce qui donne une moyenne à 1,49 cm/m3. Avec des hypothèses de 5 min, 20 min et 60 min 
pour atteindre le débit maximal d’exploitation, la variation de hauteur par minute décroit respectivement de 14,9, 
1,2 et 0,4 cm/min. 

5.1.3. Aval de la Restitution  

5.1.3.1. Opération en fil de l’eau (Scénario 2) 

La figure ci-dessous montre les débits mensuels avant et après projet. Le réservoir créé par le barrage permet de stocker 
l'eau pendant la saison des pluies et de la relâcher pendant la saison sèche pour maintenir les débits à un niveau 
permettant une meilleure production électrique aux moments où les besoins sont les plus forts. Toutefois, le volume 
limité du réservoir par rapport au volume de la crue annuelle a un impact limité sur la dynamique des débits en aval du 
point de restitution.  

 

Figure 61 : Impact du projet sur les débits mensuels 

Plusieurs considérations peuvent être faites à l’aval immédiat de la restitution du débit dans le Komo soit à la confluence 
avec la Tsibilé : 

A la confluence, le bassin versant du Komo est d’environ 1970 km2 alors que celui de la Tsibilé est d’environ 510 km2 ; 

 Réduction de la variabilité saisonnière : En régime naturel, la saison sèche est marquée par de faibles débits d'eau, 
tandis que la saison humide est caractérisée par des débits d'eau élevés. Après la mise en service du projet, la 
différence entre la saison sèche et la saison humide est sensiblement réduite mais la saisonnalité reste toutefois 
bien marquée ; 
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 Réduction des débits mensuels moyens durant la saison humide : pendant la saison humide, qui correspond 
généralement aux mois d'Octobre, Novembre et Décembre, il y a une réduction des débits mensuels moyens, allant 
de 10 à 25%. Cela est dû au stockage de l'eau dans le réservoir pendant la saison des pluies, ce qui permet de 
soutenir les étiages pendant la saison sèche.  

 Module annuel proche du débit naturel : bien que la mise en service du projet réduise la variabilité saisonnière des 
débits d'eau, le module annuel (75,5 m3/s) reste proche du débit naturel. L'objectif de l'ouvrage est d'assurer une 
régulation inter-saisonnière partielle pour répondre aux besoins en eau pendant la saison sèche sans pour autant 
construire un réservoir trop volumineux et trop étendu (pas d’emprise dans le parc national et limiter le volume du 
réservoir pour éviter l’impact sur la qualité de l’eau). 

 A l’aval, l’ouvrage soutient légèrement les étiages et écrête les crues du mois d’Octobre et Novembre jusqu’à ce 
que le réservoir soit plein. 

5.1.3.2. Remplissage du réservoir, arrêt du turbinage et modulation journalière (Scénario 1, 3 et 4) 

Durant la phase de remplissage et en cas d'arrêt de la centrale hydroélectrique accidentel ou programmé le débit d'eau 
en aval de la restitution sera modifié, ce qui peut entraîner des conséquences néfastes sur l’environnement naturel et 
humain. Lors du remplissage et en cas d’arrêt de turbinage il sera nécessaire de maintenir un débit suffisant en aval 
pour préserver la biodiversité et la continuité des usages. 

La présente section décrit les variations des écoulements en termes de vitesse, de hauteur d’eau et de périmètre mouillé 

dans la section considérée. Ces informations ont été présentées à l'expert social et à l’expert biodiversité pour prendre 

en compte la protection des espèces aquatiques et la sécurité des populations riveraines. 

Tableau 44 : Relation entre la variation du débit et la variation du niveau de l'eau en aval de la restitution 

 
L : L largeur du lit (m), Pe pente du profil en %, Débit turbiné (m³/s), H hauteur d'eau (m), V vitesse (m/s), P périmètre mouillé (m). Au débit turbiné est ajouté le QMNA 

de 23,3 m3/s. Calculs basés sur l’équation de Manning Strickler. 

 

Les calculs ont évalué les variations de vitesse résultant de l'ajout de débit turbiné provenant de la centrale 

hydroélectrique ajouté du débit naturel pendant le mois le plus sec en période d'étiage QMNA de 23,3 m3/s. 

Le tableau présente des informations sur les variations de hauteur d'eau (H), de vitesse de l'eau (V) et de périmètre 

mouillé (P) pour trois sections (A, B et C) avec des pentes et des caractéristiques différentes. Les différentes colonnes 

du tableau indiquent les débits turbinés en mètres cubes par seconde (20, 40, et 60). Les lignes du tableau 

correspondent à différentes caractéristiques pour chaque section. Les lignes du tableau correspondent à différentes 

caractéristiques pour chaque section. La figure ci-dessous présente l’évolution des hauteurs d’eau en fonction des débits 

dans les différents profils.  

H V P ΔH ΔV H V P ΔH H V P ΔH ΔV H V P ΔH ΔV

Section A pente fort 

L 20, Pe 2%, 

Section A pente faible 

L 30, Pe 0,09%, 

Section B pente faible 

L 35, Pe 0,06%,

Section B pente faible

L 40, Pe 0,01%, 0
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Figure 62 : Augmentation de la hauteur d’eau en fonction des débits 

Tableau 45 : Variation des hauteurs selon le débit et la durée 

Profil 
Augmentation moyenne 

de H en cm par m3/s 

Augmentation de H cm par min selon durée 
pour atteindre le débit 

5 30 60 80 180 

L 20, Pe 2% 0,66 6,60 1,10 0,55 0,41 0,18 

L 30, Pe 0,09% 1,44 14,40 2,40 1,20 0,90 0,40 

L 35, Pe 0,06% 1,69 16,90 2,82 1,41 1,06 0,47 

L 40, Pe 0,01% 2,16 21,60 3,60 1,80 1,35 0,60 
Au débit turbiné est ajouté le QMNA de 23,3 m3/s pour les 4 section. Calculs basés sur l’équation de Manning Strickler.  

 

Figure 63 : Augmentation de vitesse d’eau en fonction des débits 
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Tableau 46 : Variation des vitesses selon le débit et la durée 

Profil Augmentation 
moyenne de V 
m/s par m3 

Augmentation de V par min selon durée pour 
atteindre le débit 

5 30 60 80 180 

L 20, Pe 2% 0,0206 0,2 0,03 0,02 0,01 0,01 

L 30, Pe 0,09% 0,0076 1,8 0,01 0,01 0,005 0,002 

L 35, Pe 0,06% 0,0063 0,2 0,01 0,01 0,004 0,002 

L 40, Pe 0,01% 0,0037 1,1 0,01 0,003 0,002 0,001 

Les données présentées permettent de comprendre comment le débit turbiné affecte les variations de hauteur et de 

vitesse de l'eau dans chaque section. Les observations suivantes peuvent être faites :  

 Dans la section A (pente forte), la hauteur passe d’environ 0,5 m à 0,9 m respectivement pour 0 et 60 m3/s turbiné 
ce qui donne une moyenne à 0,66 cm/m3. Avec des hypothèses de 5 min, 60 min et 180 min pour atteindre le débit 
maximal d’exploitation, la variation de hauteur par minute décroit respectivement de 6,6 cm/min, 0,41 cm/min et 
0,18 cm/min. 

 Dans la section A (pente faible), la hauteur passe d’environ 0,8 m à 1,6 m respectivement pour 0 et 60 m3/s turbiné 
ce qui donne une moyenne à 1,44 cm/m3. Avec des hypothèses de 5 min, 60 min et 180 min pour atteindre le débit 
maximal d’exploitation, la variation de hauteur par minute décroit respectivement de 14,40 cm/min, 1,20 cm/min 
et 0,40 cm/min. 

 Pour la section B, la hauteur passe d’environ 0,5 m à 0,9 m respectivement pour 0 et 60 m3/s turbiné ce qui donne 
une moyenne à 1,69 cm/m3. Avec des hypothèses de 5 min, 60 min et 180 min pour atteindre le débit maximal 
d’exploitation, la variation de hauteur par minute décroit respectivement de 16,90 cm/min, 1,06 cm/min et 0,5 
cm/min. 

 Pour la section C, la hauteur passe d’environ 0,9 m à 1,81 m respectivement pour 0 et 60 m3/s turbiné ce qui donne 
une moyenne à 2,16 cm/m3. Avec des hypothèses de 5 min, 60 min et 180 min pour atteindre le débit maximal 
d’exploitation, la variation de hauteur par minute décroit respectivement de 21,60 cm/min, 1,35 cm/min et 0,60 
cm/min. 

5.2. BLOC SEDIMENTAIRE 

Le secteur du projet hydroélectrique de Ngoulmendjim peut être divisé en plusieurs zones qui ont des impacts différents 
liés à l'érosion et à la sédimentation (Figure 64) : 

 Le Komo de l’aval du réservoir à la confluence avec la Tsibilé (tronçon court-circuité ou TCC), 

 La Petite Tsibilé et la Tsibilé à l’aval de la restitution de l’’eau turbinée, 

 Le Komo de sa confluence avec la Tsibilé à sa confluence avec la Mbé, 
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Figure 64 : Tronçons impactés par le projet Ngoulmendjim du point de vue de la dynamique sédimentaire 

5.2.1. Aval de l’usine jusqu’à la restitution 

Après la mise en place du barrage, le débit d’équipement de 45 m3/s sera relâché en amont de la Petite Tsibilé, ce qui 
entraînera une forte augmentation de la capacité de transport du tronçon sans pour autant augmenter les apports. Une 
forte érosion du lit et des berges de la rivière est donc attendu dans les portions meubles de la rivière entre chaque 
seuil rocheux. Il est probable que ce processus soit maximal la première année et diminue assez rapidement les années 
suivantes. 

Le tableau ci-dessous présente les variations attendues de capacité de transport sur la base d’un débit relâché en amont 
de la Petite Tsibilé de 36 m3/s en permanence. 

Tableau 47 : Comparaison de la capacité de transport estimée avant et après la mise en place du barrage – Petite Tsibilé et Tsibilé 

  VALEUR ETAT INITIAL VALEUR AVEC BARRAGE RAPPORT APRES / AVANT 

P
et

it
e 

Ts
ib

ilé
 

am
o

n
t 

Surface du bassin versant producteur 
de sédiments (km2) 

104 104 1 

Débit dominant* (m3/s) 6 42 7.58 

Capacité de transport (m3/an) 1.64E+05 3.47E+06 21.18 

P
et

it
e 

Ts
ib

ilé
 

av
al

 

Surface du bassin versant producteur 
de sédiments (km2) 

400 400 1 

Débit dominant* (m3/s) 21 57 2.70 

Capacité de transport (m3/an) 1.24E+06 6.27E+06 5.06 

Ts
ib

ilé
 Surface du bassin versant producteur 

de sédiments (km2) 
511 511 1 

Débit dominant* (m3/s) 27 63 2.33 

Capacité de transport (m3/an) 1.66E+06 6.80E+06 4.08 

* Débit dominant : débit auquel la fraction la plus importante de matériaux est transporté 
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Près de l’insertion du débit turbiné dans la petite Tsibilé (partie amont juste en aval des turbines), la capacité de 
transport sera multipliée par 20, tandis que les apports n’évoluent pas. En aval, près de la jonction entre la Tsibilé et le 
Komo (restitution du TCC), la capacité de transport sera multipliée par 2,3.  

Cette situation conduira à une érosion très importante du lit et des berges jusqu’à l’apparition du substratum rocheux. 
La largeur de la rivière et la pente entre chaque seuil, s'ajustera aux nouvelles conditions hydrauliques, entraînant une 
érosion des berges et une augmentation de la quantité de bois flottants transportés. Des lois empiriques relient la 
largeur du lit au débit dominant et permettent d'estimer que la largeur de la rivière s'élargira de 11 mètres à environ 
initialement à 35-40 mètres dans les zones meubles. Localement l’élargissement de la rivière sera limité par la présence 
de substratum rocheux.  

L'érosion pourrait déstabiliser localement la piste en bordure de la rivière, notamment au niveau des ponts. L’érosion 
du lit et des berges pourra possiblement déstabiliser localement la piste présente en bordure de la rivière à l’aval de la 
restitution, particulièrement au niveau des ponts.  

L’analyse hydro-sédimentaire montre clairement une perte totale des écosystèmes aquatiques et des berges sans 
qu’une gestion des débits puissent réduire significativement l’impacts. Après plusieurs années, la stabilisation du lit 
de la rivière permettra le rétablissement d’un écosystème aquatique et des berges, mais qui sera totalement différent 
de l’état initial. Il doit être considéré ici que l’ensemble des valeurs de biodiversité des habitats naturels et critiques 
dans la section de la petite Tsibilé/Tsibilé doit être intégralement compensé via le PAB. 

5.2.2. Aval du barrage jusqu’à la restitution : le TCC 

Le Komo recevra un apport solide quasiment nul à l’aval du barrage de Ngoulmendjim dans le TCC.  

Du point de vue hydrologique, un débit réservé sera relâché à l’aval du barrage. Par ailleurs, deux affluents non 
aménagés notables se jettent dans le Komo au niveau du cours d’eau court-circuité, et fourniront un apport d’eau et de 
sédiments : le Mbong (BV de 209 km²) après 11 km à l’aval du barrage, et un affluent mineur 31 km² à l’aval du barrage. 
Le sous bassin versant allant de l’aval du barrage à la confluence avec la Tsibilé fournira l’essentiel des apports liquides 
et solides au tronçon court-circuité. Il a une superficie totale de 590 km².  

La capacité de transport a été calculée (Tableau 47) pour l'aval de ce tronçon, en tenant compte du débit réservé. Elle 
reste nettement inférieure à celle du bassin versant du Komo. 

Tableau 48 : Comparaison de la capacité de transport estimée avant et après la mise en place du barrage – Komo, tronçon court-
circuité 

 
VALEUR ETAT INITIAL VALEUR AVEC BARRAGE RAPPORT APRES / AVANT 

Surface du bassin versant producteur de 
sédiments (km2) 

1970 540 0.27 

Débit dominant (m3/s) 106 39 0.37 

Capacité de transport (m3/an) 3,0E+05 1,2E+05 0.30 

La capacité de transport et la production sédimentaire sont diminuées d’un rapport équivalent (0.27 pour la production 
et 0.3 pour la capacité de transport). Ces résultats suggèrent une stabilité relative de la morphologie du cours d’eau. 
Des dépôts et / ou érosion et des changements de granulométrie sont possibles localement, mais il est impossible à ce 
stade d’apporter plus de précisions pour ce tronçon.  

La diminution des débits de crue peut conduire à une réduction progressive de la largeur du chenal : la végétation pourra 
se développer plus aisément sur les berges, ce qui peut accentuer les dépôts de sédiments fins en bordure du chenal, 
et à terme conduire à une réduction significative de la largeur du chenal. Toutefois, cette modification s’inscrit dans le 
long terme (décennie).  

Les résultats suggèrent que dans le TCC l’évolution sédimentaire et morphologique ne sera pas un facteur déterminant 
de l’impact de la biodiversité. Contrairement à la section petite Tsibilé/Tsibilé totalement impacté par une modification 
profonde de sa morphologie, il semble que dans le TCC la gestion des débits puisse être une mesure efficace de la 
préservation des habitats aquatiques.  
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5.2.3. Aval de la restitution  

Après la confluence avec la Tsibilé, les débits sont redistribués avec une réduction des hautes eaux qui sont responsables 
d'une grande partie du transport solide. À long terme, la retenue piégera les sédiments, réduisant les apports 
sédimentaires par rapport à l'état initial. Cependant, à court terme (premières années), l'érosion des berges de la petite 
Tsibilé augmentera les apports sédimentaires et risque de causer une accumulation temporaire de sédiments à l'aval 
de la restitution, perturbant les écoulements.  

Il existe également un risque faible mais possible que ces sédiments se déposent dans la section navigable du Komo, 
modifiant les conditions de navigation. Le Tableau 48 présente une comparaison entre la capacité de transport du Komo 
aval à l'état initial et post-barrage, juste avant la confluence avec la Mbé. 

Tableau 49 : Comparaison de la capacité de transport estimée avant et après la mise en place du barrage – Komo aval (amont 
immédiat confluence avec Mbé) 

 VALEUR ETAT INITIAL VALEUR AVEC BARRAGE 
RAPPORT APRES / 

AVANT 

Surface du bassin versant producteur de 
sédiments (km2) 

2920 1490 0.51 

Débit dominant* (m3/s) 153 122 0.80 

Capacité de transport (m3/an) 3.51E+05 3.39E+05 0.97 

* Débit dominant : débit auquel la fraction la plus importante de matériaux est transporté 

Suite au piégeage des sédiments venant de l’amont dans la retenue de Ngoulmendjim, le bassin versant producteur de 
sédiments est divisé par deux. En revanche, malgré un écrêtement des crues, la capacité de transport de ce tronçon est 
conservée. On peut donc supposer une incision du lit dans le Komo aval. L’impact est jugé significatif. 

5.2.4. Conclusion 

Globalement, les impacts du nouvel ouvrage sur le transport sédimentaire sont jugés importants et concernent : 

 Le lit du tronçon du Komo court-circuité ne devrait pas beaucoup évoluer, mais des zones de dépôts et/ou d’érosion 
pourront être observées localement ; 

 Le lit de la Petite Tsibilé et de la Tsibilé seront sujets à un élargissement (érosion des berges) et à une incision, 
particulièrement prononcée dans le secteur amont, proche de la restitution. Le niveau du lit sera maintenu en de 
nombreux points par le substratum rocheux, cependant les habitats seront dégradés à la suite du lessivage de 
l’essentiel des matériaux alluviaux ; 

 Le Komo à l’aval de la confluence avec la Tsibilé sera aussi sujet à des processus d’érosion, mais dans une moindre 
mesure par rapport à la petite Tsibilé et à la Tsibilé. Les premières années, des dépôts sédimentaires peuvent 
également survenir à la suite du rééquilibrage des berges de la petite Tsibilé et potentiellement perturber la 
navigation. 

5.3. BLOC QUALITE D’EAU  

Le logiciel CE-QUAL-W2 a été utilisé pour modéliser la future retenue de Ngoulmendjim et est un modèle de qualité de 
l'eau pour différents types de cours d'eau et de plans d'eau. Il prend en compte une gamme de processus liés à 
l'eutrophisation et modélise également les variations de température de l'eau. La modélisation permet d'estimer la 
qualité de l'eau dans la retenue pour différents scénarios de gestion de la biomasse inondée et la qualité de l'eau 
restituée à l'aval de la retenue. A titre d’exemple, les graphiques ci-dessous donnent les résultats pour les scénarios A 
et B, respectivement représentatifs d’une année hydrologique moyenne avec ou sans déboisement préalable du 
réservoir. 
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SCENARIO A SCENARIO B 

 

  

  

  

Figure 65 : Profils verticaux obtenus pour les scénarios A et B 

La qualité de l'eau en aval du barrage dépend de deux facteurs principaux :  
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 la qualité de l'eau du débit relâché depuis le réservoir. Plusieurs facteurs influencent la qualité de l'eau à la sortie 
du réservoir, notamment la profondeur des prises d'eau qui dépend de la stratification du réservoir, ainsi que 
l'aération et les mélanges engendrés par les structures telle que les turbines et le chenal de fuite. 

 les changements qui se produisent dans les processus hydrauliques et hydro-sédimentaires de la rivière en aval. Il 
dépende des conditions d’écoulement, notamment les zones de rapides et les seuils qui réoxygènent l’eau et 
également peuvent dégazer le CH4, et les processus d’érosion qui peuvent fortement augmenter la charge minérale 
et organique des eaux.  

5.3.1. Aval barrage Komo jusqu’à la restitution : le TCC (Scenario 1, 2 et 3) 

Dans le TCC les eaux peuvent avoir deux origines (i) le dispositif de prise d’eau du débit biologique (Scenario 2) et (ii) la 
surverse par le seuil lorsque le réservoir est plein (scenario 3).  

L’eau de surverse par le seuil est caractérisée par une concentration oxygène dissous toujours supérieure à 5 mg/L et 
en moyenne autour de 8 mg/L d’après les résultats du modèle numérique. Dans ce cas, aucun impact de la qualité de 
l’eau en aval est attendu sur les habitats.  

L’eau issue des couches intermédiaires et basses est caractérisée par une concentration oxygène dissous faible, 
potentiellement proche de 0 mg/l. Au cours du transit de l’eau dans le tronçon court-circuité, la présence de matière 
organique et de méthane peut engendrer une consommation d’oxygène dissous, compensée par l’effet de la réparation 
naturelle.  Dans le TCC, il est attendu un impact important en cas de mauvaise qualité de l’eau si les conditions de prise 
d’eau et d’aération /dégazage de l’eau ne sont pas optimales. Des mesures sont nécessaires et doivent être mises en 
œuvre afin que la qualité de l’eau du débit biologique ait la qualité requise. La prise d’eau pour le débit biologique doit 
être dans le premier mètre de profondeur du réservoir et/ou passer par des seuils dégazeurs/réaérateurs situés en pied 
de barrage sur les premiers mètres de dénivelé disponibles.  

5.3.2. Aval de l’usine jusqu’à la restitution 

Durant les premiers temps de l’exploitation (Scénario 2), les forts débits hydrauliques générés dans la Petite Tsibilé par 
rapport à l’état initial provoqueront une forte érosion des berges et du lit, entraînant un transport solide très important 
et le charriage de bois mort (voie partie 5.2.1). En conséquence, il est attendu une qualité des eaux dégradée du fait de 
la forte concentration en matière en suspension inorganique et organique, indépendamment de la qualité des eaux en 
sortie des turbines. 

Une fois le chenal de la petite Tsibilé à l’état d’équilibre, la qualité des eaux dans ce tronçon sera influencée par la 
qualité de l’eau en sortie des turbines et le niveau de réaération le long du tronçon.  D’après les résultats du modèle, 
l’eau prélevée au niveau de la prise d’eau pour alimenter l’usine hydroélectrique sera très appauvrie en oxygène dissout 
dissous et probablement chargée en méthane durant les premières années d’exploitation. De l’expérience d’EDF, les 
turbines Pelton et le chenal de fuite permettront un dégazage du CH4 et une réoxygénation. De plus un seuil naturel 
d’environ 10 m de dénivelé se trouve à environ 1500 m à l’aval ce qui apporte une sécurité supplémentaire. 

L’impact hydro sédimentaire lié au débit d’exploitation va supprimer les habitats en aval, si bien qu’il ne reste plus 
d’enjeux de biodiversité à préserver. Toutefois, sur le long terme, le remise en place de nouveaux habitats naturels reste 
un objectif qui, s’il ne permettra pas le rétablissement des habitats initiaux reste important en termes de préservation 
de la biodiversité et des services rendus par les écosystèmes tels que la réduction de l’érosion et la préservation de la 
qualité de l’eau à l’aval.  

5.3.3. Aval de la restitution  

La qualité à l’aval de la restitution reste dépendante de la qualité de l’eau du TCC et surtout de la petite Tsibilé/Tsibilé 
à l’aval de l’usine. Comme le montre la section 5.2.3 et la section précédente, la qualité des eaux à l’aval de la restitution, 
sera essentiellement liée au transport solide de la section petite Tsibilé/Tsibilé. Durant les premiers temps de 
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l’exploitation, il est attendu des concentrations en matière en suspension, et en matière organique détritique élevées, 
issues en partie de la petite Tsibilé et de la Tsibilé. La qualité des eaux sera donc dégradée. 

Toutefois, il est attenu une bonne qualité de l’eau depuis le TCC pour peu que les mesures prévues de prise d’eau et/ou 
de réaération soit mises en œuvre ce qui diluera la charge minérale et organique et améliorera la qualité de l’eau 

Ensuite une fois l’état d’équilibre des berges atteint dans la petite Tsibilé et la Tsibilé (typiquement 2 à 3 an), la qualité 
des eaux est estimée proche de l’état initial. Les données de l’état initial montrent une qualité des eaux relativement 
constantes tout le long de l’année, que ce soit en période de crue ou en période d’étiage. L’écrêtage des crues ne devrait 
pas avoir d’impact majeur sur la qualité des eaux dans la zone du Komo aval. 

Au global, sur le tronçon, la modification de la qualité de l’eau sera significative les premières années le temps que 
l’érosion de la petite Tsibilé atteignent un nouvel équilibre et que la qualité des eaux turbinées s’améliore. 

5.3.4. Principaux critères de protection 

Pour assurer une bonne qualité de l'eau pendant les périodes d'étiage, deux conditions doivent être remplies : l'eau 
rejetée en aval de l’usine jusqu’à la restitution doit être de bonne qualité, soit grâce à la qualité de l'eau prélevée dans 
le réservoir en surface soit grâce à des mesures d'atténuation telles qu'un déversoir aérateur. De plus, la quantité d'eau 
déversée doit être suffisante pour assurer un taux de renouvellement adéquat de l'eau dans les sections lentiques 
(fosses, tranchées entre deux seuils) du TCC. Parmi ces zones, la plus grande entre deux déversoirs rocheux est la plus 
vulnérable et doit être considérée comme le cas le plus défavorable. Toutefois, tout au long du TCC, vu la pente moyenne 
et la taille du cours d’eau, la présence et la taille de fosses importantes reste très faible. Il est peu probable que les 
fosses dépassent les 30 000 m3 et donc que les durées de renouvellement dépassent quelques heures même dans la 
première section du TCC. Il pourra être considéré un temps minimal de renouvellement de 5 heures (Volume fosse / 
débit) pour garantir une absence de diminution de qualité d’eau dans les zones lentiques du TCC soit de manière 
sécuritaire un débit minimal de 1.7 m3/s. 

5.4. BLOC BIODIVERSITE TERRESTRE ET AQUATIQUE 

5.4.1. Aval du barrage jusqu’à la restitution : le TCC (Scénario 2) 

Au niveau du TCC, à l’aval du barrage, en particulier dans la section 1 avant la confluence avec d'autres cours d'eau, les 
réductions des écoulements et de l'apport sédimentaire seront de nature à entraîner :  

 La dégradation et/ou destruction des habitats et zones de refuge, notamment des zones de frayères pour les 
espèces piscicoles, à la suite des modifications du régime hydraulique. Certains milieux résilients pourront se 
reconstituer sur les nouvelles berges à venir ; 

 La disparition des séquences de faciès rapides-profonds, avec un impact important sur les Podostémacées ; 

 La perte de connectivité avec les annexes hydrauliques du fait de la baisse du débit. 

Les modifications des conditions hydro-morphologiques et écologiques engendrées par la création du barrage 
constituent des menaces fortes sur ces espèces. 

Dans le TCC, le maintien d’un débit écologique peut permettre une diminution significative des impacts sur les différents 
habitats. Dans ce sens, la définition d’un débit réservé, qui dans ce cas se veut être également un débit minimum 
biologique, constitue une mesure de réduction des impacts et non pas une mesure d’évitement. En effet, quelle que 
soit la valeur retenue pour le débit réservé, des impacts résiduels plus ou moins importants sur les habitats restent 
inévitables. Toutefois, un optimal pourra être trouvé entre perte de productible et préservation de la biodiversité afin 
de limiter les opérations de compensation nécessaires aux exigences de (i) zéro perte nette de biodiversité pour les 
habitats naturels et (ii) de gains nets de biodiversité pour les habitats critiques. 
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L’évaluation de l’impact du débit réservé sur les habitats (plus précisément sur leurs composantes et fonctionnalités 
écologiques) a été analysée sur la base de plusieurs scénarios de débits réservés (Scenario 2) : 

 Scénario 1 = absence de débit réservé ; 

 Scénario 2 = débit réservé de 2 m3/s (3 m3/s à la saison des hautes eaux) ; 

 Scénario 3 = débit réservé de 4 m3/s (soit environ 10% du module) (6 m3/s à la saison des hautes eaux) ; 

 Scénario 4 = débit réservé de 6 m3/s (8 m3/s à la saison des hautes eaux) ; 

 Scénario 5 = débit réservé de 8 m3/s (12 m3/s à la saison des hautes eaux). 

L’approche hydraulique/habitat a été menée avec 4 grands types d’habitat relier à un ensemble d’espèces critiques et 
à valeur de biodiversité significative aquatiques et de berge (Voir 3.6 Biodiversité aquatique et Tableau 32 : Répartition 
par habitat des principaux groupes et/ou espèces à fort enjeux de conservation). 

Chaque habitat a été évalué sur ses composantes et sur ses fonctionnalités pour un ensemble de profils représentatifs 
des sous sections qui compose le TCC et représenté sur la Figure 12 : Schéma des sections du TCC et à la Figure 13 : 
Localisation des sections du TCC. 

Pour chaque composante et fonctionnalité une cotation a été proposée selon la grille suivante : 

Tableau 50 : Grille d’évaluation du niveau d’impact sur les habitats 

 

 

Les tableaux d’analyse ont été complétés par des séances de travail à 3 personnes : l’expert biodiversité, l’expert 
hydrologie/hydraulique et le chef de projet, tous les trois en charges de la mission de terrain dédiée au débit biologique 
du TCC.  

Impact sur les composantes de l'habitat Niveau d'impact

Destruction de la composante TRES FORT

Altération ou modification avec impact résiduel notable FORT

Altération ou modification avec impact résidule limité MOYEN

Altération ou modification sans impact résiduel FAIBLE

Pas d'impact sur la composante NUL

Impact sur les fonctionnalités écologiques Niveau d'impact

Perte de la fonctionnalité TRES FORT

Altération ou modification avec impact résiduel notable FORT

Altération ou modification avec impact résidule limité MOYEN

Altération ou modification sans impact résiduel FAIBLE

Pas d'impact sur la fonctionnalité NUL
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Tableau 51 : Evaluation des impacts sur les habitats scénario  absence débit réservé 

 

 

Section 3 

(16,21 km)

Pente faible

(5,4 km)

Pente forte

(5,3 km)

Pente faible

(3,7 km)

Pente moyenne 

(10 km)

Pente forte

(9 km)

Pente faible 

(16,21 km)

Pente faible 

(7,5 km)

Pente forte

(2 km)

Composantes de l'habitat

cours d'eau large avec module de 40 à 60m3/s TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

substrat sableux avec affleurements rocheux TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

alternance faciès d'écoulement TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

habitats aquatiques diversifiés TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

connexions latérales avec petits affluents primaires TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

berges fortement végétalisées FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

Fonctionnalités écologiques

transport solide vers l’aval TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

alimentation en eau du bassin versant aval TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

corridor biologique et d’axe de migration (faune aquatique) TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

réservoir de biodiversité TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

Composantes de l'habitat

substrat sableux/minéral (selon la pente) FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

présence de micro-zones humides FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

  TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

végétation forestière dense NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

soutien/recharge du Komo en débit solide et liquide TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

corridor biologique et d’axe de migration (faune aquatique) FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

zone d’expansion des crues TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

rétention des nutriments et des matières en suspension TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

Composantes de l'habitat

végétation herbacée caractéristique sur support minéral TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité TRES FORT TRES FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

Composantes de l'habitat

couvert dense et dominé par les essences arborées FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

production biologique FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

régulation des nutriments et des matières en suspension TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

corridor biologique terrestre NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

zones d’expansion des crues TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

Forêts riveraines humides

Section 4 

(9,5 km)

Rivière torrentielle forte (Komo)

Caractéristiques des habitats

Ruisseaux sous-forestiers

Végétation aquatique et des berges rocailleuses

Section 1 

(10,77 km)
Caractéristiques des habitats

Section 2 

(19,7)
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Tableau 52 : Evaluation des impacts sur les habitats Scénario débit réservé de 2 m3/s (3 m3/s à la saison des hautes eaux) 

 

 

Section 3 

(16,21 km)

Pente faible

(5,4 km)

Pente forte

(5,3 km)

Pente faible

(3,7 km)

Pente moyenne 

(10 km)

Pente forte

(9 km)

Pente faible 

(16,21 km)

Pente faible 

(7,5 km)

Pente forte

(2 km)

Composantes de l'habitat

cours d'eau large avec module de 40 à 60m3/s FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

substrat sableux avec affleurements rocheux FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

alternance faciès d'écoulement FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

habitats aquatiques diversifiés FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

connexions latérales avec petits affluents primaires FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

berges fortement végétalisées FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

Fonctionnalités écologiques

transport solide vers l’aval FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

alimentation en eau du bassin versant aval FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

corridor biologique et d’axe de migration (faune aquatique) FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

réservoir de biodiversité FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

Composantes de l'habitat

substrat sableux/minéral (selon la pente) FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

présence de micro-zones humides FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

connexions directes avec le Komo FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

végétation forestière dense NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

soutien/recharge du Komo en débit solide et liquide FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

corridor biologique et d’axe de migration (faune aquatique) FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

zone d’expansion des crues TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

rétention des nutriments et des matières en suspension TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

Composantes de l'habitat

végétation herbacée caractéristique sur support minéral FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

Composantes de l'habitat

couvert dense et dominé par les essences arborées FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

production biologique FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

régulation des nutriments et des matières en suspension TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

corridor biologique terrestre NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

zones d’expansion des crues TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

Forêts riveraines humides

Caractéristiques des habitats Caractéristiques des habitats

Section 1 

(10,77 km)

Section 2 

(19,7)

Section 4 

(9,5 km)

Rivière torrentielle forte (Komo)

Ruisseaux sous-forestiers

Végétation aquatique et des berges rocailleuses
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Tableau 53 : Evaluation des impacts sur les habitats Scenario débit réservé de 4 m3/s (6 m3s en octobre, novembre et décembre)  

 

 

Section 3 

(16,21 km)

Pente faible

(5,4 km)

Pente forte

(5,3 km)

Pente faible

(3,7 km)

Pente moyenne 

(10 km)

Pente forte

(9 km)

Pente faible 

(16,21 km)

Pente faible 

(7,5 km)

Pente forte

(2 km)

Composantes de l'habitat

cours d'eau large avec module de 40 à 60m3/s FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

substrat sableux avec affleurements rocheux FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN

alternance faciès d'écoulement FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN

habitats aquatiques diversifiés FORT FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN

connexions latérales avec petits affluents primaires FORT FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN

berges fortement végétalisées FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

Fonctionnalités écologiques

transport solide vers l’aval FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

alimentation en eau du bassin versant aval FORT FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN

corridor biologique et d’axe de migration (faune aquatique) FORT FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN

réservoir de biodiversité FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

Composantes de l'habitat

substrat sableux/minéral (selon la pente) FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

présence de micro-zones humides FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

connexions directes avec le Komo FORT FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN

végétation forestière dense NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

soutien/recharge du Komo en débit solide et liquide FORT FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN

corridor biologique et d’axe de migration (faune aquatique) FORT FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN

zone d’expansion des crues TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

rétention des nutriments et des matières en suspension TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

Composantes de l'habitat

végétation herbacée caractéristique sur support minéral FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

Composantes de l'habitat

couvert dense et dominé par les essences arborées FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

production biologique FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

régulation des nutriments et des matières en suspension TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

corridor biologique terrestre NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

zones d’expansion des crues TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

Forêts riveraines humides

Caractéristiques des habitats Caractéristiques des habitats

Section 1 

(10,77 km)

Section 2 

(19,7)

Section 4 

(9,5 km)

Rivière torrentielle forte (Komo)

Ruisseaux sous-forestiers

Végétation aquatique et des berges rocailleuses
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Tableau 54 : Evaluation des impacts sur les habitats Scénario débit réservé de 6 m3/s (9 m3/s à la saison des hautes eaux) 

 

Section 3 

(16,21 km)

Pente faible

(5,4 km)

Pente forte

(5,3 km)

Pente faible

(3,7 km)

Pente moyenne 

(10 km)

Pente forte

(9 km)

Pente faible 

(16,21 km)

Pente faible 

(7,5 km)

Pente forte

(2 km)

Composantes de l'habitat

cours d'eau large avec module de 40 à 60m3/s FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

substrat sableux avec affleurements rocheux FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN

alternance faciès d'écoulement FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN

habitats aquatiques diversifiés FORT MOYEN FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN

connexions latérales avec petits affluents primaires FORT FORT MOYEN MOYEN FORT FORT MOYEN MOYEN

berges fortement végétalisées FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

Fonctionnalités écologiques

transport solide vers l’aval FORT MOYEN FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

alimentation en eau du bassin versant aval FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN FORT MOYEN MOYEN

corridor biologique et d’axe de migration (faune aquatique) FORT FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN

réservoir de biodiversité FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

Composantes de l'habitat

substrat sableux/minéral (selon la pente) FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

présence de micro-zones humides FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

connexions directes avec le Komo FORT FORT MOYEN MOYEN FORT FORT MOYEN MOYEN

végétation forestière dense NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

soutien/recharge du Komo en débit solide et liquide FORT FORT MOYEN MOYEN FORT FORT MOYEN MOYEN

corridor biologique et d’axe de migration (faune aquatique) FORT FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN

zone d’expansion des crues TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

rétention des nutriments et des matières en suspension TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

Composantes de l'habitat

végétation herbacée caractéristique sur support minéral FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

Composantes de l'habitat

couvert dense et dominé par les essences arborées FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

production biologique FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

régulation des nutriments et des matières en suspension TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

corridor biologique terrestre NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

zones d’expansion des crues TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

Section 2 

(19,7)

Section 4 

(9,5 km)

Rivière torrentielle forte (Komo)

Ruisseaux sous-forestiers

Végétation aquatique et des berges rocailleuses

Forêts riveraines humides

Caractéristiques des habitats Caractéristiques des habitats

Section 1 

(10,77 km)
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Tableau 55 : Evaluation des impacts sur les habitats Scénario débit réservé de 8 m3/s (12 m3/s à la saison des hautes eaux) 

Section 3 

(16,21 km)

Pente faible

(5,4 km)

Pente forte

(5,3 km)

Pente faible

(3,7 km)

Pente moyenne 

(10 km)

Pente forte

(9 km)

Pente faible 

(16,21 km)

Pente faible 

(7,5 km)

Pente forte

(2 km)

Composantes de l'habitat

cours d'eau large avec module de 40 à 60m3/s FORT MOYEN FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

substrat sableux avec affleurements rocheux FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN

alternance faciès d'écoulement FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN

habitats aquatiques diversifiés FORT MOYEN FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN

connexions latérales avec petits affluents primaires FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

berges fortement végétalisées FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

Fonctionnalités écologiques

transport solide vers l’aval FORT MOYEN FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

alimentation en eau du bassin versant aval FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN FORT MOYEN MOYEN

corridor biologique et d’axe de migration (faune aquatique) FORT MOYEN FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

réservoir de biodiversité FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT FORT

Composantes de l'habitat

substrat sableux/minéral (selon la pente) FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

présence de micro-zones humides FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

connexions directes avec le Komo FORT MOYEN MOYEN MOYEN FORT FORT MOYEN MOYEN

végétation forestière dense NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

soutien/recharge du Komo en débit solide et liquide FORT FORT MOYEN MOYEN FORT FORT MOYEN MOYEN

corridor biologique et d’axe de migration (faune aquatique) FORT FORT FORT FORT FORT FORT MOYEN MOYEN

zone d’expansion des crues TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

rétention des nutriments et des matières en suspension TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

Composantes de l'habitat

végétation herbacée caractéristique sur support minéral FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité FORT FORT MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN MOYEN

Composantes de l'habitat

couvert dense et dominé par les essences arborées FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

Fonctionnalités écologiques

réservoir de biodiversité NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

production biologique FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE

régulation des nutriments et des matières en suspension TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

corridor biologique terrestre NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL NUL

zones d’expansion des crues TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT TRES FORT

Forêts riveraines humides

Caractéristiques des habitats Caractéristiques des habitats

Section 1 

(10,77 km)

Section 2 

(19,7)

Section 4 

(9,5 km)

Rivière torrentielle forte (Komo)

Ruisseaux sous-forestiers

Végétation aquatique et des berges rocailleuses
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Les résultats obtenus permettent de mettre en évidence les points suivants : 

 Le scénario pas de débit biologique (pas de débit réservé) constitue le scénario le plus impactant, avec la perte 
définitive de plusieurs composantes et fonctionnalités écologiques, et de façon plus globale, des impacts résiduels 
notables ; 

 Le scénario 2 m3/s reste très impactant, avec des effets résiduels notables sur de nombreuses composantes et 
fonctionnalités même s’il constitue une réduction significative des impacts sur le tronçon 1 en particulier ; 

 Le scénario 4 m3/s montre un début de gain écologique, mais essentiellement localisés sur les sections aval du TCC 
(section 3 et 4) ; 

 Enfin les scénarios 6 m3/s et 8 m3/s montrent de nouveau des gains écologiques sur plusieurs composantes et 
fonctionnalités écologiques impactées. A signaler que l’évolution entre ces deux scénarios semble globalement 
assez faible et ne permet pas de dégager une plus-value significative quant à la réduction des impacts sur les 
habitats. 

Cette analyse montre que les premiers signes de réduction des impacts sur les habitats apparaissent pour un débit 
réservé de 4 m3/s et s’amplifie de façon plus notable pour un débit de 6 m3/s sans que le débit de 8 m3/s soit réellement 
plus réducteur. Le gain écologique est essentiellement visible au niveau des sections aval du TCC (3 et 4) alors que les 
sections amont (1 et 2) restent concernées par des impacts résiduels notables, malgré l’application d’un débit réservé. 

En termes de nécessité de compensations écologiques, les scénarios pas de débit biologique et 2 m3/s ne permettent 
pas de limiter le linéaire de rivière devant faire l’objet d’une compensation. Toutefois, l’impact résiduel du scénario 
2 m3/s est plus faible. Les scénarios 4, 6 et 8 m3/s pourrait permettre de limiter les obligations de compensation au 
sections 1, 2 et 3 et donc éviter les impacts résiduels sur un nombre de composante importante pour la section 4. Les 
impacts résiduels sur les sections 1, 2 et 3 restent plus faibles pour les scénarios 6 et 8 m3/s que pour le scénario 4 
m3/s.  

5.4.2. Aval de l’usine jusqu’à la restitution 

Le bassin versant du réservoir qui s'étend sur une superficie de 1 430 km2, déverse son eau dans la Petite Tsibilé 
(scenario 2), un cours d'eau secondaire dont le bassin versant varie entre 100 km2 et 500 km2 à la confluence avec le 
Komo. L'exploitation de l'aménagement entraînera une modification significative du débit mensuel moyen de la Petite 
Tsibilé, avec une augmentation allant de 2,5 à 30 fois le débit naturel, selon la localisation et la saison. L’exploitation 
provoquera également les premières années un curage sédimentaire qui emportera le substrat meuble vers l’aval.  

Ces variations de débit et de charge sédimentaires auront un impact majeur sur les écosystèmes et les espèces de la 
Petite Tsibilé et de la Tsibilé. L'impact se fera ressentir particulièrement sur les habitats et zones de refuge, en particulier 
les zones de frayères pour les espèces piscicoles, qui seront dégradées ou détruites.  

Cette modification de débit entraînera également la diminution de la diversité des habitats et la disparition d'espèces 
benthiques en raison de la disparition du substrat. Les Podostémacées, en particulier, seront gravement touchées par 
la disparition des séquences de faciès rapides-profonds, impact comparable à celui des barrages de Kinguélé et 
Tchimbélé qui ont entraîné la disparition probable des Podostémacées présentes sur la Mbé en aval.  

Au total, 31 occurrences de 3 espèces menacées différentes, Inversodicraea aff. thollonii 'MDC' sp. nov., Ledermanniella 
pusilla et Ledermanniella aloides, ainsi que 6 occurrences d'Inversodicraea tenax et 3 occurrences de Tristicha trifaria, 
seront amenées à disparaître de la rivière Ngoulmendjim.  

L'impact de l'exploitation de l'aménagement sur la Petite Tsibilé et la Tsibilé sera majeur en raison de la modification 
considérable du débit et de la charge sédimentaire qui en découle, ce qui affectera gravement les espèces et les 
écosystèmes de ces cours d'eau. La totalité des habitats sera perdue sans mesure possible de diminution et ou de 
réduction significativement efficace. La totalité des habitats devra faire l’objet d’une opération de compensation que 
devra programmer le BAP. 
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5.4.3. Aval de la restitution 

A l’aval de la restitution, les impacts sur la biodiversité ne seront pas du fait de l’hydrologie, mais de l’hydro sédimentaire 
(voir section 5.2). Ils seront bien moins marqués que dans le tronçon de la petite Tsibilé/Tsibilé et limités à l’aval 
immédiat de la restitution où les sédiments arrachés en amont se déposeront sur les berges et le fond avant d’être 
évacuer vers l’aval sur une plus longue période. Ces modifications sédimentaires perturberont les espèces benthiques, 
les zones de frayères latérales et les connections des ruisseaux sous forestiers par la mise en place de bouchons 
sédimentaires. Le linéaire durement impacté reste difficile à estimer, mais devrait représenter une longueur limitée.  

5.4.4. Les principaux critères permettant la réduction des impacts 

5.4.4.1. Habitats des berges (Scénario 2 du TCC) 

Pour les espèces riveraines des berges, un critère déterminant sera le maintien d'un aquifère alluvial et donc un critère 
de maintien du niveau d'eau par les seuils naturels que l'on peut appréhender par la relation débit/niveau (Tous 
scenario). En effet, les seuils naturels maintiennent les niveaux d'eau des zones lentiques entre deux ruptures de pente. 
Comme critère pratique dans le TCC (scénario 2), il est proposé : 

 De ne pas réduire le niveau d'eau moyen pour les profils à fortes pentes à moins de 15 cm de profondeur, soit 3,5 
m3/s pour le profil le plus défavorable dans le secteur 1. Dans ce profil (pente de 1,8 %), la hauteur est d’environ 40 
cm au débit QMNA de 16,9 m3/s ; 

 D’avoir un débit supérieur au point de rupture de la relation débit / périmètre mouillé (soit > 3m3/s).  

5.4.4.2. Les podostémacées (Scenario 2 du TCC) 

Un des enjeux majeurs reste la présence de podostémacées dont certaines sont indicatrices d’habitat critique. Les 
podostémacées ne ressemblent à aucune autre plante. Elles sont attachées par des poils adhésifs à la roche ou à d'autres 
objets durs principalement dans les rapides et les cascades. La germination est corrélée aux saisons des pluies, et la 
pollinisation s'opère principalement par voie aérienne en saison sèche. De nombreux rapides peuvent être observés 
dans le TCC pouvant accueillir ces espèces. 

Ces très petites espèces sont difficiles étudier, car elles sont pour la plupart sous-marines et la saison des fleurs est très 
courte. Ces espèces sont adaptées aux variations de débit car elles vivent dans les lits des rivières tropicales. Les 
podostémacées nécessitent en général une phase d’exondation et une phase d’inondation de durée et de profondeur 
variables.  

Dans le TCC pour le scénario 2, les variations de débit peuvent être évaluer entre la moyenne des mois les plus secs et 
la moyenne des mois les plus arrosés afin d’apprécier les cycles et l’amplitude. Le tableau ci-dessous indique les 
variations de débits, de hauteur d’eau et des écarts de hauteurs d’eau pour un profil de forte pente représentatif des 
habitats à podostémacées dans les 4 sections du TCC. Il est considéré comme contrainte pour les podostémacées la 
conservation des écarts de hauteur d’eau initiaux entre les trois mois les plus secs et les trois mois les plus humides 
avec :  

 Inf à 20 % de l’écart initial, Impact majeur :  Perte totale des podostémacées. 

 Entre 20% et 40% de l’écart initial, impact important : Perte de la grande majorité des podostémacées. 

 Entre 40 et 60 % de l’écart initial, impact modéré : Perte de plusieurs stations et diminution des populations mais 
conservation d’une partie des populations et des stations. 

 Et supérieur à 60 % de l’écart initial, impact mineur : Possible perte de plusieurs stations et diminution des 
populations, mais conservation de la majorité des peuplements. 
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Tableau 56 : Variations de débits, de hauteur d’eau et les écarts de hauteurs d’eau pour un profil de forte pente représentatif des 
habitats à podostémacées 

Section 

Débit moyen Avant-
projet (m3/s) 

Débit moyen Après projet (m3/s) 

Pas de débit 
biologique 

Débit biologique 2 
m3/s de mois secs et 
3 m3/s mois humides 

Débit biologique 4 
m3/s mois secs et 6 
m3/s mois humides 

Débit biologique 6 
m3/s mois secs et 9 
m3/s mois humides 

Sec Humide Sec 
Humid

e 
Sec Humide Sec Humide Sec Humide 

Section 1 : du barrage au 
Mbong 

21,8 65,9 0 0 3 3 4 6 6 9 

Section 2 : du Mbong au 
bassin versant 
intermédiaire 

25,3 76,5 3,5 10,6 5,5 13,6 7,5 16,6 9,5 19,6 

Section 3 : du bassin 
versant intermédiaire 1 au 
bassin versant 
intermédiaire 2 

28,6 86,2 6,7 20,3 8,7 23,3 10,7 26,3 12,7 29,3 

Section 4 : du bassin 
versant intermédiaire 2 à 
la Tsibilé 

30,1 90,8 8,2 24,9 10,2 27,9 12,2 30,9 14,2 33,9 

Section 

Hauteurs moyennes 
Avant-projet (m3/s) 

Hauteur moyenne Après projet (m3/s) 

Pas de débit 
biologique 

Débit biologique 2 
m3/s de mois secs et 
3 m3/s mois humides 

Débit biologique 4 
m3/s mois secs et 6 
m3/s mois humides 

Débit biologique 6 
m3/s mois secs et 9 
m3/s mois humides 

Sec Humide Sec 
Humid

e 
Sec Humide Sec Humide Sec Humide 

Section 1 : du barrage au 
Mbong 

0.45 0.88 0 0 0.11 0.14 0.16 0.21 0.21 0.27 

Section 2 : du Mbong au 
bassin versant 
intermédiaire 

0.5 0.96 0.15 0.3 0.2 0.34 0.24 0.39 0.28 0.43 

Section 3 : du bassin 
versant intermédiaire 1 au 
bassin versant 
intermédiaire 2 

0.53 1.03 0.22 0.44 0.26 0.47 0.3 0.51 0.33 0.54 

Section 4 : du bassin 
versant intermédiaire 2 à 
la Tsibilé 

0.55 1.06 0.25 0.49 0.29 0.53 0.32 0.56 0.35 0.59 

Section Ecart Humide-Sec 
Ecart Humide-

Sec Ecart Humide-Sec Ecart Humide-Sec Ecart Humide-Sec 

m % m % m % m % m % 

Section 1 : du barrage au 
Mbong 

0.43 100 0 0 0.03 7.0 0.05 12 0.06 14 

Section 2 : du Mbong au 
bassin versant 
intermédiaire 

0.46 100 0.15 33 0.14 30 0.15 33 0.15 33 

Section 3 : du bassin 
versant intermédiaire 1 au 
bassin versant 
intermédiaire 2 

0.5 100 0.22 44 0.21 42 0.21 42 0.21 42 

Section 4 : du bassin 
versant intermédiaire 2 à 
la Tsibilé 

0.51 100 0.24 47 0.24 47 0.24 47 0.24 47 

Inf à 20 % : Impact majeur, entre 20% et 40% impact important, entre 40 et 60 % : impact modéré et supérieur à 60 % impact mineur 
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5.4.4.3. La faune aquatique 

5.4.4.3.1. Préservation de la ligne d’eau et des écoulements associés (Scénario 2) 

Comme le montre l’état initial des poissons, la population de poissons est diversifiée en aval du barrage. Le barrage 
interfère avec la dynamique naturelle des cours d'eau en perturbant la répartition spatiale de la faune piscicole qui varie 
sensiblement au fil des rivières et des saisons. Les migrations et les déplacements des espèces répondent à des besoins 
soit de reproduction, soit de nourriture et parfois de prédation. On peut distinguer les migrations longitudinales, le plus 
souvent motivées par la reproduction et se déroulant dans le lit de la rivière, et les migrations latérales : 

 Les migrations "latérales" ont lieu du lit mineur vers la périphérie de la plaine d'inondation ou du cours d'eau 
forestier et des marécages, puis de là vers le cours d'eau principal ; 

 Les migrations "longitudinales" ont lieu dans la rivière principale, soit en amont, soit en aval.  

La baisse des débits dans le TCC pourra avoir un impact sur la connectivité latérale avec les affluents. Le critère 
permettant la protection de la vie aquatique dans le TCC est de conserver une hauteur minimale de hauteur d’eau afin 
de :  

 Maintenir une diversité des écoulements selon les préférences écologiques variées des différences espèces de 
poisson ; 

 Maintenir les connexions latérales avec les ruisseaux sous forestier (Baisse maximale des niveaux de 50 %) lors des 
étiages aux profils les plus pentus ; 

 Maintenir un taux de renouvellement suffisants des zone lentiques pour préserver les taux d’oxygène dissous 
proche de l’état initial. 

Comme critère de hauteur minimale il est recommandé de garder à minima plus de 40 % de la hauteur d’eau initial dans 
les profils les plus pentus. Dans le TCC, le tableau ci-dessous donne le pourcentage de hauteur d’eau initial en fonction 
des sections du TCC et du scénario de débit biologique. 

Tableau 57 : Pourcentage de hauteur initiale en fonction des sections du TCC et du scénario de débit biologique. 

Section 

Hauteur Avant-
projet (m3/s) 

Mois secs 

Hauteur Après projet (m3/s) Mois secs 

Pas de débit 
biologique 

Débit biologique m3/s 
de 2 mois sec et 3 

mois humide 

Débit biologique m3/s 
de 4 mois sec et 6 

mois humide 

Débit biologique m3/s 
de 6 mois sec et 9 

mois humide 

Hauteur 
(m) % /init 

Hauteur 
(m) % /init 

Hauteur 
(m) % /init 

Hauteur 
(m) % /init 

Hauteur 
(m) % /init 

Section 1 : du barrage 
au Mbong 

0.45 100 0 0 0.11 24 0.16 36 0.21 47 

Section 2 : du Mbong 
au bassin versant 
intermédiaire 

0.5 100 0.15 30 0.2 40 0.24 48 0.28 56 

Section 3 : du bassin 
versant intermédiaire 
1 au bassin versant 
intermédiaire 2 

0.53 100 0.22 42 0.26 49 0.3 57 0.33 62 

Section 4 : du bassin 
versant intermédiaire 
2 à la Tsibilé 

0.55 100 0.25 45 0.29 53 0.32 58 0.35 64 

Inf à 20 % : Impact majeur, entre 20% et 40% impact important, entre 40 et 60 % : impact modéré et supérieur à 60 % impact mineur 
 

5.4.4.3.2. Préservation de la biodiversité à l’aval de la restitution pour le scénario 4 (modulations 
journalières) 

En cas de variations journalières ou éclusées, la protection de la vie aquatique nécessite de limiter l’amplitude des 
variations de hauteurs et de vitesse et donc l’amplitude des variations de débits. Deux critères de protection retenu 
sont retenus : 
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 Limiter les l’amplitude des variations de hauteur et de vitesse d’eau. L'expert biodiversité indique qu’une variation 
journalière de moins de 20 cm reste dans l’ordre de grandeur des variations naturelles de pluies d’intensité typique 
et ne devrait donc pas avoir d’impact significatif sur les populations de poissons.  

 Limiter la vitesse des variations de hauteur (rampe). Pour atténuer le phénomène de pointes en aval d'un barrage, 
le Journal of Ecohydraulics recommande de limiter la rampe à 10 cm/h. Par ailleurs, la recherche sur les 
communautés de poissons et l'hydropeaking de l'Institut d'hydrobiologie et de gestion des écosystèmes indique 
que des vitesses rampes supérieures à 15 cm/h entraînent une dégradation des communautés de poissons.  

L'expert biodiversité a estimé qu'un pic (typiquement deux à quatre heures) dépassant une variation de 20 cm aurait 
un impact important en aval.  

Les critères à prendre en compte pour la préservation de la biodiversité à l’aval de la restitution (Scénario 4) sont : 

 Limiter l’amplitude des variations à 20 cm (+/- 10 cm) soit environ à 15 m3/s d’amplitude dans le profil faiblement 
pentu du Komo à l’aval de la restitution (entre deux seuils) 

 Limiter la rampe à 15 cm/h soit, sur le même profil que précédemment, à environ 0.2 m3/s/min 

5.4.4.4. Débit minimum à l’aval pour les scénarios 1, 3 et 4 

Quelques soit le scénario, il convient de laisser à l’aval des débits permettant une bonne préservation de la biodiversité. 
Le débit minimum à l’aval doit être évaluer en prenant en compte que : 

 Le débit biologique du TCC doit être maintenu ; 

 Le débit dans le Komo à l’aval de la restitution doit toujours être maintenue pour conserver au mieux le 
fonctionnement hydro biologique de la rivière avec : 

 Des hauteurs d’eau suffisantes pour la préservation des berges ; 

 Des taux de renouvellement des eaux suffisant et une dynamique des débits permettant une bonne 
oxygénation des eaux pour la faune et la flore aquatique,  

 Une préservation de débits de crue pour la préservation des podostemaceae et des autres organismes de 
berges nécessitant des alternances de hautes eaux et de basses eaux.  

Un document de la banque Mondiale apporte une approche théorique pour recommander un débit minimal aval dans 
le but de maintenir les conditions initiales de la rivière, notamment pendant la phase de remplissage (World Bank, 2003) 
et défini le Débit moyen annuel (AAF) requis pour atteindre les objectifs écologiques. 

Tableau 58 : Débit moyen annuel (AAF) requis pour atteindre les objectifs écologiques 

Objectif 
% recommandé de l’AAF 

Saison humide Saison sèche 

Remarquable 40 60 

Excellent 30 50 

Bon 20 40 

Dégradé 10 30 

Minime 10 10 

Sévère 

dégradation 
0 - 10 0 - 10 

Afin de conserver une bonne qualité en aval quelle que soit la saison les contraintes d’exploitation seront : 

 Le pourcentage sera considéré à l’échelle mensuelle avec un objectif minimal de bonne qualité soit 20 % à la période 
humide 50 % à la période sèche et 30 % aux mois intermédiaires.  
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 Afin de préserver les podostémacées à l’aval de la restitution, les deux mois de crue auront un pourcentage plus 
élevé pour maintenir les inondations des habitats avec 50%. 

Dans ces conditions, les débits de remplissage mensuels et les volumes correspondants sont donnés dans le tableau ci-
dessous. 

Tableau 59 : Débit maximum mensuel de remplissage pour conserver un objectif de qualité « excellent » 

Mois 
Débit 

mensuel 

Débit minimum aval Scénario 1 du remplissage 

% m3/s 
Débit de 

remplissage m3/s 
Volume 

mensuel m3 
Durée de 

remplissage jours 

Janvier 42.9 30 12.87 30.03 80 432 352  109 

Février 38.3 30 11.49 26.81 64 858 752  122 

Mars 44.9 30 13.47 31.43 84 182 112  104 

Avril 46.4 30 13.92 32.48 84 188 160  101 

Mai 46.9 30 14.07 32.83 87 931 872  100 

Juin 33.7 30 10.11 23.59 61 145 280  139 

Juillet 22.1 40 8.84 13.26 35 515 584  247 

Août 16.9 40 6.76 10.14 27 158 976  323 

Septembre 26.5 40 10.6 15.9 41 212 800  206 

Octobre 60.7 50 30.35 30.35 81 289 440  108 

Novembre 79.3 50 39.65 39.65 102 772 800  83 

Décembre 58 30 17.4 40.6 108 743 040  81 

 

Pour le scénario 1, La durée de remplissage du réservoir est d’environ 100 à 110 jours (moins de 4 mois) à l’exception 

des mois de juillet, Aout et septembre (période sèche) qui présentent des durées plus longues. 

Les débits minimums à l’échelle mensuelle sont également applicables aux scénario 3 de l’arrêt de turbinage et scénario 
4 des modulations journalières.  

5.5. UTILISATION SOCIALE DES RESSOURCES FLUVIALES  

Cette section décrit les principales questions liées à l'utilisation des ressources fluviales causées par la variation du débit 
journalier et la mise en eau du réservoir. Les différents risques pour l'environnement humain concernent d'abord la 
sécurité des personnes, puis les incidences potentielles sur leurs activités, et enfin les incidences potentielles sur les 
transports.  

5.5.1. Aval du barrage jusqu’à la restitution : le TCC  

L'étude réalisée n'a révélé aucun impact social lié à l'utilisation des ressources en eau des cours d'eau du TCC. 

5.5.1. Aval de l’usine jusqu’à la restitution et Aval de la restitution 

L'impact de la mise en service du projet modifier la dynamique des débits dans le tronçon de la petite Tsibilé/Tsibilé et 
à un degré moindre à l’aval de la restitution de débit d’eau en période de crue (Scénario 3 et scenario 4). Les différents 
risques pour l'environnement humain concernent (i) la sécurité humaine et (ii) les impacts potentiels sur les activités de 
pêche et d'agriculture, ainsi que les impacts potentiels sur les transports. Ces enjeux sont détaillés ci-dessous.  
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5.5.1.1. Risque pour la sécurité humaine 

D'après l'Association internationale de l'hydroélectricité, les fluctuations à court terme des niveaux d'eau causées par 

les opérations de pointe des centrales hydroélectriques peuvent avoir un impact sur la sécurité en aval des barrages 

(Scénario 3 et scenario 4). Les risques sont évalués en fonction du danger, de l'exposition et de la vulnérabilité des 

utilisateurs. Les populations qui utilisent les points d'eau à proximité du campement de la Tsibilé sont les plus 

vulnérables. Pour réduire ces risques, des mesures d'atténuation telles que des taux de rampe et des systèmes 

d'avertissement sont nécessaires. 

Dans une étude menée par G. Pisaturo et al (2019) sur l'évaluation de la sécurité humaine lors d'événements 

hydroélectriques, ils ont réussi à quantifier la relation entre les pics de crue et la sécurité en aval des barrages. Leurs 

résultats ont montré que plus le débit entrant augmente, plus il est difficile pour les êtres humains de s'échapper de la 

rivière. Ainsi, les fluctuations hydrauliques causées par les pointes de crue peuvent rendre l'évasion de la rivière 

impossible pour les êtres humains. 

 

Figure 66 : Lien entre la profondeur et la vitesse de l'eau et le danger pour la vie humaine 

Comme le montre la figure ci-dessus, toute hauteur d'eau supérieure à 2 mètres représente un danger élevé pour la vie 

humaine. Les fluctuations à court terme des niveaux d'eau causées par des opérations de pointe peuvent affecter la 

sécurité humaine en aval d'un barrage. Des études ont montré que la difficulté à s'échapper de la rivière augmente avec 

l'augmentation du débit entrant. Pour protéger la population en aval du barrage, il est important de mettre en place 

des systèmes d'alerte avant l'opération et de limiter le taux de montée du niveau d'eau pour permettre aux utilisateurs 

de rejoindre les rives de la rivière et de trouver une zone de sécurité si nécessaire.  

5.5.1.2. Enjeux liés à l'activité de pêche à l’aval de la restitution 

La composition de la population de poissons peut changer (augmentation ou diminution) avec un impact potentiel sur 

l’activité. En effet, la modification de la quantité de certaines espèces et la modification de leur localisation rendent 

l'activité de pêche plus incertaine. Plusieurs études sur les influences de l'hydroélectricité rapportent une réduction de 

la taille de la population de poissons en raison d'une perte de disponibilité et de qualité de l'habitat par rapport aux 

rivières naturelles (Moog 1993 ; Smokorowski et al. 2011).  

Les crues hydrauliques peuvent générer des pièges où les poissons peuvent être piégés dans des bassins entre deux 

phases de crue. La discontinuité hydraulique peut entraîner la dégradation ou la destruction des frayères. L'éclusée peut 

également modifier les conditions abiotiques et il peut être difficile pour les espèces de s'adapter à ces variations.  
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Étant donné qu’il n’existe pas d’activité de pêche au niveau du barrage, le problème se situe davantage en aval, au 

niveau de la restitution après la confluence. 

5.5.1.3. Enjeux liés à au transport  

L'augmentation du débit de la rivière pourrait entraîner des conséquences néfastes sur la sécurité des personnes 

circulant dans la zone SEEF et endommager les infrastructures existantes. La zone principalement concernant ici sont 

Cette situation pourrait entraîner des interruptions de la circulation et des conséquences sur les approvisionnements 

des camps de travailleurs et du chantier, ainsi que sur l'activité économique de la SEEF. Des lois empiriques relient la 

largeur du lit au débit dominant, ce qui permet d'estimer que la largeur de la rivière s'élargira de 11 mètres à environ 

35-40 mètres. L'érosion pourrait déstabiliser localement la piste en bordure de la rivière, notamment au niveau des 

ponts. Il existe des ponts à risque d'ennoiement dans la région, notamment entre le tronçon base vie Tsibilé et le camp 

abandonné de la compagnie GERI, où la rivière la Foumana déborde souvent en période de crue. 

5.5.2. Principaux critères permettant la réduction des impacts 

En cas de variations journalières ou éclusées, la protection des populations riveraine nécessite de limiter l’amplitude 

des variations de débits. Le critère de préservation retenu lors de l'atelier est de limiter la rampe à 1 cm/min (60 cm/h) 

dans la petite Tsibilé et de 0,5 cm/min (30 cm/h) sur le tronçon du Komo à l’aval de la restitution. 

Tableau 60 : Seuils des mesures d'atténuation pendent la crue 

Composante 

humaine 

Seuils requis pour la variation du niveau 

d'eau pendant une reprise de turbinage 

ou une éclusée journalière  

Seuils requis pour la variation du débit de 

la turbine (m3/s/min) 

Tronçon petite 
Tsibilé 

1 cm/min soit 60 cm/h vu la taille réduite 
du lit de la rivière et l’amplitude des 
débits et un débit minimum naturel de 5,9 
m3/s (QMNA) 

Soit environ 0.65 m3/s/min 

Sécurité humaine 

Tronçon aval 

restitution 

0.5 cm/min soit 30 cm/h) vu la taille plus 

large de la rivière et l’amplitude des 

débits et un débit minimum naturel de 

23,3 m3/s (QMNA) 

Soit environ 0.4 m3/s/min  

Activité de pêche  

Il sera appliqué les contraintes présentées 
à la section 5.4 pour la préservation de la 
biodiversité. Limitation des amplitudes à 
20 cm et rampe à 15 cm/h 

Soit une rampe d’environ 0.2 m3/s/min  

Soit une amplitude d’environ 15 m3/s 

Transport Voir la sécurité humaine. Voir la sécurité humaine. 
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6. SYNTHESE ET PRECONISATIONS DE DEBITS A L’AVAL DE 
L’OUVRAGE 

Différents débits réservés ont été analysés (2m3/s, 4m3/s, 6m3/s, et 8m3/s) pour différentes zones qui sont 
respectivement l’aval de l’usine jusqu’à la restitution, le TCC et l’aval de la restitution et différents scénarii (mise en eau 
du réservoir, phase opérationnelle, arrêt et modulations journalières).  

En synthèse, les approches amènent respectivement aux conclusions suivantes : 

 Pour l’approche hydrologique et hydraulique, la valeur de débit minimum est choisie comme étant 
celle qui permet de maintenir un périmètre mouillé conséquent par rapport à l’état avant-projet : 
en-dessous de cette valeur, les caractéristiques hydrauliques (surtout profondeur et périmètre 
mouillé) diminuent très significativement.  

 Pour l’approche sédimentaire, au niveau du TCC, une perte totale des écosystèmes aquatiques et 
des berges est envisagée sans qu’une gestion des débits puissent réduire significativement l’impacts. 
Cependant, la stabilisation du lit de la rivière après plusieurs années permettra le rétablissement 
d’un écosystème aquatique et des berges, mais qui sera totalement différent de l’état initial. Il doit 
être considéré ici que l’ensemble des valeurs de biodiversité des habitats naturels et critiques dans 
la section de la petite Tsibilé/Tsibilé doit être intégralement compensé via le PAB (voir approche 
habitat et biodiversité). 

 Pour l’approche qualité de l’eau, la bonne qualité de l'eau pendant les périodes d'étiage est 
conditionnées par deux conditions qui sont (i) l'eau rejetée en aval de l’usine est de bonne qualité 
(eau prélevée en surface ou mesures d’atténuation) aussi il est recommandé de prélever l’eau du 
débit réservé en surface du réservoir et (ii) la quantité d'eau déversée doit être suffisante pour 
assurer un taux de renouvellement adéquat de l'eau dans les sections lentiques (fosses, tranchées 
entre deux seuils) du TCC.  En effet, pour notamment garantir une absence de diminution de qualité 
d’eau dans les zones lentiques du TCC de manière sécuritaire un débit minimal de 1.7 m3/s est 
préconisé. 

  Pour l’approche sociologique, la réduction des impacts sur le milieu humain se fera grâce au respect 
de seuil des turbines (en m3/s/min) afin d’assurer la sécurité des personnes notamment pour les la 
zone de la Petite Tsibilé/Tsibilé et l’aval de la restitution sur le Komo.  

Aussi, les principales conclusions concernant le débit réservé préconisé portent essentiellement sur les résultats des 
approches habitats et biodiversité. Le débit réservé est uniquement nécessaire pour la préservation des habitats et 
peut être qualifié de débit biologique. Les principaux résultats sont : 

 le caractère fortement impactant du projet sur les écosystèmes aquatiques au droit du TCC   

 Concernant le TCC en scénario 2, les différentes approches permettent de dégager un débit 
biologique de 4 m3/s (porté à 6 m3/s durant les 3 mois humides) qui semble présenter un 
compromis entre réduction des impacts, impacts résiduels restant à compenser, productible et 
surface du réservoir. Ce débit a été retenu lors des ateliers de Libreville de Juin 2023 par le 
Consortium.  

Dans le cas d’une adoption d’un débit biologique inférieur, l’intégralité des valeurs de biodiversité 
du TCC seront à compenser. 

 Pour l’approche habitat, la réduction des impacts sur les habitats commence à apparaitre pour un 
débit réservé de 4 m3/s et s’amplifie significativement pour un débit de 6 m3/s. Un débit de 8 m3/s 
ne semble pas significativement réduire d’avantage les impacts 

 Pour l’approche biodiversité, quelques soit le scénario, il convient de laisser à l’aval des débits 
permettant une bonne préservation de la biodiversité (débit dans le TCC et le Komo doivent être 
maintenus pour préserver le fonctionnement hydrobiologique).  
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 pour tous les scénarios testés, un volet compensation reste à prévoir à minima pour les sections 1 
et 2 pour les scénarios avec un débit réservé supérieur ou égal à 4 m3/s. 

 en l’état, aucune mesure d’évitement n’est envisageable et la mesures de réduction (débit réservé 
préféré de 6 m3/s et conservation du pic de crue à 9 m3/s) ne permet de réduire que partiellement 
les impacts sur le milieu naturel, en particulier sur les sections 1 et 2.  
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ANNEXE 11  

Retours d’expérience sur le risque de rupture 

du barrage 



Evénement 
n° 

Description de l’accident 
Phénomène 
dangereux 

Causes 
Retour 

d’expérience / 
Remarques 

1 

N° 29490 -  02/12/1959 -  FRANCE - 83 - FREJUS 
E36.00 - Captage, traitement et distribution d'eau 
La rupture du barrage de MALPASSET, barrage voûte à paroi mince d’une hauteur de 60 m, fait 423 victimes et 
7 000 sinistrés. Après plusieurs jours de pluies torrentielles, le barrage situé sur le Reyran, au nord de Fréjus, se 
rompt à 21h11 lors de son premier remplissage (phase critique de la vie d’un barrage). Une lame de 50 millions 
de mètres cubes d’eau s’engouffre dans la vallée du Reyran, dévastant tout sur son passage. La ville de Fréjus 
est submergée en quelques minutes par une vague d’eau et de boue 21 minutes plus tard. 
Les conséquences sont dramatiques. Fréjus se trouve isolée et désorganisée ; routes, téléphone, électricité, eau 
sont coupés pendant plusieurs jours. La Nationale 7 et la voie ferrée sont emportées sur plusieurs centaines de 
mètres. La vallée du Reyran est « décapée » sur 5 km ; des habitations, fermes et terres agricoles sont détruites. 
Une couche de boue de 50 cm d’épaisseur recouvre les quartiers du Reyran, du Pavadou, de la Gare et des 
Arènes. 
Face à la catastrophe et malgré la confusion due à l’absence de moyens de communication, les secours et 
l’entraide s’organisent sous la direction de la mairie. 
Les travaux de rétablissement des réseaux (communications, eau, électricité…) ainsi que des voies de 
communication sont entrepris. Les circulations routière et ferroviaire seront rétablies le 10 décembre. La ville 
mettra des mois à retrouver un « visage normal ». Des logements provisoires en préfabriqué sont installés dans 
la ville pour reloger les sinistrés. 
Entre l’aide de l’Etat et les dons de particuliers suite à la catastrophe, la Mairie de Fréjus a redistribué plus de 
100 M de Francs pour les sinistrés et pour la reconstruction. 
La rupture est engendrée par un effet de sous-pressions dû à la présence d’une faille couplé à un phénomène 
rhéologique de mécanique des roches (variation de la perméabilité en fonction de la contrainte) inconnus à 
l’époque de la construction du barrage. Aucune faute n’a été établie envers les constructeurs par les différentes 
juridictions. 
La bonne qualité de la voûte et du béton ont été reconnues ; la catastrophe est imputable aux déficiences des 
fondations de l’ouvrage. Ce point souligne l’importance de la géologie, de l’orientation des failles du sous-sol et 
du régime des eaux souterraines dans l’implantation d’un barrage, mais surtout des études permettant d’identifier 
les problèmes potentiels en amont afin d’y apporter une réponse lors de la construction. A ce titre, les moyens 
financiers suffisants doivent être réunis pour réaliser une telle construction « en sécurité ». 
Un « Comité technique permanent des Barrages » a été créé pour étudier les projets et contrôler l’exécution de 
tout ouvrage de plus de 20 m de haut. 
De nouvelles ressources en eau sont cherchées et le Reyran est canalisé. 
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2 

N° 40122 -  11/03/2011 -  JAPON - 00 - SUKAGAWA 
E36.00 - Captage, traitement et distribution d'eau 
Quelques dizaines de minutes après un violent séisme (Mw =9, à 14 h 46) ayant frappé le nord-est du Japon, un 
barrage d’irrigation en terre sur l’ABUKUMA, terminé en 1949 (hauteur 18,5 m, longueur 133 m) et générant une 
retenue de 1,5 Mm³, cède à 15h06 par glissement du corps du barrage et rupture quand sa partie haute est 
submergée. Des habitants déclarent avoir entendu une explosion sourde avant le déferlement. Huit personnes 
sont tuées, 5 maisons sont emportées en contrebas du barrage. D’autres maisons sont endommagées, ainsi que 
des routes et un pont. Le barrage était conçu pour résister à des accélérations au sol de 1,5 m/s² mais celles-ci 
ont atteint 4,4 m/s² le jour de la catastrophe. 
Une enquête montre une résistance insuffisante des matériaux de la partie médiane et supérieure du remblai due 
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à un compactage insuffisant lors de la construction au début des années 1940 et aggravée par des 
hétérogénéités entre les différentes couches de matériaux posés aux différentes époques de construction 
(pendant et après la 2de guerre mondiale), avec de possibles infiltrations non traitées à la reprise du chantier. De 
plus, la présence d’une couche de matériau à forte teneur en matières organiques indique un probable défaut de 
décapage lors du début des travaux. 
L’inspection de 400 barrages, ordonnée à la suite du séisme, s’étale sur plusieurs jours et permet de déceler sur 
10 % d’entre eux, en majorité des ouvrages en remblais, des désordres (fissures en crête ou sur le masque 
amont) ou un comportement inhabituel (augmentation du débit de fuite, tassements). 252 ouvrages sont 
inspectés le jour même du séisme. Au moment de la rupture, le barrage sur l’ABUKUMA n’avait pas encore été 
contrôlé. 
La durée exceptionnelle du séisme a conduit les autorités japonaises à réévaluer l’impact sur les barrages d’une 
sollicitation cyclique intense et prolongée. 

3 

N° 49207 -  07/02/2017 -  ETATS-UNIS - 00 - OROVILLE 
D35.11 - Production d'électricité 
ÉROSION DU DEVERSOIR PRINCIPAL 
À la suite de fortes précipitations, le déversoir de l’évacuateur de crue (EVC) principal d’un barrage est 
endommagé. Ce barrage de 230 m de haut est le plus grand ouvrage en remblai des Etats-Unis. La capacité de 
sa retenue est de 4,4 .10e9 m3. Il est pourvu d’un EVC principal situé sur l’accotement au nord-ouest du barrage. 
Il contrôle la cote du réservoir en libérant de grandes quantités d’eau sur un déversoir de 930 m de long (canal 
bétonné ouvert). L’ouvrage est également doté d’un EVC d’urgence constitué d’un déversoir en béton de 530 m 
de large situé à côté de l’EVC principal sur l’accotement. L’écoulement libre au-dessus de l’EVC d’urgence 
débute à une cote inférieure de 6 m à celle de surverse de la structure principale du barrage. 
Le 7 février 2017, l’exploitant du barrage constate que l’écoulement, alors à 1540 m3/s, sur le déversoir en béton 
de l’EVC principal ne s’effectue pas normalement. Les 8 vannes de l’EVC sont refermées. Un cratère est 
découvert à mi-hauteur du déversoir : le revêtement de béton est érodé et l’eau s’écoule hors du déversoir. 
Dans les 2 jours qui suivent, des essais de remise en service, à petit débit, sont réalisés. La taille du cratère dans 
le déversoir passe de 76 à 91 m de long. Un ravin d’érosion se forme sur sa droite, lié aux écoulements à 
l’extérieur. Le 9 février, face à la montée du niveau de la retenue, l’exploitant ouvre les vannes de l’EVC principal 
jusqu’à 2000 m3/s. Malgré l’endommagement du déversoir, il souhaite éviter l’utilisation du déversoir d’urgence. 
Le 10 février 2017, l’exploitant prend sur l’accotement les mesures nécessaires à la sollicitation de l’EVC 
d’urgence : les lignes de transport d’énergie sont déplacées et les arbres à flanc de coteau sont défrichés. Le 11 
février, le niveau du lac atteint la cote de surverse du déversoir d’urgence, pour la première fois depuis la mise en 
service du barrage en 1968. 
Peu après 8 h, le déversoir d’urgence se trouve en charge, à un débit non-controlé de 360 m3/s. Rapidement, il 
est constaté que l’érosion à sa base, qui était attendue, progresse beaucoup plus vite que prévu. La dégradation 
en pied du déversoir d’urgence fait craindre son effondrement. 
Le 12 février l’ordre d’évacuation de la région d’Oroville est donné par le shérif du comté. 188 000 personnes 
vivant dans le bassin de la rivière FEATHER sont évacuées. Une écloserie de poissons est relocalisée. Pour 
atténuer la pression sur l’EVC d’urgence et éviter son effondrement, l’exploitant augmente le débit rejeté par 
l’EVC principal jusqu’à 2800 m3/s. À 21 h, le niveau de la retenue passe sous le seuil de l’EVC d’urgence. La 
zone à l’aval est immédiatement inspectée. Les dégâts sont jugés considérables. Le 13 février, des hélicoptères 
déposent des sacs de sable ainsi que de gros rocher à pied du déversoir de l’EVC d’urgence afin de protéger la 
base de l’érosion. La libération d’eau par l’EVC principal permet d’abaisser le niveau de la retenue mais érode 
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considérablement son flanc adjacent. 110 000 m 3 de débris obstruent le canal de la rivière FEATHER en aval du 
barrage, empêchant la libération d’eau par la centrale hydroélectrique. Celle-ci est arrêtée, ce qui diminue la 
capacité d’évacuation d’eau. Le 14 février, à 14h45, l’abaissement de la cote de la retenue permet de lever 
l’ordre d’évacuation. 
Le 27 février, l’EVC principal est temporairement fermé, permettant le début des opérations de retrait des débris 
dans la rivière, en vue du redémarrage de la centrale. Les dégâts sur le déversoir sont considérables : il a été 
totalement emporté sur environ 200m. La zone d’érosion résultant de l’écoulement libre des eaux, très 
lourdement marquée, s’étend sur quelques centaines de m². 
Selon la presse, les consignes d’exploitation du barrage n’étaient pas à jour. L’absence de prise en compte, dans 
les cartes de décharge, des changements concernant les données climatologiques et les projections de 
ruissellement suite aux inondations de 1986 et 1997 pourrait avoir contribué à l’accident. 

4 

N° 41853 -  06/02/2012 -  BULGARIE - 00 - BISER 
YYY.YY - Activité indéterminée 
Un barrage construit en 1960 cède au cours d’un fort épisode pluvieux intervenu pendant la fonte des neiges. 
Une vague de 2,5 m de hauteur se déverse sur le village de Bisser, tuant 8 personnes et inondant 700 maisons ; 
75 personnes sont évacuées. 23 villages sont privés d’eau potable et 8 d’électricité. La sécurité civile alerte les 
populations du danger de surverse de 2 autres barrages de capacité plus élevée. 
La presse fait état de fissures sur le barrage rompu connues depuis 6 ans avant l’accident. Une propriété 
partagée entre le ministère de la défense (2/3 du linéaire de l’ouvrage) et la municipalité (1/3) a conduit à un 
entretien insuffisant de l’ouvrage. La réorganisation de la propriété des barrages du pays était en cours au 
moment de la rupture. 
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5 

N° 38815 -  07/08/2010 -  POLOGNE - 00 - NIEDOW 
D35.11 - Production d'électricité 
Lors de précipitations exceptionnelles, un barrage poids en sable avec masque amont en dalles béton construit 
dans les années 1960 et long de 300 m rompt en deux points suite à une surverse. Une vague de 7 m de hauteur 
progresse vers l’aval et inonde la ville de Radomierzyce qui avait pu être évacuée à temps. Un pompier est noyé 
; 1000 personnes sont évacuées des villes jumelles de Görlitz (Allemagne) et Zgorzelec (Pologne) en aval avant 
l’arrivée des eaux. Le parc de Muskau (patrimoine mondial de l’UNESCO) est noyé. 4 000 personnes sont 
privées d’électricité. La décrue débute le lendemain. 
La ville de Görlitz dépose auprès du parquet de Görlitz une plainte pour négligence à l’encontre de l’exploitant du 
barrage. Le parquet de Zgorzelec ouvre également une enquête. Le voïvode (préfet) de Basse Silésie (Pologne) 
et le ministre de l’intérieur de Saxe (Allemagne) décident de mettre en place une coopération hydrologique et 
météorologique et un échange d’informations en cas d’inondations. 
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N° 40752 -  31/08/2011 -  NIGERIA - 00 - IBADAN 
E36.00 - Captage, traitement et distribution d'eau 
Peu avant minuit, alors que la région a connu de violents orages durant 7 h, le barrage d’Eleyele destiné à 
l’alimentation en eau potable de la ville d’Ibadan en aval (3.5 millions d’habitants) déborde avant d’être emporté. 
La population endormie ne peut réagir ni être prévenue ; 120 personnes sont noyées et 600 sont sans abris. 
L’exploitant évoque une catastrophe naturelle. Un scenario similaire s’était produit au même endroit en 1980 et 
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des inondations massives ont affecté 500 000 Nigérians en 2010. 

7 

N° 23542 -  18/11/2002 -  KENYA - 00 - KIAMBU 
D35.11 - Production d'électricité 
Des pluies torrentielles provoquent la rupture d’un barrage dans le centre du pays ; 12 personnes sont tuées et 2 
000 personnes sont évacuées. 
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